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PREFACE 

1. — Au lendemain de la premi&re guerre mondiale qui jut verita-
blement une guerre de liberation des peuples vis-ct-vis d la fois des 
servitudes etrangeres et de l'autocratie monarchiąue, les grandes 
Democraties occidentales jirent une paix ąui, malgre ses ineuitables 
imperfections, etait la paix la plus juste et la plus progressiue que le 
monde alt connue, quoique les Allemands, les germanophiles et des 
esprits retrogrades ou chimeriques en aient juge autrement. Elles 
creerent la Societe des Nations, premierę Organisation internationale 
universelle dont le but etait de faire regner l'ordre, la justice et la paix 
sur la terre. 

A ce moment les grandes Democraties avaient le moyen d'ouvrir une 
nouuelle periode historique, brillante et heureuse. Les uaincus de la 
guerre etaient impuissants, desarmes et desempares. Les vainqueurs 
detenaient presque toute la puissance pólitique, militaire, economique 
et financiere du monde. Ils projessaient les memes doctrines et les 
memes ideaux. Malheureusement, U leur manqua le principal — la 
jorce morale — c'est-Ł-dire l'intelligence et la uolonte. 

2. — Pour commencer, les Puissances democratiąues n'arrwerent pas 
a conjuguer leurs efforts et a imprimer une direction d. la politique mon
diale. Elles donnerent le spectacle du manque de joi, de l'indecision, 
de la timidite, de uw.es etroites, de divisions et de riualites mesąuines. 

Plus tard, quand l'Allemagne hitlerienne, l'ltalie jasciste, le Japon 
imperialistę se mirent d preparer la guerre woec jrenesie et au grand 
jour et a proceder a des agressions d objectif limite, les Puissances 
democratiques s'obstinerent a minimiser le danger et penserent que le 
moyen de le conjurer śtait de consentir des concessions et des abandons. 

3. — Jamais guerre ne jut plus facile a preuoir ni plus facile d emter 
que la seconde guerre mondiale. Pourquoi les democraties n'ont-elles 
pas pris les precautions elementaires qui s'imposaient? Comment ont-
elles pu rester passiues et inertes alors que le maintien de la paix 
conclue en 1919 etait pour elle si avantageux et si necessaire. En effet, 
une nouuelle guerre, sans leur apporter le moindre profit, devait mettre 
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en ccmse leur existence meme et leur infliger, dans tous les cas, des 
maux inouis? Comment expliquer un echec si total, si pitoyable? 

Quelques-uns ont cherche a donner une reponse a cette angoissante 
question et ont mdl repondu. Le plus grand nombre ont esquive la ques-
tion, semblant redouter qu'elle jut soumise d un examen serieux et 
approfondi. 

Ceux qui ont essaye de repondre sont en generał des juristes ou des 
historiens. Le plus souvent les juristes ont donnę des reponses inexactes 
et les historiens des reponses insuffisantes qui ne degageaient pas les 
causes essentielles de la masse compliquee et confuse des faits. 

4. — Les juristes ont incrimine l'insuffisance des institutions et des 
procedures internationales. Le mdl venait, selon eux, de ce qu'on n'avait 
pas repudió le principe de la souuerainete de l'Etat et constitue la 
Societe des Nations sous la formę d'un Etat federal uniuersel. II venait 
surtout, selon certains, de ce qu'on n'avait pas voulu creer une force 
armee internationale. 

Ndives explications evoquant la croyance des enfants selon laquelle 
le moyen d'attraper des oiseaux est de leur mettre un grain de sel sous 
la queue. A supposer par exemple qu'on soit parvenus a surmontetf 
toutes les difficultes que pose la creation d'une force armee internatio
nale efficace, d ąuoi eut servi finalement cette force armee si les gou-
vernements et les opinions publiques des differents pays n'avaient pas 
ete d'accord sur.l'usage d en faire? Ce qui manquait, c'etait la resolution 
d'arreter les preparatifs de l'agression et de condamner a Vechec les 
premieres agressions. Pour obtenir ce resultat, les forces nationales 
des grandes Democraties etaient largement suffisantes. Seule la uolonte 
manquait et aucun amenagement des institutions, aucun artifice de pro
cedurę ne pouvait suppleer d cette creance.^. 

5. — Quant aux historiens, ils se sont attaches d etablir les faits, 
a retracer la suitę des euenements en cherchant d degager le sens de 
chacun d'eux. II fallait, certes, commencer par la, mais la route est 
longue qui va de la constatation des faits, qui sont nombreux et com-
plexes, a la decouuerte des causes generales, et, en cours de route, 
U est facile de s'egarer et de se perdre. 

En premier lieu, pour qui n'a pas suivi de tres pres les euenements 
et n'a pas vu d l'oeuvre les principaux acteurs du dramę, le risque est 
grand d'etre tente d'admettre des explications apparemment plausibles 
et en fait inexactes, mais dont la faussete n'apparait pas d qui obserue 
de loin. Un exemple est fourni par le cas de Georges Bonnet. 

Celui-ci, en septembre 1938, etait decide a abandonner la Tcheco-
slovaquie, mais pour reussir dans son dessein U fallait qu'il fit croire 
que la solution qu'il avait en tete etait non pas desiree par lui, mais 
imposee par les circonstances, les pays sur le concours desquels la 
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F rance denait pouvoir compter n'etant pas disposes a. le donner. Dans 

cette these que l'ex-ministre soutient au)ourd'hui pour sa defense, il y a 

incontestablement une apparence de verite qui peut troubler les histo-

riens de bibliotheques, qui jugent sur pieces et sans connaitre le climat 

dans lequel se sont deroules les euenements. II est vrai que, dans la 

situation confuse de l'ete 1938, chacun des pays interesses a eviter 

l'asservissement de la Tchecoslovaquie, reseruait plus ou moins son 

attitude dans le doute ou il etait de la conduite qu'adopterait finalement 

ses partenaires; aucun n'etait decide a venir inconditionnellement et 

avec toutes ses jorces au secours de la Tchecoslovaquie sans s'inquieter 

de savoir si d'autres adopteraient la meme attitude, et manifestement 

certains pays preferaient ne pas intervenir. Dans ces conditions, le 

ministre franęais parti d la recherche de pretextes pour justifier l'aban-

don de la Tchecoslovaquie avait la partie belle. Ses enquetes et con-

sultations uisaient a donner aux gouuernements etrangers l'impression 

que la France n'etait pas decidee a defendre la Tchecoslovaquie et a 

donner aux politiciens franęais l'impression que les autres pays ne 

voulaient ou ne pov.vaient appuyer une intervention de la France. La 

verite est ąue si la France avait manifeste une uolonte arretee de faire, 

quoi qu'il arrive, honneur a ses engagements, et qu'un conflit s'en fut 

suivi, elle aurait sans aucun doute rallie le concours de tous ses amis 

allies et associes, a com-mencer par la Grande-Bretagne pour finir par 

la Pologne. 

En second lieu les etudes historiques menees selon une methode ana-

lytique et fragmentaire conduisent parfois a accorder aux accidents de 

l'histoire, au hasard, aux imponderables, une importance plus grandę 

qne celle qu'ils ont dans la realite et, partant, a meconnaitre ou a sous-

estimer les causes d'ordre generał qui, le plus sounent, sont les causes 

decisiues. En effet, dans les epreunes de longue duree par lesąuelles 

passent les petiples ou les indiuidus, l'accident, c'est-d-dire la chance 

ou la malchance qui alternent ordinairement, comptent moins que la 

valeur de 1'homme ou du groupe humain, valeur faite d'initiative, de 

jugement, de uolonte et de courage. 

Si Hitler a finalement echoue dans son entreprise, ce n'est pas parce 

ąu'il a commis des erreurs de tactique, d'ordre politique et militaire, 

c'est parce que sa pretention d'arriver a dominer le monde au nom de 

la superiorite de la race allemande qui ćomptait seulement 80 millions 

de representants etait proprement absurde. Cest la conception meme 

de 1'entreprise qui etait nicieuse et la condamnait d Mechec. Pour reussir, 

ne fut-ce que momentanement, il eut fallu le concours a la fois d'un 

genie sans defaillance et d'une chance ininterrompue, et cette condition 

etait pratiquement impossible. Si Hitler s'etait inspire de Bismarck 

et se fut propose des objectifs limites, il n'eut pas dresse contrę lui la 

formidable coalition qui devait l'abattre et il eut reussi assez facilement. 

Sans aucun doute, l'assassinat d Marseille de Louis Barthou que deuait 
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remplacer Laval, et du roi Alexandre que devait remplacer le prince 

Paul, a ete lourd de consequences. Mais on ne saurait voir dans cet 

« aceident », du reste voulu, une des causes premieres de la deuiation de 

la politique franęaise. Louis Barthou pouvait etre remplace par un 

homme plus qualifie que Laval et il eut du etre facile de se debar-

rasser de ce dernier quand il eut revele le caractere de sa politiąue 

de sordide et imbecile machiavelisme qui sapait les bases memes de 

la securite de la France. 

Dans cet ordre d'idees, on a avec raison fait obsewer que la seconde 

guerre mondiale eut ete 6vitee si les grandes Democraties auaient eu a 

leur tete des hommes d'Etat dignes de ce nom, au lieu de mediocrites 

ou de nullites! Cest incontestable, mais la qualite des gounernants d'un 

pays ne doit pas etre attribuee principalement au hasard. Sans doute, 

dans tous les temps et dans tous les pays, les grands genies politiques 

sont rares et force est bien de s'en passer quand il n'en existe pas, 

mais a defaut de genie, il y a toujours un choix assez large entre des 

hommes d'inegal merite et valeur. Cest donc a juste titre que Von rend 

les peuples responsables des mauvais gounernements, c'est-a-dire des 

gouvernements coupables ou incapables qu'ils ont choisis, acceptes ou 

subis! 

Qui. a porte Laval au pouuoir non pas en 1940 mais bien avant? Ce 

sont les electeurs qui l'ont envoye sieger au Palais-Bourbon ou au 

Luxembourg, les parlementaires qui lui ont accorde leur confiance 

comme ministre ou chef du gouvernement. A la verite, la fortunę poli-

tique de Laval est une honte pour le peuple franęais! 

La Grandę-Bretagne avait la chance de posseder en la personne de 

Winston Churchill un homme d'Etat de grandę classe qui n'etait ni un 

novice, ni un inconnu. Cependant le parti conseruateur auquel Churchill 

appartenait lui prej'era Neuille Chamberlain, homme extraordinairement 

borne. 

Les Et.ats-Unis eurent la chance de posseder un homme d'Etat de 

qualite exceptionnelle, Franklin D. Roosevelt, et le peuple americain 

eut l'heureuse inspiration de l'elire a quatre reprises President de la 

R4publique. Cependant il s'en faut qu'avant la guerre Vopinion ame-

ricaine ait partage les vues sages et profondes de son President en 

matiere de politique internationale. Pour mettre en echec l'isolation-

nisme tout-puissant dans son pays, le President dut deployer des 

tresors d'adresse et d'ingeniosite, temporiser, louvoyer durant de 

longues annees. Grace a son action, la seconde guerre mondiale n'a 

pas eti perdue; mais s'il avait ete plus rapidement compris et mieux 

suivi, la guerre eut ite evitee ! 

Les democraties nont pas ete uictimes de la malchance, elles l'ont eti 

de leurs faiblesses et de leurs insujjisances. 

Ce sont les causes generales d'ordre politiąue et morał d'un echec 

qui, a premierę vue, confond l'imagination, qu'il faut degager pour 
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donner le mot de l'enigme. Tel est le but de notre etude. Nous serions 
incapables de l'atteindre si nous etions dans la position d'un historien 
qui n'a pour se guider que des documents. Dans ces conditions nous 
arriuerions a grand'peine a elucider des episodes, a presenter des 
explications partielles sans pouuoir nous eleuer au-dessus des causes 
secondes des euenements. Cest parce que nous avons ete durant de 
longues annees le temoin direct des euenements, et qu'apres les auoir 
vecus et sentis nous les avons scrutes, dnalyses, medites avec 1'esprit 
curieux et degage de parti-pris d'un homme de science pour lequel 
la uerite a une inestirnable ualeur, que nous sommes en mesure de pre
senter un tableau generał et synthetique du monde international de 
l'entre deux guerres. 

6. — Comme on l'a dit, il y a des gens qui pensent qu'il ne conuient 
pas de s'attarder a la recherche des causes du dramę dont le monde 
sort exsangue, appauuri et demoralise. Ces gens s'inspirent de raisons 
diuerses. 

II y a en premier lieu des esprits uulgaires pour lesquels la refiexion 
represente du temps perdu et l'experience est sans ualeur. Ces gens, 
dont la pensie est rudimentaire, croient que Von peut faire mieux que 
ses deuanciers sans savoir au juste ce que ceux-ci ont fait, que Von peut 
construire une machinę superieure aux machines dejd construites sans 
posseder une parfaite connaissance de ces dernieres. Par exemple, ces 
gens pensent que si la Societe des Nations a ichoui, c'est parce qu'elle 
itait mdl conęue et mdl inspirie; des lors son cas ne presente pas d'inti-
ret et il n'y a pas lieu de rechercher les raisons de son echec. Si, par 
hasard, on se souuient de ce qu'elle a fait dans une circonstance donnie, 
on pensera que dans une circonstance analogue il faut, pour riussir, 
faire le contraire de ce ąu'elle a fait. Cest une attitude puerile, anti-
scientifigue, attitude d'ignare ou de sot. 

7. — Beaucoup plus nombreux sont les gens qui desirent jeter sur le 
passe le manteau pudique de Noe pour que leurs illusions, leurs erreurs 
et leurs fautes passent mieux inapercues. l is craignent le discredit et 
la deconsideration qu'ils ont justement merite. II leur serait tres desa-
greable de prendre une claire conscience de leurs erreurs passees, ce 
qui les ferait douter d'eux-memes. 

Sans doute l'autocritique, l'examen de conscience sont une des 
methodes les plus efficaces d'avancement et de perfectionnement, mais 
seuls les forts qui en ont le moins besoin la pratiquent, les mediocres 
et les incapables n'en soupęonnent pas Vutilite! 

Or, dans les pays democratiques, les gens qui se sont lourdement 
trompes sont legion. Ce ne sont pas seulement des indiuidualites, ce sont 
aussi les partis politiques. On pourrait dire tous les partis politiques : 
en effet, ou bien ils ont donnę les uns et les autres dans les memes Ulu-
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sions ou erreurs, ou ils ont deueloppe des illusions ou des erreurs qui, 
pour etre differentes, n'en etaient pas moins pernicieuses. A droite on 
etait souuent profasciste et on auait pour Mussolini et Hitler des com-
plaisances secretes ou auouees; a gauche on professait souuent un paci-
fisme inintelligent et lachę qui s'opposait a ce que Von prit les seules 
mesures capables de conjurer les menaces de guerre. De la un con
sensus generał a eluder les etudes et les enquetes dont peu de personnes 
et aucun parti ne sortiraient grandis. On s'est borne d stigmatiser ceux 
qui se sont mai conduits a partir du declenchement des hostilites, pre-
sumant que toutes les fautes et erreurs anterieures etaient commises 
de bonne foi, qu'elles etaient benignes et excusables. 

On presume encore que les leęons de l'entre deux guerres ont ete 
facilement comprises par tout le monde sans qu'il soit besoin de s'en 
expliquer. Donc on passe Veponge sur le passe, on considere la question 
comme classee pour le grand public et pour le monde politique, et on 
Vabandonne aux historiens dont les conclusions tardiues et contradic-
toires paraitront quand Vinteret d'actualite sera passe. 

II faut s'opposer a cette tentatiue d'etouffement non point tant pour 
attribuer aux gens le fuste demerite des fautes qu'ils ont commises 
que pour euiter que les memes fautes se repetent dans Vavenir. En effet, 
le present que nous vivons est la suitę du passe immediat, et le monde 
ou lendemain de la seconde grandę guerre est le meme que celui de 
Ventre deux guerres dont quelques annees seulement nous separent. 

Certes, au cours de ces annees tres remplies, le monde a reęu un choć 
et subi d'importantes transformations, mais il ne faut pas exagerer 
Vampleur des changements d'ordre psychologique et morał ni croire que 
les changements constituent necessairement des progres et que les 
peuples ont pris une plus claire conscience de la realite internationale 
de leur role et de leurs deuoirs. Une grandę guerre peut modifier les 
conceptions regnantes, dissiper certaines illusions, mettre fin a certaines 
routines. Mais elle peut engendrer de nouuelles illusions qui ressemblent 
d leurs deuancieres comme des sceurs. Elle peut, du fait de la fatigue 
ou de l'epuisement qu'elle entraine, deuelopper au lieu de corriger les 
faiblesses des peuples, rendre ces derniers plus desempares, egoistes ou 
indifferents qu'ils n'etaient auparauant. Mais que ce soit pour le bien 
ou pour le mai, les peuples ne subissent jamais de metamorphoses 
brusques et totales. Qu'ils soient reueilles et instruits par les epreuues 
ou au contraire accables et desorientes par elles, ils restent eux-memes 
avec Vensemble de leurs caracteristiques tels que la lointaine et la 
prroche histoire les ont faconnes. 

Comme il fallait s'y attendre, le monde, au lendemain de la seconde 
guerre mondiale, rappelle celui de l'avant-guerre. Les diuisions sont 
anssi profondes, les dangers de guerre aussi grands. La difference prin-
cipale est que ce ne sont pas les memes acteurs qui jouent les memes 
róles et que les costumes ont change. Qui a bien compris le passe est 
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seul capable de comprendre le present et de preparer l'avenir, car les 
moyens d'eviter une troisieme guerre mondiale sont au fond exactement 
les memes ąue ceux ąui eussent permis d'eviter la seconde. 

D'ou 1'interet capital ąu'il y a a donner une explication generale et 
complete du dramę dont la preparation a occupe la periode de l'entre 
deux guerres. 

8. — Cette etude n'est pas une histoire de 1'entre deux guerres presen-
tant la succession chronologiąue des euenements assaisonnee d'obser-
uations et de jcommentaires. Cest un tableau d'ensemble des causes 
generales et des raisons profondes d'une faillite inexcusable. Ces causes 
sont au nombre de cinq : 

1) Uincomprehension de l'esprit et des buts des Etats totalitaires. — 
Ce ąui frappe chez les pays democratiąues c'est le manąue de curiosite, 
de jugement et d'imagination, en un mot le manque de sens psycho-
logiąue. Un ambassadeur britanniąue disait avec humour : « Les Anglais 
n'ont commis qu'une faute, au lendemain de la guerre de 1914 : ils ont 
pris les Allemands pour des Anglais et les Franęais pour des Allemands. » 
Ce nest pas qu'en Angleterre qu'on s'est trompe au sujet de l'Alle-
magne modernę — mais Merreur la plus grandę et la plus tragique jut 
celle consistant a croire que les pays de dictature totalitaires n'etaient 
pas foncierement differents des pays democratiąues, a meconnaitre la 
uolonte de puissance, Vambition illimitee, l'audace et le gout du risąue 
de leurs chefs, la soumission cornplefe des peuples et leur capacite 
illimitee de soufirance et de sacrifi.ee. 

2) L'isolationnisme. — Celui-ci est 1'illusion ąue certains pays, a cause 
de leur situation geographiąue et de leur puissance, sont capables 
d'assurer seuls leur defense et qu'ils peuuent assister en spectateurs 
a des guerres d'agression plus ou moins localisees dont d'autres qu'eux 
seraient les uictimes. Uisolationnisme est un legs du passe. Les opi-
nions de.mocratiąues ont eu beaucoup de mai a comprendre ąue le 
x x " siecle avait apporte un changement radical aux conditions de la vie 
internationale. 

3) Le pacifisme. — 71 n'a pas ete moins fatal ąue 1'isolationnisme. 
Fonde sur une ignorance parfaite de l'histoire, de la science politiąue et 
de la psychologie, il s'est mepris sur les causes des guerres et a meconnu 
le role capital joue par la force dans toutes les societes humaines. 

4) IJincapacite des grandes democraties en matiere de politiąue inter
nationale. — Cette incapacite s'est manifestee de maintes manieres : 
absence de foi; formalisme ąui attache de l'importance a ce ąui n'en a 
pas, c'est-a-dire au seul fait qu'on recourt a une procedurę, qu'on vote 
une resolution; impossibilite de uouloir a la fois la fin et les moyens; 
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illusion ąue la paix peut s'dcheter au rabais; ajournement des difficultes 
et abus de la manceuure; evasion dans la techniąue pour fuire les diffi
cultes politiąues; capitulation devant celui ąui se montre decide et 
menaęant, etc... 

Toutes ces faiblesses sont elles-memes les symptómes de la maladie 
des democraties caracterisee par le declin de la foi democratiąue, les 
diuisions profondes de 1'opinion, la mediocriti des gouvernants et diri-
geants, l'inadaptation des institutions au role present de l'Etat. 

5) Uinsuffisant deueloppement de l'internationalisme. — On a cru 
ąue le monde avait deja depasse le stade du nationalisme et qu'il allait 
fatalement, irresistiblement a Vuniversalitś. Illusion! Sans doute les 
peuples sont en fait, qu'ils s'en rendent compte ou non, etroitement 
solidaires, mais cela ne les empeche pas de penser et d'agir « natio-
nalement 

9. — Cette etude est une etude de science politiąue consacree exclu-
siuement au passe. Elle vise la periode de l'entre deux guerres ąui, en 
gros, va de 1919 d 1939. Cette periode se detache nettement de la periode 
precedente ąui n'etait ąue la continuation du x i x " siecle et de la periode 
ouuerte par la seconde guerre mondiale ąue nous vivons actuellement. 
Nous ne dirons mot de cette derniere periode dont il est trop tót pour 
faire 1'histoire. 

Cependant, comme nous l'avons deja dit, la connaissance et la com-
prehension de la periode precedente est necessaire pour ąui veut. com
prendre et dominer les problemes d'aujourd'hui. 

10. •— La presente etude exclut une neutralite complete ąui empe-
cherait de porter d'autres jugements ąue des jugements d'ordre tech
niąue sur l'effixacite des institutions, des procedures, des moyens. 

Si Von considere ąue le droit des peuples, comme celui des indiuidus, 
est une notion fausse, ąue la violence est le procede normal par leąuel 
VHumanite s'achemine vers ses fins, ce sont les principes memes dont 
les democraties se reclament ąui sont sans valeur. Des lors, peu importe 
ąu'elles aient mai joue un role ąui ne valait pas la peine d'etre joue. 
Dans ce cas les ideologies, manceuures et entreprises ąui ont vise CL 
ruiner la Societe des Nations, a diviser le monde et d prouoąuer la 
seconde guerre mondiale, meritent d'etre approuuees, et leurs auteurs 
n'ont eu ąu'un tort, c'est de n'avoir pas ete assez habiles pour remporter 
la uictoire finale. 

Quant a nous, tout en deplorant la faiblesse ou l'incapacite presente 
plus ou moins marąuee des democraties, l'infidelite a leurs principes, 
les defectuosites de leurs institutions, nous pensons ąue les principes 
gćneraux de la democratie ąui sont l'egalite juridiąue des hommes et 
des nations, le respect des droits et de la dignite de Vhomme, la recherche 
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du deueloppement de la personnalite de tous, ąuels ąue soient d'une 
part, leur race, leur nationalite, leur naissance et leur fortunę, d'autre 
part leurs aptitudes et merites, representent la verite, ąu'ils sont le 
fondement necessaire de toute civilisation digne de ce nom, et ąu'en 
s'eloignant de ces principes on aboutit a 1'infustice, au despotisme, d 
la seruitude et d l'avilissement de l'homme ! La democratie pourra, ici 
ou la, subir de longues eclipses, mais immanąuablement elle renaitra. 

11. — Mais si nous ne pouuons etre neutre, nous devions etre 
objectif et eąuitable en bannissant toute preoccupation de propagandę 
nationale, partisane ou autre. Nous avons cherche, sans souci de plaire 
ou de deplaire, a etre juste envers tous et de n'etre complaisant 
vis-a-vis de personne. Nous avons mis en relief les fautes de l'opinion 
et des gouuernements franęais avec une seuerite d'autant plus grandę 
ąu'elles nous afifligeaient dauantage. 

Les erreurs et les fautes tres diuerses ąui ont 6te commises ne sont 
pas le fait d'une seule nation, d'un seul element politiąue. II conuenait 
de les releuer toutes. Nous nous sommes efforce non seulement de ne 
dire ąue ce ąue nous croyons etre la v6rite, mais encore de ne rien taire. 

12. — Uauteur, ąui fut en dernier lieu conseiller juridiąue de la 
Societe des Nations, fut pendant vingt ans au seruice de cette insti-
tution. Cest une des raisons pour lesąuelles la presente etude est axee 
sur la Societe des Nations, mais ce n'est pas la seule raison. Les gowoer-
nements des pays democratiąues, d l'exception des Etats-Unis d'Ame-
riąue, firent officiellement de la Societe des Nations le principe de leur 
politiąue, ąuels ąue fussent par ailleurs les sentiments intimes de cer-
tains de leurs membres marąues de reticence, de mefiance ou d'hostilite 
vis-&-vis de l'institution. En fait, toutes les affaires internationales 
importantes ont ete traitees bien ou mai par la Societe des Nations. 
Cest sous son enseigne ąue furent conclus les accords de Locarno. 
De 1925 a 1937 tous les conflits internationaux, tous les cas d'agression 
ąui menaęaient d'ebranler l'ordre international furent portes deuant le 
Conseil ou l'Assemblee de la Societe des Nations. 

Quand on essaya d'arreter les agressions et de s'opposer aux uiolations 
des traites, on le fit en inuoąuant les principes de la Societe des Nations 
et en mettant en mouuement ses procedures. Cest en ces occasions ąue 
les gouuernements democratiąues auxąuels leur honneur et l'interet 
de leur securitś commandaient de soutenir, meme aux prix de grands 
sacrifices, la cause de la Societe des Nations, etalerent leurs faiblesses, 
et parfois leur duplicite. Cest a Geneve ąue fut constatee l'impuissance 
de la Communaute Internationale a s'opposer aux entreprises japonaises 
en Chine, ąue fut consommee l'echec des sanctions contrę l'Italie, ąue 
1'Espagne fut abandonnće a Hitler et a Mussolini. Au sort de la Societe 
des Nations etait lie le sort de la paix et le maintien de la preponderance 
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des democraties de l'Europe occidentale. Uechec de la Societe des 
Nations dont la France et la Grande-Bretagne se partagent la respon-
sabilite, eut pour conseąuence de faire subir a ces deux nations de 
terribles epreunes, dont l'une devait sortir dechue de son ancienne 
grandeur et l'autre amputee d'une partie de sa puissance. 

On aurait pu enidemment considerer d'un autre obsematoire ąue 
celui de Genene la periode de l'entre deux guerres, mais il n'y en avait 
pas de meilleur pour voir et juger la politiąue des democraties. 

13. — Cette etude a ete ecrite de decembre 1941 a mars 1945. Ulte-
rieurement nous y avons apporte ąueląues additions apres avoir lu 
les ounrages de personnages eminents tels Winston Churchill, le Pre-
sident Benes, d'hommes intimement meles a la vie de la Societe des 
Nations tels le Vicomte Cecil, M. Bourąuin, M. Constantin Epirotis, 
d'auteurs et de journalistes specialises dans les ąuestions internationales 
tels le professeur E.-H. Carr, Walter Lippmann. 

Cest en 1937 ąue nous anons concu l'idee de cet ounrage et ąue nous 
en anons dresse le plan ( i ) . Notre ąualite de fonctionnaire de la Societe 
des Nations, ąui nous imposait une stricte reserne, nous empechait de 
faire cette publication. Cependant, a cette epoąue, tout en obsernant 
la discretion a laąuelle nous etions tenu, nous anons fait ce ąui etait en 
notre pounoir pour essayer d'ounrir les yeux de nos compatriotes. Dans 
une serie de notes adressees a titre prine de 1935 a 1939 a des gouner-
nants francais, nous anons expose les perils ąue courait la paix et montre 
ąu'une politiąue de faiblesse et d'abandon denait conduire immanąua-
blement a la guerre et a la defaite. Nous donnons en annexe une de ces 
notes prophetiąues, celle ąue nous ecrinions le 16 septembre 1938, peu 
de temps anant les honteux et stupides accords de Munich dont la con-
clusion represente d notre anis une faute encore plus grane ąue celle de 
l'armistice de 1940! Si nous. mentionnons ces anertissements, ce n'est 
pas pour en tirer nanite, c'est pour ąu'on ne nous reproche pas, soit de 
ne montrer ąu'une clairnoyance retrospectine, soit, si nous anons nu 
clair, de n'avoir pas fait ce ąui ótait dans nos modestes moyens pour 
prenenir des maux de la granite et de la proxim,ite desąuels nous etions 
si profondement connaincu. 

1" juin 1946. 

(1) Le titre que nous pensions alors lui donner etait : « Illusion et faiblesse 
ou la poli+ique de la France et de la Grande-Bretagne au sein de la Societe 
des Nations. » 



PREMIERĘ P A R T I E 

L ' E C H E C D E L A S O C I E T E D E S N A T I O N S 

L a politiąue internationale de l a France et de l a Grande-Bretagne 
fut pendant 1'entre deux guerres officiellement fondee sur l a Societe 
des Nations. ses principes et ses methodes. 

Tout le monde est d'accord pour constater que la Societe des Nations 
a echoue. Ce l l e -c i avait deux grandes taches. L a premierę etait de ; 

maintenir l a paix. L a seconde, d'organiser l a collaboration internatio
nale dans les divers domaines de l'activitę des peuples : economie, 
finances, commimications, hygiene, relations intellectuelles, etc. Ces 
deux taches, quoique nettement distinctes, etaient neanmoins etroi-
tement solidaires. E n effet, si 1'on ne parvient pas a assurer 1'ordre 
economique, social et morał du monde, les fauteurs de guerre trouvent 
u n cl imat favorable a leurs entreprises. 

L a Societe des Nations a obtenu des succes du reste fragmentaires 
et insuffisants dans 1'accomplissement de sa seconde tache : elle a 
edifie une legislation internationale qui a survecu aux destructions de 
la seconde guerre mondiale. Mais dans le domaine proprement pol i -
tique, s i elle a rendu quelques services appreciables, elle n'a pu mettre 
obstacle au developpement d'une politique de coups de force et d'agres-
sions dont l a seconde guerre mondiale fut l a conclusion. 

Deux explications faciles ont ete donnees de cet echec. 
L a premierę est que 1'idee meme d'une Societe des Nations reglant 

et ordonnant les relations internationales est une utopie. 
L a seconde explication, moins pessimiste mais a notre avis aussi 

fausse, est que la Societe des Nations creee apres l a premierę guerre 
mondiale avait ete ma i conęue et organisee ! 

S i 1'on adopte l a premierę explication, on d ira qu' i l faut abandonner 
l'idee meme d'une Societe des Nations, et se borner a grouper dans 
des all iances politiques, ou dans des unions plus ou moins etroites 
(confederations, Etats federaux, associations sui generis), des Etats 
ayant une solidarite particuliere du fait de leur situation geographique, 
de leurs croyances et ideologies, ou 4e leurs interets communs. 

S i 1'on adopte l a seconde explication, on essaiera de creer une nou-
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vel le Societe des Nations, mais en l u i donnant une autre organisation 
qui l u i permettrait de posseder 1'efficacite qui manquait a l 'ancienne 
Societe. 

Deux questions se posent donc : 

1° Une Societe des Nations universel le, forte et prospere, est-elle 
une utopie ? 

2° L a conception et 1'organisation de l a premierę Societe des Nations 
etaient-elles vicieuses ? 

Apres avoir repondu a ces questions, nous examinerons certaines 
circonstances historiques de l a naissance et de l a vie de l a Societe 
des Nations qu i ont un interet capital. 



C H A P I T R E P R E M I E R 

LTDĆE D ' U N E S O C l E T E D E S N A T I O N S U N I V E R S E L L E 
E T E F F I C A C E E T A I T - E L L E U N E U T O P I E ? 

L — L'opinion affirmative. 

Les gens qui qualifient une institution, une reformę, d'utopie, sont 
generalement de deux categories. 

U y a d'abord ceux qui sont hostiles a 1'institution ou a la reformę 
en question. Ils pensent que la meilleure tactique pour faire echec 
a l'institution ou a la reformę est non de la combattre franchement, 
mais de la representer comme irrealisable, comme utopique. Ainsi les 
gens qui profitent d'abus ou de desordres tout en feignant de deplorer 
ces abus et ces desordres, essaient de demontrer qu'ils sont inevi-
tables et eternels et qu'a vouloir s'attaquer au mai on en causerait un 
plus grand. En ce qui concerne la Societe des Nations, bon nombre 
de gens qui declaraient la conception utopique etaient simplement 
hostiles a 1'idee de la Societe des Nations, parce qu'elle etait un 
obstacle a leur politique d'agression et de domination. 

Mais i l y avait des gens qui, sans avoir d'arriere-pensee en tete, 
croyaient que vouloir une Societe des Nations universelle et efficace 
etait une utopie. Ces gens appartenaient a la categorie des esprits 
misoneistes et systematiquement conservateurs, qui ont tendance a 
considerer comme utopique toute creation nouvelle et a croire que 
l'experience passee resume tout le domaine du possible. 

Le fait que jusqu'en 1920 i l n'ait pas existe d'Organisation politique 
mondiale visant a regler les rapports internationaux n'est nullement 
la preuve qu'une telle organisation ne soit pas viable dans le monde 
present. L'histoire universelle nous montre qu'une foule de gens et 
meme de tres grands esprits, aussi bien dans le domaine de la science 
que dans le domaine de la vie politique et sociale, ont cru a de fausses 
irnpossibilites. Saint Augustin apres Aristote afRrmait 1'impossibilite 
de la suppression de l'esclavage ! A la fin du X V I I I " siecle, 1'opinion 
etait que de grands Etats ne pouvaient s'accommoder de la formę 
republicaine qui convenait seulement a des cites ou a de petits pays 
de mceurs patriarcales ! 

Aussi bien, l'opinion qu'une Societe des Nations universelle est une 
utopie parce que, jusqu'en 1920,. le monde n'a point connu une telle 
institution, n'a en elle-meme aucune valeur. L a vie politique du 
monde est une creation continue aussi bien en ce qui concerne les 
empires que les institutions. L 'Etat modernę differe profondement 
par ses conceptions et son organisation de 1'Etat du xv i " siecle ou de 
1'Etat antique, et cependant i l est une realite. Les situations etablies 
qui se targuent d'une longue existence ont ete a 1'origine des situations 
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nouvelles, voire revolutionnaires. I I n'y a donc aucune raison pour 
que le changement et l'evolution cessent d'etre la loi du monde et 
que le mouvement de 1'Humanite s'arrete au stade atteint a un 
moment determine, qui est en fait celui auquel les hommes en place 
ont cesse d'etre jeunes et aspirent a 1'immobilite et a la tranquillite. 
L e conservateur system atique autant que le novateur chimerique et 
leger represente 1'illusion et la negation de l'experience. 

I I . — Le besoin d'une Societe des Nations universelle. 

Ce besoin est certain. I I repond d'abord a un fait qui est 1'etroite 
solidarite politique, economique et morale qui existe entre tous les 
peuples de la terre. 

Tous sont traverses par des courants d'idee, des mouvements d'opi-
nion de caractere international. Le nationalisme exacerbe que 1'on 
constate ici ou la est lui-meme un phenomene international. I I n'a 
pas, en effet, ete elabore et pratique par un seul peuple. Des penseurs 
de divers pays subissant 1'infiuence les uns des autres en ont construit 
la doctrine. Les peuples se sont engages dans la voie du nationalisme 
a la suitę les uns des autres. 

Le progres inoui des Communications a diminue considerablement 
1'effet des distances qui separaient autrefois les peuples. Ce phenomene 
a fait sentir ses effets non seulement dans le domaine morał en faci-
litant la diffusion rapide des idees, des sentiments, des gouts, des 
emotions, mais encore dans le domaine materiel. L a facilite des 
transports, jointe aux progres de la technique qui encouragent la 
concentration industrielle, a developpe des productions visant a satis-
faire non plus des besoins locaux ou regionaux mais des besoins 
mondiaux. 

Enfin, quand la guerre eclate, obeissant a des causes generales, 
elle n'oppose plus deux pays ou des coalitions regionales limitees, 
elle tend a embraser tous les continents comme les faits en ont fourni 
la preuve deux fois en vingt-cinq ans ! 

Dans un monde ou, au contraire de ce qui existait encore au debut 
des temps modernes, un isolement relatif n'est plus 1'etat dans lequel 
vivent les nations, celles-ci, qu'elles le veuillent ou non, qu'elles le 
reconnaissent ou non, sont etroitement solidaires; des lors, i l est 
necessaire que leurs rapports soient regles et non pas abandonnes a 
1'anarchie, au caprice, a la violence. 

Remarquons a cet egard que ce n'est pas seulement d'un droit 
international consistant en des principes generaux et abstraits que 
1'on a besoin, mais d'organismes permanents ayant pour tache d'or-
donner et faciliter les mouvements de la vie internationale. 

E n effet, d'une part le droit proprement dit, en 1'espece le droit 
international, a peu de chances d'etre observe si aucune autorite 
n'existe pour dire ce qu'il commande, indiquer 1'application qui doit 
en etre faite dans tel cas particulier et, si besoin est, en imposer le 
respect. 
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Mais, d'autre part, dans la vie internationale aussi bien que dans la vie 
nationale, 1'element proprement judiciaire ou juridique n'est pas le plus 
important. Si les tribunaux a 1'interieur de 1'Etat jouent un role essen-
tiel, le gouvernement et 1'administration jouent un role beaucoup plus 
grand. I I ne peut en etre autrement dans l'ordre international. Pour 
faire regner la paix, ajuster les interets particuliers des Etats, assurer 
la realisation des interets generaux de la communaute internationale, 
ce dont on a besoin c'est d'org£tnes politiques permanents ayant 
qualite pour traiter 1'ensemble des questions politiques, econo-
miques, financieres, sociales, administratives, et cherchant a donner 
a ces questions des solutions pratiques. L a permanence des organes, 
la continuite de leur effort est une des conditions essentielles de 
leur efficacite. Le Conseil et 1'Assemblee de la Societe des Nations 
sont des specimens de tels organes. 

Aux environs de 1900, on considerait comme des innovations sen-
sationnelles de grandes conferences internationales (voir conferences 
de L a Haye) tenues de loin en loin, et on envisageait comme un grand 
but a atteindre la creation d'un tribunal international auquel, du reste, 
le recours serait purement facultatif pour les Etats. Sans doute, a 
cette epoque, avait-on raison. Toute chose en effet a un commen-
cement et ces rudiments, etant donnę les circonstances, etaient tout 
ce qu'il paraissait alors possible d'edifier. Mais ce stade est largement 
depasse et les juristes et les hommes d'Etat assez nombreux qui, de 
bonne foi, de 1920 a 1939, ont combattu ou desservi les institutions 
internationales, en etant restes au rudiment qui representait 1'ideal 
international au temps de leur lointaine jeunesse, se sont reveles 
simplement des esprits routiniers et steriles. 

Enfin, un facteur nouveau rend visible aux yeux des moins avertis 
la necessite d'un ordre et d'une organisation internationale, c'est 
l'evolution de la guerre. Sans doute, la guerre est vieilłe comme le 
monde; mais la guerre aujourd'hui a des caracteres tres differents de 
ceux qu'elle possedait a la fin du siecle dernier. E n premier lieu, les 
transformations de la technique militaire ont rendu la guerre infi-
niment plus meurtriere et destructrice qu'elle ne 1'etait jadis. E n 
second lieu, sous 1'influence des transformations de la technique et 
sous celle d'autres facteurs, la guerre, qui etait regardee comme une 
relation d'Etat a Etat, est retournee a la conception antique de guerre 
totale qui ignorait la distinction des combattants et des non-com-
battants, et elle a acquis de ce fait un caractere nouveau et inoui 
d'horreur. Enfin, comme on l'a deja dit, aux guerres localisees d'un 
monde vivant dans un isolement relatif ont succede des guerres gene-
ralisees normales dans un monde ou les distances n'isolent plus et 
dont toutes les parties sont etroitement solidaires. 

L a guerre cessant d'etre un phenomene local ou regional mais 
devenant un phenomene mondial, son caractere international est plus 
marque que jamais. Pour se defendre contrę un tel fleau international, 
des reactions nationales isolees sont a elles seules inefficaces, i l faut 
une politique et une action internationales. 

Or, une politique et une action internationales suspposent une Orga
nisation internationale de caractere permanent comme est permanente 
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1'organisation nationale de 1'Etat qui assure a 1'interieur 1'ordre et 
la paix. 

I I I . — Le fait de l'existence de la Sociśte des Nations 
pendant vingt ans. 

I I est un fait qui compte. Pendant vingt ans, la Societe des Nations 
a fonctionne, et ce n'est guere qu'au cours de la derniere partie de 
cette periode qu'elle est entree en crise. 

Pendant la periode 1920-1924, la Socidte des Nations, tout en jouant 
un role modeste, s'est progressivement developpee; elle a affermi son 
autorite, organise ses procedures et rendu des services qui n'etaient 
pas negligeables. 

De 1924 a 1931, la Societe a joue un role important. Elle regla 
maintes questions et contribua a detendre les rapports internationaux. 
L a possibilite que la Societe des Nations devint encore beaucoup plus 
solide et puissante existait aux environs de 1930. 

E n 1931 et en 1935, la Societe des Nations a subi des epreuves de 
forces dont elle aurait pu parfaitement sortir victorieuse. Sa defaite 
n'etait nullement fatałe, la victoire eut ete relativement facile et si 
cette victoire avait ete remportee, ses consequences pour le renfor-
cement de Tlnstitution internationale et l'affermissement de l'ordre 
international eussent ete extraordinaires. S i malheureusement la 
Societe des Nations ecboua, c'est parce que ses faux amis ou ses 
incapables amis ne voulurent ou ne surent pas jouer le jeu. Nous 
analyserons plus loin les causes de ces defaites. 

L'echec finał de la Societe des Nations n'avait aucun caractere de 
necessite, i l n'etait plus fatal que 1'echec de la paix en 1939 ou 
1'effondrement de la France en 1940. Toutes ces choses pouvaient etre 
evitees ! 

L'histoire de la Societe des Nations, quoique breve, est encore assez 
longue pour prouver la possibilite de son existence, la valeur de ses 
principes et de ses methodes, l'efficacite de son action quand un peu 
de clairvoyance et un peu de volonte existent. Mais toute institution, 
qu'elle soit nationale ou internationale, est condamnee a la mort ou 
tout au moins reduite a 1'impuissance quand ceux qui ont interet a 
la detruire sont habiles, actifs et resolus, et quand ceux qui ont 
interet a la defendre sont aveugles, passifs, sans courage ! 
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L a Societe des N a t i o n s e ta i t -e l le m a i conęue? 

S E C T I O N I . — L E P A C T E . 

Certains parmi ceux qui croient necessaire l a reconstruction de l a 
Societe des Nations pensent que s i ce l le -c i a echoue, c'est parce que 
sa conception etait defectueuse. E s t - c e exact ? 

I . — L e s defauts de formę. 

On peut certes relever dans le Pacte certaines imperfections qui 
touchent a l a redaction, 1'agencement des procedures. U n certain 
nombre d'articles contiennent des dispositions maladroites ou obscures 
Des controverses se sont instituees pour savoir comment i l fallait 
concilier 1'interpretation de te l article avec te l autre, par exemple 
1'interpretation de Fart ic le 10 et celle des articles 12 et 16, et ces 
controverses, qui ne permettent pas d 'arriver a des conclusions qui 
s'imposent, creent une situation facheuse. 

On note egalement des lacunes : i l manque par exemple une pro 
cedurę pour interpreter le Pacte en cas de desaccord. 

Ces imperfections s'expliquent a l a fois par l a hate avec laquelle 
la Conference de l a P a i x a du conduire ses t ravaux et par le fait 
qu'on travai l la i t dans u n domaine entierement nouveau, sans avoir 
des precedents pour se guider; elles s'expliquent encore par des 
divergences de vues entre les auteurs du Pacte qu'on concilia parfois 
avec peine. 

Cependant, pour facheuses que soient ces imperfections, on aurait 
tort de leur attribuer une grandę importance; ce ne sont certainement 
pas elles qui ont, meme de faęon accessoire, cause Fechec de l a 
Societe des Nations. 

I I . — L a conception m e m e d u P a c t e . 

L e Pacte a ete Fobjet de critiques procedant de points de vue 
diametralement opposes. On l u i a reproche tantót d'etre alle trop loin, 
notamment en prevoyant u n systeme de garanties mutuelles et de 
sanctions, tantót de n'etre nas alle assez loin, en n'interdisant pas 
d'une faęon absolue le recours a l a guerre, en ne rendant pas l a 
justice obligatoire, en n'etablissant pas une police internationale et, 
d'une faęon generale, en ne repudiant pas le principe de l a souve-
rainete des Etats . 

I I eut fa l lu , selon les maximalistes, que les organes de l a Societe 
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des Nations decident a l a majorite des voix que les autorites i n t e r -
nationales politiques et judiciaires aient le pouvoir de prescrire aux 
gouvernements l a conduite a tenir, au l ieu de laisser a ces gou-
vernements l a responsabilite d'apprecier ce a quoi, en ver tu du Pacte, 
i ls etaient obliges. 

A l a verite, ces critiques contradictoires bien souvent traduisent 
les conceptions politiques personnelles de ceux qui les formulent. 
C e u x qui trouvaient que le Pacte al lait trop loin et auraient voulu 
exclure les sanctions et, d'une faęon generale, toute obligation p r e -
cise et importante, etaient des gens qui, sentimentalement, etaient 
attaches au systeme d'anarchie et dlsolement international de la fin 
du x i x " siecle et qui etaient plus ou moins influences par les con
ceptions du nationalisme. 

A u contraire, ceux qui trouvaient que le Pacte n'al lait pas assez 
loin etaient partisans d'une transformation radicale et immediate des 
relations internationales. Mais ces gens bien intentionnes confondaient 
deux choses : l a propagandę, au sens large du mot (c 'est-a-dire 
aussi bien 1'effort des doctrinaires que des politiques) qui vise a 
clianger les opinions regnantes sur lesquelles on construira les i n s t i -
tutions de l 'avenir , et l a formę a donner aux institutions presentes 
qui, sous peine d'etre fragiles et illusoires, ne peuvent pas etre con-
siderablement en avance sur 1'etat de 1'opinion. 

L a question etait donc de savoir s i , etant donnę l a mentalite des 
peuples et des gouvernements, leur esprit international, ou plutót 
leur absence d'esprit international, i l etait possible de leur faire 
accepter telles ou telles obligations internationales auxquelles i ls 
repugnaient et non seulement de leur faire accepter, mais de leur 
faire rempl ir ces obligations, ce qui est beaucoup plus difficile ! E n 
effet, l 'experience a montre que les peuples et les gouvernements 
acceptent parfois de s'obliger quand les charges et sacrifices r e s u l -
tant de 1'obligation paraissent a l a fois lointains et hypothetiques; 
s i plus tard le casus fcederis se realise, ils ne font pas honneur a leurs 
engagements parce qu'ils se sont engages a l a legere, sans songer a 
1'ampleur des efforts et des sacrifices a faire. 

L a question veritable etait donc non pas de savoir s i , se plaęant 
d'un point de vue theorique, le Pacte allait trop loin ou n'al lait pas 
assez loin, mais de savoir s ' i l etait tant bien que m a i adapte a l a 
realite politique et morale de la societe internationale qu ' i l pretendait 
regir. A cette question precise et concrete, i l est difficile de donner 
une reponse tout a fait categorique. C e s t qu'en effet l'opinion du 
monde international en 1919 et pendant la periode de 1'entre deux 
guerres etait quelque chose d lncer ta in et changeant. 

S i 1'on prend le cas des E t a t s - U n i s , nous voyons le President Wilson, 
qui avait une vue profonde, claire et realistę des exigences de 1'ordre 
et de l a pa ix internationale, soutenu en 1917 et 1918 par l'opinion 
de son pays et abandonne par cette meme opinion les annees s u i -
vantes. 

S i nous considerons des pays comme la France et le R o y a u m e - U n i , 
nous trouvons une situation plus curieuse. 

L'opinion franęaise donna des 1'origine son adhesion a une eon-
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ception hardie de 1'organisation internationale, mais c'etait une adhesion 
« sentimentale », legere et superficielle, cette meme opinion n'avait 
pas reflechi aux conseąuences que devait pratiquement entrainer cette 
adhesion. On constate qu'en fait l a politique franęaise fut essentiel-
lement influencee par les dispositions personnelles des ministres des 
Affaires etrangeres qui se succederent : Poincare, B r i a n d , Barthou , 
L a v a l . P a r exemple, le remplacement de Barthou par L a v a l , quoiqu'il 
fut du non a une manifestation d'opinion du parlement ou du pays, 
mais a un tragique evenement, eut des consequences d'une importance 
extraordinaire; i l marqua le renversement complet d'une politique ! 
Comment expliquer cela ? L'opinion ne representait pas u n bloc" 
homogene, i l y avait des elements partisans de politiques etrangeres 
opposees, et u n gouvernement, quelle que fut sa politique, etait 
ainsi assure de trouver 1'appui d'un element assez considerable de 
1'opinion. E n t r e ces elements opposes, i l y avait une masse importante, 
mediocrement interessee, confuse, qui aspirait d'une faęon vague a 
la paix, tout en etant peu preparee a faire pour elle u n reel sacrifice, 
et qui reculait devant toute franche initiative. Cette masse laissait 
faire les gouvernements de tendances contradictoires pourvu |ue ceux -
ci plaęassent leur politique sous 1'enseigne des declarations de principe 
generales auxquelles elle etait accoutumee : « maintien des droits de: 
l a France ; attachement a l a pabc; fidelite a l a Societe des Nations;! 
conservation des alliances et amities; bonne entente avec tout le 
rnonde ». 

S i nous considerons 1'Angleterre, quelles differences profondes entre 
Mac Donald, S i r Austen ' Chamberlain, A r t h u r Henderson, Nevi l le 
Chamberla in — pour ne parler que des m o r t s ! Quant a 1'opinion 
anglaise, jusqu 'aux environs de 1935 elle vecut sur u n melange de 
conceptions traditionnelles et d'idees nouvelles : desinteressement 
relatif v i s - a - v i s des querelles europeennes, equilibre des Puissances, 
reglement des differends par l a conciliation, encouragement a l a 
Societe des Nations. A u x environs de 1935, une evolution tres marquee 
se produisit en faveur de l 'organisation internationale, u n large r a l l i e -
ment a 1'idee de l a securite collective eut l ieu. Maiś les gouvernants 
qui ne partageaient pas ces vues s'arrangerent pour en pratique les 
mettre en echec, sans les heurter de front. 

Ces simples rappels auxquels nous nous bornons suffiront pour 
montrer combien 1'opinion etait incertaine, variable, et combien dans 
ces conditions pouvaient peser les dispositions personnelles en matiere 
internationale des gouvernants qui se succedaient sans se ressembler, 
fussent-i ls du meme part i . Ce qui etait v r a i pour l a France et 1'An
gleterre 1'etait pour l a plupart des autres pays ! 

1° Le Pacte allait-il assez loin ? 

Etant donnę la timidite, l a confusion et 1'indifference de 1'opinion, 
l a frequente mauvaise volonte ou 1'absence de volonte des gouver-
nements, on peut dire sans hesitation que le Pacte de l a Societe des 
Nations ne merite pas le reproche de n'etre pas alle assez loin. I I 
representait le m a x i m u m d'internationalisme pratiquement realisable. 
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S ' i l etait alle plus loin, le desaccord entre le droit formel et l a 
realite politiąue (nous erffenHons par l a non 1'interet Toien entendu ^ 
-QĘS""p5uples et de l a societe internationale, mais 1'etat d'esprit des 
peuples et des gouvernants, avec leurs illusions, leurs prejuges, leurs 
routines et leurs egoismes) eut ete te l que 1'echec eut ete inevitable 
et rapide. 

Certains eussent voulu que le principe de l a souverainete des 
Etats fut aboli, que la Societe des Nations fut conęue comme une 
sorte d 'Etat federal ayant le pouvoir d' intervenir dans les affaires 
des Etats et de leur dicter sa loi . L e s gouvernements, les cadres po l i -
tiques etaient generalement hostiles a cette conception (1 ) . Mais i l y 
a plus, c e u x - l a memes qui paraissaient disposes a 1'accepter ne 
1'eussent acceptee qu'en theorie (2 ) . I l s se fussent pour l a plupart 
insurges contrę les consequences pratiques du principe chaque fois 
que l ' intervention du super -Etat eut contrarie leurs interets nationaux, 
de classe ou de part i . E n bref, on se fut accommode de 1'abolition 
de l a souverainete quand les sacrifices et les genes en resultant 
eussent ete pour les autres et non pour soi. I I en eut ete comme pour 
la securite collective : chose excellente quand elle devait jouer en 
votre faveur, fardeau intolerable quand elle devait jouer en faveur 
des a u t r e s ! I I etait sans doute tres bien qu'ecrivains, professeurs, 
propagandistes, penseurs, frayassent les voies de l 'avenir en faisant 
le proces du dogme antisocial de l a souverainete des Etats , mais 
avant qu'ils aient eflectivement gagne a leurs vues une partie notable 
de 1'opinion, i l eut ete va in de vouloir appliquer u n systeme dont 
le monde n'etait pas capable de s'accommoder ! 

I I faut non pas condamner, mais louer la prudence des auteurs du 
Pacte. A i n s i , c e u x - c i n' interdirent pas d'une faęon absolue le recours 
a l a guerre, i ls se bornerent a obliger les gouvernements a soumettre 
leurs differends au Conseil ou a 1'Assemblee de l a Societe des Nations 
et a laisser s'ecouler des delais avant de permettre le recours a l a 

(1) L e Vicomte Cecil, qui participa a Telaboration du Pacte, montre ce qu'etait 
la realite : 

« Tel q u i l etaii, le Pacte etait regarde par le peuple americain a la fois 
comme representant une immixtion trop grandę dans sa souverainete et comme 
susceptible de trop le meler aux differends internationaux, et je me rappelle 
que le Duc de Northumberland d'alors ecrivait que 1'effet du Pacte etait de 
soumettre la souverainete britannique a M. Bourgeois ! Cependant, tout ce que 
le Pacte proposait etait que les Membres de la Societe des Nations, avant de 
recourir a la guerre, ossayassent tous les moyens pacifiques de regler le diffe-
rend. L on pourrait i ",'iter ceux qui, maintenant, critiąuent le Pacte comme 
etant inefficace et proŁ sent des sacrifices bien plus grands de la souverainete 
nationale, a examiner attentivement comment les propositions extremement 
moderees de notre Con mission furent, en fait, accueillies. » (Viscount C E C I L : 
A Great Experiment, 1941, p. 74.) 

(2) Comme le dit le Professeur Carr : 
« ... A u point ou nous en sommes, 1'interdependance des Etats est un probl&me 

pratique et non un probleme constitutionnel. Cest une illusion dangereuse, 
quoique tres repandue. de penser qu'il puisse etre resolu par Tingeniosite d'un 
comite de juristes, a la satisfaction de tous et sans empieter sur les interets de 
personne. Ce qu'on nous demande d'abandonner, ce n'est pas cet attribut symbo-
lique qu'on appelle la « souVerainete », mais 1'habitude que nous avons prise 
de eonduire notre politique militaire et economique sans tenir compte des 
besoins et des interets des autres nations. ( C A R R : Les Condttions de la Paix, 1942. 
Traduction franęaise, p. 165.) 
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guerre. Cette procedurę et ces delais etaient de naturę a empecher 
une guerre brusąuee due a un emballement des peuples ou des gou-
vernements. Ils etaient capables en tout etat (te__cause__d|enipeclier 
une guerre si une opinion internationale dignn dę cę porg vmj]nit s ? 
manifester et imposer sa vołonte de pabc et d'ordre aux peuples en 
desaccord. On crut en 1928 faire beaucoup mieux en concluant le 
Pacte Briand-Kellog qui interdisait le recours a la guerre d'une 
faęon absolue, mais sans prevoir aucune action pour la prevenir ou 
la reprimer. Ce n'etait la que du tape a 1'oeil. On refusait de faire la 
depense necessaire pour construire un barrage en pierre ou en ciment, 
cependant ou voulait faire quelque chose de sensationnel mais peu 
couteux, et pour contenir le torrent on dressait un enorme barrage 
en carton ! 

S i 1'on considere le Pacte de la Societe des Nations, on est frappe 
du melange d'esprit novateur et de prudence qu'il revele. Les auteurs 
du Pacte creerent un systeme relativement modeste, mais i l avait le 
merite d'etre large et souple; i l se pretait a tous les developpements, 
i l pouvait epouser sans le gener le rythme de la vie. L a brievete du 
Pacte (26 articles), 1'absence de dispositions minutieuses et detaillees 
qui eussent constitue une sorte de corset de fer risquant d'entraver 
le developpement de 1'organisme naissant, sont de tres grands merites 
du Pacte. Celui-ci pouvait convenir a une societe internationale a 
peine nee aussi bien qu'a la societe internationale developpee de 
l'avenir ! 

2° Le Pacte allait-il trop loin? 

On peut se demander inversement si le Pacte n'est pas alle trop 
loin. N'eut-il pas mieux valu un Pacte ne comportant pas les obli-
gations considerables de 1'article 10 et de 1'article 16 ? L'article 10 
etablissąit la garantie mutuelle par les Membres de la Societe des 
Nations de leur integrite territoriale et de leur independance politique; 
1'article 16 prevoyait des sanctions economiques et financieres contrę 
1'Etat qui recourt a la guene en violation du Pacte. 

a) Opinion des Etats agresseurs et des Etats desirant rester neutres. 

On sait que les articles 10 et 16 ont donnę lieu a de tres vives 
critiques venant, d'une part, des pays qui meditaient des agressions 
et des guerres de conquete et, d'autre part, des pays dont le principal 
souci etait de rester en tout etat de cause neutre dans le cas du 
dechainement d'une guerre d'agression et de conquete, ou de reserver 
dans ce cas leur pleine liberte de decision. 

A la verite, ces critiques sont, dans une large mesure, condamnees 
par les mobiles memes qui les inspiraient : ici, desir de se lancer 
dans des guerres d'agression et de conquete en rencontrant le moins 
d'obstacles possible (1); ailleurs, egoistę desir de neutralite de la 

(1) L e Vicomte Cecil dit au sujet d'Hitler : 
« ... L u i et les autres militaristes, sans aueun doute, haissaient la Societe des 

Nations. non a cause de ses rapports avec le Traite de Versailles — chose evi-
demment peu importante — ou a cause des accusations mai fondees de son 
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part des Etats qui, se croyant, bien a tort comme l'evenement l'a 
montre, eux-memes a 1'abri, se desinteressaient du sort des Etats 
menaces par 1'agression et avaient pour principal souci, non pas 
d'empecher ou d'arreter la guerre d'agression, mais de rester spec-
tateurs ! 

b) Opinion de principe dejauorable a la securite collectiue. 

En dehors des agresseurs et des isolationnistes, i l y eut une opinion 
par principe defavorable a la securite collective. Elle etait assez 
repandue dans les milieux democratiques de 1'Europe occidentale et 
dans le Commonwealth britannique. Traduisant cette opinion, le Pro-
fesseur Carr dit : « ... L'obsession de la « securite » etait comme une 
pierre enorme pendue au cou de la Societe des Nations, qui lui 
coupait le souffle et la faisait deperir peu a peu. Geneve devint le 
foyer du pur conservatisme (1). » 

A la verite, i l y a dans ce jugement une erreur de fait et une 
confusion d'idees. 

Une erreur de fait d'abord : les Membres de la Societe des Nations 
n'ont, helas, nullement eu 1' « obsession de la securite ». Tandis que 
la securite ne fut malheureusement qu'un sujet de discours pour 
les representants de la France, elle fut consideree comme un besoin 
secondaire et une rengaine fastidieuse par beaucoup de gouvernements. 

Une confusion d'idees ensuite : i l est exact que les leaders de la 
Societe des Nations representaient le conservatisme, voire la pusil-
łanimite et la routine, ce qui nuisait a la securite collective comme a 
1'ensemble de la cause internationale; i l n'en reste pas moins que 
l'organisation effective de la securite etait le premier devoir de la 
Societe des Nations, celui qui devait etre rempli avant tout autre, 
et qui eut facilite 1'accomplissement de tous les autres. En effet, secu
rite collective et conservation ne sont nullement solidaires. I I faut 
d'abord parer au danger du moment, mais a la longue i l est vrai, 
comme le dit le Professeur Carr, que la « securite ne peut pas etre 
sans une progression ininterrompue ». 

c) Opinion selon laąuelle il eut mieux valu ne pas etablir des obli-
gations qui engendrerent un sentiment de fausse securite. 

En premier lieu, on peut dire que, puisque les articles 10 et 16 
n'ont pas joue ou ont joue de faęon tres imparfaite dans la periode 

m a n ą u e ćTeąuite a 1'egard de 1'Allemagne. rnais uniquement parce que. aussi 
longtemps qu'elle restait aussi influente qu'elle 1'etait en 1931, elle constituait 
un serieux obstacle a une agression. » (Viscount C E C I L : A Great Experiment, 1941, 
p. 290.) 

(1) C A R R : Les Conditions de la Paix, 1942 (traduction franęaise), p. xiv. 
L'auteur dit encore : 
« ... Si les vainqueurs de la guerre actuelle sont capables de creer les condi

tions d un developpement regulier de la societe humaine, la paix et la securite 
leur seront donnees par surcroit. Mais il faudra qu'ils reconnaissent la verite 
de ce paradoxe : la securite ne peut pas etre sans une progression ininterrom
p u e . . . » (Ibid., p. xxi.) 



i / Ź C H E C D E L A S O C I Ś T Ź D E S N A T I O N S 13 

critiąue de 1931 a 1939, ils n'ont servi qu'a engendrer des illusions, a 
creer une fausse securite. Si les peuples et les gouvernements avaient 
su que la securite collective etait un leurre, ils eussent davantage 
songe a sauvegarder leur securite par les moyens traditionnels, c'est-
a-dire en renforęant leurs armements, en concluant des alliances 
particulieres ou en prenant plus au serieux les alliances qu'ils avaient 
conclues. 

I I y a sans doute une part de verite dans cette opinion. L'existence 
de la Societe des Nations a contribue a donner aux peuples 1'impres-
sion d'une fausse securite. Remarquons que si les peuples sont 
excusables d'avoir cru en la valeur d'un systeme qui en lui-meme 
etait bon, par contrę inexcusables sont les gouvernants qui faisaient 
miroiter aux yeux des peuples la soi-disant securite procuree par 
l'existence de la Societe des Nations et qui, en meme temps, ne 
faisaient rien de ce qu'il fallait pour rendre la garantie de la Societe 
des Nations effective et barrer, au moyen d'un concert des nations 
pacifiques, la route aux agresseurs. 

Cependant, tout compte fait, ce ne fut quand meme pas une faute 
d'avoir insere dans le Pacte des dispositions visant a assurer la 
prevention et la repression de 1'agression. Ce n'eut ete une faute 
que si 1'entreprise avait ete evidemment et necessairement vouee a un 
echec. Or, i l n'en etait rien. L a bataille pour la securite collective 
n'etait pas perdue d'avance, et elle n'a ete perdue qu'apres une accu-
mulation de defaillances peu communes. L a preuve en est que les 
Etats agresseurs (Japon, Allemagne, Italie) ont ete, pendant un 
certain temps, impressionnes par cette menace; ils ne se sont d abord 
engages qu'avec prudence et hesitation dans la voie de l'agression, 
tout prets a reculer s'ils avaient rencontre une resistance serieuse. 
Ce ne fut que quand ils furent assures que, grace aux complicites, 
aux faiblesses et aux aveuglements de ceux qui devaient leur barrer 
la route, celle-ci restait librę, qu'ils se sont lances ! Et jusqu'au bout, 
ils n'ont cesse de se premunir contrę un retour offensif de la securite 
collective. 

Un des dirigeants nazis declarait au debut de 1'an 1939 : « L a 
chance de nos gouvernements est que nous n'avons trouve en face 
de nous que des nains. » Ce qui etait une chance extraordinaire 
pour les Etats agresseurs etait en meme temps une malchance extra-
ordinaire et pour les nations pacifiques qui devaient veiller et agir, 
et pour la Societe des Nations ! Un systeme n'est pas mauvais parce 
que des faibles et des incapables, voire pire, n'en tirent rien de bon. 
A la verite, quand les peuples ont le malheur d'avoir a leur tete de 
pareils gouvernants, quels que soient les systemes juridiques et 
politiques en vigueur, i l est fatal que les dangers ne puissent etre 
conjures. 

d) Opinion selon laąuelle il eut fallu alleger les obligations du Pacte 
pour permettre a la Societe des Nations d'atteindre l'universalite. 

E n fait, c'etaient les obligations relatives a la securite collective qui 
pouvaient etre regardees comme un obstacle a l'universalite. Des pays 
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ont refuse d'entrer dans la Societe des Nations parce qu'ils refusaient 
d'assumer les lourdes obligations des articles 10 et 16. 

L'opinion dont i l s'agit a ete presentee sous une formę generale : 
mieux vaudrait, a-t-on dit, une Societe des Nations qui comprendrait 
tous les Etats du monde ou tout au moins toutes les grandes Puissances 
qu'une Societe des Nations dotee d'un statut plus exigeant et plus 
complet, mais qui se trouve considerablement affaiblie par le fait qu'un 
certain nombre d'Etats en sont absents. Du fait du manque d'univer-
salite, la Societe des Nations voit considerablement amoindrie sa force 
reelle qui ne tient pas a la formulation de tels ou tels paragraphes 
de son Pacte, mais au fait que les grandes Puissances du monde colla-
borent ou non avec elle. 

On ajouta que le fonctionnement normal du mecanisme de la securite 
collective supposait une Societe des Nations plus ou moins universelle. 
E n effet, si 1'on cpnsidere les sanctions economiques et financieres, 
c'est-a-dire les seules sanctions que devaient obligatoirement prendre 
les Membres de la Societe des Nations, leur efficacite diminue conside
rablement si de grands Etats restes en dehors de la Societe des Nations 
n'appliquent pas ces sanctions. Par ailleurs, la prise de sanctions uni-
quement economiques et financieres expose les Etats qui les prennent 
a des mesures plus ou moins inamicales ou hostiles de la part des Etats 
soumis aux sanctions. Si l'universalite existe, les risques et les charges 
pour les Etats qui appliquent les sanctions sont faibles. Ils peuvent 
devenir extremement lourds et dangereux, au contraire, dans le cas 
d'une Societe des Nations qui ne possede pas l'universalite ou ne s'en 
rapproche pas d'assez pres. On a dit et redit dans cet ordre d'idees 
que le systeme des sanctions du Pacte avait ete etabli sur la base de 
1'hypothese d'une Societe des Nations imiverselle, et que le defaut d'uni-
versalite de la Societe des Nations avait pour effet justement de porter 
atteinte au principe meme de 1'obligation resultant de la lettre du Pacte. 

On peut discuter la question de savoir si, historiquement et juridi-
quement, cette these est fondee. Mais le fait est que d'assez nombreux 
Membres de la Societe des Nations ont declare categoriquement qu'eu 
egard a diverses circonstances, parmi lesquelles ils faisaient figurer 
en premier rang ou au moins en bonne place la non-universalite de 
la Societe, ils ne se jugeaient plus obliges par les dispositions de 1'ar
ticle 16 ou se reservaient a 1'egard de cet article une complete liberte 
d'appreciation et d'action. Dans ces conditions, on doit se demander 
s'il n'eut pas mieux valu sacrifier des obligations que la non-univer-
salite de la Societe des Nations rendait plus ou moins illusoires, afin 
d'obtenir l'universalite de la Societe des Nations ou du moins de s'en 
rapprocher. 

Cette argumentation fait une grandę impression. I I est vrai qu'une 
Societe des Nations universelle ne comportant pas d'obligations en 
matiere de securite pourrait etre bien preferable a une Societe des 
Nations comportant de telles obligations en matiere de securite, mais 
non universelle et dont un assez grand nombre de membres, comme 
ce fut le cas, affirmaient que la non-universalite de la Societe des 
Nations les deliait de l'obligation d'appliquer les sanctions prevues 
par le Pacte! 
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Mais i l ne faut pas s'en tenir a cette argumentation geometriąue. I I 
faut voir les choses in concreto. E n l'espece, i l faut se demander ce 
qu'on eut pratiquement gagne sous le rapport de l'universalite de la 
Societe des Nations a abolir ou reduire les obligations concernant la 
securite collective. Autrement dit, quelles sont les Puissances qu'on eut 
pu decider a rentrer ou a entrer dans la Societe des Nations? 

1) En premier lieu, certains ont songe aux Puissances qui etaient 
sorties de la Societe des Nations, non parce qu'elles jugeaient trop 
lourde 1'obligation d'appliquer des sanctions a 1'agresseur, mais parce 
qu'elles se proposaient elles-memes de jouer le róle d'agresseur et que, 
par consequent, elles ne demandaient que la ruinę d'un systeme qui 
avait justement pour fin de mettre obstacle aux mauvais coups qu'elles 
projetaient. On a quelquefois discute la question de savoir s'il valait' 
mieux que les Etats « dynamiques » hostiles au systeme de la Societe 
des Nations en fissent ou non partie, c'est-a-dire que 1'ennemi fut 
dedans ou dehors. En les gardant, on caressait 1'espoir de les amadouer 
et de les retenir, tandis qu'on craignait que, degages des liens sociaux, 
ils menassent leur politique subversive avec une energie et une deci-
sion accrues. A la verite, que les ennemis de la Societe des Nations se 
trouvassent au dedans de celle-ci ou au dehors, cela n'etait point 
1'affaire essentielle : les deux situations avaient leurs avantages et leurs 
inconvenients. Mais si, pour obtenir le retour dans la Societe des 
Nations des Etats qui en etaient sortis a cause des agressions qu'ils 
avaient deja commises ou qu'ils preparaient, on avait du abolir les restes 
du systeme de la securite collective afin que les agresseurs fussent 
assures que la Societe des Nations n'apporterait pas d'entrave a leurs 
entreprises, on serait alle a 1'encontre du but meme de la Societe qui 
etait de prevenir et reprimer 1'agression, et on eut acheve de decou-
rager le groupe des Etats pacifiques attaches a la securite collective. 
Ou eut ete l'avantage d'une telle operation? 

2) L a suppression des obligations en matiere de securite collective 
eut-elle suffi a retenir certains Etats qui s'eloignaient de la Societe des 
Nations et qui donnaient pour raison de leur attitude le defaut d'uni-
versalite de la Societe des Nations et le refus de comprendre le point 
de vue des Etats absents? 

A la verite, les raisons profondes de 1'eloignement de ces Etats etaient 
diverses. U traduisait en premier lieu l'indifference relative des opinions 
publiques nationałes vis-a-vis d'une institution a laquelle elles n'avaient 
jamais pris grand interet. On etait venu a la Societe des Nations au 
moment ou c'etait la mode, on s'en allait au jour de la crise. L'initiative 
du depart ne venait pas, du reste, le plus souvent, d'un desir exprime 
par 1'opinion, elle venait d'un ministre soit influence par les demarches 
de gouvernants ou diplomates des Etats hostiles a la Societe des Nations, 
soit desireux d'economiser la cotisation de Membre de la Societe des 
Nations, ou encore de desservir un rival politique favorable a la Societe 
des Nations. En pratique, 1'abolition des obligations concernant la secu
rite n'eut pas detourne les gouvernants des pays en question de quitter 
la Societe des Nations. 
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3) En fait, i l y avait un cas et un seul ou 1'on eut eu interet a abolir 
les obligations de sanctions pour, en contre-partie, faire un grand pro
gres vers l'universalite. Cest le cas ou, au moyen de ce retranchement, 
on eut obtenu 1'entree des Etats-Unis d'Amerique dans la Societe des 
Nations. Ce sont, en effet, principalement les obligations de 1'article 10 
qui ont mis obstacle a 1'entree des Etats-Unis dans la Societe des 
Nations. 

Posterieurement a 1920, des gens ont pense qu'il eut ete bien prefe-
rable d'accepter les reserves auxquelles le Senat americain subordonnait 
la ratification du traite pour pouvoir compter les Etats-Unis dans la 
Societe des Nations (1). Les gens qui pensent ainsi ont, en principe, 
raison. Mieux eut valu sacrifier 1'article 10 que la plupart des gouver-
nements n'avaient pas la volonte d'appliquer et obtenir en compensation 
de ce sacrifice, plus apparent que reel, la collaboration des Etats-Unis. 
Mais cela est encore de la theorie. E n effet, 1'opinion de la minorite 
du Senat, qui fut assez forte pour empecher de reunir la majorite des 
deux tiers requise par la Constitution americaine, avait, peut-on penser, 
une signification plus profonde qu'il ne parait a premierę vue. Plus 
qu'une opposition a telles ou telles dispositions du Pacte, elle avait le 
sens d'une opposition au systeme de la Societe des Nations patronnee 
par le President Wilson et a 1'idee meme d'une Societe des Nations. 
Cetait 1' « isolationism » qui s'opposait a la collaboration internationale. 
I I s'affirma avec force et un large courant d'opinion marqua presque de 
1'hostilite a 1'egard de la Societe des Nations. 

Par la suitę, l'hostilite proprement dite tomba. Plus tard meme, une 
certaine collaboration s'etablit entre les Etats-Unis et la Societe des 
Nations. Mais cette collaboration resta distante, elle fut aussi peu orga-
nique que possible; elle s'accompagna toujours d'une grandę reserve, 
traduisant une attitude de principe voulue par une notable et influente 
partie des cercles politiques americains. Dans ces conditions, i l y a tout 
lieu de penser que, quand bien meme la Societe des Nations, poste
rieurement a 1920, eut revise son pacte pour abolir 1'article 10, les 
articles 16 et 17 et d'autres encore, elle n'aurait pas obtenu par la 
l'entree des Etats-Unis dans la Societe des Nations. 

Si paradoxal que cela paraisse, i l semble tout au contraire que le 
revirement de l'opinion publique qui, seul, aurait rendu possible l'entree 
des Etats-Unis moyennant peut-etre un amendement du Pacte auquel 
tous les Etats eussent ete trop heureux de consentir, eut pu etre pro-
voque par 1'energie et le succes avec lesquels la Societe des Nations eut 
applique les articles 10 et 16 pour s'opposer aux agressions. Ainsi, 
en 1935, l'opinion americaine fut fortement et favorablement impres-
sionnee par la politique des sanctions, mais 1'echec de la Societe des 
Nations et les manceuvres et combinaisons qui precederent et amenerent 
cet echec furent releves par les adversaires de la Societe des Nations 
comme la preuve a la fois de 1'inefficacite et de 1'impurete de la Societe 
des Nations representee comme une scenę ou, derriere de grands mots, 

(1) D u point de vue formel, on se fut heurte a d'assez grandes difficultes. 
E n effet, le principe etait qu'on ne pouvait pas devenir membre de la Societe 
des Nations en formulant des reserves a l'egard du Pacte. Mais on eut pu 
ąuand meme venir a bout de ces difficultes. 
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i l n'y avait que 1'egoi'sme et la duplicite des grandes Puissances euro-
peennes (1)! L'evenement, selon eux, justifiait leur mefiance. 

S E C T I O N I I . — D E U X I L L U S I O N S R E L A T I V E S A LA S O C I E T E DES NATIONS. 

E n terminant le chapitre des fausses interpretations de 1'echec de la 
Societe des Nations, deux illusions qui, l'une et 1'autre, ont joue un 
grand role, sont a relever. 

I . — O n attache une v a l e u r essentie l le 
a u x textes et a u x p r o c e d u r e s . 

Nous avons essaye de montrer que le Pacte de la Societe des Nations 
n'etait pas mai conęu, mais eut-il ete absolument parfait que 1'echec 
n'eut pas pour cela ete evite. 

E n effet, pas plus ppur les traites que pour les constitutions ce n'est 
la lettre du texte, 1'agencement des procedures qui est 1'element decisif 
appele a provoquer leur succes ou leur echec. Des gens sans experience 
ou sans jugement ne voient que les formes qui cachent pour eux 
les realites humaines; ils croient donc que tout est gagne parce qu'on 
a adopte un texte, signe un traite, promulgue une constitution, arrete 
un plan. A la verite, lorsqu'on a fait cela, on a en realite fait peu de 
choses. Ce qui importe essentiellement, c'est 1'esprit avec lequel on 
appliquera les textes, on mettra en pratique les plans. Cest 1'adresse, 
la prudence, et bien plus encore 1'energie, la tenacite, le courage que 
montreront ou non les executants, c'est-a-dire en 1'espece les gouver-
nants et les peuples. Des constitutions sommaires, mai construites, 
imparfaites, n'ont pas empeche certains pays d'avoir des institutions 
qui ont fait 1'admiration du monde. Inversement, des constitutions redi-
gees avec grand soin et en tenant compte des doctrines et de ł'expe-
rience modernes ont abouti rapidement a de complets echecs. L'histoire 
constitutionnelle recente en fournit maints exemples. I I en est a cet 
egard de meme pour les institutions nationales et les institutions inter-
nationales. Certes, on ne saurait rediger avec trop de soin la charte 
de ces institutions, mais leur succes ou leur echec dependront beaucoup 
moins de 1'esprit et de la valeur du texte que de la valeur des hommes 
qui seront charges de faire fonctionner ces institutions et de 1'esprit 
public des peuples qui seront appeles a les soutenir! 

L e cas de la Societe des Nations confirme une fois de plus cette 

(1)_ Dans le cas du conflit italo-ethiopien, 1'embargo sur le petrole eut reprś-
sente une sanction economique tres efficace, capable de paralyser la machinę de 
guerre italienne. Mais, pour qu ' i l en fut ainsi, 1'assentiment des Etats-Unis etait 
necessaire. Comme le dit le Vicomte Ceci l : « Avant le plan H a a r e - L a v a l . i l 
semblait qu ' i l y avait de grandes chances d'obtenir cet assentiment. Mais quand 
i l apparut clairement a 1'opinion americaine que les Puissances de la Societe 
des Nations ne prenaient pas 1'affaire a u serieux, qu'elles etaient probablement 
engagees dans quelque obscure intrigue internationale. les chances d'un acquies-
cement americain a l'embargo sur le petrole s'evanouirent. » (Viscount C E C I L : 
A Greot Exper iment , 1941, p. 275.) 

2 
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verite. Ce n'est pas la critiąue du Pacte qui donnę le moins du monde 
l'explication de 1'echec de la Societe des Nations. Cest dans les realites 
politiques, historiques et morales que l'on trouve cette explication. 

I I . — Une Societe des N a t i o n s 
p l a n a n t a u - d e s s u s des g o u v e r n e m e n t s et des p e u p l e s . 

1. —• Aux yeux d'une partie de 1'opinion, la Societe des Nations 
representait un ideał, une conception nouvelle de la vie internationale. 
U etait heureux qu'il en fut ainsi. Toutes les constructions politiques 
ont eu besoin de s'appuyer sur des « idees forces ». I I fallait donc 
que la Societe des Nations representat une idee force pour vaincre les 
resistances et obstacles qu'elle devait fatalement rencontrer sur sa route. 

Mais on passe facilement de la realite a 1'illusion. L'illusion consista, 
en 1'espece, a voir dans la Societe des Nations une force politique placee 
au-dessus des peuples et des gouvernements ou, plus exactement, en 
dehors des peuples et des gouvernements. I I semblait que la Societe 
des Nations put se suffire a elle-meme, elle devait decider et agir, les 
gouvernements et les peuples n'ayant qu'a la regarder faire. 

Cela etait proprement absurde. E n effet, les organes de la Societe 
des Nations, 1'Assemblee et le Conseil, etaient composes de repre-
sentants des gouvernements. Tout ce que la Societe des Nations avait 
en propre, c'etait un secretariat, c'est-a-dire un corps de fonctionnaires 
charges d'un role administratif. Les decisions de la Societe des Nations, 
c'etait donc les decisions des gouvernements membres de la Societe 
des Nations. Si ces decisions devaient conduire a des actes, par exemple 
a des sanctions economiques ou militaires, a 1'etablissement d'un 
regime international concernant 1'economie, la finance, les Communica
tions, etc..., tout cela ne pouvait se realiser que par des actes emanant 
des gouvernements des Etats membres de la Societe des Nations. Nous 
ajouterons encore que, pour que les gouvernements puissent faire 
de tels actes, i l fallait que les opinions publiques nationales fussent 
consentantes, c'est-a-dire que, pour le moins, elles ne fissent pas 
d'obstruction. Ceut ete beaucoup mieux encore si, au lieu de montrer 
un simple consentement passif, les opinions publiques avaient pousse 
les gouvernements dans les voies de la collaboration et de 1'organisation 
internationales. 

Attendre de la Societe des Nations qu'elle agisse en dehors des gou-
vernements et des peuples, c'etait lui attribuer un pouvoir magique! 

2. '— Qu'y a-t- i l a 1'origine de cette illusion qui a ete, semble-t-il, 
partagee dans une certaine mesure par les gouvernements et l'opinion 
publique? 

Pour ce qui est des gouvernements, ils savaient a quoi s'en tenir; ils 
n'ignoraient pas que les decisions des organes de la Societe des Nations 
etaient leur oeuvre et ils ont maintes et maintes fois rappele qu'on ne 
pouvait decider contrę leur volonte. A la verite, les gouvernants 
n'etaient pas naifs, mais ils etaient ruses. Ils se servirent parfois de 
la Societe des Nations comme d'un moyen d'esquiver leurs responsa-
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bilites, elle leur fournissait un alibi. Ils agissaient un peu comme cet 
homme d'affaires qui, pour se debarrasser d'un creancier, lui repondait : 
« Ce n'est pas moi que cela regarde, mais mon caissier! » 

Ce fut parfois pour un bon motif que les gouvernements userent de 
ce procede. Dans des controverses difficiles, ou les interets et les 
amours-propres nationaux s'opposaient avec aprete, des ministres 
eussent risque un echec dans leur pays s'ils avaient fait directement 
des concessions a leur adversaire. L a Societe des Nations leur per-
mettait de vaincre la difficulte : ce n'etait plus eux qui decidaient, c'etait 
le Conseil. E n realite, le Conseil n'aurait pu decider sans leur consen-
tement, mais c'etait quand meme la decision du Conseil, la presen-
tation des choses etait tout differente. 

Cependant, le plus souvent, les gouvernants se servirent de la Societe 
des Nations dans un but moins louable, qui etait de ne rien faire, 
tout en ayant l'air d'avoir voulu faire quelque chose. Ils se retranchaient 
donc derriere 1'attitude attribuee a la Societe des Nations et ils pen-
saient ainsi echapper au reproche de n'avoir rien fait. Ils omettaient 
de dire, quand c'etait le cas, qu'ils avaient fait leur possible pour que 
la Societe des Nations ne fit rien, soit qu'ils se soient eux-memes 
opposes a une politique positive, soit qu'ils se soient bien gardes de 
faire flechir 1'opposition des autres, qui les arrangeait. 

Pour ce qui est des opinions publiques, elles etaient plus excusables 
de s'abuser sur le caractere et les pouvoirs de la Societe des Nations. 
Cependant, leur illusion n'avait pas pour unique cause 1'ignorance. 
L a paresse et la facilite jouaient leur róle. Une Societe des Nations 
reglant les questions de faęon quasi miraculeuse, sans demander aux 
peuples des efforts, des peines, des sacrifices, etait vraiment bien 
agreable. Les particuliers ne s'inquietent pas des malfaiteurs : c'est 
1'affaire de la police de les arreter, de la justice de les juger, quant a 
eux ils dorment tranquilles. Cetait de meme 1'affaire de la Societe des 
Nations de faire regner la paix et la justice dans le monde sans que 
les peuples aient autre chose a faire qu'a la regarder agir! 

Or, cette conception de facilite etait chimerique. D'abord la Societe 
des Nations n'etait pas un Etat au-dessus des Etats, possedant un 
gouvernement, une torce armee! Mais, voulut-on demain creer une 
Societe des Nations dotee d'un gouvernement propre possedant un 
pouvoir de decision et un pouvoir de contrainte, les peuples ne pour-
raient pas encore se dispenser de tout efEort. Ce sont eux qui paieraient 
les frais de 1'institution, c'est chez eux que devrait se recruter la force 
armee, car i l n'existe pas de « citoyens du monde », tous les individus 
ont une nationalite particuliere du point de vue juridique, et un carac
tere national du point de vue sociologique. Mais, existat-il une force 
armee internationale, i l faudrait encore que les decisions du gouver-
nement international aient 1'appui actif d'une notable partie de 1'opinion 
publique mondiale pour que la force armee dite internationale rem-
plisse, quoi qu'il arrive, tout son devoir, et qu'elle ne se heurte pas 
a des obstacles insurmontables. 

Dans 1'etat actuel du monde — et vraisemblablement pendant 
longtemps encore — i l est absolument chimerique d'envisager une 
organisation internationale qui puisse assurer 1'ordre, la justice et la 
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paix sans une collaboration active des peuples. Cette collaboration doit 
aller plus loin qu'une approbation de principe et elle comportera des 
efforts et sacrifices proportionnes a la gravite des circonstances. 

L a question de la participation des peuples eux-memes a cóte des 
gouvernements a ł'activite de 1'organisation internationale est une ques-
tion toute differente. Mais on ne saurait trop le repeter : en fait, une 
Societe des Nations, quelle qu'elle soit, n'est pas une force politique 
existant en dehors des gouvernements et des peuples, c'est un moyen 
d'unir les forces des gouvernements et des peuples en vue de la reali-
sation de 1'ordre international. Si la volonte des gouvernements et 
des peuples fait defaut, le succes est impossible. 



C H A P I T R E I I I 

L E C L I M A T D A N S L E Q U E L E S T N f i E E T A V Ć C U 
L A S O C I Ć T E ; D E S N A T I O N S 

Pour comprendre 1'echec de l a Societe des Nations, i l faut, avant 
d'en rechercher les causes profondes, relever les circonstances histo-
riąues dans lesąuelles l ' institution est nee et a vecu. 

L e s memes circonstances qui ont provoque l a naissance de l a Societe 
des Nations l u i ont confere certaines tares qui l a rendaient peu apte a 
surmonter les difficultes et les epreuves auxquelles elle etait appelee a 
faire face. L 'atmosphere debilitante dans laquelle elle a vecu ne l u i a 
pas permis d'attenuer ou d'effacer ces tares. 

S E C T I O N I . — L A S O C I E T E DES N A T I O N S E S T F I L L E DE LA G U E R R E D E 1 9 1 4 . 

E n 1914 , hommes d'Etat, juristes, ecoles politiques, n'avaient pas meme 
1'idee d'une Societe des Nations. C e s t la premierę guerre mondiale 
qu i va faire surgir cette idee et permettre sa realisation. 

1 . — Ce la ne veut point du tout dire que sans l a guerre de 1 9 1 4 l a 
Societe des Nations n'aurait jamais v u le jour; un peu plus tót, u n 
peu plus tard, on aurait cree sous un nom ou sous un autre une ins t i -
tution de ce genre. 

E n effet, l a collaboration organisee des peuples, l a reconnaissance par 
eux de l a superiorite du droit et d'une autorite internationale etaient 
a l a fois dans la logique des choses et dans les grandes lignes d'une 
£volution historique du reste lente et difficile. 

A u cours des temps modernes, les Etats s'etaient constitues en absor-
bant ou fusionnant des unites territoriales plus restreintes et une t en -
dance generale tres accusee avait ete de former des Etats correspondant 
a une seule nation. A i n s i s'etaient constitues l a France , 1'Angleterre, 
la Russie, 1'Allemagne, 1'Italie, les divers Etats balkaniques : Grece, 
Serbie, Bułgarie, Roumanie. Inversement, les Etats qui avaient deborde 
le cadre national : Espagne, Suede, Turquie , s'etaient retrecis ou avaient 
tendu a se retrecir aux dimensions de ce cadre. Sans doute, ce p r i n -
cipe de 1'Etat national avait subi des echecs partiels (Pologne, A l sace -
L o r r a i n e ) ; mais ces echecs representaient des accidents, i ls etaient 
simplement des remous dans le courant de 1'histoire. P a r suitę de cette 
evolution, le nombre des Etats avait considerablement diminue. U n 
coup d'ceil sur l a carte europeenne a l a fin du x v i " siecle, du x v i n * et 
du X I X " siecles est a cet egard suggestif. 

E n meme temps, 1'armature internę des Etats s'etait considerablement 
renforcee. P a r ai l leurs, l'idee du droit dominant toutes les relations 
sociales et s'imposant a l 'E ta t lui-meme et a ses autorites avait fait 
u n immense progres. 
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L e t rava i l d'unification de l a societe devait deborder le cadre national 
et se manifester sur le plan international au moyen de deux procedes, 
savoir : le developpement du droit international et l a creation d'auto-
rites internationales permanentes. 

Ces innovations pouvaient etre le resultat d'une evolution lente et 
progressant pas a pas avec le concours du temps, et ąuand i l s'agit de 
la vie des peuples et de 1'Humanite, ce n'est pas par annees que 1'on 
compte, mais par generations et par siecles. Ces innovations pouvaient, 
a u contraire, etre le resultat d'un grand evenement, d'une grandę 
secousse sociale tels que guerre ou revolution. C e s t ce qui eut l ieu. 

A l a suitę de l a premierę guerre mondiale, on crea en 1 9 1 9 l a Societe 
des Nations, institution qui etait a proprement parler « impensable » 
en 1 9 1 4 ! 

2. — L a Societe des Nations est donc bien l a filie de l a guerre mon
diale qui l u i a donnę a l a fois l 'existence, son ideologie, sa formę. 

Mais i l est un phenomene non moins frappant que cette creation, c'est 
le fait qu'en meme temps que la guerre mondiale engendrait l a Societe 
des Nations, elle engendrait d'autres changements dans l a mentalite 
des peuples et la vie politique du monde qui constituaient de grands 
obstacles au developpepient de l a Societe des Nations et qui ent ra i -
nerent finalement son echec. 

S E C T I O N I I . — L A S I G N I F I C A T I O N IDEOLOGIQUE DE LA G U E R R E DE 1 9 1 4 . 

L a guerre de 1 9 1 4 a profondement differe des precedentes guerres 
a l a fois par l a signification ideologique qu'elle a prise et par sa tech-
nique. 

C e s t du point de vue de 1'ideologie, c 'est-a-dire sur le plan de l a 
morale et des conceptions politiques, que la guerre de 1 9 1 4 a en 
premier l ieu marque une physionomie originale. 

L a premierę guerre mondiale a paracheve l'ceuvre de l a Revolution 
franęaise, mais en meme temps elle a marque la fin de l 'ere de cette 
Revolution et elle fut le debut d'une autre revolution ( 1 ) . 

I . — L ' a g r e s s i o n et « l a g u e r r e d u d r o i t » . 

L a guerre de 1 9 1 4 eclata apres une longue periode de paix. L a der-
niere guerre interessant Pensemble de 1'Europe s'etait terminee en 1 8 1 5 . 
Depuis l a guerre de 1870 , l a derniere qui mit aux prises deux grandes 
Puissances europeennes, 1'Europe s'etait habituee a considerer l a paix 
comme un etat normal et a croire improbable le retour de grandes 
guerres. Auss i bien, quand 1'Allemagne provoqua l a guerre pour realiser 

(1) C e s t ce qu ' e xp r ime M . B e n e s l o r squ ' i l dit, en pa r l ant de l a guerre de 1914: 
« C e s t . . . a bon droit qu 'on 1'appelle u n e revo lu t ion mondia le . L a G u e r r e 

mondia le marque ra , sans a u c u n doute, le commencement d 'une ere n o u v e l l e 
comme la Revo lu t i on franęaise, de l aque l l e sortit le monde bourgeois europeen , 
e n avait m a r q u e une pour 1'Europe continentale . » (BŹNia : La Democratie 
auiourd'hui et demain, 1944, t r aduct ion franęaise, p. 35.) 
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des annexions territoriales et etablir son hegemonie sur 1'Europe, elle fit 
un scandale que, dans le passe, les tentatives similaires n'avaient pas 
produit. E l l e heurtait non seulement des interets politiques contraires, 
mais encore les idees du siecle, c 'est-a-dire 1'idee du progres pacifique, 
du respect de l a vie humaine, du regne du droit. E l l e commettait u n 
crime contrę l a civi l isation ! 

De la, chez les Al l ies , l'idee de l a < guerre du droit ». C e s t ainsi qu' i ls 
considererent l a guerre qu'i ls soutenaient contrę 1'Allemagne et ses 
all ies. 

Cette idee se developpa vite. L e but de l a guerre s'elargit. Ceux qu i 
menaient l a guerre du droit devaient non seulement faire echec a une 
entreprise de violence et d'injustice, ce qui eut ete simplement u n 
resultat negatif, i ls devaient encore profiter de 1'occasion pour l iberer 
les peuples asservis a une domination etrangere et etablir un systeme 
international qui assurat a l 'avenir le maintien du droit et empechat 
le retour de l a guerre. On devait, dans cette voie, conclure a l a neces-
site de l a creation d'une institution internationale permanente chargee 
pour l 'avenir de l a sauvegarde de ces buts, une fois l a guerre gagnee. 

I I . — L a « C r o i s a d e » des d e m o c r a t i e s . 

D u cóte des Al l ies , l a guerre fut menee a 1'origine par deux grandes 
democraties, l a F rance et 1'Angleterre, et un empire, l a Russie, dont le 
regime constitutionnel etait de fraiche date et faisait une part restreinte 
au principe democratique. Mais en 1917 la Russie sortait de l a guerre, 
tandis que l a grandę democratie americaine y entrait. Ent re temps, 
une autre grandę Puissance democratique europeenne, 1'Italie, etait 
entree dans la guerre. L e s grandes democraties du monde etaient donc 
coalisees contrę les « Empires centraux », c 'est-a-dire l 'Allemagne et 
1'Autriche representant le principe et les traditions monarchiques qui 
s'alliaient, i l est v ra i , a une certaine dose de democratie. Toutes choses 
etant relatives, c'etait la lutte de l a democratie et de l a liberte contrę 
1'ancien systeme monarchique et autoritaire (1 ) . 

L a guerre fut donc representee comme une croisade pour l a demo
cratie; plus que par le passe, on s'attacha a l a valeur internationale 
des principes democratiques. L e principe des droits de 1'homme t rans -
pose sur le plan international devenait le droit des peuples egaux en 
droit dans la societe internationale comme les individus le sont dans la 
societe nationale. L a guerre du droit et l a croisade des democraties 
se rejoignaient ainsi . 

On ne manquait pas d'ajouter que s i les peuples se ruaient les uns 
sur les autres, ce n'etait pas de leur propre mouvement. L a guerre 
n'etait pas voulue par les peuples, mais par des gouvernements qui 
1'imposaient aux peuples. Rendre les peuples maitres de leur destinee, 
les soustraire a leurs empereurs et rois representant le v i eux principe 

(1) M. B e n e s degage le sens de l a guerre de 1914 l o r squ ' i l l a definit « c omme 
l a revo lut ion et l a lutte dont le but est d 'etabl ir l a democrat ie e n Europę et 
dans le monde ». ( E . Bśłifcs : La Democratie aujourd'hui et demain, 1944, p. 55.) 
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autocratiąue et l a tradition militariste, c'etait le moyen de fonder l a paix 
sur des bases solides. 

L e s deux idees de l a guerre du droit et de l a croisade pour l a demo
cratie etaient l 'une et 1'autre favorables a l a creation et au developpe-
ment d'une Societe des Nations, mais on n'en resta pas a ces deux idees, 
d'autres facteurs impressionnerent profondement 1'opinion. 

S E C T I O N I I I . — L E C A R A C T E R E D ' H O R R E U R , D E L A I D E U R 
E T D 'lNINTELLIGENCE DE LA G U E R R E DE 1914. 

L a guerre de 1914 a differe profondement de ses devancieres par des 
traits divers. 

1. — L a guerre, ce qui ne s'etait jamais vu , eut une extension mon
diale, encore que la participation de diverses Puissances, le Japon et l a 
Chine par exemple, fut plus symbolique qu'effective. Cette grandę 
extension geographique de l a guerre etait un facteur favorable 
au developpement de l a communaute internationale : plus l a guerre 
affecte 1'ensemble de 1'Humanite, plus elle prend une signification 
internationale, plus elle revele aux peuples l a solidarite qui les uni t . 

2. — L e s caracteres mil i taires de l a guerre l u i donnerent une 
physionomie tres particuliere d'horreur et de laideur. 

L e s pertes humaines de l a guerre furent tres elevees. L e s morts se 
compterent par mill ions, ainsi que les mutiles et invalides. P a r rapport 
a u chiffre de leur population, les pertes subies par les belligerants 
europeens furent extremement lourdes; elles furent accablantes pour 
certains pays, notamment pour l a France . Ce la tient a ce que 1'on 
mobilisa toute l a population małe en etat de porter les armes, a ce quo 
l a guerre dura quatre ans sans treve n i accalmies, et surtout a l a q u a n -
tite et a l a puissance, T u n e et l 'autre sans precedent, des engins de 
guerre. U n trai t frappant de cette guerre fut que le developpement 
de l a technique des armements, le perfectionnement du materie l joint a 
un accroissement considerable de son volume (canons, mitrai l leuses, 
barbeles, e t c ) , eut pour effet de mult ipl ier les risques de mort et de 
blessure du combattant, mais i l n'y eut pas un developpement paral lele 
des moyens de protection de ce lui-c i . A u x machines dont l a puissance 
de destruction s'etait enormement accrue, l a masse des combattants 
n'avaient a opposer que leur corps fragile. Ce n'etait pas l a machinę qu i 
luttait contrę la machinę, mais 1'homme qui luttait contrę la machinę! 

Mais le caractere meurtr ier de l a guerre de 1914 ne resume pas 
toute son horreur et ne rend pas compte de sa laideur. Dans les guerres 
du passe, l a duree des batailles se comptait en heures, tout au plus en 
jours; dans l ' interval le des batailles, les armees se deplaęaient et se 
reposaient, et s i l a vie en campagne etait dure, elle ne representait pas, 
cependant, une epreuve continuelle; elle comportait du mouvement, 
de l ' imprevu, de l 'aventure. R i en de tel dans la guerre de 1914; c'etait 
une guerre de positions, de tranchees, obligeant les hommes a rester 
en ligne des semaines et des mois dans les conditions de v ie les plus 
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penibles, sans que leurs efforts et leurs souflrances semblassent donner 
un resultat tangible. S u r le front occidental, en effet, qui fut plus ou 
moins stabilise d'octobre 1914 a septembre 1918, les offensives entre-
prises par l 'un et 1'autre part i s'avererent incapables d'obtenir plus 
qu'une rupture momentanee du front de l 'adversaire. Cependant, on 
s'obstina a attaquer : ce furent de grandes offensives dans lesquelles 
fondaient les armees, ou des attaques locales relativement meurtrieres 
epuisantes par leur repetition. I I en resulta cette impression que la 
guerre etait a l a fois catastrophique, laide et bete. S a betise consistait 
justement a faire per ir en grand nombre les combattants sans l a 
contre-partie d'un resultat appreciable. 

3. — P a r ai l leurs, l a guerre de 1914 crea de grandes inegalites entre 
les citoyens d'un meme pays. Ce ta i t une guerre de materiel . L 'us ine 
joua un róle capital qu'elle n'avait joue dans aucune guerre du passe, 
1'industrie et le commerce connurent une prosperitę tres grandę quoique 
anormale. Tous ceux qu'ils employerent jouirent par rapport aux com
battants d'un double privilege, celui d'echapper aux dangers et aux 
souffrances de l a lutte, celui de recevoir un revenu accru. I I y eut des 
enrichissements rapides et considerables. 

Contrairement a ce qu'eut pu laisser croire une observation super-
ficielle, ces circonstances furent au fond defavorables a l a bonne 
organisation du monde international de 1'apres-guerre. 

Certes, le degout et l a haine inspires par l a guerre elle-meme 
eurent d'abord pour effet de donner a l a lutte que menaient les A l l i es 
un sens encore plus profond. On ajouta a l a l iberation des peuples 
asservis, au triomphe universe l de l a democratie, un but plus grandiose 
et plus capable encore de frapper les imaginations, a savoir l a paix 
perpetuelle. L a generation presente se sacrifiait pour mener a bien 
une guerre qui serait l a derniere s i les Al l ies etaient v i c tor i eux ! Ce 
theme, qui fit une grandę impression, popularisa 1'idee d'une orga
nisation internationale permanente : au cours des annees 1916, 1917 
et 1918 prit corps l a conception d'une Societe des Nations dont le 
róle essentiel serait d'empecher l a guerre. 

Cependant, le caractere atroce et l a longue duree de l a guerre 
eurent dans 1'ensemble de mauvais effets. L a guerre, en exigeant des 
peuples un effort demesure et prolonge, les laissa fatigues, dans une 
certaine mesure demoralises. M. Church i l l a dit : « A ce qu'elles 
peuvent faire quand elles sont fatiguees, se mesurent les veritables 
capacites des nations. » I I n'est pas moins v r a i que la fatigue diminue 
fatałement l a capacite des nations. L e coureur qui arr ive au but 
haletant et harasse peut difficilement fournir un nouvel effort. 

E l l e epuisa les reserves de force, de courage, de devouement qui ne 
sont pas il l imitees. I I ne faut pas perdre de vue, par ai l leurs, que 
parmi les mil l ions de morts de l a guerre comptaient une foule d'hommes 
jeunes, courageux, genereux, dont l a disparition laissait un grand 
v i d e ! L e resultat fut chez les survivants de l a guerre une puissante 
reaction de tous les egolsmes, de 1'egoisme individuel et de 1'ego'isme 
national. On tendit a se desinteresser de l a politique et plus encore 
de l a politique internationale, parce qu'elle paraissait plus lointaine, 
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plus ideale, plus detachee des interets personnels! L e s peuples se 
presentaient en creanciers les uns des autres; les individus se pre-
sentaient en creanciers de leur gouvernement, de leur pays. Ce qu'ils 
voulaient, c'etait s'occuper de leurs seules affaires, gagner davantage 
d'argent. De la la ruee vers les affaires, le mercantilisme, la multipli-
cation et l'aggravation des conflits sociaux. 

A la fierte d'avoir remporte la victoire en commun et a la volonte 
de travailler fermę pour tranśformer les esperances de la guerre en 
vivantes realites, se substituerent vite chez les vainqueurs d'autres 
sentiments. 

Les uns furent repris par un nationalisme etroit et hargneux fait 
notamment d'aigreur et de jalousie contrę leurs anciens compagnons 
d'armes; ils pousserent au repliement des nations sur elles-memes, ils 
preconiserent 1'egoi'sme sacre comme la seule politique qui ne se fut 
pas construite sur des nuees ! 

Les autres tournerent leur amertume contrę la victoire elle-meme. 
Elle n'avait servi a rien, elle ne pouvait servir a rien; les morts, les 
mutiles, les combattants n'etaient pas des heros, mais des dupes. 
On s'etait battu pour des interets camoufles. L a guerre etait crimi-
nelle et stupide de lą part de tous ceux qui la faisaient, sans qu'il 
y eut a s'inquieter de ses causes, de ses buts et de ses resultats. 
Refuser a l'avenir de faire la guerre sous quelque pretexte que ce 
fut, c'etait la seule lecon claire de l'experience. Ainsi, les idees et les 
sentiments d'un pacifisme radical et rudimentaire s'insinuerent partout. 
Ils n'etaient categoriquement professes par aucun grand parti, 
cependant certains partis s'en servirent pour leurs fins particulieres (1). 

Dans ces conditions, la Societe des Nations, qui n'avait aucun bien-
fait immediat et sensationnel a procurer au monde, ne pouvait sus-
citer beaucoup d'enthousiasme ni meme d'interet. On voułait bien 
la laisser naitre et meme on lui souhaitait bonne chance, mais on 
n'etait nullement dispose a faire des efforts et a consentir des sacri -
fices d'argent, d'interet et surtout de sang pour qu'elle prosperat. 

S E C T I O N I V . — L A R E V O L U T I O N R U S S E . 

I . — L a politiąue sovietique. S e s v a r i a t i o n s . 

L'epuisement de la Russie par la guerre tres dure qu'elłe mena 
pendant deux ans et demi, la debilite et 1'insuffisance du regime 
tsariste entrainerent en avril 1917 le renversement du regime. Apres 
quelques mois de confusion, les bolchevistes s'emparerent du pouvoir. 
Peu apres, ils concluaient avec les Empires centraux la paix de Brest -
Litovsk. Cette paix, qui privait les democraties occidentales de leur 
grand allie de l'Est, fit 1'effet d'une trahison aux gouvernements de 
1'Entente. Ceux-ci preterent alors leur concours aux generaux russes 
partisans de la reprise de la guerre contrę les Empires centraux et 

(1) E n France, tous les partis, a tour de role, exploiterent ces sentiments. 
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en lutte avec le regime bolcheviste qui paraissait alors mai affermi. 
Ainsi s'etablit un climat d'hostilite entre les democraties occidentales 

et la Russie sovietique. D u cóte des democraties occidentales, a l 'ori-
gine, la raison essentielle de 1'hostilite tenait a ce que le Gouvernement 
bolcheviste avait prive la cause des allies du concours de la Russie. 
D u cóte de la Russie sovietique, les motifs d'hostilite etaient divers. 
L e fait que les democraties occidentales avaient pris le parti de ses 
ennemis, les generaux blancs, n'expliquait pas tout. A la verite, les 
bolchevistes, au moment ou ils prirent le pouvoir, pensaient que le 
succes de leur revolution en Russie etait plus ou moins subordonne 
au succes de la revolution hors des frontieres de la Russie. Dans cet 
ordre d'idees, ils esperaient beaucoup de 1'AUemagne. L'idee regnait 
que c'est dans un pays vaincu que la revolution trouve les conditions 
les plus favorables a son succes. Par ailleurs, 1'Allemagne, pays tres 
industrialise, qui avait ete la patrie de K a r l Marx et qui possedait 
un parti socialiste tres fort, semblait une terre d'election pour la 
revolution proletarienne. 

A la verite, les choses evoluerent. D'une part, la guerre civile se 
termina en Russie par la defaite des adversaires du nouveau pouvoir, 
la Russie sovietique fit la paix avec tous ses voisins. Plus tard, les 
relations se normaliserent entre la Russie sovietique et les democraties 
occidentales : la Grande-Bretagne concluait, le 16 mars 1921, un traite 
de commerce et nouait des relations diplomatiques en fevrier 1924; la 
France nouait des relations diplomatiques en octobre 1924. D'autre 
part, les mouvements revolutionnaires a tendance bolcheviste 
echouerent en Allemagne ou le gros du parti social-democrate avait 
pris parti contrę eux. 

Cependant, pendant plus de la moitie de la periode de 1'entre deux 
guerres, en matiere internationale la Russie sovietique ne changea 
pas de faęon marquee son orientation. Elle se montra les premieres 
annees nettement hostile a la Societe des Nations, representee comme 
une association d'Etats capitalistes et imperialistes. Par la suitę, cette 
hostilite s'attenua. L ' U . R. S. S., sans devenir membre de la Societe 
des Nations, participa a certaines conferences tenues a Geneve sous 
les auspices de la Societe des Nations. Menant une politique parallele 
a celle de 1'Italie fasciste et de 1'Allemagne republicaine, l'une et 
1'autre membres de la Societe des Nations, la Russie sovietique prit 
figurę d'une opposante au statu quo et a 1'ordre international cree 
par les traites de paix. Elle fut meme, a cet egard, plus resolue et 
plus agressive que 1'Allemagne republicaine qui montra une relative 
moderation, pensant qu'elle pourrait obtenir d'une politique de colla-
boration et de paix les avantages que les elements nationalistes 
n'attendaient que d'une politique de force. 

L'arrivee d'Hitler au pouvoir provoqua un changement radical de 
la politique exterieure de l 'U . R. S. S. Celle-ci , se voyant menacee 
directement par 1'imperialisme allemand, voulut associer sa cause a 
celle de tous les Etats sur qui planait la menace allemande, c'est-
a-dire 1'ensemble des Etats europeens et plus particulierement les 
Etats beneficiaires des traites de paix, a 1'egard desquels le Reich 
avait formule ses revendications les plus pressantes. L ' U . R. S. S. entra 
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donc dans la Societe des Nations et elle s'y fit le champion de la 
these de la securite qui etait conforme a ses interets. 

Malgre le talent, Fhabilete et la vigueur de M. Litvinoff, l 'U. R. S. S. 
ne connut dans cette voie que des echecs. L a securite collective ne 
devint pas une realite. Cest qu'en effet elle repugnait plus ou moins 
a bon nombre d'Etats qui ne se croyaient pas eux-memes menaces 
ou qui se croyaient assez forts pour pouvoir toujours se tirer d'affaires 
sans s'etre engages d'avance. Mais i l y avait un autre facteur : une 
notable partie de 1'opinion en Angleterre et en France, dans ce der-
nier pays surtout, etait hostile a l 'U. R. S. S.; elle Fetait a un point 
qu'elle en oubliait le peril allemand et que ses sympathies allaient 
a 1'Allemagne hitlerienne, non a la Russie sovietique; elle etait per-
suadee, bien entendue, que ces deux Puissances etaient des ennemis 
irreductibles et qu'une entente meme momentanee entre eux etait 
inconcevable. E n 1938 et en 1939, la grandę presse franęaise et des 
membres du Gouvernement franęais encourageaient l'AUemagne a 
partir a la conquete de 1'Ukraine. 

Apres qu'a Munich le Gouvernement franęais eut livre a FAl le-
magne son alliee tchecoslovaque, le Gouvernement sovietique estima 
que ni la securite collective de la Societe des Nations, ni 1'alliance 
avec la France n'avaient de valeur; l'alliance signifiait que si la 
France etait attaquee elle accepterait 1'aide sovietique mais, dans le 
cas inverse, l'aide de la France etait tout a fait douteuse. Dans ces 
conditions, le Gouvernement sovietique crut habile de renverser sa 
politique et de profiter de 1'occasion qui s'offrait a lui de traiter avec 
l'Allemagne. De la le traite germano-sovietique du 23 aout 1939. Ainsi 
le jeu envisage par les elements antisovietiques de France et d'An-
gleterre etait renversś : tandis que ceux-ci avaient voulu detourner 
1'orage sur l 'U . R. S. S., c'est l 'U. R. S. S. qui detournait 1'orage sur 
la France et 1'Angleterre. L ' U . R. S. S., qui pensait ainsi echapper au 
danger allemand, esperait en meme temps jouer plus tard un role 
decisif lorsque FAUemagne et ses adversaires auraient ete epuises par 
la lutte! 

I I n'est pas douteux que 1'abstention de la Russie sovietique jusqu'a 
1934 a ete une cause de la faiblesse de la Societe des Nations et de la 
precarite de 1'ordre international. Les institutions internationales etaient 
privees du concours des deux plus grandes Puissances du monde, les 
Etats-Unis d'Amerique et l 'U . R. S. S. Cetait un grand handicap! 

I I . — L e s r e p e r c u s s i o n s de l a revolution r u s s e 
s u r le m o n d e i n t e r n a t i o n a l . 

Les repercussions de la revolution russe furent peut-etre plus 
importantes encore que 1'attitude meme prise par F U . R. S. S. en tant 
que grandę Puissance vis-a-vis de 1'ordre international cree par les 
traites de paix et vis-a-vis de la Societe des Nations. 

Le succes du communisme en Russie et Faction menee sous son egidę 
par FInternationale communiste eurent trois effets. E n premier lieu, la 
democratie fut privee de Fappui d'une partie des classes populaires. 



I / Ć C H E C D E LA SOCIETE; D E S NATIONS 29 

E n second lieu, l'avenement des dictatures nationalistes fut rendu plus 
facile. E n troisieme lieu, la peur du bolchevisme amena les gou-
vernants des pays democratiąues a menager les dictatures nationa
listes. 

1° L a democratie est privee de 1'appui d'une partie des classes 
populaires. 

Pendant la premierę guerre mondiale, les gouvernements demo
cratiąues avaient eu derriere eux (sauf quelques exceptions peu 
considerables) 1'ensemble des elements populaires et ouvriers. Les 
socialistes avaient participe au gouvernement, ou, s'ils s'etaient tenus 
a 1'ecart, ils n'en avaient pas moins approuve la poursuite de la 
guerre. 

A la suitę de la revolution russe, cela change plus ou moins rapi-
dement. Une partie notable du proletariat socialiste va tourner son 
espoir vers Moscou et en recevoir son inspiration. 

Ce fut d'abord une cause d'affaiblissement considerable pour les 
regimes democratiąues anciens ou nouveaux de 1'Europe .continentale. 

A u cours du x i x e siecle et au debut du x x " siecle, la democratie 
en conflit avec les anciens partis monarchistes et conservateurs avait 
toujours eu l'appui plus ou moins empresse de la classe ouvriere. 
Cette fois-ci, i l en fut autrement. Les partis ouvriers d'inspiration 
communiste se dresserent contrę ce qu'ils appelaient la democratie 
bourgeoise avec autant de violence, voire plus, que contrę les anciens 
regimes monarchistes et conservateurs. 

U en resulta que la democratie se vit prise entre deux feux. A 
droite, elle retrouva ses anciens adversaires, les monarchistes et tradi-
tionalistes, eux-memes affaiblis et diminues, mais appuyes par des 
elements capitalistes effrayes par les revendications ouvrieres; a 
gauche, elle trouva dresses contrę elle les elements les plus dyna-
miąues, les plus combattifs de la classe ouvriere et des milieux avances, 
elements qui, dans le passe, lui avaient toujours ete plus ou moins 
favorables. Parfois, 1'opposition de droite et 1'opposition de gauche 
conjuguerent leurs efforts pour abattre la democratie, esperant cha-
cune prendre sa succession (1). Cest ce qui se produisit en Allemagne 
oii les nazis triompherent bien qu'ils n'aient point obtenu la majorite 
des voix aux elections. E n Italie, les partis avances, notamment le 
parti socialiste, sans prendre une position nettement hostile a la demo
cratie, ne lui marąuerent qu'un mediocre interet. On peut dire que 
dans les deux grands pays europeens ou une dictature nationaliste 

(1) M. Benes dit : 
« ... Nous avons vecu, pendant les annees critiąues de lapres-guerre, dans 

plusieurs Etats europeens, un spectacle curieux : le communisme essaya, de tout 
son pouvoir. de detruire les partis socialistes et la bourgeoisie liberale, et crut, 
en le faisant. a son propre triomphe rapide. E n meme temps, i l laissa souvent 
librę jeu au fascisme et au conservatisme autoritaire pour aneantir la demo
cratie aussi par 1'autre bout. I I y eut, ainsi, dans certains Etats europeens, des 
periodes pendant lesąuelles les deux camps extremes s'aiderent mutuellement, 
sans dessein et de manierę indirecte, pour la destruction du bastion democra-
tique liberał et socialiste. » (E. BŚNŻS : La Democratie aujourd'hui et demain, 
1944, traduction franęaise, p. 80.) 
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supplanta le regime democratiąue, ce changement ne fut possible que 
par suitę de 1'hostilite, de la desaffection ou de 1'indifference des 
partis avances vis-a-vis de la democratie. 

Mais la meme ou la democratie ne succomba pas sous les assauts 
conjugues de ses adversaires de droite (nous comprenons sous cette 
denomination a la fois la droite conservatrice traditionnelle et les 
elements fascistes assez differents) et de ses adversaires de gauche, 
elle se trouva considerablement affaiblie. 

Dans 1'ordre international, la propagandę d'extreme-gauche attaqua 
avec vigueur et succes 1'ideologie de la Societe des Nations qui etait 
une ideologie democratiąue. Elle la representa soit comme une duperie, 
soit comme quelque chose de depasse et d'inefficace. 

Cette propagandę exploita a ses fins la fatigue, la rancoeur et les 
deceptions laissees par la guerre; elle developpa tantót en y croyant, 
tantót sans y croire, les themes du « pacifisme » extreme : la grandę 
guerre avait eu pour cause les interets capitalistes, les gouvernants 
des democraties occidentales portaient une responsabilite aussi lourde 
que les gouvernants des Empires centraux, la paix etait injuste, la 
victoire n'avait servi a rien. I I fallait avant tout desarmer, mais en 
attendant ce desarmement que les gouvernants ne voudraient pas 
realiser, i l fallait affirmer sa volonte de ne plus faire la guerre sous 
quelque pretexte que ce soit, fut-ce celui de la securite collective et, 
s'il le fallait, refuser d'obeir a un ordre de mobilisation ou y repondre 
par 1'insurrection. E n France, cette propagandę, des annees durant, 
developpa le theme qui devait etre plus tard repris par les amis du 
fascisme italien ou du national-socialisme allemand, a savoir qu'il 
serait absurde de se battre pour defendre 1'integrite de la Pologne ou 
de la Tchecoslovaquie ! 

2° La menace bolcheviste favorise Vavenement de dictatures natio-
nalistes. 

Les dictatures nationalistes europeennes, dont 1'Italie fournit le 
prototype, sont essentiellement un phenomene de 1'apres-guerre. 

Sans doute, depuis un quart de siecle, s'etait developpe dans les 
pays democratiąues un mouvement antidemocratiąue d'un caractere 
nouveau. Tout en s'efforęant de gagner a sa cause les elements de la 
droite traditionnelle de tendance conservatrice et chretienne decou-
rages par les echecs incessants qu'ils avaient subis depuis un siecle, 
ce mouvement differait profondement de la droite traditionnelle sous 
le rapport des principes. U se reclamait du positivisme, i l exaltait le 
nationalisme, i l professait une philosophie de la force analogue a celle 
du marxisme, i l preconisait les methodes du machiavelisme. Mais ce 
mouvement de caractere doctrinal etait plus une ecole qu'un parti. 
I I ne groupait qu'un petit nombre d'adeptes qui etaient pour la 
plupart des intellectuels. I I n'avait pas entame les partis politiąues 
existants, i l restait fort eloigne des avenues qui conduisent au pouvoir. 

L a guerre fit faire a ce mouvement antidemocratiąue de grands 
progres. Bien que la guerre de 1914 eut du logiąuement apparaitre, 
et apparait effectivement a beaucoup, comme la condamnation du natio-
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nalisme qui l'avait provoquee, dans les pays allies elle sembla a 
certains la justification meme du nationalisme. Cest ainsi qu'en France 
1' « Action Franęaise », tout en etant furieusement antiallemande, 
reprenait a son compte les themes fondamentaux du nationalisme qui, 
sous reserve de quelques differences la plupart formelles, sont les 
memes partout. Par ailleurs, la guerre avait use les habitudes de vie 
policee et pacifiąue, d'oppositions n'allant pas au dela des controverses 
et des luttes electorales; elle avait fait couler le sang a flot, elle avait 
represente le plus grand deploiement de forces materielles qu'on ait 
jamais vu , et la coalition representant la plus grandę force avait 
impose sa loi. 

Cependant, malgre les progres considerables que la guerre avait 
fait faire aux mouvements nationalistes et antidemocratiques, i l est 
douteux qu'ils eussent reussi a s'emparer du pouvoir si l'avenement 
du communisme en Russie, si de grandes tentatives revolutionnaires 
faites en Allęmagne, en Hongrie, en Italie, si une agitation d'inspi-
ration plus ou moins communiste dans tous les autres pays de 1'Europe 
continentale n'avaient pas eu lieu. 

3° La crainte du bolcheuisme incite les gouuernements des pays 
democratiąues a menager les dictatures nationalistes. 

Sans aller jusqu'a repudier la democratie et a souhaiter pour leur 
pays une dictature de caractere fasciste, un grand nombre d'elements 
liberaux ou radicaux en France et en Angleterre estimerent qu'en 
face du bolchevisme le fascisme etait un moindre mai, que s'il fallait 
choisir, une revolution brune etait preferable a une revolution rouge. 
Us croyaient du reste qu'eux-memes ne se trouveraient jamais en 
face de ce cruel dilemne avec lequeł 1'Europe centrale, orientale et 
meridionale etait confrontee ! 

L a consequence pratique qui en resulta dans 1'ordre international 
fut une politique de menagement vis-a-vis des dictatures nationalistes. 

Ainsi, en 1923, lorsque 1'Italie fasciste se livra a une agression contrę 
la Grece (affaire de Corfou), les Gouvernements franęais et anglais, 
tout en n'approuvant pas cette initiative, voulurent menager 1'Italie. 
U y avait sans doute a cela plusieurs raisons. L a France voulait avoir 
1'appui de 1Ttalie contrę 1'Allęmagne; 1'Angleterre voulait conserver 
a toutes fins utiles les memes relations traditionnelles d'amitie avec 
1'Italie. Mais dans les deux pays on voulait aussi epargner a Mussolini 
un franc echec qui eut eu grandę chance d'etre fatal a son regime. 
E n 1935, lors du conflit italo-ethiopien, la situation fut beaucoup plus 
nette. E n France, une notable partie de 1'opinion prit parti pour 1'Italie 
avec une passion inouie. Cest que cette opinion, de plus en plus deta-
chee de la democratie, de plus en plus effrayee par le communisme, le 
socialisme, le syndicalisme, de plus en plus orientee vers le fascisme, 
tendait a faire de Mussolini son modele, voire son idole. E n Angleterre, 
tout en montrant moins de passion et en camouflant habilement leur jeu 
dans 1'obligation de ne pas heurter de front la majorite de 1'opirion 
publique franchement partisane des sanctions, une partie des conser-
vateurs, soutenue par le grand capitalisme, et aidee par la grandę 
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presse, manceuvra pour eviter a Mussolini un echec marque, dans la 
crainte qu'un regime communiste ou communisant ne remplaęat le 
regime fasciste. 

Si , de janvier 1933 a mars 1939, on montra tant de mansuefude et 
de patience vis-a-vis rTHit.ler, on le laissa realiser un armement fan-
tastique, reoccuper militairement la Rhenanie, annexer ł'Autriche et 
demembrer la Teheeoslovaquie, c'est en partie parce qu'on s'obstina, en 
France et en Angleterre, a voir en Hitler comme en Mussolini une 
protection contrę le bolchevisme. Cest son antibolchevisme proclame, 
affiche, qui lui valut 1'indulgence dont i l profita ! 

S E C T I O N V . — L A C R I S E DE LA D E M O C R A T I E . 

L a Societe des Nations et 1'ordre international qu'elle representait 
reposaient sur les principes de la democratie, principes entendus au 
sens large. E n effet, s'il y a differentes faęons de concevoir la demo
cratie, i l y a un certain nombre de principes qui, tout en etant pro-
fesses parfois par des non democrates, sont consubstantiels a la demo
cratie. Ces principes sont le respect de la personne humaine qu'on 
refuse de considerer comme un simple instrument au service de 1'Etat, 
le respect correlatif du droit des peuples a la vie et a la liberte. 

Or, tout ce qui pouvait afiaiblir ou faire perir la democratie compro-
mettrait la cause d'un ordre international fonde sur le droit (1). 

On a vu que la premierę guerre mondiale a accru considerablement 
la force des mouvements et des partis contraires a la democratie. Elle 
consacra, i l est vrai, Feffondrement des anciens adversaires de la demo
cratie, c'est-a-dire les monarchies conservatrices et traditionnelles et, 
en ce sens, 1918 marqua une victoire ultime de la Revolution franęaise. 
Mais, comme 1'histoire le montre, quand une Puissance a obtenu une 
complete victoire sur un ennemi contrę lequel elle luttait depuis 
longtemps, souvent i l surgit un ennemi nouveau, jeune et vigoureux, 
dont elle ne soupęonne pas la force et qu'elle n'est point preparee a 
combattre. Au lendemain de la premierę guerre mondiale, la demo
cratie allait trouver en face d'elle, a la place des vieilles monarchies 
et aristocraties declinantes, des partis de dictature, audacieux et agres-
sifs, exempts des routines et des scrupules des anciens partis conser-
vateurs, ayant etudie a fond et renouvele 1'art de la propagandę et 
possedant de ce fait une arme de premier ordre. 

( 1 ) « L a Societe des Nat ions est... dans ses bases theoriques et ideologiques , 
dans ses rouages et dans son activite p r a t i q u e , 1 express ion de l a d e m o c r a t i -
sat ion de l a v i e pol i t ique et sociale de 1 a p r e s - g u e r r e et surtout de toute l a 
pol i t ique internat ionale . E l l e devrai t const i tuer , dans toute son a c t i v i t e i n t e r -
nat ionale , u n organe de l a democrat ie modernę. M a i s i l nous faut a j o u t e r tout 
de suitę ceci : c o m m e l a Societe des N a t i o n s etait l ' express ion d 'une d e m o -
crat i sat ion generale d u m o n d e de 1 ' a p r e s - g u e r r e et u n organe de l a d e m o c r a t i e 
internat ionale et de sa pol i t ique son existence et son efficacite dependent n e c e s -
s a i r e m e n t de l a democrat ie et de l a democrat isat ion d u monde. L a c h u t e de l a 
democrat ie atteint n a t u r e l l e m e n t l a Societe des N a t i o n s ; l a democrat ie et ses 
d e t e n s e u r s subiront le c o n t r e - c o u p de son m a u v a i s t r a v a i l ou de ses d e r a u t s . 
A i n s i . toute l ' ex is tence et l ' act iv i te de l a Societe des N a t i o n s sont l iees i n d i s s o -
l u b l e m e n t a u sort de l a democrat ie . » ( E . B E N J ; S : L a D e m o c r a t i e a«jourd'hui et 
demain, 1944, t r a d u c t i o n franęaise, p. 129 . ) 
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L e plus grave n'etait pas la force des adversaires de la democratie, 
mais Faffaiblissement de celle-ci. L a democratie manąua au plus haut 
degre de puissance combattive pour łutter contrę ses nouveaux adver-
saires. 

Elle manąua egalement de puissance creatrice pour resoudre les 
problemes actuels. E n effet, par suitę des changements techniąues et 
moraux, le monde du x x ' siecle etait fort different de celui du xix*. 
L a democratie devait donc, sans renier ses principes politiąues, prendre 
une signification nouvelle. E n premier lieu, elle devait devenir orga-
niąue et reconnaitre le droit de la communaute nationale et de la 
communaute internationale a cóte du droit de Findividu et du droit 
de la nation, sans que toutefois Findividu soit ecrase par FEtat et que 
FEtat national soit etouffe par Finstitution internationale (danger fort 
lointain) ou par des grandes puissances hegemoniąues. E n second lieu, 
elle devait tendre a realiser un ordre economiąue et social plus juste et 
plus egal, en reaction contrę le liberalisme economiąue anarchiąue du 
siecle passe. Sous ces deux rapports, la democratie se revela deficiente. 

L a crise de la democratie etait anterieure a la premierę guerre mon
diale, mais cette guerre Faccentua et surtout la revela en mettant les 
gouvernements democratiąues habitues a regir un monde paisible et 
a combattre des adversaires debiles, en presence d'un monde agite, 
d'adversaires redoutables et de problemes d'une difficulte extreme. 

L a faiblesse politiąue de la democratie procedait d'une insuffisance 
psychologiąue et morale. Sauf ąuand ils sont declinants et epuises, 
les peuples ne s'accommodent pas de Fimmobilite, de Fabsence d'un 
ideał et d'un but d'interet commun dont la poursuite absorbe le meilleur 
de leurs pensees et de leurs forces. Or, les democraties semblent ne 
pas avoir de but a proposer aux peuples. Elles font preuve quelquefois 
d'energie dans la guerre, en face d'un peril mortel. Elles sont peu 
capables de trouver un motif d'action puissant dans la paix (1). 

L a crise des democraties et ses manifestations, particulierement dans 
la vie internationale, sont d'une importance telle qu'elles doivent etre 
examinees a part (Voir Partie I I , titre I V ) . 

(1) L e professeur C a r r dit : 

« ... O n a b e a u c o u p p a r l e — et pas t o u j o u r s a tort — de l a r e s u r r e c t i o n de 
1 'energie de l a foi et de l ' i n i t i a t i v e des Britanniąues a p r e s l a defaite de D u n -
kerąue et 1 'occupation de l a F r a n c e . M a i s les d ir igeants britanniąues n'ont pas 
encore ete a m e m e , j u s q u ' i c i , d or ienter cette r e n a i s s a n c e nat ionale v e r s u n b u t 
p l u s p e r m a n e n t et m o i n s negatif que l a defaite de H i t l e r . L o r s q u e ce resu l tat s e r a 
atteint , i l est a c r a i n d r e que l a m e m e absence de desse in n a t i o n a l p a r a l y s e . u n e 
fois de p lus , l a politiąue britanniąue et d e c l e n c h e chez le v a i n q u e u r u n p r o -
cessus de desagregation p e u t - e t r e m o i n s rapide , m a i s a peine m o i n s desastreux , 
e n fin de compte que les conseąuences d 'une defaite. . . » ( C A R R : L e s C o n d i t i o n s 
de la Paix, 1 9 4 2 t r a d u c t i o n franęaise, p. 1 1 0 . ) 

N o u s n 'entendons pas p r e n d r e a notre compte les doutes d u professeur C a r r 
e n ce q u i c o n c e r n e l ' a v e n i r de l a politiąue britanniąue. M a i s ce q u i , n o u s 1 'espe-
rons ne s e r a pas v r a i p o u r l ' a v e n i r , a ete m a l h e u r e u s e m e n t v r a i a u l e n d e m a i n 
de l a premierę g u e r r e m o n d i a l e . e n G r a n d e - B r e t a g n e et a i l l e u r s . 



DEUXIEME P A R T I E 

L A G U E R R E — S E S C A U S E S P R O F O N D E S 

L'echec de la Societe des Nations fut un malheur; la seconde guerre 
mondiale fut une catastrophe. Les deux eyenements eurent les memes 
causes generales d'ordre politiąue, morał et psychologiąue. 

Nous allons essayer d'en prendre une vue d'ensemble. 

1. — Une cause qui frappe les moins avertis est le triomphe dans 
de grands pays de forces hostiles a la conception d'un ordre interna
tional pacifiąue fonde sur le respect des droits de tous. I I est eyident 
ąue si ces forces n'avaient pas existe, le cours des eyenements eut ete 
tout autre, la Societe des Nations, avec plus ou moins de rapidite, 
eut developpe son organisation et son action, la seconde guerre mon
diale n'eut pas eu lieu. 

Pour un certain nombre de gens, la cause que nous venons d'indi-
quer explique tout et ils ne croient pas necessaire de chercher plus loin. 
L a Societe des Nations etait une organisation pacifiąue, les forces de 
guerre et de domination, en se developpant, Font etouffee. Cetait 
logiąue et fatal! 

A la verite, si Fexistence de forces de guerre et de domination a ete 
la cause occasionnelle de Fechec de la Societe des Nations, la cause 
predominante de cet echec a ete Fimpuissance de la Societe des 
Nations, c'est-a-dire Fimpuissance des gouvernements et des peuples 
menaces par ces forces de guerre et de domination a s'y opposer victo-
rieusement. E n effet, il ne s'agissait pas simplement d'organiser un 
monde ou la bonne yolonte internationale et Fesprit de paix eussent 
regne partout, i l s'agissait de prendre le monde comme i l etait et de 
mettre en echec les menaces representees par Fesprit de guerre et de 
yiolence qui n'auraient pu disparaitre soudainement en 1919 que par un 
miracle. Une armee est faite pour se battre, une police pour reduire a 
Fimpuissance les malfaiteurs, un seryice de pompiers pour eteindre les 
incendies. On ne dira pas qu'une armee a ete battue parce qu'elle a du 
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se battre, que la police a eu le malheur de trouver en face d'elle des 
malfaiteurs, les pompiers la malchance d'avoir a lutter contrę le feu ! 
Toutes ces institutions sont faites justement pour affronter certaines 
epreuves et les surmonter. I I en etait de meme de la Societe des 
Nations; elle etait faite non pour regir un monde ou la guerre serait 
deyenue inconcevable, mais pour proteger le monde contrę le danger de 
la guerre dont Fexperience ancienne et recente demontrait la tragiąue 
realite! 

2. — Quelles furent les causes de l'impuissance de la Societe des 
Nations a conjurer le mai que sa principale fonction etait de conjurer? 

L a premierę cause fut la desertion d'une partie de ceux sur le con-
cours desąuels on aurait du pouvoir compter. L'isolationnisme est łe 
premier coupable. Ce fut un facteur de defaite beaucoup plus repandu 
et generał qu'il ne semble a premierę vue. E n effet, dans certains cas, 
i l signifia 1'abstention franche et complete; dans d'autres cas i l signifia 
une presence reticente et passive. 

L a seconde cause fut le pacifisme, qui eut une grandę et funeste 
influence sur le cours des eyenements. Non seulement i l meconnut les 
realites politiques, mais encore i l yulgarisa un ideał frelate qui repudiait 
certaines des plus hautes yaleurs humaines. 

L a troisieme cause fut 1'insufRsance de ceux qui, engages dans la 
bonne voie, chercherent a promouvoir la cause de 1'ordre et de la 
justice internationale, et se reclamerent de Fideal et des principes de 
la Societe des Nations. Ils manąuerent de clairyoyance, de sens pra-
tiąue, d'energie et de courage. Les grandes democraties en crise 
donnerent dans la politiąue etrangere la mesure de leur impuissance 
et de leur incapacite. 

L a derniere cause fut 1'insuffisant developpement de Fesprit inter
national. On a cru bien a tort que Finternationalisme avait deja 
cause gagnee ąuand en realite, le nationalisme regnait sur le monde. 



T I T R E P R E M I E R 

L A VOLONT£ D E CONCJUETE 

E T D E DOMINATION D E S E T A T S T O T A L I T A I R E S 

L'existence de pays animes d'une volonte de conąuete et de domi
nation creait une menace pour la pałx. Mais cette menace pouvait etre 
conjuree. Les auteurs du Pacte de la Societe des Nations avaient prevu 
un tel danger, et diverses dispositions importantes du Pacte avaient 
justement pour but d'y parer. L a Societe des Nations devait faciliter 
1'edification d'un barrage contrę la guerre d'abord, en avertissant du 
danger les peuples attaches au maintien de la paix, c'est-a-dire de 
beaucoup la grandę majorite des peuples, ensuite en unissant les efforts 
de ces peuples afin d'intimider, de decourager et, s'il le fallait, briser 
les agresseurs eventuels. 

Pour que cela se fit, i l fallait que Ton comprit la reąlite du danger 
que representaient certains gouvernements, qu'on ne s'abusat ni sur 
les origines du mai, ni sur les moyens de le combattre. Sur tous les 
points, les opinions publiques et peut-etre plus encore les gouver-
nement furent aveugles. 



C H A P I T R E P R E M I E R 

L E R E F U S D E V O I R L E D A N G E R 
CRtt P A R L E S D I C T A T U R E S N A T I O N A L I S T E S 

Pendant pres de dix-sept annees pour le fascisme italien et de sbc 
annees pour le national-socialisme, on assista a une preparation syste-
matiąue, a la fois materielle et morale, de la guerre. 

Les armements furent developpes en Allemagne a un rythme acce-
lere et puissant. Toute la vie economiąue du pays fut finalement subor-
donnee a la preparation de la guerre. Cest ce qu'exprimait la formule 
celebrę : « Des canons a la place du beurre. » Mais tout aussi carac-
teristique et edifiante fut la preparation psychologique et morale de la 
guerre. L'education de la jeunesse, le ton de la presse, de la propa
gandę a 1'interieur, tout revelait 1'esprit de guerre et une volonte de 
conquete et de domination. 

Jamais, dans 1'histoire modernę, on ne vit ainsi preparer la guerre 
au grand jour et celle-ci s'approcher en pleine evidence, pour sub-
merger le monde. Cest qu'a la verite la guerre totale, łiyperbolique, 
ne peut etre preparee dans le secret. Elle exige un tel effort industriel 
et economique, et un tel effort de faęonnement du morał des peuples 
qui doivent 1'engager et la soutenir, qu'il serait absolument vain de 
chercher a dissimuler. 

Aussi bien, les dictateurs n'ont-ils pas meme tente ce camouflage 
impossible. Sans s'imposer de longs delais, menageant a peine les tran-
sitions, ils ont poursuivi avec toute 1'energie et la celerite possible leur 
effort en vue d'acquerir sur leurs victimes une telle superiorite d'arme-
ment, de tactique et de morał, qu'ils pussent engager et gagner une 
guerre-eclair avant que l'adversaire, epouvante et etourdi, ait eu le 
temps de comprendre et de se ressaisir. 

Cest par le moyen de la propagandę exercee sur les opinions 
etrangeres et de manoeuvres a 1'adresse des gouvernements adverses 
qu'ils parvinrent a rendre plus ou moins aveugles peuples et gouver-
nements. Ils entretinrent des illusions generatrices d'une fausse secu-
rite et d'une funeste passivite ! 

I I y eut la une savante et habile exploitation des qualites et des fa i -
blesses de ceux dont on meditait la pertę. 

I . — L ' h o r r e u r de l a guerre fait croire a son imposs ib i l i te . 

On avait, dans les democraties occidentales, un degout et une horreur 
profonde pour la guerre. Des lors, on se refusait a croire qu'elle fut 
possible. On rejeta toutes les preuves, si eclatantes fussent-elles, de 
la realite du peril et on saisit avidement tous les pretextes pour se 
rassurer. 
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Hitler prononęait-il a 1'usage de 1'etranger (1) des propos apaisants 

affirmant son desir de paix, on ne demandait qu'a le croire. 
I I voulait que son pays fut traite sur un pied d'egalite avec les autres 

Puissances. N'etait-ce pas naturel? 
I I invoquait le droit des peuples a disposer d'eux-memes pour annexer 

des populations de langue allemande censees demander leur ratta-
chement au Reich. Pouvait-on lui en faire un grief? 

I I affirmait que la revendication qu'il presentait a un moment donnę 
etait la derniere. De meme, Mussolini affirmait qu'apres la conquete de 
1'Ethiopie, 1'Italie serait rassasiee et contente, et se rangerait parmi 
les nations conservatrices. On s'empressait d'ajouter foi a de telles 
declarations. 

On ne demandait pas le moins du monde a savoir quelles etaient 
les intentions reelles qui se cachaient derriere les ecrans de fumee de 
la propagandę, intentions que revelaient lumineusement tous les actes, 
toutes les paroles autres que celles destinees a tromper l'etranger ! 

Ce fut le triomphe du « Wishful thinking », mais i l y avait encore 
autre chose que cette disposition lachę de 1'esprit qui se refuse a croire 
a la possibilite des choses desagreables. I I y avait aussi un manque 
complet d'imagination. 

I I . — L e manque d ' imagination. 

Les gouvernants democratiques, par ailleurs assez sceptiques, peu 
enclins a 1'action, habitues par experience personnelle a attacher peu 
d'importance aux discours et aux promesses dont ils sont eux-memes 
assez prodigues, ne purent s'imaginer que leurs partenaires, dans les 
pays totalitaires, etaient differents d'eux. 

Aussi bien crurent-ils que les discours belliqueux prononces en Al le -
magne n'etaient que des rodomontades faites pour tenir le peuple 
allemand en haleine et satisfaire les partisans. Ils crurent de meme 
que les preparatifs militaires et les menaces proferees de temps en 
temps a 1'adresse des democraties « decadentes » n'etaient qu'un moyen 
de chantage. I I ne fallait pas prendre cela au tragique, pas meme au 
serieux! » 

Certes, ils penserent que les dictateurs ne se satisferaient pas de rien. 
I I fallait donc leur donner ou plutót leur laisser prendre quelque 
choses : l'Ethiopie, 1'Autriche, les Sudetes. Mais apres avoir empoche 
ces benefices, ils seraient trop contents de les mettre prudemment a 
1'abri, ils se garderaient bien de tout perdre en tachant d'obtenir 
davantage. E n bref, on ne pouvait concevoir qu'il y eut dans le monde 
des gens dotes d'un esprit plus aventureux et plus dedaigneux des 
risques que d'honnetes hommes d'affaires anglais ou de prudents petits 
bourgeois franęais. 

On ne voyait donc que le detail d'une politique : la revendication de 

(1) La propagandę a l'adresse du peuple allemand et celle a l'adresse des 
peuples etrangers furent deux choses completement distinctes et plus ou moins 
contradictoires. L'etranger, docile, avala la propagandę qui lui etait destinee 
et nćgligea l'autre, celle qui visait le peuple allemand. 
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ceci ou de cela, des conflits relatifs a des points particuliers. On ne 
comprit pas qu'il s'agissait de pretentions inconciliables avec la vie et 
la liberte des autres nations, l'exercice d'une volonte de puissance 
poursuivant des fins illimitees (1). 

Par ailleurs, dans 1'attitude condescendante, patiente, voire aimable 
que beaucoup de gouvernants democratiques, a commencer par Głolitti, 
observerent vis-a-vis des dictateurs nationalistes, i l y avait beaucoup 
de suffisance. Ces gouvernants se jugeaient tres superieurs en adresse, 
en maitrise, en talent politique, aux dictateurs qu'ils regardaient comme 
des agites et des trublions. On se croyait par consequent capable de 
jouer avec eux, voire de se servir d'eux sans courir de reel danger. 
On sous-estima les dictateurs, particulierement Hitler. On sous-estima 
1'habilete de celui-ci, sa psychologie assez profonde (jusqu'au moment 
ou i l fut grise par le succes de la campagne de France) qui lui per-
mettait de saisir 1'etat d'esprit des peuples et gouvernants etrangers, 
tandis que ceux-ci s'abusaient completement sur le sien. On le sous-
estima encore en le croyant incapable de se lancer dans 1'action et de 
mettre a execution ses promesses et ses menaces. On sous-estima enfin 
son ceuvre de faęonnement de 1'opinion publique, qui eut pour resultat 
d'inculquer a tout un peuple une foi fanatique en lui-meme et a le 
rendre capable de se battre joyeusement d'abord, hero'iquement ensuite, 
quelle que fut 1'ampleur de ses pertes et de ses souffrances. 

Tout cela represente non des erreurs communes, comme tout homme 
est appele a en commettre, mais de lourdes bevues exprimant une 
psychologie extremement pauvre, un manque total d'imagination et 
de sens humain ! 

(1) Comme le disait Gcebbels en 1941 : 
« L e s aspirations du peuple allemand depassaient singulierement l a portee 

de nos frontieres orientales. Tót ou tard, notre mission devait se heurter 
fatalement aux puissances assouvies et decadentes qui s'opposaient a l'acco»-
plissement d u n e confederation europeenne a direction germanique. 

Ce qu'avouait Gcebbels en 1941 etait evident des 1935. 
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Si on se meprit sur le pouvoir de malfaisance des dictatures natio-
nalistes, on se meprit egalement sur les causes de leur etablissement. 
Cette erreur aggrava la confusion des idees, renforęa les illusions et 
engendra les divergences concernant la conduite a tenir. 

On s'attribua des fautes qu'on n'avait pas commises, ou on exagera 
beaucoup 1'importance de celles qu'on avait commises; par contrę, on 
ne vit pas les deficiences tres graves dont on portait la responsabilite. 

I I y a lieu de distinguer le cas de 1'Allemagne et celui de 1'Italie. 

S E C T I O N I . — L E CAS DE L ' A L L E M A G N E . 

Une opinion tres repandue fut qu'on avait commis de criantes injus-
tices a 1'egard de l'Allemagne (1). E n realite, comme nous allons essayer 
de le montrer, les vainqueurs eurent des torts, mais ils etaient fort 
differents de ceux qu'ils s'attribuaient. 

I . — L e s pretendus torts des va inqueurs . 

A en croire certains, tout le trouble international de 1'apres-guerre 
venait de ce que la paix avait ete mai faite. L ' « injustice » du traite 
de Versailles fut un theme largement developpe en Allemagne, qui 
trouva beaucoup d'oreilles complaisantes en Amerique (2), en Angle-
terre et en France dans tous les milieux, mais plus particulierement 
chez les partisans de la collaboration internationale. 

I I y a eu la une grave erreur de jugement. Sans doute, le traite de 
Versailles n'etait pas parfait et telles ou telles de ses dispositions pou-
vaient preter a la critique. L'histoire donnę fort peu d'exemples de 

(1) Nous ne considerons i c i que le cas de 1'Allemagne, parce que c'est elle 
q u i mena la campagne revisionniste qui rencontra tant d'echos dans les pays 
tdlies, avant de se lancer dans la plus grandę entreprise de conquete et de 
dcmination des temps modernes. 

Nous noubl ions pas le traite de Sa int -Germain qui regla le sort de FAutr iche , 
ce lui de Tr ianon qui regla celui de la Hongrie, celui de Neui l ly qui regla 
ce lui de la Bułgarie. 

Ces traites furent sans doute beaucoup plus critiquables que le traite de 
Versail ies . Cependant, ce ne furent pas ceux qui pouvaient s'en plaindre qui 
prirent I ' init iative de la seconde guerre mondiale. I l s ne firent que suivre 
1'Ałlemagne hitlerienne quand i ls crurent que celle-ci avait deja partie gagnee. 

(2) Les l ie B u e l l ecrit : « Apres qu ' i l eut ete rejete par le Senat, le traite 
de Versail les devint presque aussi impopulaire au jugement de beaucoup d 'Ame-
ricains qu ' i l 1'etait a B e r l i n . > (Isolated America, p. 79.) 
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traites de paix parfaits et i l y a tres peu de chance pour que les futurs 
traites de paix realisent la perfection ! Mais la question n'etait pas de 
savoir si le traite de Versailles etait irreprochable, elle etait de savoir 
s'il realisait une justice relative et si la situation qu'il creait valait mieux 
que la situation anterieure. A cette question, on ne saurait raisonna-
blement donner qu'une reponse affirmative. 

1. — Les clauses territoriales du traite de Versailles. 

Les dispositions les plus importantes du traite de Versailles eu egard 
a leur objet et a leur caractere de permanence etaient les dispositions 
territoriales. Ce sont ces dispositions qui, plus que toutes les autres, 
provoquerent le ressentiment de 1'opinion allemande. Or, ces dispo
sitions respectaient, quoi qu'on ait dit, le droit des peuples a disposer 
d'eux-memes, dont les auteurs du traite de Versailles avaient adopte 
le principe. En effet, le traite de Versailles — on le lui a assez reproche 
dans les milieux nationalistes franęais — n'avait pas touche 1'unite 
politique de 1'Allemagne, i l n'avait detache de faęon definitive (1) de 
ce pays aucun territoire dont la population fut en majorite allemande. 
Dans des cas ou la fixation de la frontiere pouvait preter a des hesi-
tations (ce fut le cas pour la Haute-Silesie par exemple), i l est normal 
que 1'on ait tranche ces cas douteux en faveur de la Pologne, dont 
les elements nationaux avaient ete pendant des decades 1'objet, en 
territoire allemand, d'une politique systematique de refoulement et de 
germanisation, plutót qu'en faveur de l'Allemagne qui, par ailleurs, 
avait voulu la guerre et l'avait perdue. I I est a noter encore que les 
minorites allemandes sur les territoires attribues a la Pologne furent 
placees sous un regime de protection qui leur faisait, a certains egards, 
une situation privilegiee. 

Cependant, 1'opinion allemande considera comme un scandale le par-
tage de la Haute-Silesie et plus encore la creation du « corridor » de 
Dantzig. L'opinion allemande avait tort sur toute la ligne. L'attribution 
du corridor de Dantzig a la Pologne etait parfaitement justifiee. D'une 
part, en effet, la grandę majorite de la population du corridor, malgre 
la politique anterieure de germanisation pratiquee par l'Allemagne, 
etait restee polonaise de langue et de cceur. D'autre part, ce corridor 
etait necessaire pour que la Pologne eut un librę acces a la mer. 
L'inconvenient de la separation de la Prusse orientale et du reste de 
l'Allemagne etait pratiquement bien moindre qu'on le representait. 
D'une part, en effet, la Prusse orientale bordait la mer, donc elle n'etait 
pas enclavee comme Feut ete la Pologne si elle n'avait pas possede le 
corridor; d'autre part, i l etait possible de rendre la circulation ferro-
viaire et meme routiere extremement facile entre le corps de 1'AUe-
magne et la Prusse orientale, de sorte que les voyageurs et les mar-
chandises traversassent en transit le corridor presque aussi aisement 
que si ce corridor fut reste allemand. 

(1) L e territoire de la Sarre n 'avait ete que provisoirement dśtache de 1'Alle-
magne. 
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A la yerite, 1'opinion des Allemands qui consideraient le reglement 
territorial operę a l'Est comme foncierement injuste etait une opinion 
essentiellement subjective. Elle procedait de Fidee que tout ce qui a 
une fois appartenu au Reich doit lui appartenir eternellement, et plus 
encore de 1'idee que dans un territoire a population melee, Felement 
allemand, meme s'il est en minorite, doit dominer 1'element etranger, 
particulierement F element slave, considere comme raciałement et cul -
turellement inferieur. Une telle opinion fondee sur le prejuge de la 
superiorite de la race et de la culture germanique et du droit de FAUe-
magne a dominer n'avait evidemment aucune valeur. 

S i 1'on envisage 1'ensemble des remaniements territoriaux operes par 
les traites de paix de 1919 et de 1920, on peut dire qu'ils representaient 
en generał un grand progres par rapport a Fetat de choses anterieur. 
Comme le dit M. Constantin Epirotis : « L a carte d'Europe, sortie des 
traites signes par les Allies en 1919 et en 1920 avec 1'Allemagne a 
Versailles, FAutriche a Saint-Germain-en-Laye, la Hongrie a Trianon 
et la Bułgarie a Neuilly, etait incontestablement beaucoup plus con-
forme, dans Fensemble, aux vceux des populations interessees que ne 
1'etaient les traces de frontieres adoptes en 1815 ou ceux qui- existaient 
en 1914. Cest la un fait essentiel qu'il ne faut pas perdre de vue (1). » 

2. — Le desarmement de 1'Allemagne. 

Les propagandistes allemands ont tres habilement presente cette 
question comme une question d'honneur et de principe. L'Allemagne, 
disait-on, ressentait comme une injustice et un affront le regime 
d'exception auquel le traite de Versailles la soumettait en matiere 
d'armements. 

Derriere cette propagandę brillamment orchestree qui se plaęait sur 
un terrain essentiellement morał, se cachaient de crues et brutales rea-
lites. Les armements servent a deux fins : la defense et Fattaque. E n ce 
qui concerne 1'Allemagne, aucune menace ne pesait sur elle; ni la 
France, ni la Belgique, ni les Pays-Bas, ni la Suisse, ni FAutriche, n i 
la Lithuanie n'avaient evidemment de yisees d'annexion et de conquete 
a son egard. E n ce qui concerne la Pologne, quelques elements pen-
saient peut-etre, in petto, que les frontieres occidentales n'avaient pas 
ete tracees de faęon a reparer suffisamment les injustices historiques 
dont avait ete victime la Pologne et a assurer sa securite; cependant, 
i l n'y avait pas de veritable volonte revisionniste. De toutes faęons, si 
1'un quelconque des Etats limitrophes de 1'Allemagne avait voulu 
s'agrandir a ses depens, i l se fut heurte a une opposition generale qui 
1'eut empeche de rien tenter. L'Allemagne savait cela parfaitement. 
Aussi bien, les armements qu'elle youlait se constituer ne visaient ni a 
satisfaire son amour-propre, ni a assurer sa defense contrę des dangers 
inexistants; ils visaient essentiellement a la destruction du statut terri 
torial etabli par le traite de Versailles. 

Dans ces conditions, i l n'etait pas injuste de maintenir pendant 
quelques decades 1'Allemagne dans un etat de desarmement relatif, cela 

( 1 ) C. E P I R O T I S : L a S. D. JV. non conpable, page 14. 
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n'eut comporte aucun inconvenient pour elle, n'eut en rien entrave son 
essor economiąue et culturel, et cela eut en revanche puissamment 
contribue au maintien de la paix du monde. 

3. — Les reparations. 

Les charges que le traite de Versailles avait imposees a TAllemagne 
au titre des reparations etaient certainement excessives, mais a cet 
egard les dispositions du traite resterent theoriques. L'Allemagne ne 
porta jamais le fardeau prevu par le traite; celui-ci tut sous ce rapport 
1'objet de revisions successives, la dette de 1'Allemagne se trouva con-
siderablement reduite. 

Mais i l y a plus. Du fait des emprunts exterieurs consentis a 1'Alle-
magne et dont elle rejeta bientót les charges, les reparations furent 
dans une large mesure payees non par l'AUemagne, mais par ses 
preteurs ! 

4. — L'aveu de culpabilite (article 231). 

L'article 231 du traite de Versailles imposant a l'Allemagne l'aveu 
qu'elle etait responsable de la guerre etait malheureux. 

En e£Eet, si 1'on voulait etablir au regard de l'AUemagne sa culpa
bilite, le seul moyen convenable etait de faire trancher la question 
par une autorite impartiale, une instance arbitrale. 

Cet article a ete exploite par la propagandę allemande avec un sens 
psychologique extremement aigu. On denonęa le « mensonge de la 
culpabilite de l'Allemagne » et devant 1'opinion allemande et devant 
1'opinion internationale. 

Cela etait necessaire si 1'on voulait empecher 1'opinion allemande 
d'accepter en gros le regime etabli par le traite de paix; i l fallait la 
convaincre qu'elle avait ete victime d'un mensonge et d'une injuste 
violence, et par ce moyen faire naitre la haine, le ressentiment et le 
desir de revanche. 

Cela etait egalement necessaire si 1'on voulait que 1'opinion inter
nationale laissat demolir le traite de Versailles et se developper la 
preparation d'une nouvelle guerre. L a propagandę nationaliste alle
mande obtint a cet egard le plus grand succes. 

De meme que de nombreux publicistes, journalistes, hommes poli-
tiques des pays ex-allies, avec beaucoup de legerete, conclurent des 
imperfections plus ou moins inevitables et excusables du traite de Ver -
sailles a l'injustice fonciere de ce traite; de meme les « historiens », 
reagissant contrę certaines exagerations des theses alliees qui rendaient 
le Gouvernement allemand responsable cent pour cent de la guerre, 
conclurent que les responsabilites etaient egalement partagees, certains 
allerent meme jusqu'a innocenter l'Allemagne et a rendre ses adver-
saires responsables de la guerre ! 

Pour etre vrai, i l s'agissait d'apporter quelques corrections a un 
tableau qui n'etait pas assez nuance. Ił fallait du discernement et de 
la mesure. Au lieu d'operer une rectification au profit de l'AUemagne, 
on innocentait plus ou moins l'Allemagne, ce faisant on deformait 
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outrageusement la verite. En effet, on a disserte longtemps sur les 
causes de la guerre de 1914. Cette recherche des causes est de naturę 
a s'egarer facilement. On se lance dans les conjectures, on scrute des 
intentions, on prend des pretextes pour des raisons, des causes occa-
sionnelles pour des causes premieres. Mais les choses deviennent beau-
coup plus simples et claires si on considere les buts de guerre des 
belligerants, buts qui bien souvent revelent la cause principale, sinon 
la cause uniquć, de la guerre. Or, dans la guerre de 1914, les buts de 
guerre allemands manifestement imperialistes, professes ou acceptes a 
certains moments par a peu pres tous les partis en Allemagne et con-
sacres par la fantastique paix de Brest-Litovsk, attestent de faęon 
frappante la culpabilite de 1'Allemagne ! 

Comment s'expliquer les monumentales bevues commises par tant de 
publicistes, d'hommes politiques, d'historiens des pays allies? Chez 
certains une sentimentalite pro-allemande refoulee pendant la guerre 
reparut plus vive apres et troubla leur jugement; chez d'autres, des 
pacifistes, une espece de masochisme intellectuel consista, sous pretexte 
de ne pas etre victime de prejuges nationalistes, a exagerer demesure-
ment ses torts et a oublier ceux de l'adversaire; chez d'autres, enfin, 
un manque de maitrise fit qu'on se laissa hypnotiser par une parti-
cularite, un detail, qu'on ne sut pas embrasser un ensemble en donnant 
a chaque element la valeur qu'il meritait. 

5. — La non-revision des traites de paix. 

Un des slogans de la propagandę allemande adopte sans discernement 
par de nombreux elements etait que le monde et le droit international 
ne sauraient rester immobiles et devaient evoluer; c'est pour cette 
raison que 1'article 19 du Pacte de la Societe des Nations prevoyait la 
revision des traites. En n'utilisant pas cet article pour reviser les traites 
de paix, les gouvernants des pays membres de la Societe des Nations 
avaient, disait-on, commis une grandę faute consistant a vouloir faire 
violence a la vie et a maintenir obstinement un etat de choses con-
damne. 

L e principe de l'evolution du droit international et de son adaptation 
a la vie qui change, la sagesse de l'article 19 etaient des verites incon-
testables, mais 1'utilisation que la propagandę allemande pretendait 
faire de ces verites etait on ne peut plus tendancieuse. D'abord, i l 
n'etait pas vrai que le traite de Versailles fut une borne ! I I n'est pas 
d'exemple d'un grand traite international qui ait ete si rapidement 
et si profondement revise que le traite de Versailles : le regime des 
reparations fut a plusieurs reprises revise dans le sens d'un allegement 
considerable des obligations de 1'Allemagne et, en 1931, i l n'en restait 
a peu pres rien ! Les clauses relatives au desarmement furent vite 
adoucies, puis on ferma les yeux sur les violations plus ou moins 
ouvertes de ces clauses commises par TAllemagne. L'occupation de la 
rive gauche du Rhin qui devait durer jusqu'en 1935 prenait fin du 
commun accord des parties en 1931! En 1935, 1'Allemagne reprit toute 
sa liberte en matiere d'armements terrestres sans se heurter a autre 
chose qu'a des protestations toutes platoniques. 
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Les clauses territoriales, i l est vrai, ne furent pas revisees et, comme 
nous l'avons dit, ces clauses interessaient 1'Allemagne plus que tout le 
reste. Cest pour ces clauses qu'il etait indispensable, selon 1'Allemagne, 
de mettre en mouvement 1'article 19 du Pacte. Mais i l n'y avait aucune 
bonne raison pour le faire. En effet, d'une part, ces clauses, comme 
on ł'a montre plus haut, ne meritaient aucunement les critiques que 
la propagandę leur adressait, elles n'etaient ni injustes, ni inappli-
cables ! D'autre part, le principe de l'evolution du droit et de la vie 
internationale ne signifie pas instabilite perpetuelle et incoherence. 
Pourquoi eut-on defait ce qu'on avait fait la veille? On ne peut dire 
qu'une situation nouvelle s'est revelee impossible a maintenir quand 
cette situation a ete creee quelques annees plus tót par la volonte 
d'un congres international et qu'en fait elle s'applique ! 

Dans cet ordre d'idees, la pretention de considerer comme non viables 
et incapables d'aboutir a 1'unite des Etats nouveaux tels que la Tcheco-
slovaquie et la Yougoslavie, etait vraiment extraordinaire! L'unite 
nationale d'un peuple, alors meme que tous les elements s'en trouvaient 
reunis d'avance, n'a jamais ete parfaite en quelques annees ! Si 1'on 
avait juge en 1860 le cas de 1'Allemagne ou de 1'Italie selon les c r i -
teres des « revisionnistes » de 1'entre deux guerres, i l eut fallu dire 
que la pretention de reunir dans un meme Etat allemand des Prussiens 
et des Bavarois et, dans un meme Etat italien, des Piemontais et des 
Romains, etait une absurdite et que l'unite allemande et l'unite i ta-
lienne etaient contrę la naturę des choses ! En realite, sous couvert 
d'evolution et de progres, un certain revisionnisme se montrait hostile 
a des creations nouvelles qui avaient autant de droit et de raisons 
de se faire que des creations analogues anterieures. Ce que 1'on pour-
suivait, sous le pretexte d'une adaptation du droit a la vie, c'etait en 
grandę partie une entreprise reactionnaire d'asservissement visant a 
replacer sous une domination etrangere des nations emancipees et a 
empecher des peuples de meme familie, separes par des vicissitudes 
historiques, de realiser leur unitę. 

Que le nationalisme allemand, qui ne se souciait ni de verite ni de 
justice, mais qui poursuivait ses fins dominatrices, ait monte une astu-
cieuse campagne de denigrement des nouveaux Etats representant des 
nationalites liberees malgre lui et contrę lui, cela est naturel, mais ce 
qui est etonnant, c'est que cette campagne ait eu de tels succes aupres 
des gouvernants et de 1'opinion de Grande-Bretagne (1), des Etats-
Unis et de la France. 

1. — Le traite de Versailles n'etait pas injuste et, a ce titre, i l meritait . 

(1) M. Harold Butler dit, en ce qui concerne la Grande-Bretagne : 
« C est une des caracteristiques de 1'attitude britannique que, des le debut, 

on ne s'interessa guere aux enfants nes des traites. Le probleme de leur crois-
sance et de leur protection contrę des voisins avides. c'etait a eux de le resoudre 
comme ils pourraient. Dans les hautes spheres de Whitehall. i l etait de bon ton 
de les ignorer. M. Chamberlain n'etait pas le seul homme d'Etat britannique 
porte a abandonner la Tchecoslovaquie comme un pays dont nous ne connais-
sions rien. Cetait la une attitude tres repandue chez les hommes politiques et 
les fonctionnaires et qui etait prise a 1'egard non seulement de la Tcheco-
slovaquie mais encnre de ses trois voisins recemment liberes. » (Harold B U T L E R : 
The lost Peace, p. 138.) 
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d'etre defendu contrę des yaincus mai intentionnes. I I est absurde que 
les auteurs d'un traite qui refaęonne un continent tendent a se desin-
teresser de leur ceuvre quand celle-ci vient d'etre achevee. De la part 
des vainqueurs, cette politique d'abandon signifiait non seulement la 
negation et le desaveu de leurs efforts et de leurs sacrifices, mais 
encore 1'oubli de leurs devoirs vis-a-vis d'eux-memes et des autres 
peuples, y compris 1'Allemagne. Cetait une desertion! 

Cette faillite s'explique. Tout s'explique! L a politique d'abandon 
qui fut suivie n'etait nullement le fait d'une yolonte reflechie et deli-
beree; elle etait la resultante de la lassitude, de la faiblesse, d'un etroit 
£go'isme, du pacifisme, de la germanophilie, de scrupules de conscience, 
de 1'ignorance, de la legerete, du manque de jugements de gouvernants 
et de leaders mediocres ou nuls. Mais l'explication n'est pas une justi-
fication. 

I I . — L 'a t t i tude des democraties v i s -d -v i s du trai te de Versa i l l e s . 

2. — En affirmant que le traite de Versailles n'etait pas injuste, nous 
ne youlons pas dire qu'on ne devait pas pratiquer vis-a-vis de 1'Alle
magne une politique de conciliation. On eut pu peut-etre, dans un 
interet politique d'apaisement et d'union, faire a 1'Allemagne de plus 
importantes concessions que celles que 1'on fit et aller plus loin dans 
la voie de revision du traite de paix. Mais i l eut fallu, pour que ces 
concessions fussent fecondes, qu'elles fussent faites selon une autre 
methode, avec un autre esprit. 

E n premier lieu, i l eut fallu qu'il fut affirme et entendu que ces 
concessions representaient non la reparation d'une injustice, mais la 
manifestation d'une yolonte de liberalite et de reconcilń-+^ et que 
par consequent elles n'avaient de raison d'etre que si elles atteignaient 
le but dans lequel on les faisait. 

E n second lieu, i l eut fallu que ces concessions parussent volontaires 
et non arrachees a la lassitude et a la faiblesse des partenaires de 
l'Allemagne. Dans cet ordre d'idees, i l eut fallu qu'on se montrat 
capable de pratiquer une politique de force aussi bien qu'une poli-
tique de concessions, et revenir resolument a la politique de force en 
cas d'echec de la politique de conciliation. 

On a cru que le desarmement et la reyision des traites etaient 1'alpha 
et 1'omega d'une politique de paix. 

Or, comme l'ecrivait tres justement un Allemand, Ludwig Bauer : 
« L e desarmement, de meme que la reyision, dans la mesure ou ils 
sont possibles, utiles et importants, ne peuvent sortir que de la yictoire 
remportee sur le nationalisme » (1). Et 1'Allemagne n'a cesse, tantót 
avec hypocrisie, tantot avec insolence, d'etre la personnification du 
nationalisme. I I etait donc avant tout necessaire de mettre en echec le 
nationalisme allemand. 

Mais, a la verite, ce n'est pas en demolissant plus ou moins vite le 
traite de Versailles, soit par des concessions yolontaires et reflechies, 

(1) Ludwig BAUER : L a Guerre est pour demain, 1931, page 86. 
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soit par des abandons, qu'on procurait a l'Allemagne Faide et le secours 
dont elle avait besoin. En effet, la demolition du traite de Versailles 
etait simplement une exigence du nationalisme allemand et non un 
besoin reel de FAllemagne. Ce qu'il fallait, c'etait entrainer FAlle-
magne dans des voies nouvelles ou elle eut retrouve un equilibre morał 
et la prosperitę. Ce fut la grandę faute des democraties d'avoir a 
peine entrevu l'ceuvre a accomplir et de ne pas l'avoir du tout 
accomplie. 

I I I . — L e s torts reels des va inqueurs . 

A u lendemain de la premierę guerre mondiale, FAllemagne etait 
desemparee. Tombee du haut de ses reves imperialistes, elle ne savait 
a quelle tache nouvelle se vouer. 

Or, FAllemagne est un pays jeune et dynamique, qui a besoin de 
s'enthousiasmer pour quelque chose et de travailler a une oeuvre 
collective. L a Republique allemande, avec ses partis nombreux a 
objectifs etroits et particuliers, a mentalite et a organisation bureau-
cratique, ne representait rien de vivant et de grand aux yeux du 
peuple allemand. Par ailleurs, une crise economique chronique, dont 
Fintensite seule marqua des variations, mais qui ne se guerit jamais, 
affligea la population allemande et condamna au chómage des millions 
d'hommes jeunes. 

Dans ces conditions, le terrain etait excellemment prepare pour un 
mouvement tel que le national-socialisme. Celui-ci, en premier lieu, 
exploitait le sentiment nationaliste, militariste, imperialistę, qui repre
sentait une des traditions les plus fortes et les plus profondes de 
FAllemagne modernę unifiee par la Prusse; en second lieu, le national-
socialisme exploitait le besoin d'une certaine emancipation morale des 
classes populaires vis-a-vis des cadres traditionnels et d'une ame-
lioration du sort de ces classes cruellement frappees par la crise 
economique. Car, si le peuple allemand n'avait pas grand gout pour 
la liberte democratique, i l eprouvait le besoin de jouer un role en tant 
que masse sous une autorite nouvelle sortie de son sein et echappant 
a la tutelle des anciennes classes dirigeantes. Les chefs nazis surent 
admirablement tirer parti de la situation. Ils exploiterent tous les 
mecontentements, tous les ressentiments, toutes les peurs; ils deve-
lopperent et dirigerent la haine contrę F « ennemi » interieur et 
exterieur, et surtout ils recreerent un enthousiasme collectif et 
redonnerent au peuple allemand confiance en ses destinees ! 

Cependant, le succes du nazisme n'etait pas fptal. Les democraties 
occidentales pouvaient Feviter de deux faęons, soit en modifiant les 
conditions qui permirent Favenement d'Hitler au pouvoir, soit en 
s'opposant a ce qu'il prit le pouvoir ou en Fempechant d'y developper 
sa politique exterieure, ce qui eut entraine sa chute. 

Cest de la premierę methode, c'est-a-dire de la methode positive 
consistant a comprendre le cas de FAllemagne et a Faider, dont i l va 
etre maintenant question. 

Que devaient pratiquement faire les democraties occidentales ? I I 
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ne s'agissait evidemment pas pour elles de prendre FAllemagne en 
charge, de diriger sa pohtiąue interieure, ni de Fassister par des 
emprunts (1) ou des subventions. 

U s'agissait pour elles de se montrer capables de repondre aux 
besoins profonds de leur epoąue et de jouer dans Finteret commun de 
FEurope le role de Puissances dirigeantes qui leur revenait au len-
demain de la victoire, et que personne ne leur eut conteste si elles 
Favaient remph a la fois avec du tact et de Fenergie. 

1. — II fallait fóderer l'Europe. 

Les traites de paix avaient largement applique le droit des peuples 
a disposer d'eux-memes et en cela ils avaient fait une oeuvre de 
liberation et de justice qui est a Fhonneur des auteurs de ces traites. 
S i de divers cótes on le leur a reproche, c'est bien a tort. Cependant, 
i l est vrai que la multiplication des Etats nationaux avait des incon-
venients economiques, strategiques, politiques et moraux; a certains 
egards, elle allait a Fencontre du progres (2). Mais i l y avait moyen 
de parer a ces inconvenients sans retablir les anciennes oppressions 
ou en creer de nouvelles. Le moyen etait de grouper dans des unions 
regionales des petits Etats nationaux places sur un pied d'egalite et 
conservant une autonomie suffisante. Au-dessus des groupements 
regionaux, i l fallait federer (d'une faęon plus ou moins lachę pour 
commencer) Fensemble de FEurope. 

Une union europeenne eut attenue les divergences et les ressen-
timents nationaux, et amene vainqueurs et vaincus a travailler en 
commun. Cetait Fidee juste et feconde qu'eut Briand, mais qui resta 
a Fetat de projet parce qu'elle se heurta a la mefiance ou a Findiffe-
rence de la part des pays qui eussent du la promouvoir. 

Cette idee eveillait une certaine mefiance de la part de FAngleterre 
qui se sentait plus liee au monde qu'a FEurope. Ne voulant pas faire 
partie d'une union europeenne etroite, elle ne desirait pas cette imion 
craignant qu'elle lui portat prejudice. 

L'idee provoquait une vive hostilite de la part des Etats « revi-
sionnistes », FAllemagne et FItalie, qui, apres avoir denonce comme 
un fleau la « balkanisation » de FEurope, manoeuvrerent pour em-
pecher les nouveaux Etats de s'associer et de collaborer, afin de pouvoir 
les opposer les uns aux autres, et, a la faveur de cette division, realiser 
leurs projets d'agrandissement et d'asservissement. 

Cette idee repugnait meme parfois aux nations recemment liberees 
qui, hantees par les mauvais souvenirs du passe, insuffisamment con-

(1) Les financiers anglo-saxons avancerent beaucoup d'argent a FAllemagne. 
Cet argent, qui fut perdu pour les preteurs, servit k faciliter le rećquipement 
industriel qui permit le rearmement de FAllemagne. 

(2) Le professeur Carr dit : 
« En donnant au principe de librę disposition une valeur absolue et en 

Fappliquant plus largement qu'il ne Favait jamais ete, ils (le President Wilson 
et ses associes) favoriserent la desagregation des Etats existants et la creation 
d'une multiplicite de petits groupements nationaux, a un moment ou les fac-
teurs strategiques et economiques reclamaient une concentration accrue et le 
regroupement des populations du monde en quelques grandes et puissantes 
unites. » (CARR : Les Conditions de la Paix, 1942 (traduction franęaise), p. 49.) 

3 
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fiantes en elle-memes, craignaient de retomber dans la dependance de 
leurs anciens maitres. Mais aucun de ces obstacles n'etait insurmon-
table. U fallait seulement la yolonte de les surmonter, en imposant 
silence aux Etats revisionnistes et en faisant entendre raison aux 
jeunes nations liberees. 

Bien que Briand en fut le promoteur, 1'union europeenne n'interessa 
pas yraiment les milieux politiques franęais. L'approbation qu'ils lui 
donnaient etait toute verbale et platonique; ils n'etaient disposes a faire 
aucun effort serieux, a consentir aucun sacrifice reel. Dans ces condi
tions, pour que l'union europeenne se fit, i l eut fallu qu'elle se realisat 
toute seule, par la simple magie des mots, par une sorte de miracle 
dont la politique ne fournit aucun exemple. 

E n bref, i l eut ete necessaire, au lendemain de 1'autre guerre, que 
les dirigeants des grandes democraties comprissent qu'il y avait une 
tache internationale nouvelle a entreprendre, que leur honneur, l ' in-
teret, voire le salut de leurs pays youlaient que cette tache fut menee 
a bien. Malheureusement, ils ne le comprirent pas et ne virent rien 
au dela des difficultes immediates, des questions de detail, des habitudes 
et des routines traditionnelles. 

2. — II fallait surmonter la crise economiąue. 

U etait necessaire par ailleurs que 1'on comprit que les temps actuels 
posaient une question economique et sociale qui allait bien au dela 
de la simple protection ouyriere. 

Cest ce que les negociateurs des traites de 1919 et de 1920 ne 
comprirent pas — ce fut leur principale faute •—• et leurs successeurs, 
en generał, ne comprirent guere mieux. Ils etaient des hommes du 
xix° siecle, c'est-a-dire du siecle du « laisser faire », de 1'abstention 
de 1'Etat. Ils s'interessaient aux questions politiques, territoriales, admi-
nistratiyes, financieres, parce que c'etait aux gouyernements de les 
resoudre; au contraire, les questions economiques retenaient peu leur 
attention parce que, selon la conception du siecle passe auquel ils 
appartenaient, elles n'etaient pas du ressort des gouyernements, elles 
devaient se regler toutes seules. 

On ne saurait trop insister sur les effets pernicieux du desordre eco-
nomique qui regna entre les deux guerres, marque par une crise de 
surproduction et un chomage chronique. Les peuples ne connurent 
pas la prosperitę que la technique modernę ayait largement les moyens 
de leur assurer. Les gouyernements des pays democratiques surent 
quelquefois trouver des palliatifs aux mots engendres par la crise 
economique. Ainsi, 1'Angleterre assura la subsistance de ses nombreux 
chómeurs. Mais nulle part on ne put s'attaquer aux causes du mai et 
par un moyen ou un autre assurer aux peuples le travail et la pros
peritę auxquels ils avaient droit. 

Ce n'est pas le lieu ici de dire par quelles methodes on eut pu 
obtenir ce resultat : socialisme, economie dirigee, retour a un libe-
ralisme yeritable. Ce qui est certain, c'est que les methodes suiyies 
furent mauyaises puisqu'elles n'aboutirent a aucun resultat. L e monde, 
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mai remis de la crise economiąue de 1920, entra en 1929 dans une 
nouvelle crise plus grave et plus longue. 

Certains efforts furent faits au sein de la Societe des Nations pour 
deyelopper la solidarite economiąue internationale, favoriser les 
echanges internationaux. Ils obtinrent d'abord quelques succes partiels. 
Mais quand on voulut remedier en commun a la crise economiąue 
qui affligeait tous les pays, ce fut un echec complet (Conference de 
Londres de 1933). Les gouyernements pratiąuerent alors la politiąue du 
sauve-qui-peut, s'abandonnerent aux conceptions du nationalisme eco
nomiąue et de 1'autarcie; ainsi, ils firent du tort aux autres sans se 
faire du bien a eux-memes ! 

Remarąuons que ces deux efforts de construction d'une union euro
peenne d'une part et d'organisation des echanges internationaux d'autre 
part se fussent completes. On eut considere les aptitudes et les besoins 
des differentes nations en vue d'accroitre leur production et faciliter 
Fecoulement de celle-ci, et on eut ainsi accuse Finterdependance des 
peuples. 

Le resultat finał eut ete un resserrement considerable de la soli
darite morale et materielle des peuples europeens, vainqueurs aussi 
bien que yaincus. Ces derniers, au lieu de ruminer les souvenirs de 
leur defaite, auraient tourne les yeux vers un avenir nouveau. L'effort 
fait en commun, la prosperitę commune eussent apaise les haines 
internationales, oriente les energies nationales dans une tout autre 
voie que celle qu'elles prirent dans les pays yaincus, en presence de 
Fimpuissance des vainqueurs qui ne surent pas remplir leur deyoir de 
conducteurs et de reconstructeurs. 

S E C T I O N EL — L E CAS DE L ' I T A L I E . 

E n ce qui concerne FItalie, des voix se sont eleyees dans le monde 
et plus particulierement en France, pour expliquer la fievre natio-
nahste du regime fasciste par la faęon peu eąuitable dont FItalie 
aurait ete traitee par ses co-allies a la Conference de la paix ! LTtalie 
n'aurait pas reęu ce qu'on lui avait promis par le traite de Londres 
de 1915, lorsqu'elle entrait en guerre, et elle n'aurait pas reęu sa 
part dans le partage des colonies des pays yaincus. 

A la yerite, les traites de paix et les accords subseąuents ont ete 
fayorables a FItalie. Celle-ci, par Fannexion du Trentin, de Trieste 
et de FIstrie, acheva son unitę nationale. 11 se trouva meme que, a 
cette occasion, elle annexa plus de 200.000 Allemands d'Autriche et 
plus de 500.000 Croates et Sloyenes (1). Par ailleurs, elle garda les 
iles du Dodecanese dont la population est grecąue. Enfin, les traites 
de paix consacrerent la disparition de FAutrice-Hongrie que FItalie 

(1) M. Constantin Epirotis observe a ce sujet : 
« On a pu dire avec raison que le seul des quatorze points du President Wilson 

ouvertement viole fut le neuvieme, ayant trait a FItalie et ainsi conęu : 
« Une rectification des frontieres de FItalie devra etre operee, selon les lignes 

« de demarcations clairement reconnaissables entre nationalites. » (Constantin 
EPIROTIS : La Societe des Nations non coupable, p. 15.) 
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considerait comme sa rivale. On dit meme que si une paix separee 
avec 1'Autriche ne fut pas conclue en 1917, ce fut a cause des exi -
gences italiennes a 1'egard de 1'Autriche-Hongrie, les allies s'inclinant 
devant un veto italien. 

L l t a l i e eut-elle du obtenir davantage ? A-t-elle ete frustree en ce 
qui conceme la Dalmatie et les colonies ? 

Pour ce qui est de la Dalmatie, sans doute avait-elle ete promise 
par les Allies en 1915. Mais, depuis lors, des faits nouveaux tres 
importants s'etaient produits. D'une part, les Etats-Unis, qui n'etaient 
pas partie aux accords de Londres, etaient entres dans la guerre 
en 1917 et avaient fourni aux Allies en difficulte une aide consi-
derable. D'autre part, en ce qui concerne les colonies, le Gouvernement 
italien concentrant son effort sur la revendication de territoires yougo-
slaves parut s'en desinteresser. 

E n realite, les pretendues erreurs et injustices des traites de paix 
ne sont nullement la cause de l'avenement du fascisme en Italie. Celui-
ci dut son succes a des facteurs de politiąue interieure : faiblesse du 
personnel parlementaire, fautes du parti socialiste, attitude d'indiffe-
rence vis-a-vis des anciens combattants, agitations sociales sans autre 
resultat que d'effrayer la bourgeoisie et la mettre a la rechercbe d'un 
sauveur, etc. 

Mais ce qui est sur, c'est que le fascisme, dont la doctrine etait 
sur bien des points heteroclite et flottante, trouva son point d'appui 
dans le nationalisme. Ce nationalisme qui fut 1'element essentiel et 
permanent du fascisme, etait violent, excessif, appele a engendrer des 
revendications indefiniment croissantes. L e gouvernement fasciste. 
italien a pu hesiter parfois sur la politiąue a suivre, rechercher un 
accord momentane avec celui-ci ou celui-la selon 1'opportunite, mais 
ces combinaisons avaient toujours pour but un agrandissement a 
realiser ici ou la grace au concours ou a 1'abstention des Puissances 
qui eussent pu s'y opposer. Le fascisme ne pouvait envisager un 
ordre international pacifiąue et liberał respectueux des droits de tous. 
Ceci etait contraire a sa naturę meme. 

S i les democraties occidentales l'avaient compris, elles n'eussent pas 
eu vis-a-vis de Mussolini d'inutiles complaisances; elles 1'eussent pris 
pour ce qu'il etait, un element subversif qu'il fallait briser ou au 
moins intimider! 

t 



T I T R E I I 

L ISOLAT IONNISME 

L'energie, 1'audace des ennemis de 1'ordre intemational et de l a 
pa ix etaient grandes, mais i l etait neanmoins possible de les tenir en 
respect. 

C e s t l a faiblesse politiąue et morale des democraties, plus par t i cu-
l ierement de leurs gouvernants, qui fut l a cause du naufrage de l a 
paix . Pasteur, qui reve la 1'action malfaisante des microbes, dit vers 
l a fin de sa vie : les microbes ne sont r ien, le mi l i eu est tout. L e 
nationalisme bel l iqueux a impose sa loi jusqu'a 1940 parce qu' i l n 'a 
rencontre aucune reaction vigoureuse de ceux qu ' i l menaęait. C e u x - c i 
etaient aveugles et faibles, d'un aveuglement qui confinait a l a s tup i -
dite, d'ime faiblesse qui confinait a l a lachete. 

S i les democraties, pour assurer l 'ordre, l a justice et l a liberte 
dans le monde en meme temps que leur propre protection, avaient 
deploye le quart de 1'intelligence et de l a decision qu'en montrerent 
les dictateurs pour real iser leur oeuvre de desagregation et de domi-
nation, l a pa ix et l 'ordre intemational eussent ete sauves. 

L a premierę erreur des democraties fut 1'isolationnisme. 

L ' I s o l a t i o n n i s m e in sp i r e l a politiąue des democra t i e s . 

Dans l a periode de 1'entre deux guerres, l a tendance a 1'isolement 
a ete tres forte dans les pays democratiques. C e s t aux E ta t s -Un i s 
qu'elle a ete l a plus forte. Dans ce pays, l'isolationnisme a represente 
une doctrine ouvertement professee et une politique systematiquement 
pratiquee. 

L' isolationnisme, pour employer le termę d'origine anglaise qui fait 
image, preche a l a nation le repliement sur elle-meme, le desinteres-
sement v i s - a - v i s de 1'etranger et surtout l a non-intervention dans les 
guerres des autres nations tant que ces guerres ne semblent pas 
mettre en cause de faęon directe et certaine les interets essentiels ou 
l a securite du pays. 

L e mot « isolationnisme » que, pour l a commodite du langage, 
nous adoptons ic i en le francisant, a ete employe pour designer l a 
politique qui, aux Eta ts -Un is , s'est brutalement affirmee au lendemain 
de l a premierę guerre mondiale, en reaction contrę l a politique de 
solidarite internationale pratiquee par le President Wilson. Mais s ' i l 
est v r a i que l'isolationnisme a domine pendant 1'entre deux guerres 
l a politique americaine, ce n'est nullement un phenomene propre 
a l 'Amerique du Nord, c'est un phenomene universe l comme le 
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nationalisme auąuel du reste il s'apparente. E n face des dictatures 
qui manifestaient un nationalisme virulent et agressif et qui creaient 
par la un grand peril pour la paix et la liberte des nations, les 
democraties ont, d'une faęon generale, pratique 1'isolationnisme avec 
plus ou moins de franchise. Ainsi, elles se sont enleve la possibilite, 
d'une part, de realiser un ordre international fonde sur la collaboration 
qui eut pu developper la prosperitę generale et, d'autre part, de 
prevenir les entreprises belliqueuses des dictatures. 

L'isolationnisme des trois grandes democraties occidentales se dis-
tingua par des nuances. Celui des Etats-Unis d'Amerique a ete franc 
et categorique. Celui de la Grande-Bretagne a ete mitige. Quant a la 
France, elle a preconise la solidarite internationale et elle s'est faite 
pendant longtemps le champion de la securite collective. Mais c'etait 
une position plutót theorique et verbale. A partir de 1934, elle a p r a -
tique en fait une politique isolationniste. 

Quant aux autres Puissances democratiques de moindre grandeur, 
elles n'ont pas toutes eu la meme attitude. E n generał, celles qui se 
croyaient a 1'abri du danger de guerre ont mis 1'idee de neutralite 
au-dessus de l'idee de securite collective; celles, au contraire, qui se 
croyaient menacees et desiraient recevoir une aide, ont fait le con
traire. 

A cet egard, une precision est toutefois necessaire. Si la securite 
collective, 1'assistance mutuelle dans le cas d'agression, est 1'aDplication 
la plus frappante et la plus necessaire du principe de la collaboration 
internationale, elle ne represente cependant pas toute la collaboration 
internationale. Celle-ci ne saurait etre purement militaire; elle doit 
etre politique, economique, morale, autrement elle reste boiteuse, 
insuffisante et elle ne resiste pas a l'epreuve. 

L'isolationnisme rejetait dans 1'ordre politique toutes les formes 
d'une collaboration internationale effective; i l n'acceptait qu'une vaine 
collaboration morale n'impliquant ni action, ni effort, ni sacrifice, et 
se ramenant a une affirmation generale et platonique de bonne volonte 
et a des conseils gratuits liberalement et legerement prodigues aux 
autres peuples. Mais ce serait une erreur de croire que les pays qui se 
declaraient partisans de la securite collective aient, de ce seul fait, ete 
toujours les bons ouvriers de la collaboration internationale. Quel -
quefois, ces pays preconisaient la securite collective parce qu'ils se 
jugeaient particulierement menaces par des voisins hostiles; mais les 
memes pays pouvaient se montrer extremement jaloux de leur sou-
verainete et peu disposes a faire par ailleurs, dans les domaines poli-
tique ou economique, des concessions qui eussent ete sans doute 
necessaires pour faire plus facilement accepter la securite collective 
et la fonder sur des bases solides. 



C H A P I T R E P R E M I E R 

L E S SOURGES DE L'ISOLATIONNISME 

L'isolationnisme est une formę attenuee et negative du nationalisme. 
Par ailleurs, i l emprunte au pacifisme un certain nombre d'łdees et 
i l est plus ou moins d'accord avec lui pour rejeter les exigences d'une 
politiąue de collaboration internationale active ! L'isolationnisme est 
donc un point de rencontre du nationalisme, avec son egoisme et son 
etroitesse, et d'un pacifisme debile qui se targue d'humanite (1). 
Cette conjonction a fait la force de 1'isolationnisme. Celui-ci a realise 
une sorte de synthese d'ideologies qui, quoique differentes, aboutissent 
finalement aux memes negations, preconisent les memes abstentions. 
Sur le terrain de l'isolationnisme, 1'ego'isme national et un pseudo-
idealisme international se sont donnę la main. 

I . — L'isolationnisme, formę attenuee du nationalisme. 

Chez les peuples turbulents, insatisfaits, le nationalisme a une formę 
agressive et conquerante. Ces peuples tournent leurs yeux vers 
1'etranger, ils s'y interessent prodigieusement, mais 1'interet qu'ils y 
prennent est celui du chasseur pour le gibier. Le but est la conquete 
et la domination ! 

L a ou cet imperialisme conquerant n'existe pas ou n'existe plus, 
soit que les peuples largement pourvus de territoires et de richesses 
sont satisfaits de ce qu'ils possedent, soit que l'epreuve de la guerre 
leur inspire de la repulsion et de 1'horreur, le nationalisme ne disparait 
pas mais i l change de caractere. 

I^ayant pas la perspective d'assaillir et de depouiller 1'etranger, on 
se desinteresse de celui-ci. On considere son sort comme chose indiffe-
rente, on ne s'inquiete pas des malheurs qui fondent sur lui, pensant 
presomptueusement pouvoir rester soi-meme indemne. Pour justifier 
moralement ce repliement, cette abstention, on tend a se persuader 
que les malheurs des peuples etrangers arrivent par la faute de ces 
peuples ou de leurs gouvernants et qu'ils ont le sort qu'ils ont merite! 

Ainsi, a la racine de l'isolationnisme se trouvent ces deux sentiments 

(1) Le Vicomte Cecil, decrivant 1'atmosphere politiąue de la Chambre des 
Lords a la fin de 1936, dit : 

« Entre temps, en Angleterre, le mouvement hostile a la Societe des Nations 
prit une nouvelle formę. Ses manifestations, que j'observais dans les debats 
sur la politiąue etrangere a la Chambre des Lords, etaient remarąuables. II y 
eut une sorte de* coalition entre les pacifistes extremes, les reactionnaires et les 
anciens diplomates. Ils furent d'accord seulement sur un point : leur mefiance 
et leur antipathie a 1'egard de la Societe des Nations en tant qu'instrument de 
paix. A part cela, ils differaient d'avis sur toutes les autres ąuestions... » (Vis-
count CECIL : A Great Experiment, 1941, p. 287.) 
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fondamentaux de tout nationalisme : egoisme d'une part, hostilite, 
mefiance ou mepris pour 1'etranger d'autre part. 

Cet egoisme se donnę comme une vertu nationale. Cest « 1'egoisme 
sacre s> qui se traduit dans chaque pays par des devises de meme 
caractere : « America first », « la France seule ». Ceux qui preco-
nisent la solidarite et l'entr'aide mutuelle des nations sont representes 
comme de mauvais patriotes ou des utopistes : ils voudraient gaspiller 
les forces nationales au profit de 1'etranger. Les patriotes vigilants 
ne pensent qu'a leur pays et ne se laissent pas prendre aux ruses 
de 1'etranger qui essaie de les duper en invoquant de grands principes. 

Ainsi, en faisant un incessant appel a l'egoisme national, 1'isola-
tionnisme s'efforce en meme temps de developper la mefiance et la 
desaffection, voire 1'animosite, a 1'egard de 1'etranger, principalement 
a 1'egard de celui auquel on serait enclin a accorder aide et assistance. 
On constate ce sentiment partout. 

L'isolationnisme americain a porte sur 1'Europe les jugements les 
plus severes : c'etaient les artifices d'une propagandę anglaise fort 
habile s'exeręant sur de genereux et naifs Americains qui avaient 
entraine les Etats-Unis dans la premierę guerre mondiale ou ils 
n'avaient que faire. Les democraties europeennes ne croyaient pas 
aux ideaux pour lesquels elles avaient pretendu lutter; la paix de 
Versćiilles etait souverainement injuste, la Societe des Nations etait 
une trompeuse faęade derriere laquelle se cachaient des imperialismes 
camoufles. Les peuples d'Europe etant incapables de pratiquer entre 
eux une politique de paix et de bonne entente, i l fallait donc se 
desinteresser de leurs vaines et eternelles querelles et les abandonner 
a leur triste sort! Tels etaient les themes de 1'isolationnisme americain. 

L'isolationnisme anglais, sans pouvoir se separer aussi radicalement 
de 1'Europe trop proche, professait des idees voisines : 1'Allemagne 
et la France etaient deux mauvais garęons obstines a se chercher 
querelle et qui, quand la fortunę favorisait leurs armes, devenaient 
un danger pour les autres. Quant aux autres peuples « arrieres » de 
1'Europe orientale, on etait agace, voire excede, par toutes les querelles 
et revendications qui avaient suivi leur apparition ou reapparition 
comme Etats nationaux, ou leurs agrandissements a la suitę de la 
guerre mondiale. On leur conseillait de faire des concessions a leurs 
voisins, puis on detournait les yeux de ce maudit continent, gardant 
la nostalgie du splendide isolement d'autrefois. 

Quant au nationalisme franęais, i l representait lui aussi im isola-
tionnisme, temperę par l'existence de quelques alliances de 1'ancienne 
mode. I I se caracterisait essentiellement par un sentiment marque de 
defiance ou d'animosite vis-a-vis de 1'etranger, a laquelle, par une 
grace singuliere, a peu pres seule parmi les pays consideres comme 
grandes Puissances, 1'Italie fasciste echappait. 

L'internationalisme du President Wilson, a l'egard duquel les milieux 
nationalistes nourrissaient une tenace rancune, avait ete cause, disait-
on, que la France s'etait trouvee frustree des fruits de sa victoire 
par le traite de Versailles! Les Etats-Unis in globo n'etaient guere 
mieux traites que leur defunt President : c'etait non pour des motifs 
genereux qu'ils etaient entres en guerre en 1917, mais pour defendre 
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des interets economiąues et financiers. Aristide Briand fut considere 
comme un idealistę aveugle et sans defense; ses interlocuteurs ruses, 
uniąuement preoccupes, eux, des interets de leur pays, le « roulaient > 
tant et plus. L e retour a la politiąue du chacun pour soi juge con-
forme a 1'ordre naturel des choses n'etait pas regarde comme un mai, 
mais comme un rappel a la dure realite et la fin d'une duperie dont 
la France faisait les frais. Tels etaient les themes du nationalisme 
franęais qui, contrairement a ce que certains ont cru, n'avait pas 
d'ambitions de conąuete et de domination et n'etait, avec sa hargne 
et sa xenophobie, qu'un isolationnisme. 

Partout, 1'isolationnisme a repose, comme le nationalisme, sur la 
xenophobie. I I convenait de ne nouer avec 1'etranger aucun lien durable 
et fort impliąuant une communaute quelconque de sentiments et 
d'interets. 

Critiąues et soupęonneux d'ime faęon generale a ł'egard de 1'etranger, 
les isolationnistes montrerent une severite particuliere vis-a-vis des 
peuples menaces ou attaąues et temoignerent au contraire de mena-
gements ou d'indulgence pour le conąuerant ou 1'agresseur. 

Cest ainsi que dans une proportion variable, mais toujours appre-
ciable, les isolationnistes des grandes democraties ont pris plus ou 
moins parti pour le nationalisme allemand contrę les Slaves liberes 
de son joug, pour le Japon contrę la Chine, pour 1'Italie fasciste 
contrę 1'Ethiopie, pour 1'Allemagne hitlerienne contrę la Tcheco-
slovaquie (au moment de Munich) (1). Ils ont tour a tour invoque, 
pour justifier l'agresseur, des motifs varies, a savoir : les soi-disant 
injustices des traites de paix, la superiorite vraie ou pretendue de la 
civilisation de l'agresseur, la defense du prestige des Puissances colo-
niales, le maintien de l'ordre menace par les partis revolutionnaires, 
les droits particuliers des grandes Puissances, la necessite de faire des 
concessions aux peuples revendiquants pour eviter une explosion! 
En meme temps, on n'a pas manque de grossir les erreurs ou les 
fautes que les pays menaces ou victimes d'agression avaient pu 
commettre, et de leur en imputer qu'ils n'avaient pas commises. On 
exigeait de peuples encore peu evolues, et dont la liberte nationale 
datait d'hier, une sagesse, une moderation, une perfection dont aucun 
peuple n'a jamais donnę l'exemple. 

Cette attitude, abstraction faite des motifs politiąues particuliers 
qui 1'inspirent en tel ou tel cas (solidarite des Puissances coloniąles, 
crainte de la revolution, e tc) , trouve dans l'isolationnisme meme 
son explication. Ce que l'on veut, c'est ne pas intervenir, ne pas 
apporter d'aide ou de secours a qui que ce soit. Or, l'agresseur n'a 
pas besoin d'aide, i l ne demande que 1'abstention, c'est-a-dire preci-
sement 1'attitude chere aux isolationnistes. L a victime, au contraire, 

O) Les isolationnistes americains ont pris des positions parfois quelque peu 
contradictoires. 

Certains approuvaient, ou tout au moins excusaient les nationalistes agres-
seurs, les autres reprochaient a 1'Angleterre et a la France d'etre, en depit des 
apparences, complices de ces nationalismes agresseurs et de ne pas vouloir 
fournir une aide efHcace aux victimes de l'agression. Les memes personnes, 
dans leur ardeur a defendre Tisolationnisme, ont parfois developpe successi-
vement ces points de vue diificiles a concilier! 
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a besoin d'aide et, dans les divers pays, cette partie de 1'opinion qui 
a a l a fois le souci de l a justice, le sentiment de l a solidarite des 
peuples et conscience de 1'interet bien entendu du pays, voudrait qu'on 
allat a son secours. C e s t donc le proces de l a victime qu ' i l faut faire, 
et ce sont les torts du coupable qu ' i l faut dissimuler ou attenuer. 
C e l u i - c i , du reste, se montre, bien entendu, aimable et modere v i s -
a - v i s de ceux qui seront plus tard ses victimes, reservant ses menaces 
et ses insultes a ceux dont i l fait aujourd 'hui sa proie. 

I I . — L ' i s o l a t i o n n i s m e , a l l i e du p a c i f l s m e . 

Tout en constituant une formę du nationalisme et en faisant l a r -
gement appel aux sentiments d'egoi"sme et de xenophobie, 1'isolation-
nisme a fait de tres larges emprunts aux theses et a u x slogans du 
pacifisme. I I a ainsi realise une espece de synthese de deux con-
ceptions en apparence contraires qui , l 'une et 1'autre, ont acquis une 
forte emprise sur les nations modernes. 

I I sera parle plus loin du pacifisme. Disons tout de suitę que par 
« pacifisme » i l faut entendre non pas cette haute et naturelle asp i -
ration au regne d'une paix fondee sur le respect de l a justice et 
du droit de chacun, mais ce mouvement tres particulier qui est le 
pacifisme d'entre les deux guerres, mouvement sentimental dont l a 
pensee fut incapable d'aller au dela de l a surface des choses. Ce 
mouvement reposait principalement sur l a peur de l a guerre et, pour 
conjurer le per i l de l a guerre, i l preconisait en somme la fuite devant 
1'agresseur, l a soumission a u x violents. 

L' isolationnisme a t ire u n grand part i de ce « pacifisme ». 
L e s pacifistes affirmaient que tout valait mieux que la guerre qui 

etait le pire des maux . I l s condamnaient donc l a securite collective 
dont 1'effet serait d'etendre la guerre en faisant intervenir en faveur 
de l a victime ou de l a pretendue victime des Etats qui , autrement, 
pourraient rester neutres ! S i on ne pouvait pas eviter l a guerre, i l 
fal lait l a « localiser » et non la generaliser. L e s isolationnistes, en 
voulant justement eviter de meler leur pays aux guerres des autres, 
etaient d'accord avec les pacifistes; preconisant l a meme attitude, i l s 
firent appel a u x memes arguments. Isolationnistes et pacifistes denon-
cerent comme des « bellicistes », des « w a r mongers », les partisans 
de 1'assistance mutuelle en cas d'agression. I l s se trouvaient en cela 
d'accord en fait avec les agresseurs qui preconisaient l a « localisation > 
des conflits afin de pouvoir venir plus facilement a bout de leurs 
victimes en les abattant les unes apres les autres, mais les mobiles 
des imperialistes agresseurs etaient evidemment differents. 

L e s pacifistes s'efforęaient de discrediter 1'idee de guerre, c ' es t -a -
dire l'idee d'une guerre juste par rapport a une des parties et injuste 
par rapport a 1'autre. I l s declaraient vaine la distinction des guerres 
offensives et des guerres defensives. Pour i l lustrer leur these, i l s 
s'attachaient a prouver que les Empires centraux ne portaient pas 
plus que leurs adversaires l a responsabilite de l a guerre de 1914; c e r -
tains allerent meme jusqu'a pretendre que les A l l i es portaient une 
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part plus grandę de responsabilite! I l s proclamaient a tout propos 
1' « injustice » des traites de paix et i ls critiąuaient sans menagement 
les nations menacees par les revendications des imperialismes nazis 
et fascistes, de sorte que les agresseurs de l 'avenir devaient, dans une 
certaine mesure, etre excuses, et les victimes devaient etre regardees 
comme des provocatrices. Tout cela fut repris par les isolationnistes 
dans chacune des democraties occidentales, mais plus particulierement 
a u x E t a t s - U n i s . On etait trop heureux d'entendre les pacifistes dire 
que le peuple americain avait ete mystifie en 1917 et qu'on voulait le 
mystifier a nouveau en essayant de l u i faire epouser l a cause de 
peuples dont les torts feraient fondre la guerre sur eux ! 

En f in , les pacifistes affirmaient, et c'est alors qu'ils faisaient le plus 
d'impression sur les mi l ieux avances de 1'opinion, que la vraie cause 
des guerres etait les interets economiques, ceux des banquiers et 
des hommes d'affaires et, par-dessus tout, les interets des fabricants 
de materiel de guerre. Tout cela fut repris et exploite a grand fracas 
par les isolationnistes, bien que nombre d'entre eux eussent des 
attaches etroites avec le monde des affaires. 

U n auteur americain, Les l ie B u e l l , declare : « L a force l a plus 
positive travai l lant pour 1'isolement fut peut-etre l a Commission spe-
ciale du Senat pour les munitions qui commenęa a tenir des seances 
publiques en septembre 1934. B i e n avant que les recherches de l a 
Commission fussent achevees, et qu ' i l fut possible de formuler une 
conclusion objective, le Senateur Nye prononęa des discours dans 
tout le pays, declarant que les E t a t s - U n i s etaient entres en guerre 
en 1917 a cause des benefices que procurait le commerce de 
guerre... (1) ». 

Une conclusion se degageant de tout cela etait que non seulement 
i l ne fallait pas intervenir pour assister l a victime d'une agression, 
mais qu ' i l fallait en temps de guerre interdire radicalement l 'expor-
tation des armes et du materiel de guerre sans se soucier le moins 
du monde de savoir s i cet embargo profiterait a u n des belligerants 
et nuira i t a 1'autre ! 

I I I . — L ' i s o l a t i o n n i s m e , l e g s du X I X " s i ć c l e . 

L a politique isolationniste pratiquee avec plus ou moins de franchise 
par des Etats attaches a l a paix et a 1'ordre international ne fut pas 
1'effet d'un hasard ou d'une aberration inexplicable. E l l e fut, comme 
le sont peut-etre l a plupart des erreurs politiques, le resultat de 
souvenirs historiques qui voilent les realites presentes ! 

E n effet, au lendemain des guerres napoleoniennes et jusqu'a l a 
fin du xrx° siecle, un ensemble de circonstances politiques unique 
fit que le monde ne fut pas expose aux ambitions hegemoniques d'un 
peuple, que les guerres furent des guerres locales a buts l imites et 
que la neutralite representa pour 1'ensemble des peuples une position 

( 1 ) Leslie B U E L L : Isolated America, 1940, page 72. 
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avantageuse qui paraissait a vues humaines ne pas les exposer a 
des risques graves et prochains (1 ) . 

Depuis le Congres de Vienne jusqu'a l a fin du x i x * siecle, 1'Angle-
terre preside a cet ordre relativement pacifique. S a politique vigoureuse 
et decidee est celle d'un peuple qui a reussi dans ses grandes entre -
prises nationales et qui , sans s'interdire de nouveaux agrandissements 
ic i ou l a , ęst surtout preoccupe de mettre en valeur ce qu ' i l possede 
et de commercer avec 1'ensemble du monde. Son imperialisme est 
modere et liberał. Son splendide isolement n'est nullement une po l i -
tique d'indifference et d'abstention. C e s t au contraire une politique 
active. L 'Ang le terre veil le a ce qu'aucune grandę Puissance n'essaie 
de dominer 1'Europe ou une partie di i monde et, pour ce, elle joue 
en quelque sorte un role d'arbitre, maintenant l 'equilibre entre les 
puissances continentales plus ou moins en r ival i te , protegeant les 
faibles, contenant les forts, intervenant en faveur du vaincu et mode-
rant le vainqueur. 

U se trouve qu'aucune Puissance ne peut ou ne veut rompre cet 
equilibre autour duquel 1'Angleterre monte la gardę. A i n s i , l a paix 
generale est assuree et les Etats , petits et grands, jouissent d'une 
securite relative. 

L a France , degoutee des aventures par 1'echec de 1'entreprise napo-
leonienne, commence a decliner. L a bourgeoisie qui , a part ir de 1830, 
detient les renes du pouvoir, ne desire que s 'enrichir et n'aspire qu'a 
la tranquiłlite et l a pabc! Quand, a 1'annonce des revolutions de 
France , les peuples chassent leurs souverains ou leur arrachent une 
constitution liberale', quand les nationalites asservies s'insurgent, le 
peuple manifeste a P a r i s , mais le Gouvernement, timore et prudent, 
s'effraye de l a sympathie et de 1'admiration qu'on temoigne a l a 
France . U n 'a qu'un souci, c'est d'eviter des complications, et i l se 
gardę d'aider les amis de l a France , qui sont les l iberaux de 1'Europe 
continentale. L a France renonce a jouer le role grandiose dont le 
monde la croit encore capable. 

A cóte de l a France , l a branlante monarchie austro-hongroise a 
grand'peine a maintenir sa cohesion interieure. Chassee d'Allemagne, 
elle fait, pour masquer sa faiblesse, une politique d'influence et 
d'expansion dans les B a l k a n s , qui ne serv i ra qu'a 1'affaiblir 
encore. 

L a Russie , apres Alexandre I " , a des souverains reactionnaires et 
de faibles capacites, dont une grandę partie de l 'activite s'emploie a 
la repression des mouvements l iberaux et democratiques. 

L a Prusse developpe lentement sa force, mais comme on ne soup-

( 1 ) M. Walter Lippmann decrit fort bien cet etat de choses : 
« Pendant cent ans, dit-il , entre Waterloo et l'invasion de la Belgique, i l 

exista dans le monde un ordre de puissance qui etait assez efficace pour prć-
venir une grandę guerre. I I y eut des guerres localisees, limitees, courtes. mais 
il n'y eut pas de guerre generale et totale. A cet ordre, la Grande-Bretagne 
presidait au moyen de sa maitrise incontestee des mers. A u sein de cet ordre, 
1'Allemagne, le Japon, les Etats-Unis devinrent de grandes Puissances. _Mais cet 
ordre du xix' siecle etait uniąue dans 1'histoire modernę, et le fait meme qu'il 
favorisa la montee de nouvelles Puissances signifiait qu'il ne pouvait etre que 
transitoire. s (U. S. Foreign Policy, p. 62.) 
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ęonne pas ses ambitions et sa futurę destinee, on assiste a sa crois-
sance avec sympathie. 

E n Asie , ce n'est qu'en 1868 que le Japon s'ouvre a l a civil isation 
europeenne dont i l v a adopter l a technique avec ardeur. Cependant, 
i l n'est pas encore en mesure de menacer ceux qu ' i l a pris pour modeles. 

Quant aux E t a t s - U n i s qui ont grandi, mais qui ne sont pas encore 
devenus une grandę Puissance mondiale, i ls ont fait leur pa ix avec 
1'Angleterre. Grace a l a vigilance que montre cel le -c i , i l n 'y a pas 
de danger que l 'equilibre des Puissances soit rompu et que l 'une 
d'ełles puisse, apres avoir domine 1'Europe ou 1'Asie, menacer le n o u -
veau monde. 

I I faut ajouter que dans toute 1'Europe occidentale qu i detient l a 
plus grandę force materielle, les idees liberales tendent a prevaloir, 
1'imperialisme mil i ta ire semble u n souvenir des ages barbares que le 
progres des lumieres condamne a disparaitre. L a science, le progres 
technique, le developpement du commerce et de 1'industrie qui 
rapproche les peuples en les enrichissant suscitent u n certain enthou-
siasme. 

Cette conjoncture nouvelle, et en somme exceptionnelle, qu i dura 
presque u n siecle, represente u n etat de transition. De ja , au debut 
du x x " siecle, les conditions de 1'ancien equilibre, s i favorables a l a 
securite des Etats qui leur permettaient, en cas de guerre, de rester 
neutres sans courir de dangers pour le present et sans en susciter 
pour l 'avenir , n'existaient plus. L 'equi l ibre etait rompu en Europę; 
1'Allemagne de Gui l laume I I etait devenue une tres grandę Puissance 
ayant l a capacite et l a volonte de dominer 1'Europe et de faire i r r u p -
tion dans toutes les parties du monde. 

Dans le domaine des opinions politiques et morales, u n meme c h a n -
gement s'etait operę. A u x ideologies liberales pacifiques et mercantiles 
tendaient a se substituer des ideologies autoritaires, nationalistes et 
militaristes. 

On crut que ce n'etait qu'un accident auquel l a defaite de l 'AUemagne 
imperiale consommee en 1918 mettait fin. E n realite, l a guerre de 1914, 
terminee par une victoire qui engeńdra une trompeuse euphorie, m a r -
quait le debut d'une ere nouvelle. On croyait avoir retabl i et renforce 
le systeme du x i x * siecle, avec son l iberalisme, ses tendances pac i -
fiques, sa moderation. C e l u i - c i , en realite, etait mort. L e s conditions 
de 1'isolationnisme, aussi bien pour les grandes, moyennes et petites 
Puissances de 1'Europe continentale que pour l 'Angleterre insulaire 
et pour les E t a t s - U n i s , apparemment proteges par de vastes oceans, 
avaient disparu. 

Mais les gouvernants et les dirigeants de 1'opinion des pays demo-
cratiques ne s'en etaient pas aperęus, et i ls tendaient invinciblement 
a revenir a leurs habitudes de l a politique facile du siecle passe. 

Pourquoi les hommes politiques des pays democratiques de 1'entre 
deux guerres, a part quelques exceptions, v i r ent - i l s les problemes i n t e r -
nationaux avec 1'esprit du x i x * siecle et continuerent-i ls a v ivre sur les 
conceptions de ce siecle, considerant l a Societe des Nations comme une 
superstructure accessoire ajoutee au systeme de 1'isolement ? Pourquoi , 
dans le meme ordre d'idees, resterent- i ls r ives au dogme de l a sou -
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yerainete de 1'Etat, celebree dans les Assemblees de Geneve comme le 
principe fondamental de la communaute internationale et la sauvegarde 
de la liberte des peuples! Ils le firent soit parce qu'ils etaient 
vieux (1), soit parce qu'ils etaient mediocres et que la mediocrite 
est naturellement routiniere. Des hommes relativement jeunes man-
querent completement de perspicacite, tandis que d'autres, tels 
M. Winston Churchill, qui n'etaient plus jeunes, temoignerent d'une 
singuliere clairvoyance. 

I I n'y a pas lieu de s'etonner de cette inadaptation. Le monde a la 
tete dure; i l faut que les evenements qui vont a 1'encontre des idees 
reęues se repetent plusieurs fois pour qu'on en tienne compte. L a pre
mierę guerre mondiale, si cruelle et destructrice qu'elle fut, n'etait pas 
suffisante pour ebranler les conceptions regnantes. I I en fallait une 
autre pour que la routine traditionnelle fut touchee. Ce sont les diplo-
mates, representes souvent comme des conservateurs et des timores, 
qui s'adapterent le moins mai a l'evolution du monde; c'est dans les 
parlements et les gouvernements, en depit des discours sonnant plus 
ou moins faux, que 1'adaptation fut la plus imparfaite. 

Significatif est le passage d'un livre ecrit par M. Winston Churchill, 
dans lequel i l raconte comment fut accueillie a la Chambre des Com-
munes, au lendemain de l'annexion de 1'Autriche, sa proposition en 
faveur d'une politique de securite collective appuyee sur la Societe 
des Nations. 

« U me semble tout a fait clair, dit-i l , que nous ne pouvons en 
aucune faęon nous borner a un nouvel effort de rearmement. Je sais 
que certains de mes honorables amis de ce cóte de la Chambre vont rire 
quand je leur donnę cet avis. Je dis « Riez, mais ecoutez ». J'affirme 
que le Gouvernement devrait exprimer dans les termes les plus ener-
giques notre adhesion au Pacte de la Societe des Nations et notre 
resolution d'assurer, par une action internationale, le regne du droit 
en Europę (2). » 

Ces mots « riez mais ecoutez » ont une resonance triste. Ce qui etait 
1'illusion, c'est-a-dire la pretention d'assurer seul son salut, etait pris 
pour la sagesse des nations. Ce qui etait la verite politique etait pris 
pour de la fantaisie. Si bien que M. Churchill pouvait encore ajouter : 

« E n quoi la securite collective est-elle ridicule ? U n'y a qu'une 
chose ridicule concernant la securite collective, c'est que nous ne la 
possedons pas (3). » 

(1) Notons q u e d e u x des p r i n c i p a u x a u t e u r s des traites de p a i x , C l e m e n c e a u et 
L l o y d George , q u i etaient des h o m m e s d ' u n e grandę v a l e u r — i l s l ' a v a i e n t 
p r o u v e p a r l a faęon dont i l s c o n d u i s i r e n t l a g u e r r e — etaient ret icents et s c e p -
t iques v i s - b - v i s de l a Societe des Nat ions . C l e m e n c e a u etait a l a fois trop 
entier et trop age p o u r s interesser a u n e organisat ion d u m o n d e e n t i e r e m e n t 
n o u v e l l e . I I a v a i t 78 ans e n 1919. A cet age on ne peut etre q u e tradi t ionnal i s te 
(que l a t r a d i t i o n soit de droite o u de gauche) . ' L e cas de L l o y d G e o r g e , q u i 
etait b e a u c o u p p l u s j e u n e , est p l u s difficile a e x p l i q u e r . 

Cependant , C l e m e n c e a u et L l o y d G e o r g e la i sserent fa ire le P r e s i d e n t W i l s o n , 
sans l a foi et l a volonte d u q u e l l a Societe des Nat ions n 'eut v r a i s e m b l a b l e m e n t 
j a m a i s v u le j o u r . C l e m e n c e a u et L l o y d G e o r g e d i s p a r u r e n t v i te de l a scenę 
politique et i ls ne portent e n a u c u n e faęon l a responsabi l i te de l e c h e c de l a 
Societó des Nat ions . 

(2) W i n s t o n C H U R C H I L L : Arms and the Covenant, 1938 , pages 4 4 9 - 4 5 0 . 
( 3 ) Winston C H U R C H I L L : Arms and the Covenant, 1938 . page 4 5 0 . 
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A u Congres americain, ce n'etait pas le scepticisme mais 1'hostilite 
que rencontrait 1'idee de securite collective. 

A u Parlement franęais on rendait volontiers un hommage verbal 
a la securite collective, mais on n'avait nullement la preoccupation de 
la faire passer dans la realite en en acceptant les consequences pra-
tiques. 

Quant a 1'opinion publique, elle n'etait evidemment pas plus eveillee 
et eclairee que ses guides, ses chefs politiques, qui ne pouvaient lui 
communiquer les lumieres et la foi qu'eux-memes ne possedaient pas. 
Ainsi, les citoyens des pays democratiques etaient encore moins dis-
poses que leurs devanciers a « se battre pour les autres ». E n effet, ils 
etaient plus sceptiques que leurs peres, plus indifferents au sort de 
1'humanite, et surtout la premierę guerre mondiale leur avait laisse 
un souvenir d'horreur et de degout; aussi bien leur yolonte etait avant 
tout de vivre en paix et de rester neutres, tant que 1'agression ne 
serait pas dirigee contrę leur pays meme ! 

I V . — L ' I s o l a t i o n n i s m e c o m p l i c e de 1'egoi'sme i n d i v i d u e l . 

I I existe une attitude de plus en plus repandue dans les societes 
democratiques. Des gens uniquement occupes de leurs affaires et de 
leurs plaisirs se desinteressent de la chose publique, qu'elle soit natio-
nale ou internationale. Souyent; ils se font gloire de leur indifference 
politique, qu'ils presentent comme de la sagesse et du realisme : « Moi, 
je ne perds pas mon temps a faire de la politique, je m'occupe de mes 
affaires, de ce qui me rapporte. » Cet egoisme est aussi funeste a la 
societe nationale qu'a la societe internationale auxquelles les individus 
se rattachent directement et indirectement. 

Cet etat d'esprit conduit normalement a 1'isolationnisme. E n effet, 
l'individu se detache d'abord de ce qui est le plus loin de lui, c'est-
a-dire de la societe internationale; quand son egoisme n'est pas absolu 
et total, i l se sent encore quelque peu solidaire de la communaute 
nationale, le nationalisme etant en 1'espece une formę elargie de 
1'egoisme. 



C H A P I T R E I I 

L ' I S O L A T I O N N I S M E D E S Ć T A T S - U N I S 

S E C H O N I . — LISOLATIONNISME A DOMINE LA POLITIQUE AMŚRICAINB 
PENDANT L*ENTRE DEUX GUERRES. 

Le refus de faire partie de la Societe des Nations fut un acte d'une 
portee politiąue considerable. Cet acte fixa en quelque sorte la poli-
tique des Etats-Unis d'une faęon decisive et durable. I I y eut par la 
suitę une evolution de la politique americaine, mais malgre cette evo-
lution et les contradictions et remous qu'elle engendra, le courant iso-
lationniste resta assez fort pour maintenir la direction initiale et empe-
cher que les Etats-Unis apportassent le concours de leur grandę puis-
sance morale et materielle a la sauvegarde de la paix et a l'avancement 
de 1'ordre international. 

r. — Le refus d'entrer dans la Sociśte des Nations. 

Ce refus apparait comme quelque chose d'incomprehensible et de 
deconcertant. S'i l etait besoin de prouver que la raison et le bon sens 
n'ont qu'une faible part dans la politique, ce fait en fournirait une 
preuve eclatante. 

En effet, les Etats-Unis n'avaient que des raisons pour etre le soutien 
et 1'animateur de la Societe des Nations, conęue par le genie du Pre-
sident Wilson et imposee par sa tenacite aux gouvernements plus ou 
moins tiedes ou reticents des autres grandes Puissances victorieuses! 

E n effet, la creation d'une Societe des Nations etait 1'aboutissement 
naturel et logique de la politique suivie par les Etats-Unis. Ceux-ci 
n'etaient pas entres dans la guerre pour obtenir des avantages parti-
culiers, contrairement a ce que certains Europeens bornes et mesquins 
ont quelquefois pretendu. L a belligerance entraina pour les Etats-Unis 
des sacrifices de vies et d'argent, tandis que, du point de vue econo-
mique, la neutralite ne leur avait rapporte que des profits. Par ailleurs, 
ils n'avaient aucune revendication territoriale a presenter a la Confe-
rence de la paix. 

Si les Etats-Unis etaient rentres dans la guerre, c'est d'abord parce 
que l'AUemagne avait employe a leur egard des procedes qui les 
heurtaient violemment, ensuite parce qu'ime victoire allemande eut, 
a plus ou moins lointaine echeance, represente une menace pour la 
liberte du Nouveau Monde lui-meme. 

Mais les Etats-Unis virent dans la guerre de 1914 autre chose encore 
qu'une defense de leurs droits et la paradę d'une menace; avec un 
incontestable idealisme et un bel enthousiasme, ils donnerent a la guerre 
le sens d'une lutte pour la liberte democratique et 1'ordre international. 
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lutte dont le monde entier devait etre le beneficiaire. Ils remplissaient 
une mission; or, un peuple veritablement grand a necessairement le 
sentiment d'une mission a remplir, de valeurs universelles a representer 
et a promouvoir. 

En entrant dans la Societe des Nations, une fois la guerre finie, les 
Etats-Unis eussent pu continuer a jouer au sein de cette institution 
le role eclatant qu'ils avaient joue dans la guerre, mais sans avoir a 
faire les memes efforts et les memes sacrifices. Ils eussent joue le role 
de leader pour leur plus grandę gloire et pour le bien commun du 
monde en nieme temps qu'ils se fussent epargne les sacrifices et les 
tribulations de la seconde guerre mondiale ! 

Les Etats-Unis refusant d'entrer dans la Societe des Nations et de 
s'interesser a 1'ordre et a la paix du monde, font penser a un laboureur 
qyi, ayant laboure et seme, se desinteresserait de la moisson au moment 
ou i l n'y aprait plus qu'a la couper et a 1'engranger. 

I I ne faut pas perdre de vue que le Pacte de la Sociśte des Nations 
etait une oeuvre essentiellement americaine. Cest le President Wilson 
qui avait en quelque sorte impose la Societe des Nations aux gouver-
nements des grandes Puissances victorieuses. U avait joue un role con
siderable dans la redaction du Pacte. Mais i l n'est pas vrai qu'il n'ait 
exprime que des vues personnelles et plus ou moins neglige les senti-
ments de 1'opinion et du Congres. En effet, en fevrier 1920, le Presi
dent Wilson reunit les membres des Commissions des Affaires Etran-
geres des deux Chambres. Les suggestions faites furent toutes retenues 
par lui, et sur tous ces points i l obtint satisfaction a Paris (1). Cela n'em-
pecha pas que, quelques mois plus tard, des attaques fort vives furent 
dirigees au Senat contrę le Pacte; on reprochait d'une faęon generale 
a la Societe des Nations d'avoir le caractere d'im super-Etat qui pourrait 
imposer ses decisions au Gouvernement americain. Ces allegations 
etaient contraires a la realite, les autres membres de la Societe des 
Nations qui, unanimement, rejetaient 1'idee d'im super-Etat et enten-
daient n'etre lies en aucune faęon par des decisions auxquelles ils 
n'auraient pas concouru, etaient pleinement rassures au sujet de la 
sauvegarde de leur souverainete. L'experience a montre, par la suitę, 
qu'ils avaient raison. 

I I . — L'evolution de la politique du Gouvernement americain. 

L a politique du Gouvernement des Etats-Unis marqua une evolution 
de 1920 a 1939. Le gouvernement, comme de juste, fut fortement 
influence par l'opinion publique. Cependant, i l ne se borna pas a suivre 
cette opinion, i l essaya de l'entrainer dans les voies de la collaboration 
internationale sans finalement y reussir. 

Quelque temps apres le rejet du traite de Versailles, qui eut lieu le 

(1) L e P r e s i d e n t W i l s o n pouva i t d i r e a l a C o m m i s s i o n des Af fa ires E t r a n g e r e s 
d u S ć n a t : « A m o n re tour a P a r i s , ces quest ions furent de n o u v e a u tra i t ees 
par l a C o m m i s s i o n pour l a Societe des Nat ions et toutes les suggest ions des 
E t a t s - U n i s furent acceptees. » 
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19 mars 1920 (1), un mouvement de defiance tres prononce, voire 
d'hostilite, se developpa aux Etats-Unis vis-a-vis de la Societe des 
Nations. Sous 1'influence de cet etat d'esprit, le Gouvernement des 
Etats-Unis, pendant quelques annees, n'entretint pas de rapports avec 
la Societe des Nations. Pendant un certain temps, i l ne repondit meme 
pas aux Communications qu'il recevait de Geneve! Mais, des 1924, sous 
la presidence de Calvin Coolidge, un changement s'opere. I I s'accentue 
sous la presidence de Herbert Hoover et surtout sous celle de Franklin 
Roosevelt. 

L a collaboration des Etats-Unis avec la Societe des Nations, commen-
cee en 1923, s'accompagna toujours de reserves, de reticences et de 
refus. Les progres accomplis furent souvent suivis de reculs. 

1. — Participation aux travaux techniąues de la Societó des Nations. 

Les Etats-Unis sont representes a la seconde Conference de 1'Opium, 
qui s'ouvre le 17 novembre 1924. A partir de cette date, ils sont gene-
ralement representes par des plenipotentiaires aux conferences tenues 
sous 1'egide de la Societe des Nations, quand i l s'agit de questions d'un 
interet universel rentrant dans ce qu'on est convenu d'appeler le 
domaine « technique » : stupefiants, questions d'ordre social et huma-
nitaire, education, Communications et transit, commerce internatio
nal, etc. 

Non seulement les Etats-Unis participent a 1'elaboration des conven-
tions, mais ils deviennent p&rties a un certain nombre d'entre elles (2). 

2. •— Uenregistrement des traites. 

En 1920, les gouvernements des Etats non membres de la Societe 
des Nations furent invites a faire enregistrer leurs traites a Geneve. 
Le Gouvernement americain ne repondit meme pas a l'invitation. 

(1) I I est a noter q u e le r e j e t d u tra i te de V e r s a i l l e s ne m a r q u a pas 1'abandon 
i m m e d i a t de F i d e e d'une part ic ipat ion des E t a t s - U n i s a la Societe des Nat ions . 
A u s e in m e m e d u par t i r e p u b l i c a i n . des personnages influents etaient encore 
par t i sans de cette part ic ipat ion en 1920. M a i s , des 1921, le courant isolat ionniste 
ava i t r u i n ę F i d e e de co l laborat ion internat ionale . 

(2) E n v o i c i l a l i s t ę : 

— C o n v e n t i o n r e l a t i v e a l 'esclavage, 25 septembre 1926 (Adhes . 21 m a r s 1929). 
— C o n v e n t i o n et protocole p o u r Fabo l i t i on des prohib i t ions et res tr ic t ions h 

F i m p o r t a t i o n et a Fexporta t ion , 8 n o v e m b r e 1927; et accords complementa ires d u 
U j u i l l e t 1928 (Rati f . 30 sept. 1929). 

— Protocole re la t i f a u x obl igations mi l i ta i res dans cer ta ins cas de double 
nat ional i te d u 12 a v r i l 1930 (Ratif . 3 aout 1932). 

— C o n v e n t i o n et Protocole p o u r l i m i t e r l a fabr icat ion et reg lementer l a d i s t r i -
but ion des stupefiants d u 13 j u i l l e t 1931 (Rati f . 28 a v r i l 1932). 

— C o n v e n t i o n p o u r l a reg lementat ion de l a chasse a la ba le ine d u 24 s e p 
tembre 1931 (Rat i f . 7 j u i l l e t 1932). 

— A c t e finał de l a C o n f e r e n c e des p a y s exporta teurs et importa teurs de b l ś 
d u 25 aout 1933 (S ignature def ini t ive) . 

— P r o c e s - v e r b a l concernant l a date de c o m m u n i c a t i o n de Fetat a n n u e l dresse 
par Forgane de c o n t r ó l e e n mat i ere de stupefiants d u 26 j u i n 1936 (S ignature 
definit iye) . 
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En 1925, ce gouvernement decida d'envoyer les traites par lui conclus 
au Secretariat pour qu'ils fussent publies sans etre enregistres. 

En 1934, un arrangement fut conclu, prevoyant 1'enregistrement 
desdits traites. 

3. — Uentree dans l'Organisation internationale du Travail. 

Le 18 juin 1934, le Congres, par une « Joint resolution », c'est-a-dire 
sans que la procedurę speciale pour 1'approbation des traites par le 
Senat dut etre mise en ceuvre, autorisa la participation des Etats-Unis 
a 1'Organisation internationale du Travail, et, le 20 aout 1934, les Etats-
Unis devinrent membres de cette organisation, qui fait partie du sys-
teme de la Societe des Nations. Cela se fit vite et sans lutte dans le pays 
et au Congres. L a raison en est, semble-t-il, que les liens unissant 
l'Organisation internationale du Travail et la Societe des Nations 
n'avaient pas ete releves, et, des łors, 1'entree des Etats-Unis dans 
l'Organisation internationale du Travail ne prenait pas une valeur 
symbolique. 

4. — La Cour permanente de Justice internationale. 

Le Gouvernement fit un effort pour que les Etats-Unis devinssent 
partie au Statut de la Cour. Finalement i l subit un echec. 

L'adhesion au Statut de la Cour ne creait pour un Etat que des 
obligations tres legeres. Mais le parti oppose a la Societe des Nations 
attacha a cette adhesion une valeur symbolique du fait que la Cour 
etait un element important du systeme de la Societe des Nations. 

L e Gouvernement americain signa deux protocoles, elabores en 1929 
en plein accord avec lui. L 'un visait la revision du Statut de la Cour, 
1'autre 1'adhesion des Etats-Unis au Statut. Ce dernier protocole avait 
justement eu pour but de donner satisfaction aux exigences prece-
demment formulees par le Senat. Cependant quand celui-ci, le 29 jan-
vier 1935, prit sa decision apres un debat tres anime, 52 voix se pro-
noncerent en faveur du Protocole d'adhesion des Etats-Unis et 36 
contrę. I I manquait 7 voix pour que la majorite des deux tiers requise 
par la Constitution fut reunie (1). Ce resultat fut du a une tres violente 
campagne de la derniere heure menee par les isolationnistes (2). 
Ceux-ci representerent l'adhesion au Statut de la Cour comme une 
manceuvre pour faire entrer les Etats-Unis dans la Societe des Nations 
par voie detournee. 

(1) 10 des 36 v o i x negat ives emana ient d 'Etats representant seu lement 2,2 % 
de l a populat ion totale d u pays . (The United States and World Organization 
during 1935. — Genena Research Centrę, S p e e i a l s tudies , vo l . V I , n ° 1, p. 21.) 

(2) L e s l i e B u e l l dit : « L a defaite finale fut due a u n e a v a l a n c h e h l a d e r 
n iere m i n u t ę d'au moins 40,000 t e l egrammes provoques par les d i scours & l a 
radio d u P . C o u r h l i n et de W i l l Rogers , aus s i b i e n que p a r u n e c a m p a g n e 
« patr io t ique » de l a presse H e a r s t . A l a fois a u S e n a t et dans le p u b l i c . l a 
quest ion debattue fut mo ins l a C o u r que l a Societe des Nations. » (Isolated A m e 
rica, p. 70.) 
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5. — Le domaine proprement politiąue. 

L e Gouvernement des Etats-Unis ne s'est pas desinteresse des ques-
tions proprement politiques soit generales, soit particulieres (conflits 
determines), qui se sont imposees a 1'attention du monde. U lui est 
meme arrive de prendre l'initiative de propositions, mais, par suitę de 
la vigilance et de la puissance de 1'element isolationniste, en aucun cas 
les efforts du Gouvernement n'ont pu aboutir a des resultats d'une 
reelle valeur. 

a) Le Pacte Briand-Kellogg. 

Ce Pacte, qui fut signe a Paris le 27 aout 1928 par les representants 
de neuf Puissances, et fut ouvert a 1'adhesion de tous les Etats, procede, 
en somme, d'une initiative du Gouvernement des Etats-Unis. L e Gou-
vernement franęais avait propose au Gouvernement des Etats-Unis 
de conclure un traite bilateral dans lequel les deux pays auraient 
declare solennellement « condamner le recours a la guerre et y renoncer 
respectivement comme instrument de leur politique nationale reci-
proque s>. Le Gouvernement des Etats-Unis proposa alors de consacrer 
ces principes, non dans un traite bilateral, mais dans un traite de 
caractere universel, ce qui fut fait (1). 

Le Pacte de Paris donna lieu a d'amples discussions au Senat ame
ricain, qui tendirent a affirmer 1'absence de portee pratique du Pacte. 
D'une part, on insista sur ce point que le Pacte de Paris ne mettait pas 
obstacle au droit de legitime defense. Cela etait normal, mais par 
legitime defense on envisagea bien autre chose que la simple resistance 
a une agression; la legitime defense comprenait la protection de la vie 
et des biens des nationaux a 1'etranger en recourant, le cas echeant, 
a 1'usage de la force ! D'autre part, on repeta avec plus d'insistance 
encore que le Pacte de Paris ne prevoyait, ne comportait, ne postulait 
aucune mesure de sanctions pour le cas ou i l serait viole. Bien plus, 
i l ne mettrait pas obstacle a ce qu'en cas de sanctions contrę un viola-
teur du Pacte, les Etats-Unis pratiquassent une politique de neutra-
lite entravant le jeu des sanctions (2). 

(1) L e P a c t e B r i a n d - K e l l o g g est a i n s i c o n ę u : 

A r t i c l e p r e m i e r . 

« L e s H a u t e s P a r t i e s Contrac tante s dec larent so lennel lement , a u n o m de 
l e u r s peuples respectifs , qu'el les c o n d a m n e n t le r e c o u r s a l a g u e r r e p o u r l e 
reg lement des differends i n t e r n a t i o n a u x et y renoncent e n tant qu' instrvunent de 
po l i t ique nat ionale dans l e u r s re la t ions mutue l l e s . » 

A r t i c l e 2. 

« L e s H a u t e s P a r t i e s Contrac tante s reconnai s sent q u e le reg lement o u la s o l u -
tion de tous les differends o u conflits, de q u e l q u e n a t u r ę o u de q u e l q u e or ig ine 
qu' i l s puissent etre. q u i pourront s u r g i r entre elles, ne d e v r a j a m a i s etre 
r e c h e r c h e que p a r des m o y e n s pacif iques. » 

(2) Le S e n a t e u r B o r a h , dans son d i scours des 3. 4 j a n v i e r 1929, d e c l a r a que 
« s i le trai te etait v io le , les E t a t s - U n i s sera ient abso lument l ibres , exac tement 
auss i l ibres de c h o i s i r l e u r att i tude que si l e tra i te n 'avai t j a m a i s e t ó ecrit . . . : 
« W h e n the T r e a t y is b r o k e n , the U n i t e d States is abso lute ly free. I t is j u s t as 
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Neanmoins, aux Etats-Unis et dans le monde, on nourrit 1'espoir que, 
bien que le Pacte de Paris ne comportat aucune prevision de sanctions, 
qu'il ne confiat a aucun organisme le soin de contróler son application, 
qu'il ne previt meme aucun mode de consultation entre ses signataires, 
i l n'en pourrait pas moins, dans la pratique, amener les Etats-Unis a 
participer plus activement a la vie internationale et faciliter leur colla
boration politique avec la Societe des Nations. En effet, le Pacte de 
la Societe des Nations et le Pacte de Paris visaient le meme objet 
politique generał et une guerre entreprise en violation du Pacte de 
Paris interesserait dans tous les cas la Societe des Nations ! Le Pacte 
de Paris, pensait-on, serait un pont entre les Etats-Unis et la Societe 
des Nations. 

E n fait, ehaque fois que, par la suitę, on essaya de « donner des 
griffes et des dents » au Pacte de Paris et de s'en servir pour conjuguer 
1'action des Etats-Unis et de la Societe des Nations, ces tentatives furent 
finalement mises en echec par 1'opinion isolationniste qui avait approuve 
le Pacte de Paris, a la condition qu'il n'agisse que par sa seule vertu 
et qu'il n'ait qu'une portee morale. 

b) Efforts faits pour donner une sanction au Pacte. 

1) L e 11 fevrier 1929, c'est-a-dire quelques semaines apres 1'appro-
bation du Pacte de Paris par le Senat, le Senateur Arthur Capper, 
renouvelant en substance une proposition deja faite par lui le 9 de-
cembre 1927, presenta une resolution visant a « donner des dents » au 
Pacte precite. Cette proposition tendait a empecher qu'un pays qui 
aurait viole le Pacte de Paris put etre aide directement ou indirectement 
par des citoyens americains. 1 

Aux termes de cette proposition, quand le President aurait declare 
qu'un pays a viole le Pacte, i l eut ete interdit d'exporter a destination 
de ce pays du materiel de guerre ou d'autres marchandises utilisables 
pour la guerre. 

Cette resolution eut un grand retentissement et reęut d'assez nom-
breuses approbations, mais elle se heurta a 1'opposition de la Commis
sion des Affaires śtrangeres du Senat, presidee par M. Borah, et elle 
ne fut pas discutee par le Senat. 

2) Quelques annees plus tard, une proposition analogue, soutenue 
par le Departement d'Etat, eut la chance d'etre votee par le Senat, 
le 13 janvier 1933. Elle fut amendee par la Chambre des Representants. 
Mais une offensive des milieux isolationnistes, conduite par le juriste 
J . - B . Moore, assiste du Professeur Borchard, arriva a la mettre en 
echec (1). L a discussion de la resolution fut renvoyee a 1934, et, 
en 1934, la resolution ne fut pas votee. 

free to choose its course as i f the T r e a t y h a d n e v e r b e e n wr i t ten . . . » (Congr. 
Record, J a n u a r y 3rd, 1929, p. 1066.) 

« A u cas de b locus p a r l a Societe des Nat ions (par appl icat ion de 1'article 16 
d u P a c t e ) . les E t a t s - U n i s gardera ient tous les droits d'une nat ion neutre d e c o u -
lant d u droit m a r i t i m e . » 

(1) V o i r C . B O R C H A R D : The arms embargo and neutrality. (The American Journal 
oj International Law, 1933, p. 293.) 
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e) Le conflit sino-japonais (1931-1933). 

En 1931, un conflit grave eclata entre le Japon et la Chine a la suitę 
de 1'occupation de la Mandchourie par le Japon, qui constituait a la 
fois une violation du Pacte de la Societe des Nations et du Pacte 
de Paris. Ce conflit fut porte devant le Conseil de la Societe des 
Nations. 

Cetait une occasion favorable pour conjuguer 1'action des Etats-
Unis et des Puissances membres de la Societe des Nations en vue de 
retablir la paix et d'empecher 1'agresseur de realiser ses projets de 
conquete. En effet, outre que les Etats-Unis avaient un interet morał 
a ne pas laisser tourner en derision le Pacte de Paris dont ils avaient 
ete le promoteur, ils avaient d'importants interets politiques et econo-
miques en Chine, ou ils defendaient le principe de 1' « Open door >. 
Ils etaient partie du « Traite des neuf Puissances » du 6 fevrier 1922, 
dont les signataires s'etaient engages a « respecter la souverainete et 
1'independance, ainsi que 1'integrite territoriale et administrative de la 
Chine ». Enfin, certains elements de 1'opinion americaine qui preco-
nisaient le desinteressement vis-a-vis de 1'Europe, surveillaient, au 
contraire, attentivement, les entreprises imperialistes du Japon. 

Un contact fut vite etabli entre le Conseil de la Societe des Nations 
et le Gouvernement americain, qui donna sa pleine approbation a l'atti-
tude prise par le Conseil. Celuł-ci, malgre 1'opposition du Japon, 
invita, le 15 octobre 1931, les Etats-Unis a se faire representer au 
Conseil, invitation qui fut acceptee le jour suivant. Cetait un grand 
evenement! Cest avec le concours du representant des Etats-Unis que 
fut elaboree la resolution du Conseil du 24 octobre 1931, qui reclamait 
l'evacuation de la Mandchourie par le Japon. Mais la presence d'un 
Americain au Conseil suscita des critiques au sein du Senat, et la colla
boration dut prendre par la suitę une formę moins spectaculaire. 

Les resultats de cette collaboration furent finalement beaucoup moins 
feconds qu'on ne Favait espere. 

On sait que dans ce conflit la Societe des Nations ne fit qu'en appeler 
a la bonne volonte des parties et qu'exercer une pression politique et 
morale discrete sur l'agresseur, ce qu'elle se borna a faire d'une 
faęon generale dans la plupart des cas d'hostilites qui se produisirent 
entre les deux guerres. Or, la pression politique et morale se revela 
insuffisante. Des lors, si 1'on voulait atteindre un resultat pratique, i l 
fallait aller jusqu'a formuler une menace de sanctions, et si la menace 
ne suffisait pas, mettre en ceuvre les sanctions. Cest ce qu'on ne fit pas. 
Sur la responsabilite de cette carence, i l est difficile de se prononcer. 
I I semble que tant les Etats-Unis que les autres grandes Puissances 
membres de la Societe des Nations — particulierement la Grande-
Bretagne, dont le concours, en tant que grandę Puissance navale et 
Puissance ayant de grands interets en Extreme-Orient, etait indispen-
sable — etaient peu enclines a agir. Mais 1'absence des Etats-Unis de 
la Societe des Nations, 1'embarras du Gouvernement americain, dont 
la bonne volonte etait entravee par la necessite de tenir compte de 
l'opinion isolationniste, ont sans doute contribue a empecher que les 
velleites de recourir a des sanctions qui se firent plus ou moins jour 
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a des moments differents des deux cótes de 1'Atlantiąue aient pu se 
traduire en actes. 

Quoi qu'il en soit, le fait que, dans le conflit sino-japonais, une colla-
boration etroite des Etats-Unis et de la Societe des Nations s'est etablie, 
eut ete de tres grandę valeur, s'U avait marąue le point de depart d'une 
evolution. Mais une telle evolution n'eut pas lieu. A u contraire, dans 
les conflits non specifiquement europeens qui suivirent, le Gouverne-
ment des Etats-Unis, tout en essayant de ne pas contrarier 1'action de la 
Societe des Nations et meme de la faciliter, resta plus distant et reserve. 
E n ce qui concerne les conflits purement europeens, i l se tint a 1'ecart! 

d) Conflits du Chaco et de Leticia. 

Dans le cas du conflit du Chaco (Bolivie-Paraguay, 1928-1933) et 
dans le cas du conflit de Leticia (Colombie-Perou, 1933-1935), les Etats-
Unis eurent des contacts avec la Societe des Nations. Ils appuyerent les 
efforts de celle-ci, mais tout au moins dans le premier cas ils le firent 
avec une certaine reserve, leur preference semblant aller a une solutión 
du conflit par une intervention purement americaine. 

e) L e desarmement. 

L e s Etats-Unis ont pris une part tres active a la preparation de la 
Conference du desarmement (Commission preparatoire, 1925-1930) et 
aux travaux de cette conference, qui s'est ouverte le 2 fevrier 1932 
et s'est ajournee en 1934. 

Quoique le desarmement fut une question essentiellement politique, 
on considera souvent aux Etats-Unis que la participation a la Confe
rence du desarmement etait un exemple de « non political american 
cooperation with the League » (1). L'opinion americaine, meme isola-
tionniste, etait tres favorable a une reduction des armements realisee 
par une convention internationale (2). On sait que, pour certains pays, 
notamment la France, le probleme des armements etait subordonne a 
celui de la securite, c'est-a-dire a celui des sanctions contrę 1'agresseur. 
L e Gouvernement des Etats-Unis, qui avait a compter avec une opinion 
isolationniste tres puissante, etait en principe de ceux qui soutenaient 
que le probleme des armements etait un probleme autonome, neanmoins 
le Gouvernement des Etats-Unis fit une proposition visant a rencontrer 
les vues des pays preoccupes par la question de securite. 

L e 22 mai 1933, a la Commission generale de la Conference du Desar
mement, M. Norman Davis declare : 

« ... que son pays n'est pas seulement pret a reduire considerablement 
ses armements, mais que si cette reduction est effectuee par un accord 
international, i l est aussi dispose a contribuer d'autre faęon a 1'organi-
sation de la paix. I I est notamment dispose, en vue d'ecarter un conflit, 

( 1 ) P . C. JESSUP : International Security, page 5 1 . 

(2) On sait que c'est le Gouvernement americain qui avait pris l'initiative de 
eonvoquer la Conference navale de Washington (novembre 1921-fevrier 1922). qui 
aboutit a la signature d une convention entre les Etats-Unis, la Grande-Bre-
tagne, le Japon, la France et 1'Italie. 
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a se concerter avee cTautres nations s i l a paix est menacee. De plus, 
dans le cas ou les nations, apres s'etre consultees, decideraient qu'un 
E t a t s'est rendu coupable d'une atteinte a l a paix, en violation de ses 
obligations internationales, et prendraient des mesures contrę 1'agres-
seur, s i les E ta ts -Un is acceptaient le jugement rendu sur le respon-
sable et coupable, i ls s'abstiendraient de toute action tendant a faire 
echouer 1'effort collectif que les pays pourraient entreprendre pour 
ramener la paix (1) . » 

Cette proposition, qui comportait un double engagement, celui de par-
ticiper a une consultation et celui de ne pas entraver le j eu des sanc-
tions collectives, etait modeste. Neanmoins, elle representait une par t i -
cipation limitee des E ta t s -Un is a un systeme de securite collective. Fa i te 
pour faciliter le succes de l a conference, l a proposition etait, bieu 
entendu, subordonnee a l a conclusion d'une convention concernant l a 
limitation et la reduction des armements, elle tomba du fait de 1'echec 
de la conference. 

On note par ai l leurs que les E ta t s -Un i s avaient accepte le principe 
d'une serie de mesures impliquant des limitations importantes de l a 
liberte des Etats , auxquelles i ls etaient a 1'origine peu favorables ( l im i 
tation des depenses budgetaires, reglementation de l a fabrication des 
armes, creation d'une commission permanente du desarmement). 

6. — L e renforcement de la politiąue isolationniste; 
une nouvelle conception de la neutralite. 

A part i r de l'echec de l a Conference du desarmement (1934) et au 
fur et a mesure que la situation internationale se complique, que des 
menaces de guerre apparaissent, le souci dominant des mi l ieux du 
Congres est de tenir coute que coute les E ta t s -Un i s a 1'ecart de l a 
guerre. L' isolationnisme regne en maitre. 

L e Senateur H i r a m Johnson s'ecriera le jour du vote du premier 
« Neutral i ty Ac t » (31 aout 1935) : « Aujourd 'hui , c'est le triomphe 
des soi-disant « isolationnistes » : aujourd'hui marque 1'effondrement, 
quoique nous ne nous en rendions peut-etre pas compte, des in terna-
tionalistes qui voulaient nous impliquer dans les querelles euro-
peennes. » 

Une politique nouvelle est inauguree; elle est caracterisee par deux 
traits : 

E n premier l ieu, moins que jamais, on sera dispose a aider l a victime 
d'une agression commise en violation du Pacte de Par is . E n cas de 
conflit, on restera strictement impart ial , et les memes mesures s 'appli-
queront egalement aux deux parties. 

E n second l ieu, pour eviter d'etre entraine dans l a guerre, on adop-
tera une politique de neutralite rompant avec l a politique americaine 

(1) Actes de l a Con fe rence pour l a r educt ion et l a l imi ta t ion des a rmements . 
Se r i e B : P r o c c s - u e r b a l de la Commis s i on generale, vo l . I I , page 475. 

Le 29 ma i 1934, M . N. D a v i s reaffirme, a u nom d u P re s iden t Rooseyelt , 1'accep-
tation des E t a t s - U n i s de par t ic iper a u n systeme de consultat ion. 
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traditionnelle; on prohibera l a fourniture de materiel de guerre aux 
belligerants; on interdira aux bateaux americains de transporter des 
marchandises a destination des pays belligerants, toutes choses qui 
sont permises par le droit intemational. Autrement dit, au l ieu d'impo-
ser aux belligerants le respect des regles de l a neutralite defen-
dues dans le passe avec une apre resolution, les E ta t s -Un i s vont p r a -
tiquer une politique de detachement, d'isolement strict (1 ) , dussent 
certains interets commerciaux ou autres en souffrir. A ins i , a 1'isola-
tionnisme susceptible et ja loux des droits americains teinte de nationa-
lisme de 1'apres guerre, que le Senateur Borah representait avec eclat, 
succede un nouvel isolationnisme pret a sacrifier beaucoup d'interets 
politiques, commerciaux, sentimentaux pour que les E ta t s -Un is soient 
moins exposes a etre entraines dans une guerre mondiale. 

Cette politique, qui s'appliquera de faęon uniforme a tous les be l l i 
gerants, en fait, favorisera ou defavorisera certains d'entre eux. E l l e 
est appelee, d'une faęon generale, a defavoriser les victimes des Etats 
agresseurs, partant a favoriser ceux-c i . E n effet, d'une part, les Etats 
agresseurs auront systematiquement prepare l a guerre, parfait l eurs 
armements et accumule des stocks des le temps de paix, c 'est-a-dire a 
un moment ou le trafie international des armes et des produits neces-
saires a l a conduite de l a guerre ne se heurte a aucun obstacle; au 
contraire, les victimes qui auront souvent plus ou moins neglige leur 
preparation mil itaife, souffriront particulierement d'un embargo qu i 
leur rendra plus difficile de rattraper le temps perdu en intensifiant 
leurs importations de materiel de guerre et de matieres premieres, ce 
qui a fait dire a M. Walter L ippmann que « 1'embargo est une prime 
au mil i tarisme et a 1'agression (2) ». 

D'autre part, l'embargo sur les armes portera prejudice aux demo-
- craties de 1'Europe occidentale qui ont l a maitrise de l a mer et, partant, 
la possibilite de s'assurer l a łivraison des exportations americaines; a u 
contraire, i l atteindra peu les Puissances imperialistes et agressives 
dont, faute de l a maitrise de l a mer, les Communications avec le Nou-
veau Monde seront coupees. 

L e s « Acts » consacrant l a nouvelle politique de neutralite et d'iso-
lement traduisent essentiellement l a volonte du Congres, une volonte 
qui, a certains moments, s'exprime avec une puissance irresistible. 
L e pouvoir executif cherchera non pas a l a contrarier, mais simplement 
a l a moderer et a l a canaliser, ce qui sera encore tres difficile. 

C e s t en mars 1935, quand Hit ler decide de poursuivre ouvertement 
le rearmement de 1'Allemagne, en violation du Tra i te de Versai l les, 
que se manifeste avec force l a volonte d'eviter, au moyen d'une poli-
tique d'isolement radical , d'etre entraine dans une nouvelle guerre. 

(1) « Ce r ta ines de ces disposit ions sont revo lut ionna i res dans ce sens qu 'e l l es 
imp l i quent u n abandon de cer ta ins pr inc ipes t rad i t ionnels que les E t a t s - U n i s ont 
tou jours defendus, et le r enve r sement de certa ines prat iques qu ' i l s ont tou jours 
su iv i e s depuis le commencement de l e u r ex i s tence nat ionale . » ( J . - W . G A R N E R : 
The United States Neutrality Act oj 1937 : American Journal oj International 
Law, 1937, vo l . 31, p. 395.) 

(2) New-York Herald Tnbune, 11 j a n y i e r 1936. 
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De nombreux bills sont deposes devant les deux Chambres. L e 
31 aout 1935, le premier « Neutrality Act » est adopte sans opposition. 
L e regime qu'il etablissait devait durer jusqu'au 21 fevrier 1936. L e 
29 fevrier 1936, ce regime est quelque peu amende et prolonge jusqu'au 
1 " mai 1937. 

L e 30 avril 1937, un nouveau « Neutrality Act » est adopte pour une 
periode de deux ans ( 1 " mai 1937-30 avril 1939). 

L e regime etabli par cet « Act », qui developpe simplement sur 
certains points la legislation anterieure, peut se resumer ainsi : 

1. Interdiction d'exporter du materiel de guerre au profit des belli
gerants (c'est 1'embargo). A u cas de guerre internationale, le President 
peut assimiler le cas de guerre civile d'une grandę ampleur. •— 2. On ne 
met pas l'embargo sur les marchandises qui ne constituent pas du 
materiel de guerre, mais le President peut soumettre leur exportation 
a des restrictions et la marchandise doit etre payee a la livraison, et 
transportee par 1'acheteur. C e s t le systeme du « Cash and Carry ». — 
3. Interdiction d'accorder des emprunts aux belligerants. — 4. Inter
diction aux navires de guerre des belligerants de faire usage des ports 
americains. — 5.' Interdiction pour les ressortissants americains de 
voyager sur les navires des belligerants. — 6. Interdiction aux navires 
atnericains d'etre armes. 

U n regime de faveur est prevu pour les Etats de l'Amerique latine. 
Enfin, le 4 novembre 1939, c'est-a-dire peu apres 1'eclatement des 

hostilites en Europę, un nouveau « Neutrality Act s> fut adopte. Ce 
nouvel « Act », sur certains points, developpe les precautions prises 
par les « Acts » anterieurs; cependant, sur d'autres points, et notam
ment sur un point essentiel, i l marque une moins grandę severite. 
E n effet, l'embargo n'est plus mis sur le materiel de guerre. Les belli 
gerants peuvent s'en procurer aux Etats-Unis sous la reserve du « cash 
and carry ». 

7. — Ni l'opinion publiąue ni le pouvoir executif 
ne sont moralement neutres. 

Dans le but d'eviter d'etre entraine dans la guerre, on edicte des 
« Neutrality Acts » qui s'inspirent d'un isolationnisme extreme et qui 
marquent 1'abandon de la revendication des droits des neutres. Mais, 
en meme temps, par une contradiction qui parait singuliere, 1'opinion 
publique d'une part, le pouvoir executif d'autre part, n'observent en 
rien la neutralite morale. Ils ne manquent aucune occasion de mani-
fester leur reprobation de la politique interieure et des entreprises de 
force des Etats totalitaires. 

a) L'opinion. 

L a guerre d'Ethiopie, l'intervention germano-italienne en Espagne, 
l'annexion de 1'Autriche, la destruction de la Tchecoslovaquie, et peut-
etre plus encore la persecution des Juifs, provoquent une indignation 
que journahstes, hommes politiques, autorites religieuses, chefs syndi-
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caux expriment sans aucun menagement. Certains isolationnistes ne 
sont pas les moins empresses a condamner. 

Cette reprobation ne reste pas entierement platoniąue. Elle se traduit 
a 1'interieur des Etats-Unis par un boycott des marchandises alle-
mandes. Entre 1929 et 1938, le commerce germano-americain est reduit 
des trois ąuarts ! 

Comment expliquer le contraste entre, d'une part, la prudence con-
duisant au repliement complet sur soi-meme et a 1'abstention totale en 
matiere de politique internationale et, d'autre part, la liberte et la 
hardiesse des jugements? 

Cela tient a ce que le peuple americain, s'il veut rester politiquement 
neutre, a trop d'independance de pensee et un trop vif souci des valeurs 
spirituelles pour rester moralement neutre. Accoutume a la liberte de 
parole, i l faudrait, pour garder le silence, qu'il renonęat a toutes ses 
habitudes et s'imposat une contrainte insupportable. 

Par ailleurs, on semble croire que, d'une part, l'expression de l'opi-
nion publique a une grandę efficacite et qu'elle peut arreter une nation 
ou un gouvernement sur la voie de la guerre et du crime; mais que, 
d'autre part, des simples jugements sur la conduite des peuples etran-
gers ne peuvent mettre en danger la neutralite americaine. L a puissance 
des Etats-Unis, leur eloignement geographique vis -a -vis de 1'Europe 
contribuent a empecher que naisse la crainte que les Etats-Unis soient 
entraines dans la guerre en raison de 1'irritation causee par les condam-
nations morales qu'ils portent! 

Cependant, 1'attitude consistant a porter des condamnations morales 
categoriques et a refuser d'agir pour empecher le mai que 1'on denonce, 
a quelque chose d'illogique et de deconcertant. Pratiquement, elle donnę 
un faux espoir aux victimes et elle suscite la colere des agresseurs 
sans les intimider (1) ! 

b) L e pouvoir executif. 

Dans un pays de liberte, les ecrits et discours des particuliers, des 
autorites locales, et meme des membres du Legislatif n'engagent que la 
responsabilite de leurs auteurs. Par contrę, les dires et gestes des 
membres du pouvoir executif engagent la nation, tout au moins mora
lement. 

Or, le President des Etats-Unis et ses ministres, a maintes occasions, 
rappelerent les principes et ideaux americains en marquant leur con-
tradiction avec la politique et les entreprises des pays totalitaires qu'ils 
blamerent ouvertement (2). 

(1) Leslie Buell voyait, dans cette attitude, des dangers graves pour les Etats-
Unis eux-mćmes : 

« Si nous continuons a faire des « protestations morales » sans assumer, tót ou 
tard. certaines responsabilites pour nous assurer que les conditions que nous 
desapprouvons soient supprimees meme au risque d'une guerre, notre caractere 
national s en ressentira. Mais si nous donnons a nos impulsions ideologiques 
librę carriere elles peuvent a tout moment nous entrainer dans la guerre. Tel 
est notre dilemme... » (Leslie B U E L L , Isolated America, p. 334.) 

(2) A u plus fort du conflit. italo-ethiopien. dans son message au Congres du 
3 janyier 1936, le President Rooseyelt parle « des esprits jumeaux de 1'auto-
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P a r ailleurs, le President, desireux de contrarier les entreprises des 
agresseurs, tira le meilleur parti possible des « Neutrality Acts » voulus 
par le Congres. 

L e 31 aout 1935, le premier « Neutrality Act > etait adopte ! Quelques 
semaines plus tard, c'est-a-dire deux jours avant la reunion a Geneve 
du Conseil de la Societe des Nations qui allait s'occuper de 1'agression 
italienne contrę 1'Ethiopie (1), le President decreta 1'embargo sur les 
armes en veftu de 1'Acte precite. D'une part, i l donnait par la un 
dementi a la these mussolinienne, selon laquelle 1'Italie ne faisait pas 
la guerre, mais menait une operation de police, et sa decision indiquait 
la voie au Conseil de la Societe des Nations; d'autre part, l'embargo 
sur les armes, tout en s'appliquant a la fois a 1'Italie et a l'Ethiopie, 
ne prejudiciait en fait qu'a 1'Italie, les Communications maritimes de 
l'Ethiopie etant coupees. 

L e President Roosevelt pouvait dire, le 5 decembre 1935 : « Loin 
de nous etre tenus a 1'ecart, nous avons, en ce qui concerne les diffe-
rentes mesures prises jusqu'a present, apporte notre contribution a la 
restauration de la paix et, a bien des egards, notre action est allee 
plus loin que celle des autres nations (2). » 

S E C T I O N I I . — L A F O R C E E T LA NATURĘ DE L 'OPINION ISOLATIONNISTE. 

L'opinion isolationniste a incontestablement, pendant vingt annees, 
influence la politique americaine dans une mesure suffisante pour empe
cher que les Etats-Unis fournissent une collaboration eff^ace a la cause 
de la paix et de la justice internationale. Quelle fut la force de cette 
opinion, quelle fut sa naturę? 

I . — L a force de 1'opinion isolationniste. 

Cette opinion fut certainement forte puisqu'elle remporta la yictoire. 
Cela ne signifie pas que les isolationnistes declares representaient 

cratie et de l'agression », des « nations qui cherchent a s'etendre, qui sont 
retournees impatiemment a la yieille croyance dans la loi de 1' « ćpee », 
de la « politique de repression et d'intolerance... dont 1'apparition dans les 
affaires mondiales met la paix en danger ». 

— E n noyembre 1938. M. Ickes Secretaire d'Etat a Tlnterieur, dans un message 
a 1'Association sioniste de Cleveland, dit : « Comment des Americains... peuvent-
ils recevoir des decorations de la main d'un dictateur brutal qui. de la meme 
main, depouille et torturę des milliers de ses semblables. » L e Gouvernement 
allemand demanda des excuses, qu'il n'obtint pas, et M. Welles, dans un 
communique de presse, rapporta qu'il avait dit au Charge d'affaires du Reich 
que « les allusions a 1'indignation publique qui ont ete faites representent les 
sentiments de 1'ecrasante majorite du peuple americain s>. 

(1) L e Gouyernement americain, au cours des mois qui precederent la guerre 
d'Ethiopie, marqua. h plusieurs reprises, 1'interet qu'il attachait au maintien 
de la paix. L e President Roosevelt manifesta notamment cet interet le 1 " aout 1935 
en declarant que. « au moment ou le Conseil de la Societe des Nations cherchait 
k resoudre le differend », il desirait « exprimer 1'espoir du peuple et des gou-
yernants des Etats-Unis qu'une solution amicale serait trouvee et que la paix 
serait conservee ». (New-York Times, 2 aout 1935.) 

(2) London Times, December 7, 1935. 
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la majorite de la nation. E n effet, ce furent des minorites qui, au Senat, 
en diverses circonstances, mirent en echec le Gouvernement, qui voulait 
pratiquer la collaboration intemationale. E n vertu de la regle constitu-
tionnelle, qui exige une majorite des deux tiers pour 1'approbation des 
traites internationaux, ce furent des minorites qui deciderent le rejet 
du traite de Versailles (1) et la non participation des Etats-Unis a la 
Societe des Nations, le refus d'adherer au Statut de la Cour permanente 
de Justice intemationale, pour ne citer que deux exemples frappants. 
Bien plus, comme chaque Etat membre de 1'Union a une representation 
egale au Senat, et comme un Etat agricole et a faible population, tel 
le Nevada avec 100.000 habitants, a la meme representation que 1'Etat 
de New-York avec plus de 10 millions d'habitants, une minorite bien 
inferieure au tiers de la population des Etats-Unis (une minorite qu'un 
auteur americain fixe a un quinzieme) (2) peut imposer sa volonte 
negative. 

Cependant, quelles que soient les particularites de la Constitution 
d'un pays, i l est difficile qu'a la longue la minorite mette en echec la 
majorite. Cela ne peut se produire que si la minorite represente une 
yolonte resolue et forte et que si la majorite est hesitante, molle ou 
indifferente. C e s t bien cette derniere hypothese qui s'est trouvee reali -
see aux Etats-Unis. L e « parti » isolationniste representait un element 
ardent, determine, agressif; quand il elevait la voix, i l intimidait des 
elements du Congres qui n'etaient pas, en principe, hostiles a une 
pohtique de collaboration intemationale. C e s t que cette derniere poli-
tique trouvait peu de concours ardents et resolus. El le ne suscitait 
qu'un faible interet et ne soulevait pas d'enthousiasme dans la popu
lation. U etait a peu pres indifferent pour les membres du Congres de 
se Faliener. Les partisans de la collaboration, pour la plupart des pro-
fesseurs, des intellectuels, des fonctionnaires, ne purent marquer de 
minces avantages qu'en biaisant, en jouant par la bandę, en eyitant 
de heurter de front l'adversaire. Ils n'avaient pas la possibilite d'emou-
voir 1'opinion publique et de 1'emporter de haute lutte sur le parti 
isolationniste (3). Or, l'experience de tous les pays et de tous les temps 
montre qu'un parti sur de lui-meme et combattif 1'emporte toujours 
sur un parti penetre du sentiment de sa faiblesse, incapable de parler 
fort et d'aborder l'adversaire de front. 

( 1 ) L e traite de Versailles, qui contenait le Pacte de la Societe des Nations, 
fut finalement rejete, 49 voix s'etant prononcees pour (avec 15 reseryes) et 
35 contrę. Mais, parmi ces dernieres, il y avait quelque vingt amis de la Societe 
des Nations qui. suivant l'avis du President Wilson, yoterent contrę, k cause 
des reseryes. (Benjamin H . WILLIAMS : American Diplomacy-Policies and Practice, 
p. 264.) 

(2) M. Leslie Buell dit : « Dans le domaine des affaired etrangeres, le danger 
(danger d'une situation sans issue) est augmente par le fait qu'un tiers du 
Senat, representant peut-etre un quinzieme de la population du pays, peut 
mettre en dchec un traite. » (.Isolated America, p. 296.) 

(3) E n 1936, le candidat republicain M. Landon, qui avait pris parti ouver-
tement contrę la Societe des Nations et la Cour permanente de Justice inter-
nationale, est battu; mais son echec n'est pas une veritable yictoire pour les 
institutions qu'il avait combattues. E n effet, le parti democrate dont le can
didat, M. Roosevelt, etait reelu, avait pris, en politique etrangere, une attitude 
assez reseryee. 
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L a verite est que si les isolationnistes avoues etaient une minorite, 
les collaborationnistes convaincus etaient encore moins nombreux et 
moins dynamiques. Entre ces deux elements, la masse de 1'opinion, plus 
ou moins indifferente a 1'egard de la politique etrangere — comme 
c'est le cas dans la plupart des pays •— etait plutót impressionnee par la 
minorite isolationniste. Celle-ci , en effet, parlait fort et elle faisait un 
constant appel a ces sentiments elementaires que sont 1'ego'isme natio-
nal, la xenophobie et la peur de la guerre. 

I I . — L a naturę de l'opinion isolationniste. 

L'opinion isolationniste avait plusieurs sources d'inspiration : la tra 
dition et la geopolitique, le nationalisme, le pacifisme et le profascisme. 

1 ) La tradition et la geopólitiąue. 

L'isolationnisme se fonde essentiellement sur la situation geogra-
phique et politique particuliere des Etats-Unis et, a 1'appui de sa these, 
il invoque 1'autorite des « Peres » de la Constitution qui auraient pose 
les principes de la politique isolationniste. 

a) La tradition. — E n matiere de politique, le peuple americain est 
tres traditionnaliste. I I revere l'oeuvre et les opinions des grands hommes 
qui, a la fin du x v m ' siecle et au debut du x i x ' siecle, ont gagne 
la guerre d'independance, donnę au pays sa Constitution et jęte les 
bases solides de sa prosperitę et de sa grandeur. 

C e s t d'abord a George Washington, puis a ses illustres successeurs, 
principalement John Adams, Thomas Jefferson, qu'on se refere. 

Dans son celebrę message d'adieu du 17 septembre 1796, Washington 
disait : « Pourquoi, en liant nos destinees a celles d'une partie quel-
conque de 1'Europe, compromettre notre paix et notre prosperitę dans 
les miseres des ambitions, rivalites, interets, ressentiments ou caprices 
de 1'Europe? Notre veritable politique consiste a conduire notre barque 
en nous gardant de toute alliance permanente avec une partie quel-
conque du monde etranger... (1). » 

Jefferson, dans son message du 4 mars 1801, disait dans le meme sens : 

« Heureusement separes par la naturę et un large ocean des forces 

(1) Voici le texte original du message de Washington : 
" Europę has a set of primary interests which to us have none or a very 

remote relation. Hence she must be engaged in frequent controversies, the 
causes of which are essentially foreign to our concerns. Hence. therefore, it 
must be unwise in us to implicate ourselves by artificial ties in the ordinary 
yicissitudes of her politics or the ordinary combinations and collisions of her 
friendships or enmities. 

" Our detached and distant situation invites and enables us to pursue a 
different course... 

" Why forego the advantages of so peculiar a situation ? Why quit our own 
to stand upon foreign ground ? Why. by interweaying our destiny wilh that 
of any part of Europę, entangle our peace and prosperity in the toils of European 
ambition, rivalship. interest humor, or caprice ? 

" It is our true policy to steer elear of permanent alliance with any portion 
of the foreign world... " (A rompilation of the Messages and Papers of the 
Presidents, vol. I , pp. 222 et 223.) 
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de destruction qui sevissent dans une partie du monde, trop fiers 
pour supporter la degradation des autres, possedant un pays de choix 
avec assez de place pour nos descendants jusqu'a la millieme generation, 
gardant un sens convenable du droit egal de chacun a 1'usage de ses 
facultes... combles de tous ces dons, que nous faut-il de plus pour 
faire de nous un peuple heureux et prospere ?... Je veux les condenser 
(les principes essentiels de notre gouvernement) dans les formules les 
plus breves possibles, exprimant le principe generał en negligeant les 
modalites d'application : une justice exacte et egale pour tous les 
hommes, quelles que soient leurs conditions, leurs opinions religieuses 
ou politiques; paix, commerce et juste amitie avec toutes les nations, 
mais d'alliance assujettissante avec personne (1). » 

L e 2 decembre 1823, le President Monroe lanęa son message fameux 
formulant une doctrine qui sera sans cesse invoquee comme un element 
fondamental de la politique americaine (2). A la verite, le message du 
President Monroe visait essentiellement a interdire aux Puissances de 
1'Europe continentale d'imposer leur regime politique a une partie quel-
conque du continent americain. Mais on tendit a interpreter la doctrine 
de « Monroe » comme isolant l'Amerique de 1'Europe, chacune devant 
s'abstenir de s'immiscer dans les affaires de 1'autre. 

L'opinion s'accredita outre-Atlantique que c'est grace a cette poli-
tique reciproque d'abstention de 1'Europe dans les affaires americaines 
et des Etats-Unis dans les affaires europeennes que, depuis le celebrę 
message jusqu'a la fin du x ix " siecle (c'est-a-dire jusqu'a la guerre 
avec 1'Espagne), les Etats-Unis n'avaient pas eu de conflit arme avec 
1'Europe. 

b) La position geographiąue et politiąue particuliere des Etats-Unis. 
— L e principe de ne pas se meler des affaires de 1'Europe, en lui 
demandant de ne pas se meler des affaires americaines, etait une des 
colonnes de 1'edifice isolationniste. Mais a lui seul i l n'eut pas suffi. 

C e s t a leur situation geographique et politique particuliere que les 
Etats-Unis devaient, disait-on, de pouvoir jouir de la paix et de la 
securite dans 1'isolement. 

C e s t d'abord le facteur geographique dont parlait Jefferson. L e s 
Etats-Unis etaient proteges par 1'eloignement, 1'immensite des oceans. 
L'etendue et les richesses naturelles de leur pays assuraient a leur 
population, quel que put etre son accroissement, une place et des 
ressources pratiquement illimitees. 

Par ailleurs, a partir du x x ' siecle, les Etats-Unis, grace a leur nom-
breuse population, au developpement de leur economie, a la possession 
d'une flotte imposante, compterent parmi les grandes Puissances. Tout 
concourait, semblait-il, a les rendre pratiquement inattaquables. 

Dans ces conditions, i l suffisait qu'ils se tinssent a 1'ecart des conflits 

( 1 ) Ibidem, page 323, traduit de 1'original. 

(2) U n rapport interpretatif du Senat, presente a 1'occasion du Pacte Briand-
Kellogg, dit : 

« Les Etats-Unis considerent la Doctrine de Monroe comme une partie de 
leur securite et de leur defense nationale. » 
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concernant les Puissances lointaines cTEurope ou d'Asie pour que leur 
neutralite fut respectee et qu'ils vecussent dans la securite et dans 
la paix, alors meme que les autres continents seraient a feu et a sang. 

Tout systeme d'alliance ou de securite collective serait exclusivement 
a l'avantage des autres et uniquement au detrinient des Etats-Unis, 
parce qu'il aurait pour efiet de les faire participer a des guerres dans 
lesquelles ils n'auraient point d'interet, et qui autrement ne les eussent 
pas touches ! 

L'isolationnisme apparaissait donc comme representant 1'interet poli-
tique evident des Etats-Unis . 

Ce n'etait peut-etre pas suffisant pour qu'il parut entierement justifie. 
I I fallait, pour rassurer la conscience americaine, se convaincre que 
1'isolationnisme etait non seulement profitable, mais encore moralement 
irreprochable et conforme a 1'interet de 1'humanite. L e nationalisme et 
le pacifisme fournirent des arguments a 1'appui de cette these. 

2. Uinspiration nationaliste. 

Le nationalisme est 1'element le plus marque; on le trouve avec tous 
ses traits caracteristiques : aversion ou mefiance vis -a-vis de 1'etranger, 
egoisme national qui veut que 1'on pense a soi et qu'on se desinteresse 
des autres, hantise de la sauvegarde de la « souverainete » nationale 
et crainte obsedante qu'un organisme international impose ses decisions 
aux Etats-Unis . 

L a xenophobie est forte. Si les isolationnistes veulent ne rien faire 
pour le monde, ils ne se privent pas de le critiquer et de le condamner. 
On trouve chez eux 1'esprit de denigrement, le prejuge hostile a 1'egard 
de 1'etranger (que l'on connait du reste tres mai) qui, dans tous les 
pays, caracterisent le nationalisme. E n faisant vibrer cette corde, les 
demagogues de la presse et de la radio soulevent les passions d'une 
partie de 1'opinion. C e s t surtout contrę 1'Europe que la xenophobie 
sevit parce que l'on pense que c'est en Europę qu'existe le danger des 
« entanglements » susceptibles d'entrainer les Etats-Unis dans des 
guerres ou ils n'ont que faire. C e s t par ruse que « les Europeens ont 
entraine l'Amerique dans la guerre mondiale, finance la guerre avec 
1'argent americain, pris pour eux tout le butin a la conference de la 
paix, et ensuite repudie leurs dettes envers l'Amerique (1) ». E t bien 
entendu ce sont les nations pour lesquelles l'opinion americaine se 
sentait le plus d'affinites et, partant, plus de sympathie, particulierement 
1'Angleterre, qui sont representees comme pratiquant une politique de 
strict egoisme national (2) cache sous des apparences trompeuses pour 
abuser les naifs Americains (3). 

( 1 ) J E S S U P : Interrwitional Security, page 108. L'auteur decrit. 
(2) L e Senateur Borah dit : 
« Cest la politiąue de l'Angleterre de rester neutre ąuand ses interets ne 

sont pas menaces... Quand le Japon envahit la Mandchourie... elle repondit 
qu'elle resterait neutre... A u contraire, dans le cas de 1'Italie, i l y a agression 
parce que ses interets vitaux sont menaces. » (Discours du 22 fevrier 1936, New-
Yorlc Times.) 

(3) L e yicomte Cecil dit : 
« L'opinion de beaucoup d'Americains, sinon de la plupart, est isolationniste, 
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Dans la conception isolationniste, le souci de Findependance de 
la politiąue nationale et de la sauvegarde de la souverainete est 
pousse a son paroxysme. Non seulement, on s'oppose a ce que 1'on 
prenne pour l'avenir des engagements qui imposeraient un certain 
cours a la politique americaine, mais on redoute toute collaboration 
suivie, de peur que les Etats-Unis se laissent entrainer dans un confłit 
par suitę de decisions prises et d'actes accomplis par d'autres Puis 
sances. C e s t une hantise de « 1'entanglement » qui conduit a regarder 
un simple Pacte consultatif, c'est-a-dire un Pacte qui prevoit s im-
plement qu'on se concertera dans une eventualite determinee comme 
un redoutable danger (1). 

On remarque que 1'isolationnisme, surtout pendant la premierę 
partie de la periode d'entre les deux guerres, est susceptible, raide 
et peu enclin a faire des concessions et a eviter des conflits. U affirme 
une conception intransigeante des droits de la neutralite a 1'encontre 
des Membres de la Societe des Nations, de telle sorte que ceux-ci 
peuvent redouter un conflit avec les Etats-Unis pour le cas ou, en 
application du Pacte, ils voudraient pratiquer un blocus a 1'egard d'un 
agresseur. Pour faire regner la paix et Fordre dans le monde, on ne 
doit rien faire, mais pour defendre les interets et les droits ame
ricains hors des frontieres des Etats-Unis, on n'hesite pas a parler 
haut. Les debats qui eurent lieu au Senat lors de la discussion du 
Pacte de Paris sont a cet egard suggestifs. E n reservant la « legitime 
defense », on entend conserver une grandę liberte d'action. 

Quand i l s'agit d'un antagonisme particulier entre les Etats-Unis 
et une Puissance etrangere qui rentre dans Fordre des rivalites tradi-
tionnelles, certains isolationnistes ne rejettent nullement Fidee de 
guerre (2). 

Par la suitę, le pacifisme, le desir de rester en paix coute que 
coute tendit, d'une facon generale, a dóminer la pensee des milieux 
isolationnistes. Cependant, dans certains cercles isolationnistes, Fimpe-

non seulement parce que c est la tradition de leur pays, mais parce qu'ils ont 
1'etrange conviction que la diplomatie americaine ne peut pas lutter contrę 
1'artifice europeen. Ils aiment a se donner comme un peuple simple et genereux, 
qui est toujours berne par les Machiavels anglais et continentaux, extraordi-
nairement habiles et sans scrupules. (Viscount C E C I L : A Great Experiment, 
1941, p. 79.) 

(1) L e Senateur Shipstead dit : 
« Consentir a une consultation est consentir a une decision. consentir a decider 

est consentir a agir. Consentir a agir est consentir a entrer dans la prochaine 
guerre. Ils appellent cela le chemin de la paix. » (Neio-Yorfc Times, March 28, 
1930.) 

John Bassett Moore declare que « de toutes les formules concevables. le « pacte 
consultaiif » est la plus pernicieuse. » (An Appeal to Reason-Foreign Affairs 
July 1933, vol. I I , p. 572.) 

(2) Leslie Buell declare : 
« Le public americain n'approuvait pas une puissante action commune pour 

faire respecter le Pacte de non-agression ou le Traite des neuf Puissances, 
mais il etait incline a appuyer une action unilaterale contrę le Japon pour 
defendre les droits americains. Des cyniques auraient facilement ete amenes 
a pens»r oue le plunie americain eut approuve une guerre a 1'ancienne mode 
avec le Japon plutót que de participer a un systeme de sanctions interna-
tionales. » (Isolated America, p. 120.) 

4 
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rialisme le plus cru se fit jour. A u debut de la seconde guerre mon-
diale, quelques Americains supputerent les avantages qu'ils pourraient 
retirer d'une defaite de la Grande-Bretagne. Les Etats-Unis rempla-
ceraient le Commonwealth britannique par un Commonwealth ame
ricain auquel se rattacheraient le Cańada, 1'Australie et la Nouvelle-
Zelande (1). C e s t du pur imperialisme ! 

Par ailleurs, chez certains tenants de 1'isolationnisme, on retrouve, 
plus ou moins voilee, la philosophie generale du nationalisme qui 
considere comme une loi normale de la vie que les puissants subjuguent 
les faibles (2). 

3. — L'inspiration pacifiste. 

Plus la menace d'une seconde guerre mondiale se dessina, plus 
l'isolationnisme se teinta de pacifisme. Avant tout, on ne voulait pas 
etre entraine dans la guerre. On se resigna a jeter par-dessus bord 
interets commerciaux, revendications des droits des neutres a 1'egard 
des belligerants. 

Mais tout au long de sa carriere, l'isolationnisme emprunta au 
pacifisme dont il fit siennes deux theses. 

E n premier lieu, i l reprocha aux internationalistes, aux partisans 
de la securite collective, d'etre des fauteurs de guerre (3), des « war 
mongers », de vouloir, par 1'application des sanctions, transformer des 
guerres locales en guerres mondiales, de generaliser la guerre au lieu 
de la circonscrire, de recourir a la guerTe sous pretexte de maintenir 
la paix (4). 

E n second lieu, i l reprocha au systeme des sanctions, dont le premier 
element etait le blocus economique, d'etre inhumain et cruel. Devant 
la Commission des Affaires etrangeres du Senat, Mr. J . B . Moore 
denonęa comme une « manie homicide t> la tentative « d'affamer un 
peuple qui s'engage dans une guerre (5) ». 

(1) Leslie B U E L L : Isolated Amerića, page 280. 

(2) M. I . Borchard dit : 
« I /idee que la paix du monde est favorisee par une combinaison contrę un 

agresseur est, pense-t-on, fausse et romantique... Heureusement cette idee 
n etait pas developpee au moment de l'expansion des Etats-Unis sur le continent 
americain. Empecher le developpement national d'Etats forts et responsables, 
en defendant ce qui est chaotique, faible et desintegre, est un triste service 
rendu a la paix et a la stabilite. » (The American Journal oj International Law, 
1933, p. 296.) 

(3) « L a guerre dans 1'interet de la paix », dit Mr. J . B. Moore. (An Appeal to 
Reason-Foreign Ajjairs, July 1933, p. 549.) 

(4) M. I . Borchard dit : 
« L idee que la paix du monde est favorisee par une combinaison contrę un 

agresseur est, pense-t-on, fausse et romantique... Elle cree une menace de 
guerre et postule la guerre pour produire la paix. » (American Journal oj Inter
national Lato, 1933, vol. 32, p. 296.) 

(5) « L a manie homicide eclate dans la proposition d essayer de faire mourir 
de faim les autres peuples qui sont engages dans la guerre. » (Neutrality-Hearings 
before the Committee on Foreign relations United States Senate's lith Congress. 
Second Session on S. 3474, p. 187.) 
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Borah qualifie « d'oppression » 1'action contrę 1'agresseur dans 
le cas ou elle reussit (1). 

Comme c'est en faveur de la yictime de 1'agression que joueraient 
les sanctions prises par la communaute internationale, on reserye sa 
pitie au peuple agresseur qui fait la guerre tout seul et ne demande 
pas le concours des tiers. 

Tandis qu'on refuse sa sympathie au peuple qui est yictime d'une 
agression, c'est-a-dire a celui qui est attaque ! on rejette comme arti -
ficielle et fausse la notion d'agression (2). U n pays recourt a la guerre 
contrę un autre pays envers lequel i l a des griefs. C e s t une faęon 
comme une autre de defendre ses interets, on aurait tort de le condam-
ner pour ce seul fait. E n effet, dit Borah, « un agresseur n'est pas 
celui qui a viole un engagement ou attaque une petite nation, c'est 
celui qui s'est mis en trayers des interets de quelques nations (3) ». 

4. — Le profascisme. 

Le profascisme a represente un allie non negligeable de 1'isola-
tionnisme. I I y eut le « German bund » conduit par Fritz K u h n , un 
Allemand naturalise, i l y eut le « Christian Front » hautement dema-
gogique avec le Pere Coughlin (4), dont les campagnes a la radio ne 
furent pas sans retentissement, i l y eut Huey Long qui jouit d'une 
grandę popularite dans 1'Indiana. 

Ces mouvements et ces hommes avaient sympathie et admiration 
pour la philosophie et les methodes du fascisme. 

Mais, ayant l'avenement des dictateurs totalitaires, i l y eut une 
certaine germanophilie qui tendit a nier les responsabilites de 1'Alle-
magne imperiale dans la premierę guerre mondiale, a meconnaitre la 
yaleur de la cause des democraties europeennes dans cette guerre, 
qui adressa au traite de Versailles des critiques outrancieres, perdant 
de vue l'oeuvre d'affranchissement qu'il avait realisee pour ne voir 
que ses Łmperfections. Les propositions en vue de sauvegarder la 
paix etaient soupęonnees par une partie de 1'opinion de yiser en 
premier lieu a maintenir le statu quo, c'est-a-dire un etat de chose 
juge foncierement injuste (5). Par la fut apportee beaucoup d'eau 
au moulin isolationniste (6). 

(1) Discours du 22 feyrier 1936. (New-York Times du 23.) 
(2) Voir J . B . MOORE : An Appeal to Reason-Foreign Affairs, July 1933. page 566 : 

The Agressor. 

(3) Discours du 22 feyrier 1936. (Neto-York Times du 23.) 

(4) « Quand les principes nazis furent definitiyement epouses aux Etats-Unis 
par le Bund germano-americain dirige par Fritz Kuhn, un Americain naturalise, 
et plus tard par le Front Chretien, qui reęut son inspiration du P. Coughlin, 
des idees qui avaient ete comparativement irreelles parce qu'elles etaient etran-
geres. prirent alors definitiyement un aspect menaęant. » (Leslie B U E L L : Isolated 
America, p. 80.) 

(5) P. C. J E S S U P : International Security, page 112. 

(6) Dans cet ordre d'idees le refus du President Wilson de soumettre sepa-
rement au Senat le Pacte de la Societe des Nations et le traite de Versailles, 
amena a prendre parti contrę la Societe des Nations des elements du Senat, 
opposes au traite de Yersailles. 
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Enfin, les milieux d'origine irlandaise gardaient rancune a la 
Grande-Bretagne de la faęon dont elle avait traite 1'Irlande dans le 
passe. Ce sont non seulement les rapports anglo-americains qui souf-
frirent de la tragedie historique de 1'Irlande, mais, d'une faęon gene
rale, la cause de la collaboration internationale et la Societe des 
Nations. 

S E C T I O N I I I . — V A L E U R D E L ' I S O L A T I O N N I S M E A M E R I C A I N . 

L'isolationnisme americain a la pretention de continuer une longue 
tradition historique et il se presente comme le protecteur des interets 
fondamentaux et permanents des Etats-Unis. C e s t sur ce terrain qu'il 
doit trouver sa justification ou sa condamnation. 

Pour le reste, i l a appele a la rescousse la sentimentalite natio-
naliste, les idees pacifistes; i l a profite des sympathies et antipathies 
raciales, nationales, des elements americains d'origine europeenne. 
Tout ceci touche des principes que nous discutons ailleurs. 

I . — L ' i s o l a t i o n n i s m e r e p r e s e n t e - t - i l e n fait 
l a politiąue t r a d i t i o n n e l l e des £tats-Unis? 

Que pendant la periode de 1'entre deux guerres 1'isolationnisme 
ait represente, aux yeux de beaucoup d'Americains, une grandę tradi
tion nationale, i l n'y a pas a en douter. Mais la question de savoir 
si, depuis la guerre d'Independance, les gouvernements successifs ont 
pratique une politique d'isolement et si c'est a une telle politique 
que les Etats-Unis ont du de ne pas avoir ete meles a une grandę 
guerre est une autre affaire. 

L a realite est que les Etats-Unis n'ont cesse de dependre de la 
politique mondiale et qu'ils ont a plusieurs reprises, conclu des 
alliances. Si , depuis la fin des guerres napoleoniennes jusqu'en 1914 
ils n'ont pas participe a une grandę guerre, c'est pour la raison que, 
durant cette periode, i l n'y a pas eu de telle guerre, et s'il n'y en a 
pas eu, c'est parce qu'un certain equilibre en Europę a regne, sous 
le contróle d'une Grande-Bretagne en assez bons termes avec les 
Etats-Unis. 

C e s t ce que met fort bien en relief Walter Lippmann qui dit : 
« L e fait essentiel est que les principales Puissances militaires cons-
tituent un systeme dans lequel elles doivent etre toutes en paix ou 
en guerre. Ceci n'est pas un phenomene nouveau et recent dans 
les affaires humaines, resultant de la rapidite des Communications 
modernes. Ce fut la condition meme de la vie americaine depuis Feta-
blissement des Europeens dans le Nouveau Monde. Ce n'est qu'une 
illusion, entretenue par une mauvaise lecture de Fhistoire, qui a 
conduit un si grand nombre de gens a penser que FAmerique a 
toujours ete a meme de se tenir a Fecart de toute grandę guerre 
dont Fenjeu etait Fordre de puissance dans les oceans qui entourent 
les Ameriques. Les habitants de ce continent, depuis le debut de leur 
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histoire, ont ete meles aux relations pacifiąues et guerrieres des 
grandes Puissances riveraines du meme ocean (1). » 

Depuis la fin du X V I I " siecle jusqu'a la guerre dlndependance, les 
colonies anglaises d'Amerique participerent evidemment a toutes les 
guerres que soutint la mere patrie contrę la France, et 1'issue de ces 
guerres, a cause de leurs repercussions en Amerique, avait autant 
d'interet pour les colonies que pour la mere patrie. 

L a premierę alliance que conclurent les colonies insurgees le fut 
avec la France. L'independance une fois conquise, 1'alliance avec la 
France devint pesante. Une partie de 1'opinion, inspiree par de vives 
sympathies ideologiques, tendait a epouser la cause de la France 
lancee dans une politique de conquete. C e s t alors que Washington, 
dans son celebrę message, recommanda de ne pas lier les destinees 
des Etats-Unis a celles d'un pays europeen quel qu'il fut. 

Quelques annees plus tard, le meme Washington recevait le eom-
mandement de 1'armee prete a lutter contrę la France de concert 
avec les Anglais. L a guerre ne fut evitee que parce que la France 
consentit a ceder la Louisiane. 

E n 1812, les Etats-Unis etaient en guerre avec la Grande-Bre 
tagne. L e traite de Gand qui, en 1815, mit fin a cette guerre, marqua 
le debut d'une longue ere de paix avec les Puissances europeennes 
traversee parfois par des alertes et des menaces. 

C e s t ainsi qu'en 1823, le President Monroe lanęa son fameux 
message pour empecher les Puissances de la Sainte-Alliance d'aider 
1'Espagne a replacer les colonies insurgees sous le joug. U y avait la, 
en apparence, une initiative purement americaine, mais, en fait, le 
Gouvernement americain avait pris soin, avant d'agir, de s'assurer 
de 1'accord du Gouvernement britannique (2). S i 1'interdiction faite 
a 1'Europe de ne pas s'immiscer dans la politique du Nouveau Monde 
put s'imposer, c'est parce qu'elle repondait aux vues de la Grande-
Bretagne, la Puissance la plus forte sur pier ! Ce fait capital passa 
inaperęu. 

Walter Lippmann dit a ce sujet : « Malheureusement pour l 'edu-
cation du peuple americain en matiere de politique etrangere concrete 
— dont un principe est que les engagements doivent etre appuyes 
par une force adequate — 1'accord avec la Grande-Bretagne qui pre -
ceda le message de Monroe ne fut jamais avoue. Aujourd'hui encore, 
de nombreux Americains n'en ont jamais entendu parler (3). » 

A vrai dire, les tractations entre Londres et Washington qui pre-
cederent le message du President Monroe restent secondaires. L ' i m -
portant est que le Gouvernement britannique etait foncierement oppose 
a une intervention des Puissances de la Sainte-Alliance en Amerique 
du Sud; celles-ci savaient donc parfaitement qu'elles ne se heurtaient 
pas seulement a 1'opposition des Etats-Unis, mais qu'elles trouvaient 
en face d'elles la Grande-Bretagne. 

( 1 ) Walter LIPPMANN : U. S. Foreign Policy, page 59. 
(2) Voir Walter LIPPMANN : U. S. Foreign Policy, pages 10 et suiyantes. 
L'auteur cite ses sources. 
(3) Walter LIPPMANN : Ibidem, page 1 1 . 
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Pendant le cours du x i x ' siecle, la doctrine de Monroe fut un 
principe directeur de la politiąue des Etats-Unis. Elle fut, pendant 
cette duree, suffisante pour permettre aux Etats-Unis de connaitre 
une securite parfaite. Mais 1'illusion fut de croire que c'etait la vertu 
meme du principe de 1'isolement qui assurait la securite des Etats-
Unis. Cette securite decoulait de la situation generale du monde 
caracterisee par ce fait que 1'Europe etait divisee, que la Grande-
Bretagne, dont la maitrise des mers etait incontestee, veillait au 
maintien de Feąuilibre et qu'aucune Puissance ne pouvait pretendre 
dominer le monde ou une partie du monde. Telles etaient les conditions 
exceptionnelles de la vie internationale du xrx" siecle (voir plus haut, 
p. 59). Cet etat de choses disparut avec le x i x ' siecle. Cependant, aux 
Etats-Unis comme en Grande-Bretagne et ailleurs, on ne s'en rendit 
pas compte et on continua plus ou moins a croire a la vertu d'un 
systeme d'abstention et de neutralite qui avait correspondu a un. 
eąuilibre de forces et a une mentalite pacifiąue maintenant en voie 
de disparition. 

Par un de ces paradoxes dont la vie fournit maints exemples, 
la doctrine isolationniste a pris aux Etats-Unis une formę dogma-
tiąue et intransigeante et a exerce une emprise incontestee au moment 
ou les conditions d'une politiąue de neutralite profitable et sans danger 
avaient cesse d'exister. 

Comme le dit Walter Lippmann : Quarante ans apres la dis
parition de 1'ancien systeme des relations internationales americaines, 
la nation americaine restait attachee aux illusions qui, dans 1'ancien 
ordre, pouvaient suffire. L'adhesion a cette ancienne politiąue main
tenant perimee est connue sous le nom d'isolationnisme. Ce termę 
cree une confusion. En realite, nos engagements s'etaient amplifies, 
tandis que notre puissance et celle de la Grande-Bretagne avaient 
relativement decru. Le nom exact, pour designer la politiąue con-
sistant a assumer des engagements sans developper notre puissance 
et nos alliances, n'est pas « isolationnisme » mais bien « insolva-
bilite (1). » 

I I . — L e s conditions geographiąues et politiąues des fitats-Unis 
l eur permettent-el les de pratiąuer une politiąue d'isolement? 

L a situation geographiąue et politiąue des Etats-Unis est certai-
nement enviable; elle permet un detachement relatif qui n'est pas 
a la portee de la plupart des Etats qui vivent a 1'etroit dans leurs 
frontieres, avec des proches voisins qui furent souvent leurs ennemis 
et avec lesąuels ils ont des conflits plus ou moins graves. 

Cependant, meme en faisant abstraction des techniąues recentes 
(aviation, bombę atomiąue), la situation geographiąue et politiąue 
des Etats-Unis ne leur a jamais assure, a elle seule, une securite 
complete. 

Cest grace a Feąuilibre des grandes Puissances et au fait 

( 1 ) Walter L I P P M A N N : U. S. Foreign Policy, page 44 . 
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qu'aucune d'elles, depuis la guerre d'Independance et jusqu'a la fin 
du x ix" siecle, n'a voulu ou n'a pu etablir une hegemonie conti-
nentale ou mondiale que les Etats-Unis ont pu connaitre la securite 
dans la paix. 

Sans 1'appui de la France contrebalanęant la puissance britan-
nique, eussent-ils pu gagner la guerre dlndependance ? 

Avec la France imperiale i l s'en fallut de peu qu'ils eussent un 
conflit arme. 

Napoleon fut devenu dangereux pour les Etats-Unis s'il etait 
parvenu a briser la Russie et la Grande-Bretagne. Aussi bien, tandis 
que les Etats-Unis etaient les Allies de la France contrę la Grande-
Bretagne, nous voyons Jefferson, ami de toujours de la France, ecrire 
a un de ses amis : « Certainement, aucun de nous ne desire voir 
Bonaparte conquerir la Russie et avoir ainsi a ses pieds tout le con-
tinent europeen. Ceci fait, 1'Angleterre ne serait plus qu'une bouchee 
pour lui... Mettez toute 1'Europe en son pouvoir et i l reunirait de 
telles forces embarquees a bord de navires britanniques que je 
n'aurais aucune envie de les affronter (1). » 

L a France vaincue, seules les Puissances reactionnaires de la 
Sainte-AUiance creaient un danger pour le Nouveau Monde. L e danger 
etait toutefois limite, cette coalition mai unie de Puissances a peu 
pres de meme grandeur n'etait pas tres redoutable. L'appui de la 
Grande-Bretagne suffisait aux Etats-Unis pour conjurer le peril. 

Puis ce fut la grandę paix du x ix" siecle fondee sur l'equilibre 
des Puissances. Si les Etats-Unis ne furent pas meles a des guerres 
mondiales, c'est pour la bonne raison qu'il n'y en eut pas ! 

-Quand, au x i x " siecle, les conditions nouvelles du monde, marquees 
par la croissance de grandes Puissances conquerantes et hegemoniques, 
provoquerent deux guerres mondiales, les Etats-Unis furent les deux 
fois entraines dans la guerre. Si un isolationnisme plus radical et 
plus aveugle avait prevalu outre-Atlantique, les Etats-Unis eussent ete 
entraines plus tard dans la guerre, mais leur effort eut du etre plus 
grand, leurs pertes plus lourdes et la victoire finale plus proble-
matique ! 

C'est qu'en effet un imperialisme mondial ne se limite pas et 
n'epargne aucun de ceux qui pretendent ne pas se plier a sa loi : 
les menagements provisoires qu'il prend a 1'egard de telle ou telle 
Puissance sont une simple tactique! 

En dehors de toute consideration ethique — et les considerations 
ethiques jouent un róle considerable dans la vie des peuples — mais 
se plaęant du point de vue strictement politique, 1'isolationnisme des 
Etats-Unis apparait inadapte a la realite; i l est l'expression de vues 

(1) Walter LIPPMANN : U. S. Foreign Policy, page 99. — Lettre a Thomas L e i -
per 14, Jefferson 41, 43. 

Jefferson ajoutait : 
« Je suis entre dans ces explications, mon cher ami, parce que je sais que 

yous ne communiąuerez pas ma lettre aux journaux et parce que je me fie 
a vous pour expliquer a nos braves compagnons de travail mon attitude, et 
pour les amener a reflechir sur le degre de reussite que nous devons souhaiter a 
Bonaparte, en considerant seulement nos interets propres. » 
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courtes auxquelles echappe 1'ampleur du deroulement des grandes 
entreprises politiques dans 1'espace et le temps. 

L'isolationnisme, remarquons-le, est fort different de la politique 
de reserve et de prudence qui etait recommandee par Washington dans 
son message d'adieu et qui consistait a ne pas se meler inutilement, 
pour des raisons ideologiques et sentimentales, a des conflits parti-
culiers entre pays europeens, conflits dans lesquels les Etats-Unis 
n'avaient rien a faire. 

I I I . — L ' i so la t ionnisme amer ica in du X X e siecle : unnon-sens . 

L'isolationnisme americain, quoiqu'il se reclamat de la tradition, 
est en realite une doctrine construite au x x " siecle. Cest a tort qu'il 
invoque 1'autorite des « fathers » et les heureux resułtats de la poli-
tique prudente et prevoyante suivie par les gouvernements americains 
du XVIII ' ' et du x ix" siecle qui s'abstenaient ou s'engageaient suivant 
les circonstances. 

L'isolationnisme s'est epanoui au moment precis ou les conditions 
de la vie internationale du x i x " siecle avaient radicalement change, 
c'est-a-dire au moment ou l'equilibre des grandes Puissances tendait 
a se rompre et ou surgissaient de nouvelles grandes Puissances visant 
a la domination du monde. 

Mais la ne se limite pas 1'erreur de 1'isolationnisme. Cest toutes 
les realites techniques, politiques et morales du monde present qu'il 
meconnait. 

a) Les progres de la techniąue annulent les effets de 1'eloignement. 

A la fin du xvin" siecle, les Etats-Unis trouvaient dans 1'immensite 
de 1'ocean une certaine protection vis-a-vis des Puissances europeennes 
qui, seules alors, pouvaient les menacer. L'eloignement geographique 
rendait en meme temps plus difficile la penetration des ideologies 
etrangeres. 

Mais la technique modernę a profondement change cette situation. 
L'ocean peut etre franchi rapidement par les navires et beaucoup plus 
rapidement encore par les avions. De ce fait, Washington est prati-
quement plus rapproche de Paris qu'il ne 1'etait de Quebec au debut 
du x ix" siecle. Cest comme si les trois quarts de la distance separant 
l'Amerique de 1'Europe avaient ete supprimes. 

Avec les possibilites actuelles de l'aviation, surtout depuis la 
decouverte de la bombę atomique, les villes americaines pourraient 
etre attaquees par des avions partant de bases eloignees. 

L e retrecissement du monde du au progres des Communications 
a contribue puissamment a empecher la localisation des guerres qui, 
autrefois, sevissaient surtout entre pays limitrophes. Les imperialismes 
lient leurs ambitions et conjuguent leur action d'un bout a 1'autre 
du monde. S i 1'Allemagne n'avait pas declenche la guerre en Europę, 
le Japon n'eut jamais eu 1'idee de commettre 1'agression de Pearl 
Harbour. 
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Quant aux ideologies politiąues d'aujourd'hui, plus puissantes et 
plus agressives encore que celles d'autrefois, leur diffusion est encore 
moins entravee par la distance. Elles se repandent d'un continent a 
1'autre, s'acclimatEint partout, cernant les pays qui y semblent refrac-
taires, s'y infiltrant malgre tout. 

Les Etats-Unis, du fait des progres de la technique, sont politi-
quement, moralement et militairement plus solidaires de 1'Europe que 
ne 1'etait 1'Angleterre de 1'Europe continentale dans la seconde moitie 
du xix* siecle. 

b) Les Etats-Unis sont devenus une grandę Puissance. 

La federation des anciennes colonies anglaises representait a 
1'origine une puissance relativement faible vis-a-vis des deux grands 
Etats, la France et l'Angleterre, qui lui faisaient face de l'autre cote 
de l'Atlantique. Or, i l est toujours dangereux pour une petite Puis
sance de se meler aux querelles des grandes. Les coups qu'elle porte 
n'ont pas un effet decisif, les coups qu'elle reęoit sont tres durement 
ressentis et peuvent etre mortels. Bref, en intervenant, elle s'expose 
aux plus grands risques sans avoir la possibilite d'influer sensiblement 
sur le cours des evenements. 

Mais, en un siecle et demi, les Etats-Unis sont devenus une tres 
grandę Puissance. Us etaient capables, au lendemain de la paix 
de 1919, d'imprimer une direction decisive a la politique mondiale, 
en montrant simplement leur resolution d'empecher le developpement 
des facteurs de trouble et de subversion qui ont provoque la seconde 
guerre mondiale, ce qui eut ete dans 1'interet aussi bien des Etats-
Unis que de toute PHumanite, comme la suitę des evenements l'a 
montre. 

Par ailleurs, la puissance, qu'il s'agisse des nations, des classes ou 
des indhddus, confere des responsabilites et des devoirs (1). Un grand 
Etat ne peut se passer d'un ideał animant a la fois sa politique inte-
rieure et sa politique internationale. E n se confinant dans 1'abstention 
et 1'isolement quand son action et son influence pourraient avoir de 
grands et salutaires effets, non seulement i l manque a ses devoirs, mais 
i l se fait tort a lui-meme en provoquant chez lui un affadissement de 
1'esprit public, un abaissement de la conscience nationale. 

Les isolationnistes americains l'ont eux-memes senti, et pour se 
donner un grand air, d'une part, ils n'ont cesse de porter, sur la 
conduite des autres peuples, des jugements sommaires, malveillants, 
le plus souvent injustes et toujours excessifs; d'autre part, ils ont 
adresse aux peuples qu'ils se refusaient a aider et a guider effica-
cement des conseils et des exhortations pharisaiques et vaines. 

C 

(1) Walter Lippmann dit : 
« Cette nation ne peut pas, comme disait Lincoln, echapper a 1'histoire. Elle 

peut toutefois — a un prix effrayant — mai lire sa propre histoire. El le peut 
imaginer," jusqu'a ce qu'elle soit frappee par les dures realites de la vie. qu'un 
decret special de la Providence ou quelque particularite geographique lui a 
permis d etre une grandę Puissance sans devoir s'inserer dans 1'ordre des 
grandes Puissances. » (17. S. Foreign Policy, p. 66.) 
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c) Le nouveau climat de la communaute internationale. 

Last but not least — i l faut noter la difference essentielle qui 
existait entre la communaute internationale de la fin du xvm" siecle 
et la communaute internationale au lendemain de la premierę guerre 
mondiale. 

Bien qu'a la fin du XVIII* siecle le nationalisme n'eut pas acquis 
le developpement qu'il a de nos jours et qu'a de nombreux egards 
les oppositions et les contrastes entre les pays differents fussent moins 
marques, 1'idee d'une organisation internationale visant a regir les rela-
tions des Etats, a regler leurs differends, a eviter la guerre et, even-
tuellement, a la reprimer par une action collective, etait absolument 
absente. Des lors, les guerres qui sevissaient avaient le caractere de 
guerres privees dans lesquelles, raisonnablement, ne devaient intervenir 
que les Etats dont les interets particuliers etaient en jeu. Un pays 
qui aurait pris parti pour un belligerant, pousse soit par la sympathie, 
soit par le desir de soutenir le bon droit, eut agi par pure generosite, 
son initiative eut eu un caractere extraordinaire et eut paru l'expres-
sion d'une sorte de don-quichottisme politique. 

Quand Washington recommandait a ses concitoyens de se tenir a 
1'ecart des querelles europeennes, deux imperialismes etaient en pre-
sence, celui de 1'Angleterre dont les colonies americaines s'etaient eman-
cipees mais qui restait neanmoins la patrie d'origine des Americains, 
1'imperialisme de la France qui avait aide les colonies revoltees a 
conquerir leur independance, mais dont on ne souhaitait pas la proxi-
mite et dont on eut vu avec apprehension un aceroissement de 
puissance trop grand. Les deux belligerants qui se montraient a la fois 
tres peu respectueux des droits des Etats-Unis, manceuvraient pour 
les entrainer dans la guerre a leur suitę et dans leur seul interet. 
Dans ces conditions, la sagesse commandait une politiąue de reserve 
et d'abstention. Certains facteurs sentimentaux pouvaient faire devier 
la politique des Etats-Unis de cette ligne prudente. L a France, par 
son intervention, s'etait acquis des sympathies; les principes et la 
politique de la Revolution franęaise exeręaient une grandę seduction 
dans certains milieux americains. Des agents diplomatiques franęais 
s'etaient mis en rapports directs avec ces milieux pour exercer une 
pression sur le gouvernement. Aussi bien, Washington, que le radi-
calisme et les exces de la Revolution franęaise choquaient, Jefferson, 
dont les sympathies pour la France et les idees franęaises etaient 
marquees, et Adams preconiserent qpe politique de neutralite, d'absten-
tion dans les querelles des autres, et ils mirent en gardę leur pays 
contrę les intrigues de 1'etranger (1). 

( 1 ) John Adams, a maintes reprises, denonęa avec indignation les intrigues 
menees par l'etranger aux Etats-Unis. 

I I dit, dans son message inaugural du 4 mars 1797 : 
« S i une election doit etre determinee par la majorite d'une seule voix... 

Si des nations etrangeres peuvent obtenir cette voix unique par la flatterie, 
la menace, la fraude, la violence, la terreur, 1'intrigue ou la venalite, le Gou-
vernement peut etre le resultat non pas du choix du peuple americain, mais de 
nations etrangeres. » (A compilation of the Messages and Papers of Presidents, 
James RICHARDSON, vol. I , p. 231.) 

Dans un autre message du 16 mai 1797, i l releve de la part de la France 
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L a collaboration internationale et l'intervention telles qu'elles se 
presentaient dans la conception de la Societe des Nations avaient 
un caractere absolument different. U s'agissait d'un systeme generał 
visant a sauvegarder la paix, 1'ordre et la justice internationale — 
autant que faire se peut — non pas seulement dans Finteret de telle 
ou telle rtation specialement menacee, mais dans Finteret de la com
munaute internationale, c'est-a-dire de toutes les nations. 

Pour savoir ce qu'eussent fait les « fathers » en presence de ce 
probleme nouveau, i l ne convient pas de se referer aux solutions 
pratiques qu'ils donnerent a des questions qui se posaient dans des 
conditions entierement differentes des conditions actuelles, i l faut 
s'imaginer ce qu'ils eussent fait, places dans le monde d'aujourd'hui. 
Pour ce, i l faut se referer a leur esprit. Dans ce cas, la reponse 
n'est pas douteuse. Les « fathers » etaient de tres grands esprits, 
des hommes droits, genereux, progressifs, novateurs. Dans une epoque 
d'anarchie internationale, on trouve chez eux, uni au patriotisme le 
plus pur, le respect des autres nations, le souci d'etre equitable et 
loyal avec Fetranger, la volonte de reconnaitre et de reparer les torts 
que Fon a pu commettre, enfin, le sentiment profond de Funite et 
de la fraternite du genre humain place tout entier dans la main de 
Dieu, en un mot les principes de Finternationalisme le plus noble. 
« Observez la bonne foi et la justice a Fegard de toutes les nations, 
dit George Washington. L a religion et la morale nous enseignent une 
telle conduite (1). » 

John Adams affirme sa resolution « de rendre justice... toujours 
et a toutes les nations, et de maintenir la paix, Famitie, la bonne 
volonte vis-a-vis du monde entier (2) ». 

Le meme declare : « Si nous avons commis des erreurs qui peuvent 
etre demontrees, nous sommes disposes a les corriger; si nous avons 
cause des dommages, nous sommes disposes, apres preuve faite, a 
fournir une reparation (3). » 

Thomas Jefferson dit : « Nous avons ete justes (avec les autres 
nations) en toutes circonstances, nous les avons favorisees quand 

« une tendance a separer le peuple des Etats-Unis de son Gouvernement, a 
persuader le peuple qu i l a des affections, des principes, des interets differents 
de ceux de ses compatriotes qu'il a choisis pour gerer ses interets communs, 
et ainsi a provoquer des divisions fatales a notre paix. » (Ibidem, p. 235.) 

(1) « Observer la bonne foi et la justice vis-a-vis de toutes les nations. Cultiver 
l a paix et l harmonie avec toutes. L a religion et la morale nous prescrivent 
cette conduite... I I sera digne d'une nation librę, eclairee, qui deviendra bientót 
une grandę nation, de donner a 1'humanite l'exemple magnanime et tout nouveau 
d'un peuple toujours guide par le sentiment exalte de la justice et par la bonne 
volonte. » (A compilation of the Messages and Papers of the Presidents, James 
R l C H A R D S O N , V O l . I , p. 221.) 

I I preconise le respect des engagements internationaux, declarant : 
« Je tiens cette maxime comme applicable aussi bien aux affaires publiques 

qu'aux affaires privees, ou 1'honnetete est toujours la meilleure politique. Je 
repetę donc : faites que ces engagements soient observes dans leur veritable 
sens. » (Ibidem, p. 223.) 

(2) Message du 4 mars 1797. (A compilation of the Messages and Papers of the 
Presidents, James RICHARDSON. vol. I , p. 232.) , 

(3) Ibidem, page 236. 
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cela etait legitime et nous avons cultive avec soin nos interets mutuels 
et rios relations dans un esprit de loyaute et d'equite. 

« Nous sommes fermement convaincus — et nous agissons en vertu 
de cette conviction — que pour les nations, comme pour les individus, 
nos interets sainement compris s'avereront toujours inseparables de 
nos devoirs moraux, et 1'histoire atteste qu'une juste nation est crue 
sur parole, tandis qu'on recourt aux armes et a la guerre pour con-
tenir les autres... (1). » 

James Madison est anime des memes preoccupations que ses pre-
decesseurs (2). 

Les quelques citations qui precedent ne sont point des declarations 
isolees, episodiques, elles representent des convictions fortement et 
frequemment exprimees. 

A la verite, les « fathers » montraient im esprit beaucoup plus 
large, plus droit et plus humain que les hommes d'Etat des autres 
nations, leurs contemporains, impregnes souvent de machiavelisme 
et uniquement preoccupes de faire triompher des vues ambitieuses 
ou egoistes sans souci des droits et de Finteret des autres peuples. 

Woodrow Wilson, fondateur de la Societe des Nations, apparait donc 
comme le veritable continuateur de Washington, d'Adams, de Jefferson, 
de Madison. D'eux a lui, en passant par Lincoln, s'est transmis le 
flambeau de Fidealisme americain (3). Cest en lui que Fon retrouve, 
applique aux problemes de son temps, Fesprit a la fois clairvoyant, 
genereux et constructeur des grands ancetres. 

Quant a la doctrine du President Monroe, on meconnait son sens 

( 1 ) A compilation of the Messages and Papers of the Presidents. James 
R/CHARDSON. vol. I , page 378. 

Jefferson parle, a propos des rapports avec 1'Espagne. de « cette bonne foi 
qui doit toujours etre la regle d'action dans les affaires publiques comme dans 
les affaires privees ». (Ibidem, p. 406.) 

On note que Jefferson proposa de creer une Ligue des Nations maritimes, 
pour reduire par le blocus les pirates barbaresques. 

(2) I I dit notamment : 
« Ne s'abandonnant pas aux passions qui prejudicient aux droits et a la 

tranquillite des autres nations, les Etats-Unis ont mis leur veritable gloire a 
cultiver la paix en respectant la justice... » 

Madison eut pour principe « de preferer dans tous les cas une amicale discus-
sion et un raisonnable arrangement des differends a un recours aux armes, 
de s'abstenir d'intrigues et de parti pris en politique etrangere, procedes si 
degradants pour tous les pays et si funestes aux pays libres; de cultiver un 
esprit dindependance trop juste pour empieter sur les droits des autres, trop 
fier pour renoncer a son propre droit... » (A compilation of the Messages and 
Papers of the Presidents, James RICHARDSON, vol. I , p. 467.) 

(3) Lincoln disait, dans son message du 22 fevrier 1861 : 
« Ce n'etait pas seulement la separation des colonies de la mere patrie, mais 

ce sentiment exprime dans la Declaration d independance qui a donnę la liberte 
non seulement au peuple de ce pays, mais, je 1'espere. au monde entier pour 
tous les temps futurs C etait cela qui donna la promes-e qu au moment voulu, 
les epaules de tous les hommes seraient dechargees de leur fardeau, et que tous 
auraient des chances egales. » 

Wilson declarait fierement en decembre 1911 : 
« L"Amerique n'est pas seulement une reunion de marchands; c:est une 

reunion d'hommes libres. Notre grandeur est fondee sur notre liberte, qui est 
morale et non pas materielle. Nous avons une grandę ardeur pour le gain, 
mais nous avons une profonde passion pour les droits de rhnmme. Les principes 
commandent notre action; sans ces principes, l'Amerique serait inconcevable. » 
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historiąue ąuand on voit en elle une manifestation d'isolationnisme 
et d'indifference. Cetait en realite une defense contrę les Puissances 
de la Sainte-Alliance qui menaęaient d'intervenir en Amerique pour 
ramener sous le joug les colonies espagnoles revoltees contrę la metro-
pole ou pour se creer de nouvelles colonies. Le President Monroe 
poursuivait non un but negatif mais un but positif qui etait la 
protection de la liberte des peuples americains et la defense des 
principes democratiques (1). Ces principes combattus en Europę avaient 
trouve refuge en Amerique, mais les Rois semblaient vouloir les 
pourchasser jusque-la. 

SECTION I V . — L E S EFFETS DE LA DEFECTION AMERICAINE. , 

Les effets de la defection des Etats-Unis furent considerables. 
Tout le monde en est convaincu. L'erreur que 1'on a parfois commise 

a ete non de sous-estimer mais d'exagerer 1'importance de cette defec
tion. 

Certains ont pense que sans la participation des Etats-Unis, 1'echec 
de la Societe des Nations etait fatal. Ce n'est pas vrai. Le succes de 
toute lutte politique ou militaire depend du rapport des forces en 
presence. Or, la France et 1'Angleterre reunies entrainant derriere 
elles nombre de Puissances secondaires attachees a 1'ordre interna-
tional representerent, jusqu'aux environs de 1937, une force suffisante 
pour tenir en echec les Etats qui menaęaient la paix. 

Ce qui est vrai, c'est que, si 1'absence des Etats-Unis ne condamnait 
nullement la Societe des Nations a perir ou a vegeter, la presence 
des Etats-Unis eut assure son succes malgre les hesitations, les reti-
cences, le defaut de foi et d'energie des autres. 

E n effet, les Etats-Unis avaient un immense prestige, aussi bien 
du cóte des vaincus que du cóte des vainqueurs de la premierę 
guerre. 

Presents dans la Societe des Nations, les Etats-Unis eussent joue un 
role de leader sans avoir meme a menacer ni a montrer leur force. 
L'Allemagne, ses allies ou acolytes n'eussent pas ose se dresser contrę 
eux. L a Grande-Bretagne et la France eussent fait les plus grandes 
concessions pour maintenir 1'accord avec eux. 

Cest en Angleterre et dans les Dominions que la defection des 
Etats-Unis produisit les effets les plus facheux. D'une part, pour une 
partie de 1'opinion, l'exemple de 1'isolement americain fut un encou-
ragement a revenir plus ou moins a la politique britannique tradi-
tionnelle de l'isolement. D'autre part, i l sembla que l'absence des 
Etats-Unis devait rendre extraordinairement difficile et onereuse pour 
la Grande-Bretagne la politique de la securite collective. Cest sur 

(1) Avant de formuler sa doetrine, le President Monroe avait interroge Thomas 
Jefferson, considere comme le depositaire des principes democratiąues. l<e 
24 octobre 1823 Jefferson repondit : « L'Amerique du Nord et du Sud ont des 
interets distincts de ceux de 1'Europe; tandis que 1'Europe est en train de 
devenir le domicile du despotisme, notre principal effort doit s'exercer en vue 
de faire de notre hemisphere le refuge de la liberte. » 
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1'Angleterre que retomberait la charge de la police des mers; bien 
plus, en exeręant cette police, la Grande-Bretagne risquerait de se 
trouver en conflit avec les Etats-Unis revendiquant les droits des 
neutres et invoquant le principe de la liberte de la mer (1). 

S i les Etats-Unis avaient pratique une politique active de colla-
boration internationale, la Grande-Bretagne, sans aucune hesitation, 
aurait suivi. L a France aurait fait de meme et presque tous les 
autres Etats se fussent empresses de suivre (2) ! 

Conclusion. 

De 1'histoire de ces vingt ans d'absence des Etats-Unis de la poli-
tique internationale, on peut tirer pour l'avenir certaines conclusions 
realistes. 

Certainement, la seconde guerre mondiale dans laquelle les Etats-
Unis se sont trouves entraines aura porte un coup tres dur a 
1'isolationnisme americain tout-puissant entre les deux guerres. Mais, 
en politique, i l n'y a pas plus de disparitions que de creations totales 
et soudaines. L'isolationnisme, qui represente une tradition anterieure 
a la premierę guerre mondiale, a exerce une empreinte trop profonde 
sur 1'esprit public americain et sur le personnel politique americain 
pour qu'il meure tout d'un coup. U est normal qu'il reparaisse apres 
une eclipse momentanee, mais, vraisemblablement, i l reparaitra sous 
des formes attenuees. Impuissant a imposer une abstention totale, 
i l aura peut-etre assez de force pour restreindre 1'etendue et 1'effi-
cacite de la collaboration internationale des Etats-Unis. 

Un retour tout au moins momentane a l'isolationnisme integral, a 
la suitę des desillusions auxquelles resisterait mai une foi fragile ou 
de graves difficultes interieures, est une hypothese qui, quoique peu 
probable, n'est pas absolument a exclure. I I ne faut pas perdre de 
vue, en effet, que la regle constitutionnelle, qui exige 1'approbation 
des traites par les deux tiers des membres du Senat, donnę a la 
minorite un pouvoir d'obstruction extraordinaire, et rend tres difficile 
une politique internationale active. 

Sans doute, chaque fois qu'une grandę Puissance cherchera a imposer 
sa domination au monde, elle se heurtera a 1'opposition du peuple 
americain. Mais une opposition tardive permettant de gagner une 
guerre dont la liberte du monde est 1'enjeu n'a pas la valeur d'une 
action constructive et preventive. 

(1) E n novembre 1934, M. Stanley Baldwin disait a Glasgow : 
« Tant que j'aurai une responsabilite dans le Gouvernement de ce pays. je 

n'admettrai pas que la flotte britannique soit employee au blocus arme d'un 
pays quelconque dans le monde, avant de savoir ce que les Etats-Unis vont 
faire. » 

(2) E n 1937, le journaliste italien Virginio Gayda declarait que les Etats-Unis, 
en abandonnant la Societe des Nations, avaient montre h lTtalie la voie h suivre. 
(New-York Herald Tribune, Paris, ed. Dec. 13, 1937.) 
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L ' I S O L A T I O N N I S M E B R I T A N N I Q U E E T F R A N ę A I S 

S E C T I O N L — U N ISOLATIONNISME RELATIF. 

L'isolationnisme, comme on l'a deja dit, ne fut pas un phenomene 
specifiąuement americain. U sevit ailleurs, notamment en Grande-Bre
tagne et en France. Mais, tandis que 1'isólationnisme americain fut 
radical en somme, se refysant a toute j^ollahoration internationale 
organisee et permaneńte, 1'isolatioriiitsnie'anglais et franęais fut relatif. 
L a Grande-Bretagne_ et la f r a n c e , moins puissantes que la grandę 
Republique americaine, non protegees par de larges oceans, ne 
pouvaient etre aveugles au point d'esperer trouver la securite et la 
tranquillite dans un complet isolement. Cependant, les deux grandes 
democraties de 1'Europe occidentale se bornerent a pratiquer une 
politique de collaboration tres limitee incapable de venir a bout de 
difficultes serieuses. 

a) Dans les deux pays, une opinion nationaliste et reactionnaire 
etait contraire a la Societe des Nations. Elle lui reprochait d'abord de 
porter atteinte a la liberte de la politique nationale en la subordonnant 
a des influences et a des interets etrangers (1); elle lui reprochait 
ensuite de representer une utopie. On disait qu'un organisme inter-
national etait incapable de regler les conflits entre peuples et d'em-
pecher la guerre. 

Les partis nationalistes voyaient en France le salut dans une poli-
tique d'alliances particulieres a 1'ancienne mode (2); en Grande-
Bretagne, ils tendaient, en generał, a un retour plus ou moins avoue 
a la politique traditionnelle d'isolement, fonde sur l'equilibre des 
forces, le poids de la puissance britannique mise momentanement dans 
le plateau le plus leger de la balance devant retablir l'equilibre 
quand i l se trouverait rompu. 

Le Gouvernement britannique lui-meme, pendant la periode de 

(1) L e Vicomte Cecil, parlant de ses collegues qui formaient le eabinet en 1923, 
dit : 

« Ce n'est pas que mes collegues, en regle generale, fussent hostiles a la 
Societe. L e Premier Ministre, M. Baldwin, y etait favorable par temperament. 
Mais lui. comme les autres, la considerait comme une sorte d'excroissance qu'il 
fallait soigneusement empecher de prendre trop dlnfluence sur notre politique 

,j etrangere. Geneve, a leurs yeux, etait un lieu etrange ou existait une meca-
|l nique nouvelle pour permettre a des etrangers d'influencer et meme de con-
i\tróler notre politique internationale. » (Viscount C E C I L : A Great Experiment, 

1941, p. 146.) 

(2) Cecj est vrai pour la periode qui va jusqu'aux environs de 1935. Par la 
suitę, ce parti oublia ses propres principes; i l s'employa, pour des raisons ideo-
logiques, a saper les alliances de la France et rechercha une entente particu-
liere avec les dictatures italienne et allemande. 
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1'entre deux guerres, resta au fond fidele a son ancienne politigue 
jdflsolement et de bascule: i l se borna a 1'attenuer et i l 1'adapta aux nou-
velles circonstances en se servant des facilites que lui fournissait a cet 
egard l'existence de la Societe des Nations. « L a Grande-Bretagne, 
dit le Professeur Carr ... considerait 1'Institution de Geneve comme 
un moyen de ressusciter sa politique d'equilibre. L'Allemagne d'un 
cóte et la France et ses satellites de 1'autre paraissaient se faire * 
contrepoids assez exactement pour permettre a la Grande-Bretagne 
de reprendre le róle d'isolement et de conciliation qu'elle avait assume 
au x ix" siecle. Le traite de Locarno, qui a marque le point 
culminant de cette conception, a rencontre un accueil plus enthou-
siaste qu'aucun autre acte politique de la Grande-Bretagne entre les 
deux guerres (1)... ». 

Si , dans ces deux pays, les elements defavorables a la Societe des 
Nations ne 1'emporterent pas, ils n'en eurent pas moins une influence 
considerable et ils contribuerent a faire prevaloir un isolationnisme 
relatif. 

, b) L'opinion pacifiste. — Elle fut tres influente en Grande-Bretagne 
ctjrrrrrte^en France, quoiqu'elle eut en ces deux pays une evolution 
differente. 

On dira dans le titre suivant ce qu'etait ce pacifisme qui rendit 
aveugle ou lachę (ou les deux a la fois) 1'opinion des pays demo-
cratiques. Le principe de ce pacifisme etait que, pour ne pas avoir 
la guerre, i l fallait se refuser a l'envisager et a la faire : les sanctions 
militaires, puisqu'elles imphquaient 1'emploi de la force, n'etaiefit 
qu'une formę de la guerre et tombaient sous la malediction lancee 
a celle-ci. S i beaucoup de gens n'acceptaient pas toute la doctrine 
pacifiste, ils restaient neanmoins influences par ęlle. Ils en retenaient 
qu'il fallait ne recourir a la guerre qu'en~ derniere'extremite et quand, 
apres avoir fait toutes les concessions possibles, on etait soi-meme 
attaque. S i la guerre eclatait ailleurs que chez vous, i l fallait eviter 
de 1'etendre. Or, les sanctions, disait-on, etaient appelees a trans-
former une guerre locale en une guerre generale. Qu'a la rigueur 
on brandit l'epouvantail des sanctions militaires, soit, mais qu'on 
passat de la menace a la realisation, i l ne le fallait pas. 

Le pacifisme en Grande-Bretagne et en France fut próne princi-
palement par les partis de gauche, surtout J3ar_-_l£—parti—socialigtg^ 

Cependant, en Grande-Bretagne, i l representa des 1'origine un etat 
d'esprit qui n'etait pas confine dans les limites d'un pa»ti,' "rrrais 
rayonnait dans. tous les milieux. 

En France, le pacifisme propage par les partis avances au len-
demain de la guerre de 1914 ne cessa de gagner du terrain dc 1920 
a 1939. A partir de 1934, les partis conservateurs et profascistes *qui 
se pretendaient nationalistes en adopterent certaines theses pour 
ruiner la securite collective et le systeme d'alliances franęaises (entente 
avec la Grande-Bretagne, pacte franco-sovietique, etc.;.) qui leur 
deplaisaient. 

(1) C A R R : Les Conditions de la Paix, 1942 (traduction franęaise), page 191. 
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S E C T I O N I I . — L A FORMĘ DE COLLABORATION ACCEPTEE 
DANS LES DEUX PAYS. 

On admit la methode des reunions internationales periodiques, au 
cours desquelles on essaierait de regler les problemes internationaux 
s'imposant a 1'attention des gouvernements. Dans ces reunions, on con-
fronterait les points de vue opposes, on essaierait de les rapprocher, 
en usant de la persuasion, en faisant appel a 1'opinion publique inter
nationale. On recourrait, le cas echeant, a des pressions politiques 
pour amener les gouvernements a se montrer plus conciliants et 
moderes. 

En bref, on voulait bien que la Societe des Nations jouat un role 
de conciliation et de meditation, facilite par la pression morale de 
l'opinion et la pression politique des gouvernements. 

Mais qu'arriverait-il si la methode de la conciliation ne reussissait 
pas ? 

L a Grande-Bretagne et la France defendirent des theses qui s'oppo-
saient; mais, en "bratique, leur conduite differa beaucoup moins que ne 
differaient leurs theories. Ni 1'une ni 1'autre n'etait disposee a prendre 
la Societe des Nations vraiment au serieux et a pratiquer une politique 
d'action impliquant des efforts soutenus, une volonte energique et, le 
Cfvs. echeant, le.recours aux armes. 

Dans lbs deux pays, les milieux influents avaient la conviction que 
c'eut ete une faute, voire un crime, de prendre les armes quand le pays 
lui-meme n'etait pas attaque ou directement menace. Le Vicomte Cecil 
va au fond des choses lorsque, parlant de 1'echec des sanctions contrę 
lTtalie, i l dit que ce fut « le resultat de 1'opinion professee a ce moment 
avec vigueur en France et professee en fait, quoiquę de faęon non 
avouee, en Grande-Bretagne, que considerer la prevention de la guerre 
au moyen, s'il le faut, de 1'emploi de la force comme notre plus grand 
devoir et interet etait une utopie, et que, dans cet ordre d'idees, rien 
ne devait etre entrepris a moins que quelque parcelle du territoire 
national ou secteur du commerce national ne fut en meme temps 
menace (1) ». 

Les representants de la Grande-Bretagne manifesterent a de nom-
breuses occasions leur aversion pour des engagements rigides qui les 
obligeraient, a l'avenir, a adopter une attitude determinee dans des cas 
dont les circonstances etaient imprevisibles. Ils entendaient garder leur 
liberte d'appreciation. 

Cest ainsi que le Protocole de Geneve de 1924, qui ralliait 1'assen-

(1) Yiscount C E C I L : A Great Experiment, 1941, page 271. 

SECTION I I I L E REFUS D'UNE POLITIQUE D'ACTION. 

I . La Grande-Bretagne. 
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timent generał et suscitait 1'enthousiasme et 1'espoir, echoua par suitę 
de 1'opposition de la Grande-Bretagne. 

Bien que cette politique negative fut presentee par ses auteurs 
comme l'expression meme de la mentalite britannique, i l y avait en elle 
autre chose que la crainte des inconvenients des engagements formels 
de caractere abstrait; i l y avait la conviction qu# la Grande-Bretagne 
n'avait pas un interet suffisant pour intervenir chaque fois qu'un conflit 
arme eclaterait ou menacerait d'eclater dans quelque partie du monde 
ou meme de 1'Europe. 

Gouvernement et opinion semblaient admettre que la frontiere bri -
tannique etait sur le Rhin sans en etre a vrai dire pleinement con-
vaincus, mais ils n'admettaient en aucune faęon que la frontiere fut 
sur le Danube ou sur la Vistule. Or, la paix de 1'Europe etait indi-
visible, et pour maintenir un certain equilibre de forces capable d'arre-
ter les imperialismes belliqueux d'AUemagne et dltalie, i l etait indis-
pensable que les democraties occidentales trouvassent des concours 
etendus dans l'Est de 1'Europe. Se desinteresser de l'Est de 1'Europe, 
c'etait assurer 1'hegemonie de l 'Axe. 

L a politique consistant simplement a evoquer les differends devant 
un areopage international, a proposer des solutions de conciliation, a 
exercer des pressions politiques et morales, etait radicalement insuffi-
sante a partir du moment ou des grandes Puissances etaient decidees 
a recourir a la force pour realiser leurs ambitions. 

Aux environs de 1935, une evolution profonde s'opera dans 1'opinion 
britannique. Elle fut manifestee par le « Peace Ballot ». L'idee de la 
securite collective fit de tres grands progres et gagna 1'adhesion pro
fonde d'une grandę partie du pays. 

Cette evolution fut helas ! trop tardive pour qu'a 1'etranger on ait eu 
le temps d'en saisir la portee. Par ailleurs, en Grande-Bretagne, beau-
coup de gens, en admettant le principe nouveau, n'en virent pas les 
consequences. L a securite collective exigeait, de la part des Puissances 
appelees a defendre 1'ordre international, des armements qui ne fussent 
pas trop inferieurs aux armements des Puissances subversives. On ne 
comprit pas la necessite d'un rearmement assez considerable et rapide. 

Mais les milieux gouvernementaux suivirent a distance l'opinion, 
quand celle-ci se fut reveillee. Le Gouvernement britannique, deferant 
aux desirs de l'opinion, se fit certes 1'initiateur des sanctions dans le 
conflit italo-ethiopien, mais i l agit sans conviction et sans la resolution 
d'aboutir a un rśsultat effectif. Aussi bien, quand le Gouvernement de 
Laval manoeuvra pour mettre en echec la politique des sanctions, le 
Gouvernement britannique n'eut pas la volonte de venir a bout de cet 
obstacle relativement facile a surmonter et i l prit aisement son parti 
de 1'echec des sanctions. Neville Chamberlain n'avait aucune foi dans 
la Societe des Nations et la securite collective. I I chercha obstinement 
la paix dans une politique de concessions aux dictateurs nationalistes 
et fit fond sur leur bonne volonte ! 

Derriere la politique d'hesitation de la Grande-Bretagne, i l y avait 
la mentalite et les prejuges insulaires, heritages du passe, parfois tres 
vivants, meme dans les milieux qui se piquaient d'internationalisme. 

Cetait un certain dedain de l'etranger, du « foreigner », dont i l fallait 
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se tenir a 1'ecart, un sentiment quelquefois inconscient de la hierarchie 
des peuples, sinon des races, 1'element germanique etant mis au-dessus 
de 1'element latin et surtout slave, la consideration pour les peuples 
possedant une vieille aristocratie et une longue histoire, 1'indifference 
a 1'egard des peuples nouvellement nes a 1'independance nationale, la 
persistance du souvenir des luttes et rivalites « historiques » amenant 
a placer le « militarisme franęais » presque sur le meme pied que le 
mihtarisme allemand. Tout cela tendait a rendre superficielle et flot-
tante la politique de collaboration internationale au sein de la Societe 
des Nations. 

I I . — L a F r a n c e . 

A u lendemain de la guerre de 1914, la France prit une attitude de 
principe progressive exprimant un internationalisme accuse. A u rebours 
de la plupart des gouvernements, elle ne mit pas en avant la souve-
rainete de 1'Etat. Elle demanda avec insistance 1'organisation de la 
securite collective, elle presenta a cet egard de nombreuses propo-
sitions. 

Mais quand i l s'agit non d'organiser dans 1'abstrait la securite eollec-
tive, mais de l'appliquer dans des cas concrets, elle parut oublier les 
theories dont elle s'etait faite le champion. 

Dans le cas du conflit sino-japonais, 1'opinion franęaise se montra 
plus ou moins indifferente. 

Dans le cas du conflit italo-ethiopien, le Gouvernement franęais 
reussit a mettre en echec la politique des sanctions. Le Negus Halle 
Selassie I " , relevant la duplicite du Gouvernement franęais, declarait 
le 30 juin 1936 : « Ce fut pour moi une profonde desillusion que 1'atti-
tude de certain gouvernement qui, tout en protestant inlassablement 
de son attachement scrupuleux au Pacte, employait inlassablement ses 
efforts pour en empecher. l'observation. Des qu'une mesure, suscep-
tible d'avoir une eflicacite rapide, etait proposee, des pretextes divers 
etaient imagines pour en ajourner meme l'examen (1). » Quant a 
1'opinion publique, une partie prenait avec passion position contrę les 
sanctions, 1'autre partie voulait qu'on appliquat des sanctions a 1'Italie 
fasciste, mais le plus souvent sous la reserve que la guerre ne 
s'ensuivit pas. 

Cette contradiction entre les theses de la France et sa conduite est 
troublante. Ce serait trop dire que de 1'accuser d'insincerite, mais on 
peut, a juste titre, incriminer la legerete, 1'irrealisme, la demagogie. 

L'illusion etait de croire que le progres de l'organisation interna
tionale s'effectue principalement au moyen de plans grandioses, de 
pactes et de reglementations. L'action a beaucoup plus de valeur que 
les textes juridiques, que le commun des hommes ne lit pas ou qui 
ne retiennent pas son attention, et dont, au moment ou ils sont adoptes, 
1'opinion et meme les gouvernęments n'aperęoivent pas toujours clai-

(1) J. O. S. D. N. — Sup. special n° 151. — 16" Session ordinaire de 1'Assemblee, 
2° partie, page 24. 
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rement les conseąuences et la portee. Un precedent heureux qui donnę 
la preuve tangible de la possibilite d'une chose frappe les imaginations, 
cree la confiance et 1'elan et facilite le succes de nouvelles entreprises. 

Quoi qu'il en soit, 1'opposition devant laquelle vinrent se briser les 
efforts des gouvernements franęais pour developper, au moyen d'obli-
gations conventionnelles generales, 1'organisation internationale et orga-
niser la securite collective (propositions de Leon Bourgeois, traite 
d'assistance mutuelle de 1923, Protocole de Geneve de 1924, propo
sitions Tardieu a la Conference du Desarmement) creerent dans 1'opi
nion franęaise une deception marquee. L'impression generale fut que 
les autres pays, plus specialement la Grande-Bretagne et les Domi-
nions, etaient foncierement opposes a tout systeme qui assoierait la paix 
du monde sur des bases solides, qu'ils entendaient continuer a suivre 
une politique traditionnelle d'opportunisme, inspiree par la seule consi-
deration de leur interet particulier. Ceci explique l'incomprehension 
et le scepticisme generał que montra 1'opinion franęaise en 1935, 
lorsque la Grande-Bretagne se fit 1'initiatrice des sanctions contrę 
1'Italie. Meme ceux qui, en France, etaient partisans des sanctions 
pour d,es motifs divers (hostilite envers l'Italie fasciste chez la plupart, 
desir de faire regner 1'ordre et la securite internationale chez une 
minorite), etaient persuades que 1'attitude de la Grande-Bretagne etait 
inspiree par le souci de ses interets particuliers, en l'espece de ses 
interets coloniaux (1), et que si , plus tard, se produisait une agression 
qui ne semblerait pas menacer les interets britanniques, la Grande-
Bretagne reviendrait a la politique d'abstention. 

On peut dire que 1'idee de securite collective se defraichit assez vite 
aux yeux de 1'opinion franęaise. Les porte-parole officiels de la France 
continuerent a próner celle-ci, mais i l s'agissait de phrases rituelles 
auxquelles on ne croyait plus. 

Par aiileurs, la propagandę faite en France en faveur des causes 
internationale eut un caractere marque de legerete et de demagogie. 
On s'efforęa de presenter les choses sous un jour attrayant et facile. 
Rien de plus seduisant que la securite collective. U suffisait d'etablir 
le principe que les nations preteraient leur concours a la victime d'une 
agression pour que 1'agresseur eventuel, ne pouvant plus compter sur 
le succes, se resignat a etre sage ! L a menace d'une action collective 
devait suffire a conjurer le peril de guerre. On oubliait que, pour qu'une 
menace fut efficace, i l fallait qu'elle ne fut pas vaine, et que celui qui 
menace sans etre rer-olu a agir n'effraye pas un adversaire tant soit 
peu perspicace et audacieux ! 

E n outre, on presenta la securite collective comme 1'assurance pour 
la France qu'en cas d'agression tous les peuples de l'univers viendraient 
en foule a son aide. On se garda bien d'insister sur ce fait que la secu
rite ne pouvait etre a « sens unique » et qu'un systeme de securite 
collective, vraisemblablement, serait appele a jouer d'abord au profit 
direct d'autres nations que la France, car la tactique de l'agresseur 
serait de diviser ses victimes pour les abattre les unes apres les autres 

(1) lis partageaient sur ce point 1'opinion du Senateur Borah, deja citee page 80, 
note 2. 
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en commenęant par les plus faibles. I I eut fallu dire et repeter que 
le systeme de la securite collective, en contre-partie de ses avantages, 
imposait de lourdes obligations, qu'il impliquait pour les Franęais 1'obli-
gation de verser leur sang pour d'autres peuples (1), parfois des peuples 
lointains pour lesquels ils pouvaient n'eprouver aucune sympathie par-
ticuliere et avoir peu d'interets communs ! Bien entendu, on se garda 
bien de rappeler ces verites essentielles, mais peu agreables, de peur 
d'effrayer ou de rebuter les gens. Dans ces conditions, la securite collec-
tive n'etait guere plus qu'un mot, un article du brie a brac politicien ! 

Enfin, i l y eut en France 1'influence nefaste du « pacifisme », qui 
refusait a reconnaitre le role joue par la force dans les relations inter-
nationales et a en envisager 1'emploi. Le pacifisme, d'abord propage 
par les partis de gauche, fut adopte finalement en ce qu'il avait de 
mauvais par les partis de droite et i l infecta tous les milieux. 

Aussi bien la legerete, la demagogie et le pacifisme firent que les 
theses internationales affichees par la France ne furent souvent que 
du vent! Cela etait vrai, non seulement pour la securite collective, mais 
encore pour le reste, notamment pour 1'union europeenne. On approu-
vait le principe, mais on n'etait nullement dispose a accepter les con-
sequences du principe quand celles-ci eussent comporte des desavan-
tages pour soi-meme, notamment dans ]'ordre economique. Personne, 
en effet, n'avait pris la peine de rappeler que 1'ordre international ne 
pouvait etre obtenu sans des sacrifices parfois lourds, et qu'il n'etait 
ni raisonnable ni honnete de youloir acquerir un bien sans youloir en 
payer le prix. L a paix et l'ordre international au rabais etaient une 
illusion. 

On peut dire qu'en depit des theories affichees, la pensee et la poli-
tiquę franęaises representerent en fait un isolationnisme relatif guere 
moins marque que celui de la Grande-Bretagne et, compte tenu des 
differences de situation geographique et politique, un isolationnisme 
peut-etre moins excusable que 1'isolationnisme radical des Etats-Unis. 

(1) L'idee meme d'une armee ou d'une force internationale, idee utopiąue 
au moment ou elle fut lancee et qui plut beaucoup en France, seduisait parce 
qu'elle etait un moyen d'eviter 1'effort et le sacrifice personnels. L'armee inter
nationale etait appelee a reprimer les agressions, comme la police met les malfai-
teurs hors d'etat de nuire sans que le commun des citoyens ait a s'en meler. 
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L ' I S O L A T I O N N I S M E D E S M O Y E N N E S 
E T P E T I T E S P U I S S A N C E S 

L'isolationnisme ne fut pas le monopole des grandes democraties occi-
dentales. A la verite, un certain nombre de petits et moyens Etats 
democratiąues, tout en etant membres de la Societe des Nations, 
s'inspirerent de la conception isolationniste des rapports internationaux, 
tout autant, voire plus, que la France et la Grande-Bretagne. 

Mais 1'isolationnisme de ces Puissances secondaires trouva une excuse 
dans 1'attitude des grandes Puissances qui, par la force des choses, 
tenaient les premiers róles et dont le concours etait necessaire pour 
instaurer et maintenir un regime d'effective collaboration. 

Les moyennes et petites Puissances ne sont certes pas exemptes de 
responsabilite. Si elles avaient ete d'accord pour soutenir resolument 
une politique active de collaboration internationale, elles n'eussent pas 
ete sans influence. 

Mais ce serait a tort qu'on leur ferait porter la responsabilite prin-
cipale de 1'echec de la Societe des Nations et de la paix (1). En effet, 
si les Etats-Unis, la Grande-Bretagne et la France avaient ete d'accord 
pour pratiquer une politique de solidarite internationale effective, les 
Puissances secondaires eussent suivi, les unes avec plus et les autres 
avec moins d'empressement, mais elles eussent toutes suivi, et meme 
s'il y avait eu, ici ou la, des dissidences, elles n'eussent pas empeche 
le systeme de bien fonctionner. 

Meme en 1'absence des Etats-Unis, si seulement la Grande-Bretagne 
et la France avaient ete d'accord pour aller resolument de l'avant, 
elles auraient encore entraine avec elles bon nombre de Puissances 
secondaires, et 1'ensemble eut represente une force considerable. 

Dans le cas du conflit sino-japonais, les petites Puissances se mon-
trerent plus emues que les grandes par 1'agression japonaise. Dans le 
conflit italo-ethiopien, la plupart participerent avec resolution et con-
fiance a la politique des sanctions ! 

Ce sont l'isolationnisme categorique des Etats-Unis, l'isolationnisme 
mitige et avoue de la Grande-Bretagne, 1'isolationnisme egalement 
mitige mais camoufle de la France, qui sont les grands responsables. 

(1) Voir titre IV, Chapitre premier : La responsabilite respective des grandes 
et petites Puissances. ^ 



T I T R E I I I 

L E P A C I F I S M E 

Precisions. 

1. — Pour assurer un ordre international digne de ce nom et donner 
a 1'organisation internationale la force et 1'autorite necessaires, i l faut 
qu'il existe un esprit international dans le monde. Cet esprit inter
national a faif defaut (1). 

U y eut bien le « pacifisme », qui exeręa une assez grandę emprise 
sur 1'opinion des pays democratiques de 1'ancien et du nouveau Monde, 
mais i l ne representa qu'une formę degradee inferieure de l'internatio-
nalisme, une sorte de caricature de celui-ci. 

Les pacifistes, comme leur nom l'indique, veulent faire regner la paix 
entre les peuples. Cette pretention est en soi louable, et nullement 
absurde ou chimerique. Mais 1'illusion consista a croire la chose 
facile, et 1'erreur fut de meconnaitre les donnees veritables, morales 
et politiques, du probleme international. 

2. — Le desir de la paix et la reprobation de la guerre sont presque 
aussi vieux que 1'humanite qui, semble-t-il, a toujours souffert de la 
guerre. A toutes les epoques, on trouve des esprits religieux, des philo-
sophes, des penseurs qui ont exprime un ideał de paix et de concorde 
entre les hommes. 

Mais c'est seulement vers le milieu du x ix" siecle que le pacifisme 
a pris coijps. En Europę et en Amerique se sont formees, en vue de 
promouvoir la cause de la paix, des associations groupant des effectifs 
parfois nombreux et qui n'ont cesse de croitre jusqu'a la premierę 
guerre mondiale. Le pacifisme d'avant la premierę guerre preconisait 
deux mesures pour eloigner la guerre : le desarmement et 1'arbitrage. 

.La premierę guerre mondiale a eu sur le developpement du pacifisme 
une influence considerable et malheureuse. Sa doctrine, qui etait assez 
rudimentaire, est devenue plus etroite, plus exclusive, plus super-
ficielle. 

Par ailleurs, tandis que les associations pacifistes voyaient diminuer 
le nombre de leurs adherents, le pacifisme, en tant qu'etat d'esprit, 
acquerait un tres grand rayonnement. Cest qu'il repondait a la reaction 
sentimentale elementaire de l'opinion ecceuree d'une guerre qui avait 
si cruellement eprouve les peuples et semblait ne leur avoir apporte 
que des desillusions. Le degout et la deception parurent, chose curieuse, 
souvent plus marques chez les vainqueurs que chez les vaincus ! 

(1) Voir plus loin page 189. 
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Les erreurs du pacifisme — qui sont des erreurs essentielles — sont 
doubles. D'une part, le pacifisme n'a pas vu que la guerre est un symp-
tóme, un effet, et si 1'on veut eliminer un effet, i l faut eliminer sa cause. 
Quand i l essaya de determiner les causes de la guerre, i l ne peręut 
que les causes secondaires ou accessoires. D'une faęon generale, le 
pacifisme n'a pas realise 1'ampleur du probleme international. L a guerre 
l'a obsede, la peur de la guerre l'a domin e et a egare son jugement. 

D'autre part, le pacifisme a completement meconnu le role joue par 
la force au sein de toute societe, et i l a condamne 1'usage meme de la 
force quand i l fallait condamner seulement son emploi pour des buts 
illegitimes. 

L a consequence de ces erreurs fondamentales fut que le pacifisme 
contribua fortement, dans les pays democratiques ou i l sevissait, a 
empecher de comprendre et de resoudre les grands problemes pratiques 
de 1'organisation internationale : armements, reglement des differends 
internationaux, securite. 
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L E S DOCTRINES E R R O N E E S DU PACIFISME 

Le pacifisme de 1'entre deux guerres s'est mepris, d'une part, sur les 
causes veritables deja_guerr£; i l a meconnu, d'autre part, le role neces-
saire et legitime de la force dans les rapports internationaux. 

S E C T I O N L — M E P R I S E S U R L E S CAUSES DE LA C U E R R E . 

I . — Le pacifisme n'a apercu que les causes secondaires 
de la guerre. 

I I a attribue la guerre a certaines causes qui sont seulement des 
causes accessoires ou secondes. 

L a guerre serait simplement 1'effet des influences militaristes, des 
interets economiques, particulierement des interets des fabricants de 
materiel de guerre, ou de la mediocrite ou de la mauvaise education 
des hommes, qu'il faudrait convertir ou transformer par une propa
gandę et une education appropriees. 

1° Les influences militaristes. — L e pacifisme professa un antimilita-
risme tres accentue. I I regarda le soldat commę un hąrbgre, le survi-
vant d'un age revolu. I I attribua donc une grandę responsabilite, dans 
la genese de guerre, a des cliques militaristes desireuses de donner 
des coups, de jouer les premiers róles, de recueillir une vaine gloire. 

Certes, dans quelques pays, 1'influence de certains cercles militaires 
n'a pas ete negligeable. Elle a pousse a 1'intransigeance et a la provo-
cation; elle s'est exercee contrę ceux qui cherchaient par la moderation, 
un esprit de conciliation raisonnable, a eviter la guerre. Mais i l est 
rare que cette influence ait ete decisive. Les militaires professionnels 
ne desirent generalement pas la guerre; ils la "ćraignent parIot3~atrtantr" 
guejes ciyils: souvent ils sont pleins d'hesitation~et de craintes quand 

H s'agit de 1'engager, et plus souvent encore ils veulent y mettre fin 
quand les civils voudraient la continuer. 

Si quelquefois le militarisme influence la politique des gouverne-
ments, cette influence est limitee. A la verite, ce sont les gouvernants 
qui font appel au militarisme pour preparer moralement les peuples a 
la guerre qu'ils desirent. L'experience de 1'Allemagne hitlerienne et de 
lTtalie fasciste le montre. Ce sont les dictateurs qui ont deliberement 
voulu insuffler a la nation tout entiere un esprit militaire et guerrier, 
et quand ils se sont lances dans les aventures guerrieres, ce ne sont pas 
en generał les militaires qui les y ont pousses; au contraire, la plupart 
de ceux-ci manifestaient des hesitations et des apprehensions. 
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2° Les interets economiąues. — Le slogan des interets economiąues, 
causes des guerres, a joue un role considerable dans la propagandę du 
pacifisme. Ce n'est du reste pas lui qui l'a invente. I I l'a emprunte a 
la doctrine socialiste. 

Les facteurs economiques ont certes joue un róle dans la genese des 
guerres, et 1'on pourrait citer telle ou telle guerre dont 1'interet eco-
nomique du pays ou de certaines categories d'hommes d'affaires a ete 
la cause determinantę. L a guerre a ete aussi parfois envisagee comme 
un reactif contrę une crise economique dont on ne voyait pas la fin, 
ou comme une diversion a des difficultes sociales ! 

Mais comme explication generale, la these selon laquelle les interets 
economiques, plus particulierement les interets capitalistes, seraient la 
cause des guerres, est contredite par l'experience. En effet, si les guerres 
peuvent favoriser certaines entreprises, en creant une demande accrue 
de produits, elles jettent le trouble dans 1'ensemble de 1'economie, elles 
ruinent des entreprises nombreuses par les destructions materielles 
qu'elles apportent, elles creent des difficultes financieres, politiques et 
sociales fort graves. Aussi bien, dans la periode de 1'entre deux guerres, 
les elements capitalistes ont-ils montre une aversion de plus en plus 
marquee pour la guerre; ils ont tendu a preconiser des concessions 
excessives et dangereuses pour sauver la paix, ils ont voulu « loca-
liser » la guerre quand elle avait eclate quelque part, ils ont ete defai-
tistes et non pas belliqueux. 

D'une faęon generale, i l n'est pas vrai que les hommes soient conduits 
par l'interet economique. Celui-ci, certes, joue un róle important, mais 
les sentiments, les passions, les affections, les ideaux jouent un róle 
beaucoup plus grand. Et dans la guerre, ou les individus sont appeles 
a faire le sacrifice de leur vie, la poursuite d'un interet economique 
n'a plus de sens, car quelle satisfaction d'interet economique le soldat 
trouvera-t-il en mourant ? 

On dira qu'il meurt pour des interets economiques habilement 
dissimules. I I y aurait la une colossale mystification. Cela n'est pas 
vrai, mais cela fut-il vrai, 1'important serait les mobiles personnels 
d'ordres divers pour lesquels des millions d'individus de toutes classes 
et de toutes conditions consentent a se battre et a mourir, et non les 
interets economiques caches qui auraient provoque le conflit. 

L'explication des « marchands de canons », causes de la guerre, a ete 
specialement exploitee par la propagandę pacifiste, et elle a eu un tres 
grand sueces. A la verite, les fabricants de materiel de guerre ont 
parfois pousse au developpement des armements en usant de 
manoeuvres louches. Mais c'est une erreur de voir dans leurs agisse-
ments plus qu'un facteur d'appoint. 

3° Les mauvais penchants et la mauvaise education des hommes. — 
Le pacifisme qui, en certains pays, a subi des influences religieuses, 
a quelquefois donnę encore une autre explication de la guerre. Elle se 
trouverait dans la naturę de 1'homme. I I y a dans 1'homme une incli-
nation a 1'egoi'sme, a la violence, a la domination. Pour devenir paci-
fique, i l faut que 1'homme vainque ces mauvais penchants, qu'il se 
convertisse. L'education peut beaucoup pour aider 1'homme a devenir 
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pacifiąue. L a theorie freudienne, en une faęon, rejoint ce point de vue 
quand elle soutient que la guerre represente la liberation d'instincts 
primitifs qui sont normalement contenus par la vie sociale. 

I I faut dire, pour donner une idee complete de la realite, que la 
guerre, en meme temps qu'elle flatte les instincts brutaux de 1'homme, 
fait appel a ses plus nobles penchants : 1'esprit de sacrifice, de devoue-
ment; elle fait donc appel a la fois a ce qu'il y a de meilleur et de pire 
dans 1'homme. Elle le prend tout entier, c'est ce qui explique la seduc-
tion qu'elle exerce sur certains. 

Cette explication psychologique a une valeur plus grandę que les 
explications precedentes. 

L a propagandę et 1'education tendant a refrener les instincts egoistes 
et brutaux des hommes, et a deyelopper chez eux un sentiment de fra-
ternite et de solidarite depassant les frontieres qui separent les nations. 
sont certainement necessaires. En effet, sans esprit international, 
i l ne peut y avoir de paix et d'ordre international. Encore faut-il que 
cette propagandę soit animee d'un esprit large et viril , car si elle laisse 
1'amour de la paix se fonder sur la lachete et la peur, et si elle amene 
l'individu a croire qu'il doit preferer la conservation de sa vie a l'hon-
neur, a la dignite et a la liberte, elle manque completement son but. 

Mais la paix et 1'ordre international, pas plus que 1'ordre national 
et la paix interieure, ne reposent uniquement sur la bonne yolonte des 
individus. Tous les individus qui composent la societe nationale n'ont 
pas un haut esprit civique et ne sont pas des facteurs de paix et d'ordre; 
cependant, 1'Etat existe et, grace au gouvernement, a la force publique, 
aux tribunaux, la minorite aux tendances antisociales est mise dans 
1'impossibilite de nuire. S i , pour avoir une societe nationale ordonnee 
et policee, l'on avait attendu la conversion de tous les individus et si 
on s'etait borne a organiser des predications et des enseignements, l'on 
aurait eu une anarchie perpetuelle. De meme, si la paix et 1'ordre inter
national sont subordonnes a la conversion de tous les peuples et 
requierent la bonne yolonte de tous, ils se feront eternellement 
attendre. 

I I . — Les causes premieres de la guerre. 

A la verite, les nations ne se battent pas pour le plaisir — encore 
que les peuples, a un moment de leur histoire, ont eu quelquefois un 
certain plaisir a se battre; — elles ne se battent pas pour des raisons 
mediocres ou des interets secondaires. Une obseryation superficielle 
pourrait laisser croire le contraire : en effet, des guerres ont ete proyo-
quees par des incidents, mais ces incidents n'etaient que des pre-
textes ou des causes occasionnelles. Quand un incident suffit a pro-
voquer la guerre, c'est que la paix etait comme ces malades qu'un 
courant d'air, une emotion ou une fatigue suffit a faire mourir. 

On peut distinguer deux cas dans lesquels les peuples prennent l ' ini-
tiative de la guerre : 

I I s'agit, en premier lieu, de peuples qui, impregnes d'un nationalisme 
ambitieux, yeulent s'agrandir, conquerir, dominer. Ce que faisant, c'est 
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la puissance plus que la richesse qu'ils convoitent. Souvent, ils croient 
remplir une haute mission qui leur aurait ete confiee par la Providence. 

I I s'agit, en second lieu, de peuples qui veulent obtenir leur liberte, 
mettre fin a une sujetion, obtenir des conditions normales d'existence 
qui leur manquent (1). 

Dans les deux cas, la guerre tend a apporter des changements impor-
tants dans la vie internationale. Quelquefois — i l faut le reconnaitre •— 
ces changements sont heureux, voire necessaires. Ainsi, la guerre 
remplit une fonction. En 1'absence d'autre moyen, elle est le procede 
traditionnel de renouvellement de la Societe internationale. L a fonction 
est tantót bien, tantót mai remplie, mais elle est remplie quand meme. 
Si 1'on veut faire disparaitre la guerre, i l ne suffit pas de la discrediter, 
de la maudire, de la condamner, de la proscrire ou d'y renoncer solen-
nellement (Pacte Briand-Kellogg). I I faut, d'une part, etre en mesure 
de reprimer la guerre quand elle poursuit un but illegitime. I I faut, 
d'autre part, substituer a la guerre d'autres procedes permettant de 
lealiser les changements qui sont necessaires. 

L a question de la paix est donc beaucoup plus vaste et plus complexe 
que le pacifisme se Fest representee. Cest tout le probleme interna
tional de 1'ordre et de la justice qui doit etre resolu. 

Pour ce, i l faut, par des procedes peut-etre differents de ceux du 
droit internę dont la perfection ne peut pas etre atteinte du premier 
coup, que Fon arrive a assurer, tant bien que mai, dans la Societe 
internationale, le respect du droit existant, le changement de ce droit, 
la prevention et la repression de la violence. 

S E C T I O N I I . — L A MECONNAISSANCE DU RÓLE DE LA F O R C E DANS LA S O C I E T E 
E T LA CONDAMNATION ABSOLUE DE LA G U E R R E . 

L a doctrine pacifiste a pris des formes plus ou moins radicales. Sous 
sa formę la plus extreme elle a condamne le principe meme de Femploi 
de la force; sous sa formę la plus moderee, elle s'est bornee a con
damner la guerre entre les peuples en faisant appel a des arguments 
divers. 

I . — La condamnation de 1'usage de la force en genóral. 

Le pacifisme radical a condamne la force d'une faęon absolue. 
I I ne s'agit pas de savoir si celui qui emploie la force prend ou non 

l'initiative de cet emploi, c'est-a-dire s'il se livre a une attaque ou 
s'il ripostę a une attaque, s'il defend son droit ou s'il attente au droit 
d'autrui. L a force represente un moyen condamnable independamment 

(1) Par exemple. une population nombreuse est sur un territoire exigu et 
pauvre, tandis que de vastes et riches territoires sont occupes par des peuples 
qui ne les exploitent que partiellement. 
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des circonstances et du but dans leąuel on 1'emploie, des intentions de 
celui qui 1'emploie ! 

Ceux qui ont ainsi condamne la force etaient le plus souvent inspires 
par des motifs religieux. Ils ont cru trouver dans l'Evangile la condam-
nation absolue de la force : « Celui qui frappe par 1'epee perira par 
Fepee ! 3> 

Mais si la force est en soi condamnable, son emploi n'est pas plus 
admissible a 1'interieur de 1'Etat que dans les relations internationales. 
Certains pacifistes 1'ont compris et ils ont affirme que 1'emploi de la 
force devait etre condamne dans les deux cas (1). D'autres, moins sou-
cieux de logique, n'ont youlu considerer que les relations interna^, 
tionales. 

Ce n'est pas le lieu de discuter le fondement morał de cette these, 
notamment de rechercher si elle decoule de l'Evangile (2). 

En pratique, elle ne peut aboutir qu'a 1'anarchie. En effet, l'existence 
meme de l'Etat exige que 1'ordre de 1'autorite publique soit respecte. 
Pour ce, l'Etat doit user de la force pour surmonter les resistances 
actives ou passives qu'il rencontre. L a violence antisociale triompherait 
et l'Etat se dissoudrait s'il s'interdisait 1'emploi de la force (3). 

En fait, les pacifistes qui condamnent la guerre d'une faęon absolue 
se sont souvent abstenus de condamner 1'emploi d e j ą ^ o r c e par l'Etat, 
quand son action s'exerce a 1'interieur. Tantót ils ont neglige cet aspect 
du probleme sans se soucier d'etre logiques, tantót ils ont trouve a 
1'emploi de la force par l'Etat, a 1'interieur, une justification qui ne 
vaudrait pas pour le cas de la guerre entre Etats. 

I I . — L a condamnation de 1'usage de l a force 
dans les relations internationales. 

Des raisons particulieres ont ete donnees pour condamner la guerre 
entre les Etats. Cependant, abstraction faite de ces raisons, dont i l va 
etre question, la conception pacifiste est impregnee de cette idee que 
la force contient en elle-meme un yice^profond; elle s'oppose a la ra i -
son, a la justice, a la temperance, a la fraternite ! 

Les raisons particulieres que Fon donnę pour condamner la guerre 
sont diyerses. 

( 1 ) Voir Gaston MOCH : Du droit de legitime defense, page 31 . 
L'auteur rapporte un discours prononce par Henry Richard, qui preconise la 

non resistance dans le cas d'une agression commise par un voleur ou un assassin. 
E n aucun cas, on ne doit tuer 1'agresseur, i l faut « mourir plutót que de 
commettre un crime ». 

(2) On note cependant que le Christ n'a nullement condamne 1'ordre politique 
de 1'Etat qui comportait Femploi de la force • « RppiW a Cócar no gpi j*c+_a 
Cesar. » I I n'a pas non plus condamne le metier des armes. 

(3) Ceci s'est produit chaque fois que 1'Etat n'est pas paryenu en fait a 
imposer le respect de ses yolontes. Mais en pareil cas, les particuliers subissant 
les maux de l'anarchie organisent leur propre de"ense, 1'Etat se reconstitue 
sous des formes nouvelles et la paix publique n'est assuree que quand cette 
reconstitution est acheyee ! 
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a) La guerre est un jeu aueugle de jorees. 

L a guerre n'est qu'une epreuve brutale de force qui n'assure en rłen 
la victoire a celui qui aurait le bon droit pour lui. Au contraire, la force 
de 1'Etat, quand elle s'exerce a 1'interieur, est une force reglee, ordon-
nee, mise au service d'organes institues pour le bien commun du peuple, 
refłetant en generał la yolonte de celui-ci, presentant des garanties. 

Cette constatation est vraie. Mais la seule consequence valable que 
l'on peut en tirer est qu'il est necessaire de travailler a la construction 
d'un ordre international s'inspirant du modele donnę par 1'Etat : i l 
faudrait un legislateur, un juge international au service desquels 
seraient mises les forces nationales des Etats, sinon une police inter
nationale. 

Mais, en attendant que cette transformation soit realisee, on est bien 
oblige de prendre le monde tel qu'il est. S i la guerre n'assure pas la 
yictoire du bon droit, elle peut permettre cette yictoire; tandis que la 
condamnation de la legitime defense assure Fasseryissement, la spolia-
tion et peut-etre la destruction de celui qui est assailli par les yiolents. 

Cette derniere proposition a ete niee, comme on va le voir. 

b) Un peuple peut se sauver autrement ąue par les armes. 

Des pacifistes ont pretendu qu'il y avait, pour se defendre, d'autres 
moyens que le recours aux armes. Ces moyens sont : la propagandę, 
la persuasion, Faffirmation courageuse de son droit, qui ameneraient 
finalement le yiolent a reconnaitre Ferreur de sa conduite, a rendre 
justice a sa yictime. L'idee doit Femporter sur le sabre. En attendant 
que le bon droit obtienne satisfaction, i l n'y aurait aucun danger pour 
un peuple que la defaite lui apporte la destruction et la mort. « L a 
defense d'un Etat, dit Clyde Eagleton, est chose tout a fait differente 
de la defense d'un indiyidu. U n'y a aucun danger aujourd'hui que 
l'existence d'un Etat soit aneantie par la guerre (1). » 

L'experience ancienne et recente montre la vanite de cet optimisme. 
Les persecutions, les yiolences ont produit souvent des resultats defi-
nitifs, et cela d'autant plus que la yiolence etait systematique, qu'elle 
s'exeręait sans hesitation et sans pitie ! On n'extermine pas des idees, 
dit-on, mais si on extermine ceux qui representent ces idees, le resultat, 
pour un temps quelquefois tres long, est le meme. 

c) La guerre juste est un mensonge. 

L a propagandę pacifiste a eu recours a un autre argument. L'idee de 
Finjustice et de la justice de la guerre est une idee fort yieille et qui 
a de profondes racines dans la conscience des peuples : deux peuples 
luttent Fun contrę Fautre, on se pose naturellement la question de 
savoir qui a tort ou qui a raison, ce qui n'exclut pas la possibilite d'un 
partage des torts. Cela est si vrai que les gouyernants des pays engages 
dans une guerre ont afiirme la justice de leur cause, meme quand les 

( 1 ) Clyde EAGLETON : Faut- i l proscrire seulement les guerres d'agression ? — 
Revue generale de Droit international public, page 510. 
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torts etaient de leur cóte, sentant que 1'idee de justice est une idee 
force qui affermit la resolution et le courage de celui qui combat. A u 
cours de la premierę guerre mondiale, les gouvernements des deux 
partis de belligerants ont organise une propagandę systematique et 
perfectionnee pour persuader leurs peuples, pour la plupart evolues et 
instruits, et deshabitues de 1'obeissance aveugle, que la cause pour 
laquelle on leur demandait de lutter et de mourir etait juste ! Meme 
quand cette propagandę n'outrageait pas la verite, elle avait le defaut 
de toute propagandę; elle etait systematique, excessive, elle faisait fleche 
de tout bois, elle etait preoccupee plus d'entrainer rapidement la con-
viction que de mettre en lumiere la verite. 

Dans les democraties occidentales, le pacifisme, ne retenant que les 
exagerations et les ruses de cette propagandę, a affirme qu'elle consti-
tuait un immense « bourrage de crane », visant a exploiter la credulite 
et la bonne foi des peuples. I I a declare que la pretention des gouver-
nements des Puissances alliees et associees d'avoir fait « la guerre du 
droit et de la liberte » etait une imposture, et que tous les gouverne-
ments des pays belligerants etaient coupables (1). 

Mais le pacifisme ne s'est pas contente de porter un jugement, du 
reste errone, sur le cas de la premierę guerre mondiale. I I en a tire 
des conclusions generales. I I a condamne 1'idee de guerre juste et s'est 
efforce de faire croire que dans toutes les guerres tous les belligerants 
avaient tort. En consequence, d'une part, les individus ne pouvaient pas 
combattre avec une bonne conscience et, d'autre part, i l ne pouvait 
sortir que du mai de la guerre ! 

Ces theories de la propagandę pacifiste firent une tres grandę impres-
sion; elles creerent, dans des elements etendus de 1'opinion publique, 
un sentiment profond de scepticisme et de mefiance. Beaucoup de gens 
se dirent qu'on ne les tromperait pas deux fois, et qu'a l'avenir ils 
n'admettraient comme legitime aucune espece de guerre ! 

Par ailleurs, quand, au sein de la Societe des Nations et de la Confe-
rence du Desarmement, on elabora et precisa les notions de guerre 
d'agression et de guerre de defense, les tenants du pacifisme s'effor-
cerent de montrer que cette distinction etait sans valeur. 

Cette negation de la notion de guerre juste, negation qui repose tout 
entiere sur la these que dans toutes les guerres les torts sont partages, 
revele la misere intellectuelle, 1'ignorance et la faiblesse de juge
ment du pacifisme. I I ne voit qu'un seul cas, celui de la premierę guerre 
mondiale que, du reste, i l interprete mai. L'histoire, en effet, montre 
une extreme diversite de cas : des guerres justes, injustes, des guerres 
pour lesquelles la recherche des responsabilites est un probleme diffi-
cile (2); d'autres, au contraire, dans lesquelles la responsabilite d'une 

(1) Certains sont alles meme jusqu'a dire que la responsabilite principale de 
la guerre de 1914 retombait sur les Puissances de 1'Entente! 

(2) Parlant de la responsabilite des guerres M. Heering dit qu'il n'y a pas 
de « rebus plus difficile a dechiffrer ». ( H E E R I N G : Dieu et Cesar, p. 256.) 

M. Demartial dit que « si on ne peut trouver des hommes capables de juger 
impartialement les causes d une guerre passee a une heure ou les haines 
paraissent eteintes, on en trouvera bien moins encore pour arbitrer un conflit 
en pleine acuite s>. (DEMARTIAL : Le mythe des guerres de legitime defense, p. 119.) 
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des parties est evidente. Sans doute, les torts furent souvent partages 
— i l est rare en effet que, dans un conflit humain, une partie ait entie-
rement tort et une autre entierement raison, — mais le partage des torts 
ne signifie pąs 1'egalite des torts (egalite qui, du reste, se realise quel-
quei'ois), qui permettrait de renvoyer les adversaires dos a dos. Ił 
faut prendre soin d'apprecier, mais raisonnablement, on peut dire : 
qui a 80 % des torts a tort, et qui a 20 % des torts a raison ! 

d) La guerre modernę est le pire de tous les maux. 

Les guerres du X V I I I ' siecle etaient tolerables, parce qu'elles etaient 
moderees; elles mettaient en jeu des effectifs peu nombreux, un arme-
ment de faible puissance; les batailles etaient courtes et rares, les civils 
etaient respectes, la guerre faisait peu de victimes et de degats. A u con-
traire, la guerre du x x ' siecle met en jeu d'immenses armees, un arme-
ment enorme dote d'une grandę puissance de destruction; elle est terri-
blement meurtriere et devastatrice, elle n'epargne pas les civils. I I appa-
rait donc, selon la formule d'un pacifiste, Russell, que « la guerre est 
un mai pire que tous les maux qu'elle pretend eviter » (2). Une autre 
formule est que « la guerre laisse le vainqueur aussi malheureux que 
le vaincu >. S'i l en est ainsi, on ne doit en aucun cas consentir a faire 
la guerre. En clair, cela signifie que quand, sous menace de guerre, 
un pays revendiquant presente des exigences draconiennes, quelles que 
puissent etre ces exigences, i l faut renoncer a resister par les armes ! 

Cette theorie traduit la pertę du sens des valeurs humaines et elle 
repose sur des donnees de fait qui sont fausses. E n effet, d'une part, 
pour des hommes dignes de ce nom, la pertę de 1'honneur et de la 
liberte est pire que la pertę de biens materiels et que celle de la 
vie meme. D'autre part, i l n'est pas vrai que le sort du vainqueur 
soit aussi malheureux que celui du vaincu. Les tenants de la formule 
pacifiste se sont bornes a compter les morts, les blesses et invalides 
de la premierę guerre mondiale, et a evaluer les pertes materielles 
subies par les peuples de 1'Entente et par les Empires centraux. Quelle 
faęon sommaire de juger ! Le sort du vaincu depend de 1'esprit qui 
anime le vainqueur. Si le sort de 1'Allemagne, vaincue en 1918, a pu 
paraitre equivalent a celui de la France victorieuse — ce qui n'est du 
reste pas exact — c'est que les vainqueurs etaient moderes, qu'ils 
n'avaient en vue ni d'opprimer, ni d'exterminer le peuple allemand, 
ni de le priver de conditions normales d'existence. Ils n'ont fait que 
detacher de 1'AUemagne des territoires qui n'etaient pas peuples en 
majorite d'AUemands ! Mais si l'Allemagne imperiale avait gagne la 
guerre, i l eut ete impossible, meme pour l'observateur le plus leger, 
de soutenir que le sort des vaincus n'eut pas ete pire que celui des 
vainqueurs. 

Qu'on demande aux peuples subjugues par l'Allemagne hitlerienne, 

(1) M. Heering developpant la meme opinion, declare : « L a possibilite d'un 
bellum justum n'existe plus. Comme l'ecrivait le professeur Veraart : « I I n'y 
« a pas d'injustice comparable a la barbarie modernę et toujours croissante de 
« la guerre. Aucun ordre morał ne peut subsister sur la terre par des moyens 
« parfaitement immoraux. » (G. H E E R I N G : Dieu et Cesar, p. 283.) 
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apres ses victoires de 1939, 1940 et 1941, ecrases, exploites, et parfois 
deeimes par elle, si leur sort n'etait pas plus malheureux que celui de 
leur vainqueur d'alors ! 

Cette propagandę pacifiste, qui developpe tant d'arguments specieux, 
a fait par ailleurs un constant «appel a la peur; elle a exagere encore 
1'horreur de la guerre modernę, helas suffisante (1), de faęon a terrifier 
les peuples pacifiques qui n'avaient aucune envie de se lancer dans des 
aventures guerrieres, qui ne menaęaient personne, qui ne demandaient 
rien a personne — et cela non pour les amener a prendre conscience 
de 1'importance et de la gravite du probleme international et a organiser 
serieusement la prevention et la repression de la guerre — mais pour 
les amener a pratiquer simplement une fuite panique devant le danger 
et a laisser le champ librę aux entreprises d'agression des peuples belli-
queux ! 

Le pacifisme, pendant 1'entre deux guerres, reussit a persuader 
nombre de gens que la paix est le but supremę de la politique inter
nationale, celui auquel tout le reste doit etre subordonne, et, s'il le faut, 
sacrifie ! Or, comme le dit Walter Lippmann, concevoir la paix comme 
1'ideal national supremę est absurde (2). L a guerre est un mai, c'est 
ehtendu, mais, a supposer encore qu'on accorde aux subjugues la grace 
de les laisser survivre, ce qui n'est pas toujours le cas, la pertę de 1'inde-
pendance nationale et de la liberte individuelle, 1'obligation de renon-
cer, dans une plus ou moins large mesure, aux ideaux qu'on cherit 
et qui donnent un sens a la vie, sont un mai beaucoup plus grand 
encore que la guerre. 

I I I . — L ' a n t i m i l i t a r i s m e . 

Un des traits dominants du pacifisme fut l'antimilitarisme. Hostile a 
la guerre, qu'elle soit defensive ou offensive, qu'elle serve a opprimer 
ou a liberer, a sauver la civilisation ou a la detruire, le pacifisme s'est 
efforce de discrediter les hommes d'armes et de deshonorer le metier 
des armes en le representant comme une ceuvre de destruction inintelli-
gente et brutale. 

Cest la encore une des erreurs et des injustices fondamentales du 
pacifisme. Les militaires vraiment grands possedent les plus hautes 
qualites de 1'esprit : jugement, imagination, psychologie, souplesse, rapi-
dite de decision. Ce sont, dans une large mesure, les memes qualites 
que celles que possedent les hommes d'Etat. L'histoire montre que les 
grands hommes d'Etat ont ete assez souvent de grands hommes de 
guerre : Alexandre, Scipion, Cesar, Marc-Aurele, Gustave-Adolphe, 
Frederic I I , George Washington, parani tant d'autres, en temoignent. 

L a guerre, par ailleurs, exige de la part de tous ceux qui la font, 

d ) On affirmait souvent que des villes comme Paris ou Londres seraient 
detruites en quelques heures et leur population tout entiere exterminee! C est 
ce que disait en 1930 le Professeur Langevin dans une conference a laquelle 
j'assistais. 

(2) Walter LIPPMANN : U . S . Foreign Policy, page 32. 
5 
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de hautes ąualites morales : discipline, courage, tenacite, sacrifice. Sans 
doute, i l y a des sots et des mediocres dans les armees, mais i l y en 
a partout, i l n'en manque pas dans la politique, ni meme dans les 
universites et les corps savants! 

L e devoir des hommes qui veulent une societe internationale ordon-
nee et juste n'est point de deshonorer 1'armee et de rabaisser le 
courage et 1'heroi'sme militaires; i l est au contraire de mettre ces 
valeurs au service de la communaute internationale qui en aura łong-
temps besoin, sinon toujours ! Les armees nationales seront appelees 
a proteger 1'ordre international, puis i l y aura des armees organi-
quement internationales, une police internationale. A tous les stades 
de l'evolution, quels que soient le caractere et le nom donnes aux 
formations militaires, on aura besoin d'hommes d'armes et de vertus 
militaires. I I est tres vraisemblable que la yictoire de 1'ordre inter
national ne sera acquise que quand i l aura eu ses heros et ses martyrs 
qui auront reussi a faire prevaloir une force juste sur la yiolence 
anarchique et oppressiye! 

Obnubile par la peur de la guerre, le pacifisme s'acharna a desho
norer celle-ci sans reconnaitre les seryices qu'elle rendit a 1'Humanite, 
tantót en sauvant la civilisation, la pensee et la liberte, de 1'anean-
tissement dont les menaęaient les forces oppressiyes et brutales, tantót 
en operant une ceuvre reyolutionnaire ou en liquidant des empires 
decadents et seniles. I I meconnaissait la part de yerite contenue dans 
cette formule de Peguy : « I I n'y a qu'une dame dans le monde qui 
ait fait plus de guerres que l'injustice et c'est la justice. » 

En outre le pacifisme ne comprit pas que, eut-elle śte juste, la 
condamnation absolue de la guerre ne pouvait suffire. L a question 
etait de degager un ideał autre que celui du nationalisme, ideał capable 
de developper le meme enthousiasme et le meme esprit de sacrifice 
que les peuples montrent dans la guerre. Comme le dit justement le 
Professeur Carr : « Nous ne pourrons pas echapper a la guerre tant 
que nous n'aurons pas trouve un autre but morał ayant suffisamment 
de force pour generaliser le sens du sacrifice indiyiduel de manierę 
a permettre a la civilisation de survivre (1). » 

L e pacifisme a exerce une influence nefaste par la diffusion des idees 
et des sentiments dont nous venons de parler. I I a cree ainsi une 
mentalite contraire aux principes d'im internationalisme eclaire et 
yir i l . 

Plus directement, par la faęon dont, en suiyant sa ligne generale, 
i l a pris position sur les problemes du desarmement, du reglement 
pacifique des differends internationaux et de la securite, i l a con-
tribue a 1'echec des tentatiyes faites pendant vingt ans pour regler 
ces trois problemes ! • 

( 1 ) C A R R : Les Conditions de la Paix, 1942 (traduction franęaise), page 116. 
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On peut dire que, dans 1'ordre politique, la Societe des Nations a 
eu a faire face a trois grands problemes : celui des armements, celui 
du reglement des differends internationaux, celui de la securite. De 
ces trois problemes qui etaient etroitement solidaires, certains ont 
fait la celebrę trilogie « desarmement, arbitrage, securite ». 

De la solution de ces trois problemes dependaient la paix et 1'ordre 
international. On n'est pas arrive a les resoudre. Le pacifisme a eu 
une large part de responsabilite dans cet echec, en gaspillant des 
bonnes volontes, en orientant dans une mauvaise direction les efforts 
de ceux qui desiraient la paix. 

Le pacifisme anterieur a la guerre de 1914 reclamait a la fois le 
desarmement et 1'arbitrage obligatoire, en donnant avec raison a sa 
seconde revendication presque autant de valeur qu'a la premierę. 

Le pacifisme de 1'entre deux guerres a fait du desarmement sa 
grandę revendication. U n'a accorde au reglement des differends inter-
nationaux qu'un faible interet; sa preoccupation etait d'amener les 
peuples sur lesquels i l exeręait une influence, c'est-a-dire les peuples 
democratiques, a se refuser a faire la guerre et, par consequent, a 
ceder finalement tout ce qu'on exigerait d'eux sous la menace ! Quant 
a 1'organisation de la securite, le pacifisme ne l'a pas seulement negligee, 
i l l'a combattue, affirmant soit qu'elle etait inutile, soit qu'elle etait 
dangereuse parce qu'elle tendait, avec les sanctions collectives, a 
rendre la guerre universelle. 

S E C T I O N I . — L E P A C I F I S M E E T L E DESARMEMENT. 

Le pacifisme a vu dans le desarmement la condition necessaire et 
suffisante du regne de la paix. I I a reclame un desarmement generał 
qui eut mis, apparemment, tous les Etats sur un pied d'egalite. Mais 
a 1'interieur des Etats, i l a pousse au desarmement unilateral, la 
meme ou les armements ne pouvaient evidemment servir qu'a defendre 
le pays et a proteger indirectement certains voisins. Telle fut 1'action 
du pacifisme, notamment au Danemark et en Suisse. A u Danemark, 
le pacifisme obtint un plein succes qui fut tout a l'avantage de 1'AUe-
magne nazie et au detriment de la Norvege et des Nations Unieś. 
En Suisse, le pacifisme ne reussit pas a compromettre la preparation 
militaire du pays, et ce fut une des raisons pour lesquelles la neutra-
lite de la Suisse fut respectee ! 

Le desarmement a ete, entre les deux guerres, la seule revendi-
cation internationale generale qui ait ete yraiment populaire, c'est-
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a-dire qui ait interesse de faęon intense de larges elements de 1'opinion, 
qui ait fait vibrer celle-ci et qui ait suscite de grands espoirs. 

L a question evidemment etait de celles qui pouvaient aisement etre 
rendues populaires. Repandre la convietion qu'il fallait, negligeant plus 
ou moins le reste, exiger la destruction des armes avec lesquelles les 
peuples se font la guerre, et qu'ainsi on pourrait, rapidement et sure-
ment, instaurer le regime de la paix, etait une these d'une grandę 
seduction et accessible a tous. Elle concordait exactement avec les 
vues rudimentaires du pacifisme; aussi bien etait-il normal que celui-ci 
s'en fit le propagateur et qu'il obtint un grand succes. 

Entendons-nous bien : qu'il fut necessaire de soumettre les arme
ments nationaux a une reglementation et a un contróle international, 
qu'il fallut, avant tout, empecher une course aux armements et 
reduire, ou au moins stabiliser, les armements nationaux, etait l 'evi-
dence meme ! En effet, la course aux armements est fatale a la paix. 
Dans cette course, chacun cherche a tenir la premierę place et celui 
qui a le plus de chance de la tenir est celui qui a engage la course. 
Or, celui-ci a le plus souvent des visees agressives et conquerantes, 
et quand i l a devance les autres i l est tente de profiter d'une supe-
riorite qu'il n'est pas sur de maintenir, i l declenche alors la guerre ! 
Par ailleurs, le developpement considerable des armements tend a 
repandre 1'idee de la fatalite de la guerre et a faire accepter celle-ci 
alors qu'elle pourrait etre raisonnablement evitee. L a question des 
armements etait particulierement importante et elle exigeait une 
solution. L a faute du pacifisme n'est nullement d'avoir reclame une 

("soIutiom^EUe est d'avoir mai compris la question, d'avoir mai orienfe" 
w efforts; i l exigea des choses qui n'etaient pas realisables et i l mit 

>i obstacle a la realisation des progres qu'il etait possihlg ęt nqęes-^ 
e de faire. i • ' 

L E S E R R E U R S E T MALADRESSES DU P A C I F I S M E CONCERNANT LA QUESTION 

DES ARMEMENTS. 

Le pacifisme, selon son habitude, est reste a la surface des choses, 
i l a meconnu la realite humaine. 

L — Le pacifisme n'a pas vu que les armements 
sont plus un effet qu'une cause. 

Si les armements sont, dans une certaine mesure, un facteur de 
tension internationale et de guerre, ils sont eux-memes des effets et 
avant tout des effets. 

A la verite, les peuples ne developpent pas leurs armements pour 
faire plaisir aux officiers de carriere, pour satisfaire les interets des 
marchands de canons, ou pour se dgnuacje spectacle de defiles mili-
tairgs^owL^Ltou^esjnotifs^ ils restent malgre tout accessoire?. 
Les peuples — ou les gouvernements qu'ils se sont donnes ou qu'ils 
subissent — developpent leurs armements, parce qu'ils pensent que 
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Faccroissement de ces armements est necessaire pour conserver ce qu'ils 
ont ou pour obtenir ce qu'ils n'ont pas. Tantót, leur but est en soi 
iegitime : ils visent a mettre fin a une sujetion injustifiable, a achever 
leur unitę nationale; tantót leur but est illegitime : ils veulent dominer, 
conquerir, assqrvir. 

I I resulte de la que la question des armements est dans une etroite 
dependance. par rapport a celles du reglement des differends^Jinlei:-
nationaux et de la^geciirite cnllectiyg. Cela signifie, d'une part, que si 
un' peuple emet une pretention Iegitime a un changement du statu quo, 
i l doit pouvoir obtenir satisfaction par des moyens autres que la 
guerre. Cela signifie, d'autre part, que si un peuple voit sa liberte et 
son integrite menacees par un autre peuple, i l doit pouvoir compter 
sur le concours de la communaute internationale pour assurer sa 
defense. Dans le premier cas, un peuple qui envisage le recours aux 
armes a une excuse; en effet, s'il recourt aux armes c'est parce que 
tout autre moyen d'obtenir justice lui est refuse. Dans le second cas, 
un peuple qui est menace d'une agression ne peut etre blame si, ne 
pouvant compter sur le secours des autres, i l developpe ses armements 
pour se proteger. 

M. Winston Churchill, considerant la situation europeenne, disait 
en 1932 : « Le redressement des justes griefs des vaincus doit 
preceder le desarmement des vainqueurs. Realiser quelque chose 
comme 1'egalite des armements entre les nations yaincues et les nations 
victorieuses... alors que ces griefs subsistent equivaudrait presque 
a fixer le jour d'une autre guerre europeenne comme on fixe celui 
d'un match (1). s> 

S i le systeme de reglement pacifique des differends internationaux 
etait satisfaisant et si la securite collective etait organisee, la question 
des armements se reglerait facilement. Les peuples ne s'imposeraient 
pas le fardeau d'armements devenus inutiles, vu qu'ils n'en auraient 
pas besoin, soit pour faire reconnaitre leurs droits, soit pour assurer 
leur securite. Ils seraient trop contents d'employer leurs ressources 
a des ceuvres de paix ! 

Le pacifisme s'est refuse a reconnaitre ces verites elementaires, et 
i l a soutenu que le desarmement pouvait etre realise de piano sans 
qu'il fut besoin de se preoccuper prealablement du reglement paci-
fique des differends et de la securite. 

Cest ainsi qu'il a cree le mythe du desarmement envisage comme 
la panacee internationale, le commencement et la fin de tout 1'effort 
des peuples pour faire regner la paix. 

L'accord ne pouvant se faire sur les conditions d'un desarmement 
generał — ou simplement d'une limitation des armements — ce qui 
fut du reste malheureux — le pacifisme a reussi dans divers pays 
qui etaient justement des pays pacifiques a faire decider une reduction 
inconditionnelle des armements nationaux, voire le desarmement 
complet. De la sorte, on mettait la nation hors d'etat de defendre ses 
interets vitaux et de remplir ses obligations internationales. Ensuite 
de quoi, quand la menace se precisait, les gouyernants pacifistes decla-

(1) Winston CHURCHILL : Arms and the Covenant, page 45. 
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raient qu'il fallait s'incliner devant une force superieure. Cette astuce 
constitue ce que Walter Lippmann a appele le « cercie vicieux du 
pacifisme » (1). 

I I , — Le pacifisme n'a pas vu que d'autres facteurs 
que le volume des armements rendent ceux-ci dangereux. 

Cest une autre erreur du pacifisme d'avoir, en considerant ' la 
question des armements, perdu de vue et la notion de relativite et 
1'esprit des possesseurs d'armements. 

a) L a notion de relatwite. 
L a reduction des armements et meme le desarmement total ne 

suppriment pas ipso facto le risque de guerre. 
I I n'est pas necessaire d'avoir un armement perfectionne pour faire 

la guerre. On n'a pas attendu pour se battre l'invention des armes a 
feu, des tanks et des avions ! On peut se battre avec un armement 
rudimentaire. Ce qui importe pour un Etat, ce n'est pas en effet la 
force absolue qu'il possede, mais le rapport de ses forces et de celles 
des autres Etats avec lesquels i l pourrait entrer en conflit. Peu 
importe qu'il manque de tanks et de canons si son adversaire est 
dans la meme situation que lui. 

Par ailleurs, dans le monde present, certains pays fortement indus-
trialises (mines, metallurgie, chimie) et assures d'un approvisionnement 
en matieres premieres peuvent, en un laps de temps relatiyement 
court, improviser un armement puissant. En un temps encore plus 
court, des machines servant a des usages pacifiaues (avions, autos, 
bateaux) peuvent etre employees dans la guerre et donner un avan-
tage decisif aux pays qui en sont abondamment pourvus. 

E n effet, le « potentiel de guerre » est presque aussi important que 
les armements existants. Cest grace a leur potentiel de guerre que 
1'Angleterre et les Etats-Unis, qui n'etaient pas prepares a la guerre, 
auront pu vaincre finalement 1'Allemagne et le Japon qui avaient a 
1'origine une superiorite d'armements considerable ! 

b) L'etat d'esprit des possesseurs d'armements. 
Bien plus que 1'armement lui-meme, ce sont 1'etat d'esprit et les 

intentions de celui qui detient les armements qui importent. 
Les pacifistes ont raisonne comme si les armements eux-memes 

creaient un danger pour la paix en quelque main qu'ils fussent. 
Cest une erreur semblable a celle qui verrait dans l'existence de 
revolvers la cause des assassinats et qui assimilerait de ce point de 
vue le revolver possede par un bandit et le revolver de 1'honnete 
homme qui ne 1'emploiera jamais que pour se defendre ! 

Les inegalites des armements peuvent servir grandement la cause 
de la paix si les armements les plus considerables sont possedes par 

(1) Walter LIPPMANN : U. S. Foreign Policy, page 34. 
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des pays pacifiąues qui n'ont aucun dessein d'agression, de domi-
nation et d'intervention dans les affaires des autres. 

Dans cet ordre d'idees, i l eut ete absurde de considerer les armements 
de pays tels que la Suisse, le Danemark et la Norvege comme des 
menaces pour la paix ! Tout au contraire, les armements de 1'Alle-
magne hitlerienne et de lTtalie fasciste constituaient une menace 
directe pour la paix ! 

De tous ces facteurs humains essentiels, le pacifisme n'a voulu 
tenir aucun compte. I I n'a regarde que la chose, 1'instrument, et i l a 
raisonne comme si la mentalite de celui qui est appele a se servir 
de l'instrument etait sans importance. Ou bien i l a considere tous 
les peuples comme egalement capables d'attenter a la paix, ce qui 
est encore plus absurde ! 

Toute 1'influence du pacifisme a servi a poser le probleme du 
desarmement en dehors de la realite politique, en dehors de la vie 
et, par la, i l a contribue a mettre obstacle a la solution meme de ce 
probleme et des autres problemes qui y etaient lies ! 

SECTION I I . — L E PACIFISME E T L E RŻGLEMENT DES D I F F E R E N D S . 

Le pacifisme d'avant 1914 avait fait de 1'arbitrage obligatoire une 
de ses revendications essentielles. 

L'arbitrage n'est ssms doute pas le moyen de donner la solution 
qui convient a tous les differends internationaux, comme nous allons 
l'expliquer, mais c'est la une question qui interesse la technique des 
procedures de reglement des differends. Le pacifisme d'autrefois n'en 
avait pas moins raison quand i l estimait essentiel de substituer a la 
guerre, qui est un mode brutal et aveugle de reglement des differends 
internationaux, une procedurę organisee yisant a donner a ces diffe
rends des solutions conformes au droit et a l'equite. 

Du point de vue pratique, l'arbitrage apparait un procede inadequat 
pour regler tous les differends internationaux. I I y a en effet deux 
sortes de differends dans 1'ordre international comme dans 1'ordre 
internę. Meme des gens qui n'ont pas de connaissances juridiques 
peuvent aisement saisir le sens de cette distinction. I I y a d'abord 
les differends dits « d'ordre juridique » portant sur 1'application du 
droit et qui ne mettent pas en cause le droit lui-meme. A 1'interieur 
de 1'Etat, ces differends sont tranches par les tribunaux qui appliquent 
la loi. Dans le domaine international, ces differends peuvent et doiyent 
etre tranches par des juges ou des arbitres qui appliquent le droit 
international. 

Mais, a 1'interieur de l'Etat comme dans le domaine international, 
ce ne sont pas les differends d'ordre juridique qui sont les plus graves, 
ce ne sont pas eux qui, ordinairement, mettent en danger la paix 
publique ou la paix internationale. Les differends les plus graves sont 
les differends dits « d'ordre politique ». Dans le cas de ces differends, 
les demandeurs ne sont pas satisfaits par le droit existant, ils reclament 
un changement de ce droit. Des citoyens demandent des lois nouvelles, 
des gouvernements reclament la revision d'un traite international, 
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le deplacement d'une frontiere, la faculte pour leurs nationaux de 
s'etablir dans tel ou tel territoire etranger... A 1'interieur de 1'Etat, ce 
ne sont pas les tribunaux qui operent ces changements, ce sont les 
legislateurs. L a loi nouvelle est le resultat d'une procedurę essen-
tiellement politique; c'est, dans les regimes democratiques, la majorite 
qui represente la plus grandę force qui impose sa volonte. 

Dans le domaine international, i l est tres difficile d'imaginer que 
des arbitres ou des juges soient, d'une faęon generale, investis du 
pouvoir d'edicter un droit nouveau. Cela theoriquement n'est pas 
impossible, on pourrait s'en remettre a la sagesse de personnalites 
dont 1'esprit, le bon jugement, 1'impartialite justifient la plus grandę 
confiance, et donner a des arbitres ou a des juges « d'equite » (1) le 
soin de reyiser les traites, de formuler un droit international nouveau. 
Pratiquement, i l est tres difficile de trouver des personnalites dont 
1'autorite internationale serait suffisante pour qu'elles puissent trancher, 
comme telles, des questions qui presentent aux yeux des peuples un 
interet vital et qui souvent soulevent leurs passions. I I est plus normal 
et plus sur de recourir a des procedures politiques qui permettent 
1'elaboration de solutions qui pourront ne pas etre parfaites, mais 
qui auront le merite essentiel d'avoir 1'approbation des gouvernants 
et des peuples qui representent la plus grandę force politique dans 
le monde. 

L e pacifisme, pendant 1'entre deux guerres, ne s'est pas preoccupe 
d'approfondir ces questions. I I eut pu developper et perfectionner son 
ancienne doctrine. I I a prefere se confiner dans 1'antimilitarisme, le 
refus systematique de la guerre et de 1'emploi de la force. I I a bien 
insiste pour que 1'on appliquat 1'article 19 du Pacte de la Societe 
des Nations, qui vise, d'une faęon generale, la revision des traites. 
Mais, en cela, i l n'a fait que reproduire les themes de la propagandę 
fasciste et hitlerienne, qui repetaient que le monde ne pouvait 
adopter comme principe le maintien du statu quo et qu'il ne devait 
pas y avoir de traites eternels. Ladite propagandę, en mettant en 
avant ces principes incontestables, voulait simplement prouver que 
les traites de paix de 1919 devaient etre demolis. E n fait, on voulait 
realiser des revendications imperiahstes. 

L e pacifisme tendit a adopter sans esprit critique les revendications 
allemandes et italiennes qui etaient, en grandę partie, mai fondees 
et qui exprim£uent simplement les deceptions et les ambitions d'un 
nationalisme conquerant et dominateur (2). Cette attitude, du reste, 
etait dans la logique du systeme pacifiste : aucun sacrifice n'etait 
trop grand pour conserver la paix et on demandait le sacrifice aux 
pacifiques et non pas aux yiolents, aux nationalistes revendicateurs, 
puisque c'etait ces derniers qui menaęaient! 

(1) I I est arrive parfois que 1'on donnat a des arbitres internationaux la mission 
de statuer ex a>quo et bono. 

(2) Voir plus haut, page 41. 
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SECTION I I I . — L E P A C I F I S M E E T LA S E C U R I T E C O L L E C T I V E . 

On connait 1'attitude des isolationnistes a 1'egard de la securite 
collective. Un certain nombre de pays qui pensaient ne pas etre 
exposes a une menace d'agression et pouvoir rester neutres au cas 
ou eclateraient une guerre generale ou des guerres moins etendues, 
se sont prononcees contrę la securite collective et les sanctions parce 
qu'ils pensaient que ce systeme presenterait pour eux plus de charges 
que d'avantages. Cetait le point de vue de 1'egoisme national, egoisme 
assez aveugle comme l'experience l'a montre! 

On avait quelque peine a exprimer crument ces vues egoistes; on 
voulait, pour sa conscience, trouver une justification honorable a la 
politique du refus de la securite collective et des sanctions. Le paci
fisme s'est presente pour fournir cette justification, on puisa tres lar -
gement dans son sac. 

Le pacifisme de 1'entre deux guerres (1) a affirme d'abord 1'illegi-
timite et le danger des sanctions. I I a ensuite affirme leur inutilite 
et propose, pour eviter la guerre, d'autres moyens. Cest la seconde 
these a laquelle les gouvernements ont surtout fait appel. 

I . — L a thśse de 1'illegitimite des sanctions. 

1° Les sanctions c'est la guerre ! 

Les sanctions destinees a contraindre un Etat a respecter 1'ordre 
international sont de deux sortes, militaires ou economiques (2). Le 
jugement porte sur les deux ordres de sanctions par les pacifistes 
a ete un peu different : 

a) Les sanctions militaires. 
Les sanctions militaires ont reęu 1'anatheme des pacifistes a cause 

de leur naturę meme. Les sanctions militaires representent 1'usage 
de la force que le pacifisme radical condamne d'une faęon absolue. 
Mais, en generał, pour discrediter les sanctions, les pacifistes n'ont 
pas mis 1'accent sur ce point de vue specifiquement leur, qui n'etait 
pas de naturę a faire le plus dlmpression sur des gens echappant a 
leur stricte obedience. 

Ils ont dit simplement : « Les sanctions c'est la guerre ! » Preyoir 

(1) Nous disons le pacifisme d'entre deux guerres. E n effet, celui d'avant la 
premierę guerre mondiale etait, en generał, beaucoup plus realistę et courageux. 
I I tendait a admettre la Iegitime defense pour 1'Etat qui etait attaque par un 
autre ou auquel un autre refusait 1'emploi d'une procedurę de reglement paci-
fique des differends. (Voir X V H I * Congres International de la Paix, 1910, Gas-
ton MOCH.) 

(2) Par sanctions economiques, on designe toutes les sanctions qui n'ont pas 
un caractere militaire. Elles consistent dans la rupture des relations avec 1'agres-
seur (cessation des Communications, des echanges, des relations personnelles). 
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les sanctions, c'est prevoir et organiser la guerre sous le pretexte de 
sauvegarder la paix. Et , en effet, envisagees du point de vue purement 
materiel, les sanctions militaires ne se distinguęnt pas de la guerre (1). 
Elles mettent en mouvement des armees et des flottes qui livreront 
bataille. 

Assimilant les sanctions a la guerre, on denonęa la politique de 
sanctions comme le moyen de dechainer la guerre sur toute la planetę, 
en transformant en guerre generale une guerre limitee a deux Etats ! 

Aussi bien les partisans de la securite collective furent-ils traites 
de « bellicistes » et de « war mongers s>. 

Certains pacifistes moderes youlurent bien admettre que la pre-
vision de sanctions par le Pacte de la Societe des Nations pourpait 
avoir un certain effet preventif et contribuer ainsi au maintien de la 
paix. On pouvait donc maintenir la menace des sanctions, mais i l fallait 
que la menace agit par sa seule existence, et si elle ne suffisait pas, 
i l ne fallait pas la mettre a execution, c'est-a-dire appliquer effec-
tivement les sanctions. On menacerait donc des sanctions les gouver-
nements animes d'intentions belliqueuses comme on menace un enfant 
desobeissant de le faire manger par le loup. Malheureusement, les 
gouvernements agresseurs n'ont pas la candeur des enfants. Ils se 
rendent vite compte de 1'inanite de la menace de sanctions prevues 
sur le papier, et qu'on n'a pas le desir de mettre en ceuvre ! 

b) Les sanctions economiques. 
Les sanctions « economiques », telles qu'elles ont ete precedemment 

definies, du fait qu'elles ne mettent pas en ceuvre la force (2), ne 
devraient pas encourir la reprobation des pacifistes. 

Cependant, certains pacifistes les ont quand meme rejetees. L a 
premierę raison est qu'elles seraient inhumaines en condamnant a 
la famine et aux privations les ressortissants du pays repute agres-
seur (3). L a seconde raison est que les sanctions economiques peuvent 
conduire a la guerre. 

E n fait, i l suffit que 1'Etat a 1'egard duquel des sanctions economiques 
efficaces seraient prises menace de recourir a la guerre pour que 
les Etats qui veulent rester a 1'ecart de celle-ci renoncent aux sanc
tions. 

(1) Comme le dit un auteur americain qui, d'un point de vue objectif, expose 
la these hostile aux sanctions : 

« ... I I faut convenir q u a premierę vue, toute action militaire collective contrę 
un transgresseur de la loi ressemblerait a s'y meprendre a la guerre : elle 
apparaitrait comme la guerre, eclaterait comme la guerre, sentirait comme la 
guerre et donnerait enfin la sensation de la guerre ! (Pitman B. POTTER : Sanctions 
and Security. Analysis oj jrench and american views. Geneva Research Center, 
vol. I I I , n° 1, January 1932, p. 13.) 

(2) Remarquons que le « blocus economique », par lequel une ou plusieurs 
Puissances mettent obstacle aux relations du pays agresseur avec d'autres Puis-
sances. constitue une mesure de force. 

Cest seulement dans le cas ou les sanctions economiques consistent simple
ment en la rupture par une Puissance de ses relations avec le pays agresseur 
qu'elles ne constituent pas une mesure de force. 

(3) Voir plus haut, page 82. 
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Par ailleurs, independamment de cette hypothese, les sanctions 
economiąues creent un etat de tension et risąuent de provoquer 
des incidents conduisant a la guerre. 

2° Le rejet de la notion d'agression. 

Dans la conception de la securite collective, telle que 1'on a essaye 
de 1'etablir, les sanctions ne devaient pas etre appliquees pour des 
motifs quelconques. On les mettrait en ceuvre seulement dans le cas 
ou un Etat prendrait l'initiative de la guerre ou du recours a la force 
sans declarer la guerre (voire en pretendant qu'il ne la fait pas). 

Donc, dans le cas d'hostilites ouyertes, on n'examinerait pas le fond 
du differend qui a provoque le conflit arme pour se demander laquelle 
des deux parties etait fondee ou non dans ses pretentions, on recher-
cherait uniquement qui a, le premier, recouru a la force; celui-la 
aurait commis la faute supremę et justifie 1'application de sanctions. 
L a notion d'agresseur domina donc le probleme des sanctions. Certains 
proposerent une definition stricte de 1'agression (1). 

I I eut ete logique que les pacifistes approuvassent la notion de 
l'agression, et particulierement la definition stricte de l'agression, 
faisant consister celle-ci dans le recours initial a la force. E n effet, 
cette conception repose sur le primat de la paix a sauvegarder, elle 
refuse de considerer que meme la revendication d'un droit, meme 
un grief reel peuvent autoriser un Etat qui n'est pas attaque l u i -
merae a en attaquer un autre ! 

Cependant, par un paradoxe etrange, on a vu des pacifistes con-
damner la definition de l'agression sous pretexte que « 1'Etat qui 
prend materiellement l'initiative d'une guerre n'est pas forcement 
FEtat qui doit en porter la responsabilite (2) ». Ainsi, dans leur aversion 
pour 1'organisation de la securite au moyen de la contrainte collective, 
les pacifistes en arriyerent a considerer la guerre d'agression comme 
pouvant etre justifiee et a condamner d'une faęon absolue, a la fois 
la defense legitime de la part de la yictime et la repression collective 
de l'agression ! 

I I . — L a these de 1 'inutilite et d u d a n g e r des s a n c t i o n s . 

Comme on l'a dit, pour les pacifistes, les sanctions sont la guerre 
et, de ce fait, elles sont condamnables, mais, a leurs yeux, elles ont 
encore l'inconvenient d'etre etablies en preyision de la guerre. Ainsi, 
elles placent la guerre dans la perspectiye de 1'opinion internationale; 

( 1 ) Cest ainsi que le Comite de Securite de la Conference du Desarmement 
elabora en 1933 une definition de l'agresseur, aux termes de laąuelle etait repute 
agresseur l'Etat ayant commis un des faits suivants : 1. Declaration de guerre. 
— 2. Inyasion d'un territoire, meme sans declaration de guerre. — 3. Attaąue 
par des forces terrestres, navales ou aeriennes du territoire, des navires ou des 
aeronefs d'un autre Etat. — 4. Etablissement d'un blocus naval des cótes ou 
des ports d'un autre Etat. — 5. Appui donnę dans certaines conditions a des 
bandes armees pour envahir le territoire d'un autre Etat. 

(2) DEMARIIAL : Le mythe des guerres de legitime defense, page 119. 
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elles font admettre aux peuples la possibilite de la guerre alors qu'il 
faudrait, dans 1'idee des pacifistes, creer cette conviction que la guerre 
n'aura plus lieu. 

Ce n'est pas que les pacifistes se privent de parler de la guerre, 
mais c'est pour la maudire, la condamner, s'y refuser. Pratiquement, 
pour i'eviter, ils recommandent divers moyens : 

1° Le rejus de faire la guerre regarde comme le moyen de l'eviter. 

Refuser la guerre, c'est d'abord affirmer qu'elle ne doit pas avoir 
lieu et tenir pour acquis qu'elle n'aura pas lieu (1). Cest le systeme 
du professeur Coue, selon lequel pour se bien porter i l faut se per-
suader qu'on n'est pas malade et qu'on ne sera pas malade. 

Les gens qui veulent organiser un systeme de securite collective 
font entrer la guerre dans leurs previsions; par la, ils contribuent a 
la rendre possible, ils tendent a provoquer la « psychose de guerre », 
qui fait que les peuples acceptent 1'idee de la guerre, s'y resignent 
en s'y preparant. 

Les pacifistes intransigeants affirment que les peuples doivent se 
refuser a faire la guerre. Le refus de faire la guerre, c'est d'abord 
le refus individuel oppose par les soldats, c'6st 1'objection de con-
science! Mais c'est plus encore l'aversion profonde repandue dans 
1'opinion publique pour toute idee de participation a un conflit arme, 
quelles que soient les causes et les circonstances de ce conflit. S i 
cette aversion existe, les gouvernants n'oseront pas donner 1'ordre de 
mobilisation, ils n'oseront pas prendre la terrible initiative de declarer 
la guerre pour venir au secours d'un autre peuple attaque ou menace 
de 1'etre, eut-on vis-a-vis de ce peuple une obligation d'assistance, 
inscrite dans le Pacte de la Societe des Nations, ou dans un traite 
d'alliance. Ainsi, en France, au cours de la guerre d'Ethiopie, le paci-
fisme se prononęa contrę les sanctions militaires et contrę les sanctions 
economiques qui eussent pu conduire a la guerre. E n septembre 1938, 
ce fut, de la part des pacifistes, un veritable dechainement pour que 
les sommations allemandes fussent acceptees et que la Tchecoslo-
vaquie fut sacrifiee. 

Du reste, au cours de ces deux crises, si 1'agitation du pacifisme 
dans le sens de la negation de la solidarite internationale ne fut 
pas negligeable, ce qui compta davantage fut la diffusion anterieure 
des theses pacifistes, que de nombreux et influents partis politiques 
avaient popularisees avec une coupable legerete. L a semence repandue 
a profusion avait leve et 1'opinion, dominee par la peur de la guerre 

(1) Dans un discours, eclectique et nuance, dans leąuel il faisait sa part a 
1'idee de securite collective, M. Blum. le 1 " juillet 1936, affirmait a 1 Assemblee 
de la Societe des Nations la necessite de ne pas envisager la possibilite de la 
guerre. 

« Pour la premierę fois, disait-il, depuis dix-huit ans, la guerre europeenne 
est de nouveau envisagee comme une chose possible. Or, de tous les dangers 
de guerre, le plus redoutable est peut-etre le sentiment collectif que la 
guerre est devenue possible. L a guerre est possible des qu'elle est conęue 
comme possible; la guerre est fatale des qu'elle est conęue comme fatale. » 
(Journal Officiel de la Societe des Nations, supplement special n" 151, p. 28.) 
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qu'a longueur d'annees on s'etait efforce de l u i inculquer, ne voulait 
plus qu'une chose, l a paix, sans se soucier du reste ! 

L e plus grand succes de l a propagandę pacifiste fut remporte sur 
la securite collective ! I I s'agissait en effet de refuser de se battre 
pour les autres. C e t a i t assez facile. I I etait beaucoup plus difficile de 
convaincre les peuples qu'i ls devaient renoncer a se defendre quand 
i ls seraient eux-mem.es attaques ou sommes de se soumettre aux 
diktats de Fetranger. Ce n'est guere qu'au Danemark que le pac i -
fisme obtint un succes complet; ai l leurs, le succes ne fut que part ie l ; 
le pacifisme n ' a r r i v a pas a assurer le triomphe de Fidee de non res i s -
tance, mais i l a r r i v a par contrę a faire croire a l ' inexistence du danger 
de guerre ou a l a possibilite de le conjurer par des concessions et, 
partant, a Finuti l i te des rearmements necessaires. 

E n bref, le pacifisme ne parvint en generał pas a creer les con-
ditions de l a capitulation sans combat, mais i l crea les conditions de 
la defaite. A i n s i i l att ira l a guerre et l ' invasion sur les peuples qui 
Fecouterent! 

2° L a politiąue de conciliation opposee Ł la politiąue des sanctions. 

Nous touchons la un vice de l a politique des pays democratiques 
pendant Fentre deux guerres, vice que le pacifisme contribua l a r -
gement a repandre, mais qui , par ai l leurs , eut pu naitre sans l u i 
parce qu ' i l repondait bien a l a mentalite a l a fois paresseuse et i l l u -
sionniste qui regnait. 

On opposa Fesprit de comprehension mutuelle et l a bonne volonte, 
evidemment necessaires, au systeme soi-disant pessimiste et tragique 
des sanctions qui, disait-on, voulait fonder l a paix sur l a contrainte 
et l a force. 

Cette opposition etait factice. E n effet, i l est evident que la bonne 
volonte et Fesprit de conciliation devaient etre cultives et on ne 
pouvait se passer d'eux pour assurer la paix et le progres international. 

Mais i l etait non moins evident qu' ici ou la , a l a place de l a bonne 
volonte et de Fesprit de conciliation, pouvait regner Fesprit de domi -
nation, d'agressivite, d'intransigeance. Cette derniere situation se 
trouva malheureusement realisee dans de grands pays. Suffisait~il 
alors de celebrer sur tous les tons les merites de l a politique de 
conciliation et de concessions mutuelles, en se refusant de constater 
qu'en certains cas cette politique devenait impossible ou insuffisante 
a elle seule. E n effet, l a conciliation suppose un min imum de bonne 
volonte chez les parties en presence. S i , chez une des parties, ce 
minimum de bonne volonte n'existe pas, Fautre partie n 'a plus le 
choix qu'entre, d'un cóte, Fabandon et l a capitulation qui preparent 
ou realisent Fasservissement et Fexploitation et, d'un autre cóte, l a 
resistanće armee. Ił ne faut plus songer a des accords raisonnables 
et durables librement consentis tenant compte des droits et interets 
de chacun. 

Se borner dans ce cas a prononcer des paroles apaisantes, precher 
les merites de l a conciliation est chose vaine. Comme le disait en 
novembre 1936 M . Winston C h u r c h i l l : « I I n 'y a pas de plus grandę 

http://eux-mem.es
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erreur que de supposer que des banalites, des paroles lenifiantes, 
des politiques timides, ouvrent, aujourd'hui, l a voie de l a securite. 
Seule une fermę adhesion aux principes du droit appuyes par 
les « moyens materiels necessaires », pour employer une expression 
americaine fameuse, peut permettre d'ecarter et de surmonter les 
dangers qui menacent de plus en plus et l a paix de 1'Europe et 
nous-memes (1 ) . s> 

I I ne suffit pas, pour regler u n differend international, de demontrer 
qu'une solution equitable pourrait etre trouvee et qu ' i l serait de 
1'interet bien compris des diverses parties de 1'accepter. I I faut encore 
que la mentalite des parties leur permette de comprendre les merites 
de l a solution de conciliation et de l'accepter (2 ) . 

Prevo i r donc 1'usage de l a force mise au service de l a paix poui* le 
cas ou la bonne volonte et Fesprit de conciliation font defaut, ce n'est 
pas nier l a valeur de ces facteurs, c'est simplement rej eter l a fiction 
que ce qui n'existe pas existe, methode qui, dans toutes les entreprises 
humaines, ne peut conduire qu'a des echecs. 

S i on examine attentivement l a pratique de la Societe des Nations, 
on constate que la force a joue u n role meme quand elle n 'a pas eu 
a s 'exercer n i meme a se montrer. L e seule existence de forces que 
Fon voulait se concilier ou au moins eviter de s'aliener, l a crainte 
de se trouver isole, de s'exposer a perdre Famitie et Fappui de P u i s -
sances reprśsentant une grandę force politique, mil i taire , navale, eco-
nomique ou financiere, ont decide des gouvernements a accepter des 
solutions de « conciliation » qui ne les satisfaisaient nullement et 
qu'ils n'eussent pas acceptees s'ils avaient c ru n'avoir r ien a attendre 
ou a redouter des autres. 

L e Vicomte Cec i l a dit, avec raison, que 1'echec de l a Societe des 
Nations, dans sa tentative de regler le conflit de V i l n a entre l a Pologne 
et l a L i thuanie , apportait « l a melancolique demonstration maintes 
fois repetee par l a suitę que des efforts de mediation sans la force 
derriere eux etaient inefficaces (3) ». 

Toute grandę oeuvre politique suppose Fassociation de l a contrainte 
et du consentement. L ' e r r e u r fondamentale des democraties dans la 
periode de Fentre deux guerres a ete de croire que contrainte et con
sentement s'excluaient. P a r principe, certains tenaient pour cel le- la , 
d'autfes pour ce lui -c i . D'autres encore flottaient, ne sachant pas ou 
etait le bien et le m a i ! Ces attitudes traduisaient une erreur fonda
mentale : en effet, contrainte et consentement representaient des 
methodes non antagonistes, mais complementaires! I I fallait les 
employer de concert, etre capable de passer de Fune a Fautre sans 

( 1 ) Winston CHURCHILL : Arms and the Cover.ant, page 363. 

(2) Objectivement. la ąuestion dite du Corridor de Dantzig etait susceptible 
de recevoir des solutions qui auraient satisfait les interets veritables des deux 
parties (frontiere invisible, autosti-ades jouissant d'une situation privilegiee etc.). 
Mais, subjectivement, la ąuestion du Corridor de Dantzig etait d'un reglement 
difficile, parce qu'elle mettait eń cause les pretentions d'un nationalisme intran-
sigeant qui ne visait nullement a obtenir localement un resultat pratique. mais 
qui cherchait le prestige, Texpansion et la domination! 

(3) Vicomte C E C H . : A Great Experiment, page 128. 
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que le recours a l 'une representat l a repudiation de 1'autre et fermat 
la voie a son emploi prochain. 

A l a verite, une solution juste et moderee a peu de chances d'etre 
adoptee s i son adoption est subordonnee au consentement de ceux 
qu'elle contrarie. Inversement, une solution imposee par l a force 
sans souci de 1'opinion de la plupart de ceux qu'elle doit regir ne peut 
prevaloir a l a longue (1) ! 

3° La paix assuree par l'opinion publiąue. 

L'idee selon laquelle c'est sur 1'influence de l'opinion publique qu ' i l 
faut compter pour assurer le regne de l a paix est une idee qui a 
joue u n tres grand róle dans les pays democratiques, particulierement 
dans les pays anglo-saxons. 

Cette idee contient une part de verite d'une portee considerable et 
qui n'est nullement lie aux theories pacifistes hostiles aux sanctions. 
L e President Wilson, qui a fortement insiste sur le róle essentiel de 
l'opinion publique dans la vie internationale, etait en meme temps 
persuade de l a necessite d'une organisation de l a securite collective 
dans laquelle l a force aurait u n róle a jouer. C e s t par une confusion 
des valeurs, une simplification abusive des choses que, sous les 
influences pacifistes, on est a r r ive a opposer 1'action de l'opinion 
publique aux sanctions et a dire que le premier moyen rendait le 
second inutile. , 

a) L e róle essentiel de Fopinion publique dans les affaires politiques. 

Dans les societes modernes, r i en ne peut se faire sans Fapprobation 
et le concours de Fopinion publique. 

L a democratie represente le regne de Fopinion publique; les gou-
vernants expriment l a volonte generale de cette opinion, le peuple s'en 
remettant aux gouvernants auxquels i l a donnę sa confiance pour les 
modalites de l a realisation de cette volonte. 

L e concours de Fopinion publique est aussi et peut-etre plus neces-
saire encore aux dictateurs. Sans ce concours, i l serait impossible au 
regime de realiser ses desseins, par exemple de preparer et de soutenir 
une guerre difficile qui exige de l a part des combattants et du reste de 
la population une somme d'efforts, de sacrifices et d'heroisme. A u s s i 
bien, le premier soin des dictateurs a - t - i l ete de forger une opinion 
publique favorable a Fideologie du regime : pour ce, i l s ont, d'une 
part, organise systematiquement l a propagandę et Feducation et, 
d'autre part, supprime toute contradiction. 

S i Fon veut donc etablir u n ordre international pacifique et juste, 
i l faut que Fopinion, dans les pays dont Finfluence sera decisive, soit 

(1) L e Professeur Carr dit avec raison : 
« ... L a paix ne sera durable que si les detenteurs de la force sont resolus 

a aller jusqu'au bout et, apres avoir epuise tous les moyens de persuasion, 
a imposer les decisions qui leur paraissent justes, avec energie et impartialite. 
E n second lieu, i l importe que les detenteurs de la force reconnaissent 1'obli-
gation morale qui, seule, en rend l'exercice supportable aux autres Etats... » 
(CARR : Les Conditions de la Paiz, 1942 (traduction franęaise), p. 272.) 



1 2 8 P O L I T I Q U E I N T E R N A T I O N A L E D E S G R A N D E S D E M O C R A T I E S 

animee de 1'esprit internationał. Si cet esprit manąue, tout ce que 
1'on tentera echouera plus ou moins. Creer cet esprit internationał 
est donc bien la tache essentielle, et ceux qui s'y emploient font 
oeuvre beaucoup plus utile que les theoriciens qui dressent des plans 
de gouvernement internationał sans se soucier de savoir si ce gouver-
nement internationał trouvera, chez les peuples qu'il sera appele a 
regir, le concours et 1'assentiment dont i l ne peut se passer. 

b) Le jugemęnt de 1'opinion publique ne rend pas inutiles les 
sanctions. 

S'i l existait, dans Fensemble du monde, une opinion publique eclairee 
et sage a laquelle on put, a tout moment, exposer les grands problemes 
internationaux, sur, d'une part, qu'elle portera un interet a ces pro
blemes et que, d'autre part, elle les envisagera avec un esprit de 
comprehension et d'equite, i l est evident qu'aussi bien le risque de 
guerre que celui de la perpetration d'injustices graves n'existerait 
plus, les sanctions deviendraient inutiles. 

Mais i l esc evident que le monde actuel ne presente nullement cette 
situation merveilleuse. 

Quelle est la situation reelle ? 
1) Dans les pays de dictature, i l n'y a pas possibilite d'un appel 

internationał a l'opinion. L a fabrication de 1'opinion est un monopole 
gouvernemental. Avec sa presse, sa radio, les autres moyens de 
propagandę et d'infiuence dont i l dispose, le gouvernement impregne 
1'opinion des idees et sentiments que bon lui semble. 

Autant vaudrait adresser un discours a un mort qu'adresser un 
appel a 1'opinion d'un pays de dictature totalitaire (1). 

Dans les annees qui ont precede la presente guerre, pas mai de 
gens en Angleterre, en France, du fait de leur ignorance et de leur 
defaut d'imagination, ont parle de 1'opinion allemande sans realiser 
que cette opinion n'etait et ne pouvait etre que 1'opinion du Gouver-
nement hitlerien et que lui seul avait le pouvoir de changer cette 
opinion. 

2) Mais si 1'opinion des pays democratiques n'est pas impermeable 
aux appels venant de Fetranger, si elle n'est pas fabriquee et mecanisee, 
elle n'a pas pour cela necessairement une grandę valeur. Les questions 
internationales, meme les plus graves, la laissent souvent assez indif-
ferente. Quand on arrive a Femouvoir, c'est parfois parce qu'on a 
fait appel a 1'ego'isme ou a la passion nationale, ou a l'esprit de parti. 
A u moment de la crise italo-ethiopienne, de Fensemble de 1'opinion 

(1) Cela ne veut pas dire qu'en aucun cas on ne peut agir sur 1'opinion 
publiąue des pays a regime totalitaire. On peut, par exemple, en temps de 
guerre. par la radio ou par des tracts. denoncer les mensonges des gouvernements, 
relever leurs contradictions. Cette propagandę aura u n certain effet si elle est 
faite avec vigueur et a propos, et si les epreuves, les revers, ont predispose 
les gens au doute et au decouragement. Mais c'est une propagandę directe, 
sans menagement, qui est tout autre chose qu 'un appel a la bonne vo!onte, 
une predication en termes mesures, telle que celle qui serait pratiquee en temps 
de paix avec le souci de ne heurter personne et de ne pas i rr i ter gouvernements 
et opinion. 
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franęaise troublee et divisee il ne s'est degage rien de net, de fort et, 
cependant, la France etait un pays de liberte et de chulisation deve-
loppee. 

Mais, fussent-elles unanimes et excellentes, les reactions de 1'opinion 
publiąue d'un grand pays n'auraient pas necessairement une influence 
decisive sur le developpement de la situation internationale. E n effet, 
il est essentiel de ne pas perdre de vue la difference qui existe entre 
les individus, les peuples, les gouvernements qui se bornent a exprimer 
un jugement, et ceux qui sont decides a agir. S i sur cent individus, 
il y en a quatre-vingt-dix qui professent une opinion, mais pour des 
raisons diverses ne sont pas disposes a faire des sacrifices pour que 
leur opinion soit la loi, tandis que les dix autres sont decides a 
imposer leur volonte, fut-ce au prix de leur vie, ce sont ces dix qui, 
effectivement, imposeront leur volonte. De meme, si un peuple inspire 
par un nationalisme intransigeant, un imperialisme belliqueux, emet 
des pretentions exorbitantes, ce ne sont pas les blames platoniques 
de 1'opinion publique d'autres pays qui 1'arreteront; ces blames n'im-
pressionneront meme pas ce peuple qui est persuade qu'il fait ce qu'il 
doit faire. I I meprisera la reprobation des autres pays, i l en tirera 
peut-etre im motif d'orgueil et il aura plaisir a la braver ! I I en serait 
autrement si 1'opinion publique contraire des autres pays etait capable 
de dresser contrę lui une force plus grandę que la sienne; alors, a 
moins d'avoir perdu tout contróle de lui-meme, i l reculerait devant 
la force mise en mouvement par le jugement de 1'opinion ! 

E n definitive, le probleme de 1'opinion publique est certainement au 
coeur de la question internationale, mais pour faire ceder des gouver-
nements agressifs ou intransigeants, une opinion internationale passive, 
c'est-a-dire capable de formuler un simple jugement mais incapable 
de passer a 1'action, est sans puissance. L e conflit sino-japonais en 
fournit une preuve aveuglante. Comme le dit le Vicomte Cecil : « L e 
fait demeure que tous les efforts de persuasion, tous les blames furent 
tentes pour decider le Japon de s'abstenir d'une agression. L'opinion 
du monde entier se dressa contrę lui sans aucun effet parce que, 
comme 1'histoire le montre, i l savait bien que les Puissances pacifistes 
n'emploieraient pas la force, et la force seulement 1'aurait detourne 
de son but (1). » L a seule opinion publique internationale qui vaille 
est une opinion active qui entend, meme s'il doit lui en couter, faire 
ce qu'il faut pour empecher que 1'ordre et la justice internationale 
soient bafoues. Encore faut-il qu'au moment critique, on ait a sa 
disposition des moyens materiels suffisants pour mettre en echec la 
volonte d'un agresseur eventuel. M. Winston Churchill indiquait tous 
les elements du succes quand i l disait, en 1936 : « Une horrible 
guerre, aneantissant par sa devastation la prosperitę du monde, ne 
peut etre empechee que par la mise en ceuvre de forces preponde-
rantes soutenues par 1'opinion mondiale et dirigees contrę un agresseur 
quelconque qui recourt aux armes (2). » 

( 1 ) Vicomte C E C I L : A Great Experiment, 1941, page 331. 

(2) Winston C H U R C H I L L : Arms and the Conenant, page 362. 
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L a ' conception pacifiste selon laąuelle la force n'est plus necessaire 
parce que 1'opinion publique internationale n'aurait qu'a s'exprimer 
pour que sa voix fut entendue et obeie ne repond a aucune realite. 
Cependant, certains gouvernants des pays democratiques et de nom-
breux promoteurs de 1'organisation internationale, ont voulu que 
1'opinion publique remplaęat la force jugee odieuse et inutile, alors 
que 1'opinion publique a justement pour devoir de permettre 1'emploi 
de la force quand, seule, celle-ci peut arreter les violents ! 

— Pour conclure on peut dire que le pacifisme d'entre les deux 
guerres, malgre les bonnes intentions qu'il a pu avoir, a, presque 
autant que 1'isolationnisme, contrarie la cause de la paix, de 1'ordre 
et de la justice internationale ! 

U a puissamment servi a frayer la voie a 1'agression et a la guerre. 
Walter Lippmann fait un tableau frappant de sa malfaisance quand il 
dit : « L e cours des evenements, depuis la prise de la Mandchourie 
en 1931 jusqu'a l'invasion de la Pologne en 1939, a montre combien 
1'ideal pacifiste en Grande-Bretagne, en France et aux Etats-Unis, 
permit et meme encouragea les ambitions des Etats agresseurs. 
L'exemple des Britanniques qui etaient sincerement opposes a la 
guerre et des Americains qui possedaient leur loi de neutralite 
n'eut pas d'influence sur nos ennemis actuels. I I les amena simplement 
a penser qu'ils n'auraient pas a affronter la resistance des Anglais et 
des Americains. E t quand, a la fin, on leur resista, le souvenir qu'ils 
avaient gardę des declarations pacifistes les amena a se plaindre ame-
rement d'avoir ete frustres d'une conquete facile par une conspiration 
d'hypocrites. 

« Ainsi, les predications et 1'attitude des pacifistes en Grande-Bre
tagne et en Amerique furent une des raisons de la guerre mondiale. 
C'est a cause d'elles qu'on ne reussit pas a maintenir les armements 
au niveau des armements sans cesse accrus de 1'AUemagne et du 
Japon (1). » 

( 1 ) Walter LIPPMANN : U. S. Foreign Policy, page 33. 
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L I N C A P A C I T E DES GRAND ES DEM0CRAT1ES 

C H A P I T R E P R E M I E R 

L A R E S P O N S A B I L I T f i R E S P E C T I V E 
D E S G R A N D E S E T P E T I T E S P U I S S A N C E S 

C'est la faiblesse de la politiąue des grandes democraties qui fut la 
cause de 1'echec de la Societe des Nations; elle a rendu celle-ci 
incapable de sauvegarder la paix et 1'ordre internationał. En faisant 
cette constatation, exclut-on la responsabilite des petites Puissances 
democratiques qui avaient le meme ideał et les menfes interets que 
les grandes Puissances et qui, comme une tragique experience l'a 
montre, ont autant, sinon plus, souffert qu'elles de la guerre qui ne 
les a pas epargnees ? 

I . — L e s petites Puissances n'ont pas entrave le developpement 
de 1'organisation internationale. 

L a politique des petites Puissances democratiques, a certains egards, 
a reflete les memes illusions et les memes faiblesses que celle des 
grandes Puissances. Elles ont ete inspirees dans une mesure variable 
par 1'isolationnisme et le pacifisme, elles ont participe aux vices du 
mauvais parlementarisme internationał. I I ne pouvait en etre autre-
ment. L'esprit d'une epoque souffle par-dessus les frontieres de pays 
qui participent a la meme civilisation. 

Cependant, i l serait fort injuste d'attribuer aux petites Puissances 
democratiques une part preponderante dans la responsabilite de 1'echec 
de la Societe des Nations. 

Dans divers domaines, les petites Puissances ont montre plus d'esprit 
internationał et plus de bonne volonte que les grandes. 

a) Ainsi en fut-il en matiere de reglement pacifique des differends. 
Les petites Puissances ont ete les premieres a accepter 1'obligation de 
recourir a un reglement arbitral ou judiciaire. Elles ont donnę 
l'exemple. Les grandes Puissances 1'ont suivi, par la suitę, avec plus 
ou moins d'hesitation et en formulant, en generał, des reserves d'une 
grandę portee. 

On dira evidemment que les petites Puissances, a la difference des 
grandes, n'avaient pas, dans la plupart des cas, la possibilite d'exercer 
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des pressions politiąues, economiąues, financieres ou autres. Leur 
interet etait donc de soumettre leurs differends a des arbitres ou a des 
juges en presence desąuels elles se trouvaient sur un pied d'egalite 
avec leur contradicteur, si puissant fut-il. Mais cette consideration ne 
suffit pas a tout expliquer. En effet, certaines petites Puissances se sont 
montrees reticentes en matiere d'arbitrage et de reglement judiciaire. 

b) Dans le domaine de la securite collective, les petites Puissances 
— notamment celles a 1'egard desquelles les grandes Puissances ne 
formulaient pas de revendications — pouvaient etre tentees de pra-
t.iquer, autant que possible, une politique de neutralite et d'abstention 
en evitant d'etre melees a des conflits qui semblaient ne pas les con-
cerner. Malgre cette tentation a laquelle elles ont plus ou moins cede, 
les petites Puissances ont en gerieral fait preuve d'une hardiesse et 
d'une bonne volonte relatives. 

Un certain nombre de ces Puissances s'associerent aux efforts faits 
en 1923 et en 1924 pour organiser d'une faęon pratique la securite 
(pacte d'assistance mutuelle de 1923, protocole de Geneve de 1924) (1) 
et ce n'est pas elles qui portent la responsabilite de 1'echec de ces 
deux tentatives. 

Mais i l est surtout remarquable que, dans les cas d'agressions 
commises en violation du Pacte, les petites Puissances, au lieu de se 
refugier dans une prudente et peureuse reserve, se montrerent, au 
sein du Conseil et surtout de 1'Assemblee, defavorables a 1'agresseur. 
Ainsi, dans 1'affaire de Corfou, elles se montrerent fort emues; dans 
le conflit sino-japonais, loin de vouloir menager le Japon, elles insis-
terent pour que jouassent les procedures du Pacte. Dans le cas du 
conflit italo-ethiopien, elles appliquerent les sanctions sans se faire 
prier. L'echec de celles-ci les convainquit que la France et la Grande-
Bretagne n'etaient ni l'une ni 1'autre decidees a faire une realite des 
principes du Pacte, et elles en tirerent la conclusion que, puisque les 
grandes Puissances n'etaient pas disposees a appliquer loyalement 
1'article 16, qu'elles ne s'inspiraient que de leurs interets particuliers 
et n'avaient pas le souci d'obtenir des resultats effectifs, la prudence 
leur commandait de reprendre leur liberte et de ne plus se considerer 
a l'avenir comme liees par l'article 16 qui leur imposait de lourdes 
charges et leur faisait courir de grands risques sans leur donner, en 
contre-partie, une protection reelle. I I est difficile de les condamner. 

I I . — Les petites Puissances eussent suivi les grandes 
si celles-ci avaient etś de l'avant. 

L e developpement de la Societe des Nations, 1'affermissement de la 
securite collective exigeaient, par la force des choses, le concours 
actif des grandes Puissances qui representaient la plus grandę force 
militaire, politique et economique. Meme unieś et resolues, les petites 
Puissances n'eussent pu, par leur seul effort, assurer le succes du 

(1) L e Protocole de Geneve du 2 octobre 1924 recueillit 19 signatures. L a France 
fut la seule grandę puissance qui le signa. 
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nouvel ordre internationał. Cependant, la somme des petites Puissances 
representait, du point de vue materiel, un appoint appreciable, et 
surtout une force morale considerable. En effet, les petites Puissances 
etant, faute de moyens, moins sujettes aux tentations de la politiąue 
d'imperialisme et d'agression, pouvaient plus facilement faire entendre 
la voix de la justice. S i les petites Puissances n'ont pas toujours joue 
avec zele le role d'animateur, de stimulant, de critiąue qui leur 
revenait, elles n'ont pas ete, d'une faęon generale, une entrave au 
developpement dę 1'ordre internationał. Si les grandes democraties 
avaient ete d'accord pour appliquer loyalement et consciencieusement 
le Pacte de la Societe des Nations, 1'ensemble des petites Puissances 
les eussent suivies (1). Ces dernieres ont tendu a se refugier dans 
la reserve et 1'abstention parce qu'elles ont compris qu'elles ne pou-
vaient pas vraiment compter sur les grandes democraties occidentales, 
soit en desaccord quant a la politique a suivre, soit d'accord pour 
se derober et ne donner a la Societe des Nations qu'un appui insuf-
fisant, plus verbal qu'effectif. 

Puisque ce sont les defaillances des grandes democraties qui ont 
ete la cause de 1'echec de la Societe des Nations et de la paix, c'est 
de la conduite de ces grandes democraties qu'il sera question dans les 
chapitres suivants. On ne perdra pas de vue, cependant, que certaines 
faiblesses de 1'esprit public ont ete communes a tous les pays demo-
cratiques. 

(1) Comme le dit M. Constantin Epirotis : 
« Chaąue fois qu'une grandę Puissance s'est trouvee disposśe a prendre, a 

Geneve. la tete d'un mouvemenl tendant a renforcer la securite collective, ou 
a fait triompher dans un cas particulier une cause juste, elle a ete sure de 
pouvoir compter sur le concours complet des moyens et petits Etats. » (La Societe 
4es Nations non coupable, p. 156.) 



CHAPITRE I I 

L E S M A N I F E S T A T I O N S D E L T N C A P A C I T f i 
D E S D Ć M O C R A T I E S 

L'action des gouvernements des grands pays democratiąues dans 
le domaine internationał s'est revelee profondement deficiente. L'esprit 
qui animait les hommes et les methodes qu'ils employaient ne per-
mettaient pas d'obtenir le succes. En effet, assurer la paix et 1'ordre 
dans le monde n'est jamais chose facile. Mais dans le monde d'apres 
guerre, ou tant de ferments de discorde existaient, ou de grands pays 
visaient la subversion et premeditaient la guerre, c'etait une tache 
particulierement ardue. 

Presque tout manqua a ceux qui avaient le devoir d'assumer cette 
tache : la conviction et 1'attachement a une politique, le souci d'obtenir 
des resultats effectifs, la capacite de vouloir les moyens necessaires 
pour atteintre les fins, le courage de faire front a l'adversaire. 

S E C T I O N I . — L 'ABSENCE D'UNE VOLONTE FERMĘ DE CREER 
U N NOUVEL ORDRE INTERNATIONAL. 

Pour reussir une ceuvre politique quelle qu'elle soit, i l faut d'abord 
la conviction que cette ceuvre est necessaire et bonne et la fermę 
volonte de vaincre. 

Une telle conviction et une telle volonte n'existaient pas chez la 
plupart des dirigeants des pays democratiques. 

Les uns, tels Mac Donald, Neville Chamberlain en Grande-Bre-
tagne, Laval , Chautemps, Bonnet, en France, ne croyaient pas en 
la Societe des Nations. Hommes de la generation et de la mentalite 
d'avant 1914, ils tenaient aux procedes de la politique traditionnelle 
et voyaient, de ce fait, avec scepticisme et defiance la nouvelle insti-
tution. Par ailleurs, faute d'experience, certains etaient completement 
ignorants de la vie internationale; ne connaissant pas de langue etran-
gere, ils ne se sentaient pas a 1'aise dans les reunions genevoises et 
aptes a y reussir. 

D'autres, plus simples et plus ouverts, avaient pris position pour la 
Societe des Nations et ils se reclamaient de son ideał et de son esprit. 
Elle leur fournissait un theatre ou ils se produisaient a leur avantage, 
mais la plupart d'entre eux etaient legers, mai prepares a un long et 
difficile effort. Or, c'etait. une dure lutte qu'il fallait soutenir avec 
energie, reflexion et tenacite contrę 1'indifference et 1'hostilite qu'on 
trouvait dans son propre pays et dans les autres pays. Une bonne 
volonte inconsistante et vague ne suffisait pas. 

On note une etrange et funeste inconsequence. Ceux qui, en Grande-
Bretagne et en France, ne croyaient pas en la Societe des Nations, 
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faisaient plus ou moins semblant d'y croire pour ne pas mettre contrę 
eux une partie de 1'opinion publiąue. Bien plus, ils n'hesitaient pas, 
le cas echeant, pour les commodites de leur politiąue, a faire etat 
de l'existence de la Societe des Nations. Cest ainsi que ceux-la 
memes qui pe se souciaient pas de faire que cette Societe representat 
une protection effective de la paix et de 1'ordre internationał, prenaient 
pretexte de son existence et des pactes conclus sous son egidę pour 
reduire ou negliger les armements nationaux ! 

L a Societe des Nations, quoi qu'en aient pense certains techniciens 
entiches de pseudo-realisme, representait une ideologie, c'est-a-dire 
une conception de la vie internationale, des principes, un esprit, une 
methode ! Ces principes etaient ceux de la philosophie democratique. 
Cetaient la liberte des peuples et le respect de leurs droits, que ces 
peuples fussent forts ou faibles, la fidełite a la parole donnee, la soli-
darite internationale, c'est-a-dire la conjugaison des efforts des nations 
pour assurer leur securite mutuelle et ameliorer leur condition. 

Quant a la methode qui decoulait des principes, elle consistait a 
developper une politique de loyaute et de clarte, a eviter les com-
binaisons tortueuses et malhonnetes par lesquelles, pour sauvegarder 
quelques interets nationaux particuliers, on sacrifie les interets supe-
rieurs de la communaute internationale. 

L'absence de foi dans les principes de la Societe des Nations et 
1'absence de volonte d'appliquer ces principes sont attestees par 
1'histoire de 1'entre deux guerres. 

I . — Les engagements ne sont pas tenus. 

L a France et la Grande-Bretagne n'ont pas tenu les engagements 
contractuels qu'elles avaient pris (1). Elles ont donnę l'exemple de 
la violation de la parole donnee. Sans doute, leur conduite est-elle a 
cet egard moins coupable que celle des dictatures nationalistes. Celles-
ci ont viole leurs engagements de ne pas commettre d'agressions; la 
France et la Grande-Bretagne n'ont pas commis d'agressions, elles se 
sont bornees a ne pas apporter 1'aide qu'elles devaient fournir aux 
victimes des agressions, a refuser leur concours pour le maintien de 
l'ordre internationał. 

Les traites auxquels on ne fit pas honneur furent le Pacte de la 
Societe des Nations et des traites particuliers conclus sous 1'egide de 
la Societe des Nations. 

1. — Le Pacte de la Societe des Nations. 

On n'eut pas la volonte d'appliquer les articles 10 et 16 du Pacte 
de la Societe des Nations, qui visaient la garantie de 1'independance 

(1) Un merite de la polit iąue des Etats-Unis est de n'avoir pas voulu contracter 
des engagements qu'on metait pas prepare a tenir. 

Lisolationnisme americain au moins fut franc. A u lieu de faire de vaines 
promesses, on ne cessa de repeter au monde qu'il ne fallait pas qu'il compte 
sur le concours des Etats-Unis. 
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et de 1'integrite des Etats membres de la Societe des Nations et la 
repression de 1'agression. 

Le Gouvernement britanniąue n'eut pas, d'une faęon generale, cette 
volonte, et le Gouvernement franęais, en fait, l'eut encore moins, 
bien qu'il se soit pose en champion de la securite collective ! 

L a listę des defaillances est longue : 

— Conflit polono-lithuanien. Vilna, 1921. 
— Conflit sino-japonais. Mandchourie, 1931-1933. 
— Conflit bolivo-paraguayen. Chaco, 1932-1935. 
— Conflit italo-ethiopien, 1935-1936. 
— Conflit espagnol, 1935-1939. 
— Conflit sino-japonais, 1937. 
— Annexion de 1'Autriche, 1938. 
— Affaire d'Albanie, 1939. 

Dans tous ces cas, une guerre fut entreprise ou des actes de force 
furent commis (dans le cas de l'Autriche, celle-ci, se voyant aban-
donnee, jugea la resistance inutile et se soumit a la force). L a Societe 
des Nations devait s'opposer a la violence, assister la victime. Les 
gouvernements des deux grandes Puissances democratiques, la France 
et la Grande-Bretagne, qui avaient le « leadership » de la Societe 
des Nations, ne montrerent l'un et 1'autre, en aucun cas, une volonte 
resolue de faire honneur a leurs engagements. Leurs raisons ou leurs 
pretextes varierent : ils voulaient menager 1'agresseur, le sort de la 
victime leur etait indifferent, ils ne trouvaient pas les concours qu'ils 
eussent voulu trouver, ils n'avaient pas les moyens de mettre faci-
lement en echec l'agresseur... Mais par-dessus tout, i l y avait le manque 
d'attachement aux principes de la Societe des Nations, 1'absence de 
volonte effective de faire regner dans le monde la paix et 1'ordre 
dans 1'interet commun, dut-on pour cela recourir a la force ! 

Dans le cas des obligations etablies par le Pacte de la Societe des 
Nations, le manquement a la parole donnee, pour grave qu'il soit, 
n'est pas flagrant et brutal. En effet, les dispositions du Pacte n'avaient 
pas une stricte rigidite, elles laissaient une certaine liberte d'appre-
ciation aux Etats. Par ailleurs, le systeme du Pacte etait un systeme 
collectif, si bien que le refus des uns pouvait, dans une certaine mesure, 
fournir une excuse a 1'abstention des autres : la defection initiale 
des Etats-Unis avait fausse, disait-on, les previsions du Pacte et 
rendu beaucoup plus onereuse 1'application du systeme des sanctions ! 
Dans ces conditions, les defaillances des deux grandes democraties 
occidentales peuvent apparaitre plus comme un defaut d'attachement 
aux principes de la Societe des Nations que comme un manquement 
formel a la parole donnee. 

2. — Les Traites particuliers. 

Des manquements flagrants a la parole donnee se produisirent au 
contraire pour des traites particuliers conclus sous 1'egide de la 
Societe des Nations. L a Grande-Bretagne et la France, chacune en 
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des circonstances differentes, donnerent le spectacle du reniement de 
leur parole. 

L a Grande-Bretagne le donna en 1936 lors de la remilitarisation de 
la Rhenanie par 1'Allemagne. En vertu des articles 1 " et 4 du traite 
de' garantie mutuelle de Locarno du 16 septembre 1925, la Grande-
Bretagne devait assurer le respect des dispositions imposant la demi-
litarisation de la Rhenanie. En fait, la Grande-Bretagne n'etait pas 
disposee a fournir la garantie promise. 

L a France donna le meme spectacle en septembre 1938. Unie a la 
Tchecoslovaquie par un traite d'alliance en date du 25 janvier 1924, 
elle enjoignit au Gouvernement tchecoslovaque de se soumettre a la 
volonte d'Hitler au lieu de fournir a son alliee 1'assistance qu'elle lui 
devait. 

iDans les deux cas, le creancier de 1'obligation ne formuła pas de 
protestation; i l s'inclina devant la volonte de son partenaire de ne 
pas tenir la promesse faite. Le scandale du manquement de la parole 
donnee ne fut donc pas flagrant. I I n'en fut pas moins reel! L a 
Grande-Bretagne et la France pratiquerent en fait la theorie du 
chiffon de papier. 

A la suitę de Munich, i l apparut que les engagements de la France, 
tout au moins ceux contractes par elle a Fegard des allies orientaux, 
etaient sans valeur. I I n'y avait pas plus de raison que 1'on tint les 
promesses faites a l 'U. R. S. S. que celles faites a la Tchecoslovaquie ! 

Sans doute, en septembre 1939, la Grande-Bretagne et la France •— 
cette derniere avec beaucoup d'hesitation — firent honneur a leurs 
engagements a Fegard de la Pologne, sans lui fournir du reste une 
aide efficace ! Mais i l ne s'agissait plus de faire fonctionner un sys
teme generał de securite collective. L a France et la Grande-Bretagne 
qui avaient laisse tomber en ruines ce systeme ne songerent meme 
pas a le ressusciter. Les deux grandes democraties occidentales voyant 
seulement leur interet particulier, c'est-a-dire le danger prochain qui 
les menaęait, prirent le parti de la Pologne pour ne pas se trouver 
seules en tete a tete avec l'Allemagne hitlerienne apres que la Pologne 
aurait ete ecrasee! 

I I . — On cherche par des voies tortueuses 
des avantages particuliers. 

Les Membres de la Societe des Nations furent guides principalement 
par le souci de leurs interets particuliers et de leur propagandę. Ce 
fait a ete juge parfois avec une severite excessive. En effet, les 
nations, comme les individus, ne feront jamais abstraction de leurs 
interets particuliers. 

Ce que Fon peut raisonnablement demander, c'est que, d'une part, 
les interets particuliers poursuivis par les gouvernements ne soient 
pas en opposition radicale avec Finteret generał et que, d'autre part, 
les interets particuliers, meme legitimes, ne fassent pas perdre de 
vue les grands interets communs. 

A cet egard, ce ne sont pas les interets particuliers des democraties 
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occidentales qui ont mis en peril 1'ordre internationał, et le reproche 
assez souvent adresse a la Grande-Bretagne et a la France d'avoir 
compromis la cause de la Societe des Nations en la mettant au service 
de leurs interets conservateurs est fort injuste (1). En effet, leur 
pretention de conserver ce qu'elles avaient et de maintenir un statu 
quo territorial, dans 1'ensemble equitable, etait legitime. A u contraire, 
les « interets particuliers » des Puissances revendiquantes, visant une 
politique d'agrandissement, de conquete et d'oppression, etaient incom-
patibles avec les principes de 1'institution et le bien de la communaute 
internationale (2). 

Si les Gouvernements britannique et franęais furent coupables, ce 
n'est pas parce qu'ils n'ont pas cede d'emblee aux revendications d'un 
revisionnisme subversif et reactionnaire, mais au contraire parce qu'ils 
ne s'y sont pas opposes energiquement. Leur tort fut de chercher a 
se concilier les pays belliqueux en sacrifiant la loi internationale dans 
le vain espoir de sauver leur mise. 

Laval employa une formule qui parut a beaucoup le dernier mot de 
la sagesse politique : « C'est avec ses ennemis qu'il faut s'entendre ! » 
Comme toute formule generale, celle-ci contenait une part de verite. 
C'est en effet avec ses ennemis qu'un conflit est a redouter. Aussi 
bien faut-il essayer de dissiper la haine, d'apaiser les ressentiments 
et de liquider les conflits par des concessions mutuelles. Mais ce n'est 
pas de cela qu'il s'agissait; en fait, on cherchait a s'entendre avec 
ses ennemis en leur livrant ses amis, a detourner 1'agression vers les 
autres dans 1'espoir vain d'assurer par ce moyen sa propre securite. 
On abandonnait la conception d'un monde pacifique ou la securite 
et les droits de tous seraient assures. A un certain nombre d'hommes 
politiques, de parlementaires, de journalistes faisant autorite, cela 
paraissait le fin du fin, la grandę habilete, la politique realistę et avisee 
opposee au soi-disant don-quichottisme de ceux qui proclamaient la 
paix indivisible et prónaient la resistance collective a l'agression ! 

Ce petit machiavelisme des pays democratiques etait non seulement 
moralement vi i . mais encore denue de toute efficacite en face du machia-
velisme systematique et du singulier dynamisme des dictateurs (3). 

( 1 ) Dans l'ouvrage du Professeur Carr, interessant a tant d'egards, on trouve 
repetee. sous des formes diverses, cette accusation dirigee contrę les democraties 
occidentales d'avoir Voulu mettre la Societe des Nations au service de leurs 
interets particuliers : « ... Evoquer la Societe des Nations c'est rappeler une 
serie d'echecs et, ce qui est pire encore, evoquer une association dinterets 
particuliers a un groupe particulier de Puissances... » ( C A R R : Les Conditions de 
la Paix, 1942 (traduction franęaise), p. 164.) 

(2) Nous nous sommes etendus sur ce point (voir plus haut, titre I " r , cha-
pitre I I ) . 

(3) Maritain dit justement du machiavelisme temperę 1 qu'il etait plus ou 
moins paralyse, soit par un residu de regles et de scrupules moraux, soit par 
une tradition de convenances diplomatiques et de bonne tenue. soit meme dans 
un certain cas, par un manque dlmagination, de hardiesse, de gout du risque ». 

U ajoute : 
« L e totalitarisme vit du machiavelisme, la liberie en meurt. L e seul machia-

velisme dont une democratie comme telle soit capable est le machiavelisme 
attenue et faible. E n face du machiavelisme absolu, les Etats democratiques, 
heritiers de l'ancien regime et de sa vieille polit iąue machiavelique, ou bien 
continueront d'user du machiavelisme faible et d'etre detruits du dehors; 
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Ceux-ci, en effet, savaient ce qu'ils voulaient — c'est-a-dire la con-
quete et la domination — et ils le voulaient bien. Ils avaient la claire 
vision du but a atteindre, et ils le poursuivaient avec resolution. Avec 
les procedes de contrainte et de propagandę de 1'Etat totalitaire ils 
insufflaient a leurs peuples 1'enthousiasme et le gout de la lutte, en 
meme temps qu'ils les accoutumaient a une obeissance immediate, com-
plete et aveugle. Des lors, toutes les manceuvres diplomatiques pou-
vaient se derouler sans entrave. Les gouvernements avaient la faculte 
de changer sans difficulte a tout moment d'allies ou d'ennemis, ils 
risquaient beaucoup moins de s'empetrer dans les complications de 
leur propre manoeuvre, d'etre victimes de leurs mensonges. 

Sur ce terrain de la ruse, de 1'imposture, du cynisme, les gouver-
nements democratiques combattaient a armes inegales. Ils etaient 
battus d'avance. Ils etaient extraordinairement inferieurs a leurs 
adversaires libres de leurs mouvements, degages de tout scrupule, 
animes d'une extraordinaire ardeur combattive, possedant 1'audace 
et le gout du risque et ne perdant jamais de vue le but finał grandiose 
qu'ils poursuivaient. 

L a force des pays democratiques c'etait la foi dans leurs principes : 
respect de 1'homme, liberte des peuples, fidelite a la parole donnee, 
solidarite de tous les peuples. A partir du moment ou, au nom d'un 
soi-disant realisme, on abandonnait ces principes pour rechercher la 
satisfaction d'un interet particulier, souvent secondaire, on travaillait 
a sa propre ruinę. 

Par ailleurs, un des tristes resultats de la politique de pseudo-
realisme et d'equivoque menee par les dirigeants des pays democra-
tiques, a ete de decourager leurs opinions publiques et de detruire 
leur foi dans la Societe des Nations et leur espoir de creer un nouvel 
ordre internationał pacifique et juste. 

Or, aucune grandę entreprise politique ne peut etre conduite a bonne 
fin sans 1'appui ardent et resolu de 1'opinion. On ne peut bien mener 
une guerre si le peuple est contraire a la guerre ou ne s'y donnę 
qu'a moitie; on ne peut operer une transformation dans 1'ordre inter
nationał comme dans l'ordre national si elle laisse 1'opinion sceptique 
ou indifferente ! 

Certes, les preparations techniques sont indispensables, mais elles 
ne sont pas suffisantes en depit de ce que croient certains techniciens 
bornes. I I fallait, pour assurer le succes de la Societe des Nations, que 
les peuples missent leur foi et leur esperance en elle, et pour qu'il 
en fut ainsi, i l fallait que les gouvernants ne donnassent pas eux-
memes le spectacle d'une foi vacillante, qu'ils affirmassent leurs 
principes et surtout qu'ils les appliquassent! I I ne fallait pas donner 
1'impression que sur la scenę de Geneve, derriere les grands mots, 
i l n'y avait que des velleites ou, pire encore, d'etroits egoismes natio-
naux, de mesquins interets particuliers ! 

ou bien ils se decideront f> recouiir au machiavelisme absolu, qui n'est possible 
qu'avec la regle totalitaire et Tesprit totalitaire; et ainsi ils se detruiront eux-
memes du dedans. Ils ne survivront et ne prendront le dessus qu'a la condition 
de rompre avec toute formę de machiavelisme. » 
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SECTTON I I . — U N E POLITIQUE QUI N E S E SOUCIE PAS DES RESULTATS. 
L E FORMALISME. 

I . — L'indiffśrence vis-a-vis des resultats. 

Un des torts de ceux qui ont conduit la politique de la Societe des 
Nations, tort imputable celui-la non a ses adversaires et a ses faux 
amis, mais a ceux-la memes qui, avec bonne foi, voulaient servir les 
principes de 1'institution, a ete souvent de perdre de vue les resultats 
pratiques a atteindre. 

On appliqua le Pacte sans se soucier des conditions a remplir pour 
atteindre le resultąt effectif auquel on devait tendre, ou bien on se 
contenta de resultats illusoires. 

Par exemple, i l etait fort bien d'appliquer 1'article 16 dans le cas 
de 1'agression italienne contrę 1'Ethiopie. Mais 1'important n'etait pas 
de mettre en application l'article 16, l'important etait que cette appli-
cation aboutit a un succes, c'est-a-dire que 1'agresseur fut effecti-
vement mis en echec. L'article 16, en effet, avait ete etabli pour 
reprimer l'agression et non simplement pour que jouat une procedurę, 
que fut accompli un rite, dans le cas d'une agression ! Autrement dit, 
en politique internationale comme dans la politique interieure, le 
devoir des hommes d'Etat n'est pas de se borner a faire des gestes, 
a prendre une attitude, a prononcer une condamnation, i l est de faire 
que leur volonte s'impose malgre les resistances qu'elle rencontre. 

Entreprendre sans avoir la volonte de reussir et sans s'assurer des 
moyens qui permettraient de reussir est quelquefois pire que de 
s'abstenir. 

Cela ne veut pas dire qu'il ne faille s'engager qu'a coup sur. S'i l en 
etait ainsi on n'entreprendrait presque jamais. U peut meme exister un 
devoir de livrer bataille alors qu'on n'a aucun espoir de vaincre. E n 
pareil cas, on ne peche ni par legerete ni par illusion, on veut, par un 
gęste courageux, sauver 1'honneur et preparer les victoires de l'avenir. 
Mais ce sont la des cas exceptionnels et tragiques. I I reste que chaque 
fois que le succes est possible on doit faire tout ce qu'il faut pour 
1'obtenir. Cest une faute de se lancer dans une entreprise sans prevoir 
les resistances auxquelles on se heurtera, sans etre pret a employer 
tous les moyens honnetes permettant de les briser! 

On peut dire que cette volonte d'aboutir a des resultats pratiques 
a ete absente dans les grandes entreprises de la Societe des Nations. 
L a Conference du Desarmement et 1'application de 1'article 16 a l'en-
contre de 1'Italie dans le conflit ethiopien sont des exemples typiques 
de cette carence ! 

1. — La Conference du Desarmement. 

Lorsqu'on convoqua la Conference du Desarmement, le but devait 
etre d'arriver a soumettre les armements de toutes les Puissances a une 
reglementation et a un contróle internationał, a reduire ces armements 
ou tout au moins a mettre obstacle a leur accroissement. Tout devait 
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etre mis en oeuvre pour obtenir, tant bien que mai, ce resultat. U fallait 
tenir compte des impossibilites, des resistances incoercibles, des suren-
cheres, des manceuvres des adversaires de la paix, notamment des 
manceuvres eventuelles de 1'Allemagne nationaliste, qui chercherait 
1'occasion de rearmer librement, afin d'obtenir la superiorite des arme-
ments necessaires pour entreprendre une politique de guerre et de 
domination. 

A u lieu de cela, on s'ecarta du programme de la Commission prepa-
ratoire du Desarmement, programme relativement modeste, mais qui 
eut ete d'une tres grandę valeur s'il avait ete realise. Les grandes Puis-
sances presenterent des plans audacieux et sensationnels qui, etant 
donnę les conditions politiques du monde, avaient peu de chance d'etre 
adoptes. L a Conference alla a la derive. Tout se passa comme si 
1'echec de la Conference etait chose de peu d'importance et comme si 
le souci des gouvernements etait, en presentant un plan a effet, de 
prendre une position morale avantageuse vis-a-vis de leur opinion 
publique nationale ou de 1'opinion internationale, et de rejeter sur 
les autres la responsabilite de l'echec de la Conference ! 

Les grandes Puissances n'agirent a aucun moment comme si elles 
avaient ete dominees par le souci, qui eut du etre le leur, d'arriver a 
un accord de quelque valeur pratique et de ne pas creer une situation 
pire que si la Conference du Desarmement n'avait pas eu lieu ! Peut-
etre les gouvernants, inspires par la conception qu'ils se faisaient des 
interets particuliers de leur pays ou par les illusions de leur opinion 
publique, etaient-ils plus desireux d'eviter une solution contraire a 
leurs vues ou de se donner 1'apparence d'une attitude progressive que 
d'aboutir a un accord. Cependant, ceux tout au moins qui avaient pousse 
a la reunion de la Conference, ne pouvaient considerer 1'echec finał 
de la Conference comme une chose indifferente. L'imprevoyance et la 
legerete caracterisaient donc leur conduite. Ils avaient voulu la reunion 
d'une conference, mais ils n'avaient pas montre la prevision et la fer-
mete necessaires pour aboutir a un resultat positif, si modeste fut-il. 
Ils avaient laisse les choses aller comme si cela etait sans conse-
quence, et Dieu sait que ce n'etait pas sans consequence. Faisant le 
bilan de la Conference du Desarmement, M. Churchill pouvait dire : 

« En definitive, qu'avons-nous obtenu ? Nous n'avons pas obtenu le 
desarmement. L'Allemagne a rearme. Le rearmement de 1'Allemagne, 
tel est le resultat monstrueux de cet immense effort (1). » 

2. — Les sanctions appliąuees d l'Italie. 

L a mise en oeuvre de 1'article 16 dans le cas du conflit italo-ethiopien 
est un exemple plus typique encore d'une action entreprise sans souci 
du resultat pratique a obtenir. En effet, rien, sinon la pression de son 
opinion publique, n'obligeait le Gouvernement britannique a mettre en 
mouvement le mecanisme des sanctions a 1'encontre de Tltalie. Prece-
demment, plusieurs Etats avaient recouru a la guerre en violation du 
Pacte de la Societe des Nations et on s'etait abstenu de faire jouer 

(1 ) Winston C H U R C H I L L : Arms and the Covenant, page 131. 
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1'article 16, on s'etait contente de recourir aux procedures des articles 11 
et 15, procedures qui permettaient d'exercer une pression sur les parties 
en conflit et de se prononcer sur les merites du cas. Si le Gouvernement 
britannique decida de mettre en jeu l'article 16, c'est qu'il devait avoir 
le desir que cette application fut couronnee par un succes. Mais ce 
simple desir ne suffisait pas. I I eut fallu une fermę volonte d'obtenir 
le succes en recourant aux moyens capables de 1'assurer. E n effet, 
la mise en ceuvre des sanctions a Fegard de 1'Italie allait constituer 
une epreuve decisive pour la Societe des Nations, la securite collective 
et. l'avenir de la paix. E n cas de succes, c'etait 1'efficacite du systeme 
de la securite collective qui eut ete prouvee. L a volonte de subversion 
d'une grandę Puissance eut ete mise en echec. L'impression eut ete 
enorme ! Le regime mussolinien n'eut peut-etre pas survecu a cette 
defaite. En tout cas, les agresseurs eventuels eussent ete intimides, 
tandis que les pays attaches a la paix et a 1'ordre international eussent 
ete enhardis et reconfortes. 

Cetait donc une grave faute de s'engager a la legere dans la voie 
des sanctions, de rechercher une epreuve de force sans se mettre en 
etat de la gagner. En effet, la question n'etait pas de faire jouer ou non 
la procedurę de l'article 16, elle etait, si on mettait en jeu 1'article 16, 
de faire que les sanctions atteignissent leur objet, c'est-a-dire que 
1'agresseur subit un echec. U fallait donc etre resolu a appliquer les 
sanctions susceptibles d'avoir un effet rapide et decisif, mettre 1'embargo 
sur le petrole, fermer le Canal de Suez, et faire encore davantage 
si besoin etait! Or, i l s'avera que les promoteurs des sanctions n'avaient 
pas la volonte d'emporter la victoire en recourant aux sanctions effi-
caces. 

Sur ces entrefaites parut le plan Laval-Hoare. Ce plan n'etait pas 
satisfaisant; i l imposait a 1'Ethiopie des sacrifices considerables et i l 
limitait seulement le benefice que 1'Italie tirerait de son agression. 
Le rej et de ce plan impliquait raisonnablement qu'en tout etat de cause 
on assurerait a FEthiopie un sort meilleur que celui que le plan lui 
faisait. I I eut paru absurde d'imaginer qu'on Fencouragerait a perse-
verer dans la resistance si on devait laisser Fagresseur obtenir une 
victoire complete (1). Cependant Fabsurde arriva. On rejeta le plan 
Laval-Hoare mais on ne voulut pas faire ce qu'il fallait pour assurer 
le salut de FEthiopie, qui succomba. Dans cette attitude, i l n'y eut sans 

(1) Sir Samuel Hoare, lors de sa demission, declara aux Communes : 
« Je vais vous dire ce qui m'a constamment preoccupe : j'ai ete epouvante 

a Fidee que nous puissions amener FEthiopie a croire que la Societe des 
Nations peut faire plus que ce qui est en son pouvoir et que, en fin de compte, 
nous nous trouvions en face d'une terrible deception le jour ou FEthiopie serait 
completement detruite en tant qu'Etat independant... » (Parliamentary Debates, 
Fifth Series. volume 307 : House oj Commons, p. 2013.) 

On comprend tres bien la preoccupation de '3ir Samuel. E n effet, mieux 
eut valu pour FEthiopie un compromis qui lui eut evite le pire. c'est-a-dire 
une defaite complete et Fannexion de son territoire par FItalie. Mais vraisem-
blablement, Fadoption du plan Laval-Hoare par la France et la Grande-Bre-
tagne n'eut pas meme eu cct heureux resultat. Mussolini, convaincu que la 
Grande-Bretagne et la France etaient, de toutes faęons, decidćes a ne pas 
employer la force contrę lui, n'eut pas ete plus arrete par le plan Laval-Hoare 
qu'il ne Favait ete par le Pacte de la Societe des Nations et les autres enga-
gements qui le liaient! 
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doute ni mauvaise foi ni machiavelisme, le souci du resultat finał du 
conflit fut simplement absent! On se borna a faire des gestes, a prendre 
des attitudes d'intransigeance, sans s'inquieter de la chose essentielle 
qui etait d'assurer le succes de la politique des sanctions (1) ! 

Tout cela, qui peut paraitre etonnant, exprime un vice de la politique 
d'avant guerre des pays democratiques. L a politique etait conęue non 
comme une action mais comme un jugement. Prendre parti, c'etait 
faire un gęste, adopter une attitude, ce n'etait pas agir et realiser. 

Dans le systeme de la Societe des Nations 1'action fut absente et 
elle fut, d'une faęon generale, remplacee par le formalisme comme 
nous allons le voir. 

I I . — L e formal i sme. 

L e formalisme est un systeme qui substitue le rite a l'action, qui 
se satisfait d'apparence et neglige la realite. U revetit diverses formes. 

1° L'accompIissement de rites. 

Cetait accomplir un rite que de mettre en application 1'article 16 
sans, comme nous vencns de le dire, se soucier du resultat. L'appli-
cation des autres articles du Pacte, 1'article 11 et 1'article 15 notam-
ment, eut ainsi parfois le caractere d'un rite. On eut plus le souci 
de satisfaire aux exigences formelles du Pacte en deroulant une pro
cedurę que d'obtenir un resultat. Toutefois, quand i l s'agissait seu-
lement de conciliation, les membres du Conseil et de 1'Assemblee 
pouvaient penser qu'ils s'etaient acquittes de leur devoir une fois 
qu'ils avaient exprime une opinion, formule une proposition ou une 
recommandation. E n matiere de sanctions, cette illusion n'etait pas 
permise ! 

2° Les batailles de textes. 

Comme dans tous les parlements et conseils gouvernementaux, on 
discuta au sein de 1'Assemblee et du Conseil de la Societe des Nations 
et on y adopta des textes, qui se presenterent habituellement sous 
formę de « resolutions i. 

Les discussions qui permettaient aux opinions diverses de s'affrqnter, 
pouvaient servir a faire connaitre les points de vue respectifs des 
gouvernements, non pas tant aux autres gouvernements qui les con-
naissaient deja qu'a 1'opinion publique. Cependant, souvent le langage 
parle etait une sorte de langage chiffre, peu comprehensible pour les 

( 1 ) L e 23 juin 1936, Sir John Simon, membre du Gouvernement, affirmait 
aux Communes qu'il « n etait pas dispose a risquer un seul bateau, meme dans 
une bataille victorieuse. pour retablir 1'independance de 1'Abyssinie. » (Par-
liamentary Debates, Fijth Series, vol. 313 : House of Commons, p. 1629.) 

Cependant, observe le Vicomte Cecil, « nous etions expressement tenus par 
nos obligations du Pacte « a respecter et a maintenir l integrite territoriale et 
« 1'independance politique » de 1'Abyssinie. Nous avions affirme et reaffirme 
l'existence de cette obligation et nous avions encourage 1'Abyssinie a se fier 
a elle. » (Yiscount C E C I L : A Great Experiment, 1941, p. 278.) 
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non inities, c'est-a-dire pour le public; celui-ci etait generalement inca-
pable de saisir les preoccupations dissimulees derriere les formules 
employees, formules diplomatiąues compliąuees, non directes, eąui -
voques ! 

L a conclusion des discussions etait le vote d'une resolution. Cette 
resolution ne pouvant resulter que d'un vote unanime, devait etre 
acceptee par tous les interesses. Le votę d'un texte a 1'unanimite ne 
signifiait pas que ce texte satisfaisait tout le monde. Ceux auxquels 
i l plaisait le moins le votaient parce qu'ils le trouvaient moins mau-
vais ou moins deplaisant que ce que leurs partenaires plus nombreux 
et plus puissants avaient tente ou auraient pu tenter de faire admettre. 

L a bataille qui se livrait, souvent longue et difficile, avait pour but 
d'arriver a 1'elaboration d'un texte accepte par tout le monde. Dans 
cette bataille, chacun essayait de faire prevaloir, dans la plus large 
mesure, son point de vue. On insistait pour que telle phrase fut ajoutee, 
telle autre supprimee ou amendee, pour qu'on remplaęat un mot Clair 
ou categorique par un mot ambigu ou faible, pour qu'on attenuat une 
affirmation. Tel gouvernement demandait a formuler une reserve, par 
laquelle i l maintenait telle ou telle pretention. 

Ces batailles de textes, dans lesquelles les delegations depensaient 
leur energie, constituaient un exercice un peu vain. L a resolution plus 
ou moins balancee, compliquee, contenait peu d'affirmations claires, 
ou bien celles-ci etaient le rappel de generalites que chacun pouvait 
interpreter a sa faęon. L a resolution votee etait, en generał, appelee 
a produire peu d'effets pratiques. Elle ne devait pas orienter ou modi-
fier le cours des evenements. Elle exprimait des opinions qui, sous la 
formę dans laquelle elles etaient presentees, n'etaient pas meme de 
naturę a irnpressionner le public. L a plupart des gens ne la lisaient pas 
et, parmi ceux qui la lisaient, bien peu etaient capables de saisir la 
signification reelle du texte. 

Quelquefois c'etait a grand'peine qu'on arrivait a tomber d'accord 
sur un texte, et ce texte ne servait qu'a masquer le desaccord et a 
produire le moins d'effets possible ! Comme l'observe M. Bourquin : 
« Ce n'etait pas une solution qu'on cherchait, c'etait une formule — 
une formule qui permit de faire 1'unanimite et de ne point se separer 
sur un proces-verbal de carence (1). » 

Quand nous parlons des vaines batailles de texte, nous pensons aux 
resolutions qui eussent du donner une conclusion positive et pratique 
a un debat relatif soit a un conflit determine, soit a 1'amenagement du 
systeme de la Societe des Nations. Mais, de 1920 a 1937, la Societe des 
Nations et la Conference du Desarmement, organisee par elle, se sont 
livrees a une masse d'etudes preparatoires; de nombreuses commis-
sions ont etudie les divers aspects des questions du reglement paci-
fique des differends, de la reglementation des armements et de la secu
rite collective. 

Ces travaux n'ont pas ete absolument inutiles. I ls ont permis de 
fouiller a peu pres tous les elements des problemes politiques touchant 
a 1'Organisation internationale, d'exprimer, avec leurs nuances, les 

( 1 ) Maurice BOURQUIN : Vers une nouuelle Societe des Natkms, 1945, page 106. 
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points de vue les plus varies, de mettre en relief toutes les difficultes 
de la tache et d'indiquer les moyens divers de les surmonter. Bien que 
ces travaux preparatoires contiennent beaucoup de longueurs, de 
redites, parfois de confusion et d'obscurite, ils ont comme elements 
d'information et de documentation une valeur inestimable. On devra, 
a l'avenir, s'y referer, encore que la longueur des discussions, leur 
eparpillement, leur absence de presentation methodique rendent diffi-
cile la consultation de cette enorme masse de documents. Mais on trouve 
la seulement des materiaux. Ils avaient ete prepares pour construire 
et Ton n'a pas ou peu construit. Cest qu'en effet, si les problemes 
avaient un cóte technique generalement complique et difficile, ils 
avaient avant tout un caractere politique. Or, ou bien on n'avait pas, 
en generał, la volonte d'arriver a une decision positive quelconque, 
ou bien i l n'y avait pas d'accord sur le caractere meme de la solution 
a adopter! 

3° La tnultiplication des traitćs. 

A la difference des resolutions de 1'Assemblee et du Conseil, les trai
tes internationaux creent des obligations juridiq\ies. Encore faut-il que 
ces obligations ne soient pas illusoires et que les traites conclus soient 
appliques. 

Les traites internationaux conclus sous 1'egide de la Societe des 
Nations sont nombreux. 

Un assez grand nombre ont ete adoptes par des conferences diplo-
matiques preparees et convoquees par la Societe des Nations. Ces 
traites portaient sur des matieres dites « techniques > : Communica
tions et transit, contróle des stupefiants, questions sociales, commerce 
international, questions juridiques, etc... I I y eut la une activite consi-
derable, peu bruyante et en somme utile. Sans doute le succes fut 
relatif. Certaines conferences n'aboutirent pas ou n'aboutirent qu'a des 
resultats assez minces, les ratifications et adhesions se firent attendre 
ou ne vinrent pas. Cela tient a ce que 1'esprit international etait peu 
developpe et que les gouvernements etaient peu disposes a saerifier 
quelque chose de leurs habitudes et de leurs interets pour rendre plus 
etroites les relations intemationales et unifier ou rapprocher leurs 
systemes juridiques; mais, dans ce domaine, les engagements pris 
furent en generał tenus, et l'oeuvre accomplie, bien que modeste, ne 
fut ni illusoire ni negligeable. 

Cest dans 1'ordre proprement pobtique que les traites conclus furent 
decevants. D'une part, certains traites faisaient des promesses equi-
voques qui trompaient 1'opinion publique; d'autre part, les traites ne 
furent pas conclus avec la fermę volonte de les observer et, en fait, 
souvent les engagements pris ne furent pas tenus. I I y eut, en somme, 
en matiere de traites, un phenomene caracterise d' « inflation » et 
de « devalorisation On conclut de nombreux traites, dont certains 
semblaient changer les conditions de la vie internationale et, a 
l'epreuve, tout cela se revela sans valeur. 

6 



146 P O L I T I Q U E I N T E R N A T I O N A L E D E S GRANDES DŚMOCRATIES 

a) Traites illusoires. 

Dans cette categogrie, on trouve des traites qu'on presenta a l'opi-
nion publique comme des actes tres importants appeles a transformer 
la vie internationale et a eliminer la guerre ou, tout au moins, a 
reduire considerablement les risques de celle-ci. 

1) On peut citer en premier lieu le Pacte Briand-Kellogg ou Pacte 
de Paris, du 27 aout 1928. Sans doute, ce Pacte fut conclu en dehors 
de la Societe des Nations, et son principal interet fut de comporter 
la participation des Etats-Unis, qui se tenaient a 1'ecart de la Societe 
des Nations. 

Neanmoins, i l y avait la une initiative sensationnelle dans le gout de 
l'epoque, destinee a frapper les imaginations. Presque tous les Etats 
du monde devinrent parties a ce Pacte, par lequel ils declaraient 
solennellement condamner le recours a la guerre pour le reglement 
des conflits internationaux. Mais les interpretations qui furent donnees 
de ce Pacte dans les notes diplomatiques qui precederent sa conclusion, 
dans les debats auxquels i l donna lieu dans divers Parlements, notam-
ment au Congres americain, montraient que sous coiileur de legitime 
defense, les gouvernements ne renonęaient pas a employer la force 
pour sauvegarder certains interets. Par ailleurs, aucune sanction, 
aucune consultation n'etait prevue, et i l etait entendu que l'Etat qui 
violerait le Pacte de Paris s'exposerait seulement a un discredit morał, 
discredit qu'helas la victoire, quand elle couronne les efforts de 1'agres-
seur, n'a pas grand'peine a effacer! 

2) A u sein de la Societe des Nations, tandis que, d'une part, de 
nombreux Etats s'efforcerent sans cesse d'attenuer la portee des obli
gations du Pacte en matiere de securite collective, on elabora plusieurs 
conventions visant a completer ce Pacte et a faciliter la mise en oeuvre 
du systeme de securite etabli par lui. 

Cest ainsi que fut adoptee la Convention pour 1'assistance finan-
ciere du 29 septembre 1930 et la Convention en vue de developper les 
moyens de prevenir la guerre, du 26 septembre 1931. On considera 
ou on fit semblant de considerer ces deux conventipns comme de nou-
velles et precieuses garanties de securite. A la verite, ces conventions 
compliquees, touffues, d'une application difficile, la seconde surtout, et 
qui du reste n'entrerent pas en vigueur faute de ratifications, etaient sans 
valeur pratique. L a convention en vue de developper les moyens de pre-
venir la guerre diminuait peut-etre plutót qu'elle ne renforęait la secu
rite en soulignant la limitation des pouvoirs du Conseil en vertu du Pacte 
de la Societe des Nations, qui restait l'unique fondement de son action ! 

I I faut noter aussi les reserves et les conditions inserees dans certains 
traites qui, en fait, reduisaient a peu de choses, sinon a rien, le champ 
d'application de ces traites ! 

b) Traites inappliques. 

En matiere de reglement pacifique des differends et de securite, un 
nombre considerable de traites particuliers furent conclus suivant les 
modeles prepares par la Societe des Nations et en reponse a l'invita-



L'lNCAPACITŚ D E S GRANDES DĆMOCRATIES 147 

tion qu'elle avait adressee aux gouvernements. En outre, plus de qua-
rante Etats, dont 1'Allemagne, 1'Italie, la Grande-Bretagne, la France, 
accepterent la juridiction obligatoire de la Cour permanente de Justice 
internationale. Vingt-trois Etats, dont la France, la Grande-Bretagne, 
1'Italie, accepterent des engagements encore plus etendus en adherant 
a 1'Acte generał d'arbitrage du 26 septembre 1928 ! 

Ce reseau dense d'engagements concernant le reglement pacifique 
des differends, de promesses de non agression, etait impressionnant! 
Une revolution, semblait-il, s'etait operee dans les relations interna-
tionales. U n'y eut plus eu de place pour la guerre si tous ces traites 
avaient ete respectes. Mais ils ne le furent pas. En effet, les Etats agres-
seurs avaient signe ces traites pour mieux tromper leurs futures vic-
times et donner le change sur leurs veritables intentions. Quant aux 
democraties qui faisaient du respect de la parole donnee un principe d" 
leur politique, elles donnerent elles-memes l'exemple de 1'oubli de 
leurs promesses (1). 

Toute cette masse d'engagements concernant le reglement pacifique 
des differends et la securite se revela sans valeur quand ils furent 
mis a l'epreuve. I I y avait des traites prevoyant le reglement pacifique 
des differends entre 1'Italie et FEthiopie (2), entre 1'Allemagne et la 
Tchecoslovaquie (3), entre 1'Allemagne et la Lithuanie (4). Et ce ne 
sont la que des exemples. I I n'est sans doute pas etonnant que 1'Italie 
et 1'Allemagne, qui ne visaient qu'a la conquete et a la domination, 
aient considere des traites conclus par elles comme des chiffons de 
papier. Ce qui etonne davantage, c'est que les grandes democraties 
aient laisse passer la chose comme s'il s'agissait d'une incorrection 
de peu d'importance. 

Ce n'est pas que les gouvernants democratiques aient ete systema-
tiquement de mauvaise foi. Mais ils etaient legers, faibles, radicalement 
depourvus du sens de Faction. En signant un traite ils croyaient avoir 
fait un acte decisif se suffisant a lui-meme. Mais Fhypothese dans 
laquelle ce barrage de ~>apier se revelerałt inefficace, ou la simple 
existence du traite ne smurait pas a canaliser les evenements, ou U 
faudrait, quoi qu'il en coutat, tenir les promesses faites dans le traite 
lorsque se realiserait le casus focderis, etait une hypothbse qui n'avait 
pas un moment retenu leur attention. Elle avait encore moins retenu 
Fattention des peuples auxquels on s'etait bien gardę de dire qu'en 
definitive l'execution des traites dependait de la force qu'on voudrait 
mettre a leur service, qu'un traite politique etait une traite que 
Fon doit, s'il le faut, payer avec son sang! 

( 1 ) Comme on l'a dej& dit, la Grande-Bretagne, en 1936, ne donna pas la 
garantie promise a Locarno. L a France abandonna la Tchjecoslovaquie, son 
alliee, en 1938 ! 

(2) Traite d'amitie, de conciliation et d'arbitrage du 2 aofit 1928 (conclu pour 
une duree de vingt ans). (Enregistre au Secretariat de la Societe des Nations sous 
le n° 2.158.) 

(3) Traite d'arbitrage du 1 6 octobre 1925. (Enregistre au Secretariat de la 
Societe des Nations sous le n" 1.296.) 

(4) Convention d'arbitrage et de conciliation du 29 janvier 1928. (Enregistre 
au Secrśtariat de la Societe des Nations sous le n° 2.042.) 
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Les traites resterent des documents de chancellerie, des mots, des 
phrases, des signatures qui, par la seule vertu de leur alignement sur 
le papier, devaient prevenir les crises internationales. 

4° Des victoire8 ąui sont des dófaites. 

Imprśgne de la mentalite formaliste, on etait amene a croire que la 
Societe des Nations et la cause de la paix avaient remporte un succes 
quand les procśdures du Pacte avaient fonctionne regulierement et 
qu'une affaire s'etait terminee par un accord. Ainsi, le reglement, en 
decembre 1934, du differend hungaro-yougoslave consecutif a 1'attentat 
de Marseille, le retour de la Sarre au Reich a la suitę d'un plebiscite 
contróle par la Societe furent salues comme de grands succes. L a 
preuve etait faite, croyait-on, que la Societe des Nations pouvałt 
regler les questions les plus dangereuses, meme celles dans lesquelles 
les dictatures nationalistes ćtaient interessees! 

E n realite, dans les deux cas consideres, le succes des procedures 
internationales etait illusoire et c'etait s'abuser que de croire que ces 
deux « reglements » auraient une valeur de precedents. E n effet, si 
1'Italie fasciste et 1'Allemagne hitlerienne avaient bien voulu laisser 
fonctionner les procedures internationales, c'est parce qu'en 1'espece 
ces procedures ne leur valaient que des avantages. Quand on propose 
a un bandit de lui payer une dette ou de lui faire un cadeau, i l 
n'y a pas de raison qu'il n'accepte pas ce qu'on lui offre, mais c'est 
une grandę nai'vete de voir dans son acceptation la preuve qu'il a pris 
le parti de la correction et de la legalite et qu'a l'avenir, pour 
obtenir ce qu'il desire, i l ne recourra qu'a des moyens reguliers! 

a) Le conflit hungaro-yougoslave. 

L e 9 octobre 1934, le Roi Alexandre de Yougoslavie et Louis Barthou, 
Ministre des Affaires etrangeres de France, tombaient k Marseille sous 
les coups des Oustachis. Ceux-ci, qui representaient une minorite 
infime de la population yougoslave, n'avaient cessó de recevoir aide et 
encouragement des autorites italiennes. Supprimer en meme temps 
le Roi Alexandre, qui etait foncierement attache aux alliances de son 
pays et qui incarnait 1'honneur et le courage, et Louis Barthou, dont 
la politique poursuivait essentiellement le resserrement des alliances 
orientales de la France et 1'entente avec l 'U. R. S. S., c'etait un coup 
magnifique pour les Etats subversifs qui cherchaient k diviser et k 
neutraliser leurs futures victimes. A la place du Roi Alexandre on 
devait trouver le Prince Pau l ! Quant a Laval, qui succeda a Louis 
Barthou, i l se lanca dans une politique diametralement opposee a celle 
de son predecesseur ! 

Le 10 decembre 1934, le Conseil adopta a 1'unanimite une belle 
resolution qui debutait ainsi : 

« Le Conseil, 

« certain d'etre 1'interprete des sentiments de la Societe des Nations 
tout entiere, 
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« unanime a deplorer 1'attentat qui a coute la vie au Roi chevalier 
Alexandre I " de Yougoslavie, 1'Unificateur, et a M. Louis Barthou, 

< fletrit ce crime odieux, 

« s'associe au deuil de la nation yougoslave et de la nation franęaise 
et demande que tous les responsables soient chaties ». 

Ensuite, on rappelait aux Etats leur devoir de n'encourager aucune 
activite terroriste sur leur territoire, et on invitait le Gouvernement 
hongrołs a prendre des sanctions appropriees contrę les fonctionnaires 
qui auraient peche par negligence. 

Enfin, « considerant que les regles du droit international concernant 
la repression de l'activite terroriste n'ont pas, a 1'heure actuelle, une 
precision suffisante », on decida de constituer un comite d'experts en 
vue d'elaborer un projet de Convention internationale. 

L'aboutissement de cette resolution fut, le 16 novembre 1937, la 
conclusion de deux conventions, l'une portant sur la prevention et la 
repression du terrorisme, 1'autre sur la creation d'une Cour penale 
internationale, conventions quł du reste n'entrerent pas en vigueur 
faute de ratifications! 

Pour ne pas envenimer les rapports. internationaux, lTtalłe fasciste 
ne fut pas mise en cause; les Oustachis, coupables ou complices de 
l'attentat de Marseille, refugies sur son territoire, continuerent a y 
trouver protection et assistance. 

Les democraties occidentales n'en furent pas moins contentes et 
elles se felicitbrent d'avoir, grace a la Societe des Nations, sauve la 
paix. En realite, la disparition des deux hommes d'Etat assassines a 
Marseille representait pour elle une pertę irreparable. E n se con-
tentant des satisfactions verbales et parfaitement vaines qu'on leur 
olfrait en guise de reparation, elles prouvaient non leur amour de la 
paix, mais leur aveuglement, leur faiblesse et leur veule esprit de 
resignation. Cetait ce qu'il fallait pour que les moyennes et petites 
Puissances fussent encouragees a se detourner d'elles et pour que 
les dictateurs s'enhardissent davantage ! 

b) Le plebiscite sarrois. 

L'aflaire de la Sarre, du reste moins grave que la precedente, donna 
lieu, elle aussi, a une erreur d'appreciation. 

L'organisation. du plebiscite pourrait £tre donnśe comme un modele 
du genre. Une Commission nommśe par le Conseil de la Societe des 
Nations dirigea les operations avec le concours de fonctionnaires 
etrangors. Une Cour supremę examina les recours concernant les 
inscriptions sur les listes electorales. L'ordre public fut assure par 
une force internationale composee de contingents britanniques, italiens, 
neerlandais et suedois! 

Cependant, malgre ces apparences, le plebiscite fut un succes, non 
pour la Societe des Nations mais pour Hitler. En effet, d'une part, du 
fait que la Societe des Nations avait organise et contróle le plebiscite, 
le resultat de ce plebiscite favorable au retour de la Sarre au Reich 
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prenait une valeur plus grandę. Mais surtout, en laissant faire la 
Societe des Nations, Hitler avait renforce chez les democraties occi-
dentales 1'illusion qu'il etait anime de 1'esprit de conciliation et dispose 
a s'accommoder des procedures internationales. 

A la verite, Hitler n'avait aucune raison d'empecher la Societe des 
Nations d'assurer d'une faęon formelle la liberte, la sincerite et le 
secret du vote a partir du moment ou i l etait assure que le plebiscite 
lui serait favorable. Or, i l pouvait etre certain du resultat, non seu-
lement parce qu'une grandę partie des habitants de la Sarre voulait 
le retour du territoire a la patrie allemande, mais encore parce que 
les partisans du maintien du statu quo, prives de tout appui, etaient 
intimides et decourages. On n'avait pas manque, en effet, de leur 
representer le sort qui les attendrait apres le retour de la Sarre au 
Reich : la mort, la prison, ou tout au moins des tracasseries sans fin; 
i l n'y avait pour eux de salut que dans la fuite. Pour se prononcer 
publiquement contrę le retour de la Sarre au Reich i l fallait de 
1'heroi'sme! 

I I est douteux que l'intervention de la Societe des Nations, qui 
n'assurait la liberte et la sincerite du vote que d'un point de vue 
formel, sans pouvoir assurer sa liberte reełle, compromise par les 
menaces terribles qui pesaient sur les opposants, ait ete avantageux 
pour la cause de 1'ordre international et de la paix. I I eut fallu que 
la Societe des Nations put garantir effectivement la vie, la liberte, la 
tranquillite des opposants sarrois en cas de retour de la Sarre au 
Reich; or, cela etait pratiquement impossible. Dans ces conditions, 
plutót que de donner un caractere formel de regularite et de liberte 
au plebiscite alors que les electeurs n'ćtaient pas róellement libres, 
i l elit beaucoup młeux valu que le retour de la Sarre au Reich, s'il 
devait avoir beu, f£tt operę par un accord entre 1'Allemagne et les 
autres parties au traite de Versailles. 

Cetait l'illusion d'un formalisme aveugle de voir dans le plebiscite 
sarrois un succes de la Sociótć des Nations et des methodes internatio
nales ! 

S E C T I O N I I I . — L'LNCAPACITŹ DE VOULOIR A LA POIS LA F I N ET LES MOYENS. 
L A PAIX AU HABAIS. 

Cest une loi de la politique et plus generalement de l'activite 
humaine que rien ne s'obtient sans effort, sans peine, sans sacrifice. 

Walter Lippmann, denonęant comme un vice fondamental de la 
politique śtrangere des Etats-Unis 1'inadaptation des moyens aux 
fins, dit tres justement que les hommes doivent payer le prix de ce 
qu'ils desirent et desirer seulement ce dont ils sont prets a payer 
le prix (1). 

S i un pays projette de faire la guerre, une preparation materielle 
et morale est necessaire. I I faut engager de grandes depenses qui 
gróvent 1'economie nationale, donner a la production une orientation 

( 1 ) Walter LIPPMANN : U. S. Foreign Policy, page 4. 
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determinee, instruire et entrainer des masses d'hommes. I I faut que 
les Etats-majors composes d'hommes capables fassent un long et patient 
travałl. I I faut que 1'opinion publique soit preparee a affronter les 
epreuves de la guerre comme une necessite et que chaque combattant 
soit pret a faire le sacrifice de sa vie. 

Veut-on operer de grandes reformes dans un pays, i l faut de la 
part des gouvernants et des services publics un intense elfort de 
reflexion, d'organisation, une action soutenue, habile, energique. I I 
faut que l'opinion soit preparee a accepter les troubles, les desa-
grements, les tatonnements, les fausses manoeuvres qui accompagnent 
necessairement toute transformation et toute innovation appelee a 
heurter les habitudes, les routines, parfois meme les interets immediats 
de ceux au profit desquels la reformę est faite. Cest parce qu'ils n'ont 
pas conscience de ces realites que les demagogues, les politiciens 
legers, echouent dans leurs entreprises ! 

Les gouvernants et les opinions des pays democratiques ont trop 
souvent perdu de vue cette loi de 1'action politique. 

Mais c'est surtout dans le domaine international qu'a regne 1'illusion 
d'un bien acquis sans peine. Selon la formule imagee de M. Politis, 
on a cru pouvoir obtenir la paix au rabais. 

Une simpłe bonne volonte vague et platonique semblait suffire. 
On croyait avoir fait beaucoup quand on avait maudit la guerre et 
affirme son amour de la paix, et próne les vertus de la conciliation. 
On prodigua les incantations a la paix. On distribua genereusement 
aux autres des ęonseils qui ne coutaient rien et qui ne servaient a 
rien (1). 

Les partis et les hommes qui se faisaient les champions de 1'entente 
internationale ne dirent que ce qui pouvait plaire. A eux s'appliquaient 
les paroles de M. Winston Churchill : « ... L'habitude de dire des 
choses lenifiantes et de debiter de genereuses et sentimentales bana-
lites pour obtenir des applaudissements, sans tenir compte de la 
realite des faits est, d'apres mon experience, plus prononcee main-
tenant qu'elle n'a jamais ete (2). » 

On declama contrę la guerre, on incita les gens a se refuser a 
l'envisager a la faire, ce a quoi ils etaient naturellement portes; on 
preconisa le desarmement, ce qui signifiait a la fois la suppression des 
charges militaires, la reduction du budget de la guerre, c'est-a-dire 
1'allegement des impóts ou le developpement des depenses sociales. 
On se garda bien de dire que la creation d'un ordre international 
auquel s'opposaient a la fois les habitudes, les routines, les prejuges, 
les passions et les egoismes nationaux etait une ceuvre gigantesque; 
pour la mener a bien, i l fallait engager une lutte incessante, dure, 

(1) Ce dernier travers fut surtout marque chez les Americains. Conune le dit 
le Professeur Carr, ceux-ci « ont une tendance constante a croire que toute 
solution consideree comme juste et equitable par eux, Americains vivant a 
plusieurs milliers de milles, peut etre appliquee et maintenue par le simple jeu 
de la bonne volonte et du bon sens sans imposer d'obligations particulieres aux 
Americains bien intentionnes qui la preconisent. » (CARR : Les Conditions de la 
Paix (traduction franęaise), p. 179.) 

(2) Winston C H U R C H I L L : Arms and the Conenant, page 43. 
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difficile, exigeant de 1'energie, de 1'abnegation, des sacrifices; i l fallait 
bien autre chose que la fuite devant la perspective de la guerre, 
qu'un humanitarisme debile et inconsistant ou que des habiletes 
procedurieres. 

I I fallait que les peuples assumassent des responsabilites, qu'ils 
fussent prets a faire la police du monde, a unposer le respect de 
1'ordre international, a ne pas simplement suivre en pobtique etran-
gere le penchant de leurs sympathies et antipathies traditionnelles, 
a sacrifier des interets nationaux. I I n'en fut rien, et cela principa-
lement par la faute des guides des peuples democratiques. Cest que 
ces guides ne voyaient pas la realite du probleme international, ou 
preferaient le presenter sous un jour seduisant mais trompeur ! 

Les gouvernements prodiguaient les affirmations de bonne volonte 
et manifestaient un accord vague et formel sur les principes de l'oeuvre 
a entreprendre. Ensuite intervenaient les experts, alors les difficultes 
surgissaient! Tout le monde voulait bien un accord, mais a condition 
que 1'accord se fit sur son point de vue; on etait peu dispose a faire 
de veritables concessions pour aboutir a des resultats effectifs. Sans 
doute, les gouvernants et les experts etaient souvent routiniers et 
timores, mais le public qui acclamait la paix et la collaboration inter
nationale quand i l n'en coutait rien se herissait des qu'au nom de 
celle-ci on lui demandait de sacrifier une preference sentimentale, un 
prejuge national, une habitude, un interet personnel, de classe, de 
profession ou de parti! 

Ils voulaient la paix, mais ils la voulaient gratis! On ne leur avait 
pas dit que c'etait une pretention absurde et impossible, que la paix 
se gagne comme la guerre avec de la peine, des efforts, des sacrifices. 

SECTION I V . — PROCRASTINATION ET MAN(EUVRE. 

L a manceuvre a tenu une place tres grandę dans la politique de la 
Societe des Nations; celle-ci a ete conduite selon les methodes des 
assemblees democratiques dans lesquelles les hommes et les partis 
s'affrontent en manoeuvrant de faęon subtile et savante. 

Cette constatation ne porte pas en soi une condamnation. Dans 
toute entreprise politique, dans la guerre comme dans la paix, la 
manoeuvre a un role important a jouer. Elle est encore plus neces-
saire dans une entreprise internationale ou les susceptibilites, les 
incompatibilites d'humeur, pour ne pas parler des animosites ou des 
haines, sont si grandes. Sans elle, on echouerait sur tous les ecueils 
dont la route est semee, les oppositions s'exaspereraient, 1'emploi de 
la violence serait beaucoup plus frequent. 

Mais tout est une question de dosage et de qiialite, ce qui est un 
bien jusqu'a une certaine łimite devient un mai au dela de cette limite. 

Dans le cas de la Societe des Nations, la manoeuvre a tenu une place 
excessive. En effet, au lieu de servir a preparer la solution des diffi-
cultes, elle n'a servi trop souvent qu'a les esquiver ou a les reculer; 
elle a remplace 1'effort courageux et direct, le refus ou 1'acceptation 
franche qui, a un moment donnę, deviennent necessaires! 
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L 'abus de l a manoeuvre a pris deux formes. E n premier l ieu, ce 
fut l a procrastination consistant a ajourner les difficultes sans avoir 
la volonte de les resoudre, l a seconde fut les concessions de principe 
faites avec l a pensee de reprendre, dans 1'application du principe, ce 
que 1'on semblait avoir donnę en acceptant c e l u i - c i ! 

I . — L a p r o c r a s t i n a t i o n 

L e s procedures de l a Societe des Nations ont ete des procedures 
longues et lenitives. Une question etait-elle portee devant le Conseil 
ou 1'Assemblee, elle etait renvoyee a des Commissions pour instruire 
1'affaire et preparer l a decision, c 'est-a-dire une resolution. Qu ' i l 
s'agisse d'une proposition visant 1'organisation de l a collaboration 
internationale ou d'un differend, i l etait rare qu'une affaire fut com-
mencee et terminee dans la meme session de 1'Assemblee et du 
Conseil . Ce n'etait du reste, remarquons-le, n i possible, n i desirable 
en generał. 

E n matiere de conflits internationaux, l a conception meme du Pacte 
de l a Societe des Nations etait de gagner du temps. Dans le cas d'une 
tension internationale on devait obtenir d'abord que les pays en 
conflit ne restent pas en tete a tete, l 'affaire etant portee devant le 
Consei l et l 'Assemblee qui devaient exercer une influence apaisante, 
eviter des heurts, recommander des mesures conservatoires. Pendant 
que les procedures etaient en cours, les Etats ne pouvaient recourir 
a l a guerre, qui n'etait pas interdite d'une faęon generale par le 
Pacte, et ce n'est qu'a l 'expiration des delais prescrits que le recours 
a l a guerre devenait l icite (1 ) . 

L ' idee du Pacte etait en somme qu'une guerre ajournee a grand ' -
chance d'etre une guerre evitee. 

Pour obtenir 1'apaisement desire, le Conseil et l 'Assemblee don-
nerent a leur action et a leurs decisions un tour particulier. On 
s'efforęa d'eviter les formułes tranchantes, les injonctions, les blames, 
meme quand on se trouvait en presence d'initiatives manifestement 
condamnables. Dans les cas les plus tragiques, le ton du Conseil resta 
tres modere, generalement incolore, administratif. Tout etait arrange 
pour que les susceptibilites de celui qui avait tort ne fussent pas 
heurtees, chaque partie etait traitee avec egards dans la resolution 
du Conseil . 

Ceci , en principe, n'etait pas mai , a condition qu'on n'exagerat pas. 
E n effet, le temps gagne deyient du temps perdu s i on n 'a pas soin 

(1) Article 12 : 

« 1. Tous les Membres de la Societe conviennent que, s'il s'eleve entre eux 
un differend susceptible d'entrainer une rupture, ils le soumettront, soit a la 
procedurę de 1'arbitrage ou a un reglement judiciaire, soit a 1 examen du 
Conseil. Ils conviennent encore qu'en aucun cas, ils ne doivent recourir a la 
guerre avant l'expiration d'un delai de trois mois apres la decision arbitrale 
ou judiciaire, ou le rapport du Conseil. 

« 2. Dans tous les cas prevus par cet article, la decision doit etre rendue 
dans un delai raisonnable, et le rapport du Conseil doit etre etabli dans les 
six mois a dater du jour ou i l aura ete saisi du differend. » 

7 
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de bien 1'employer. Sans doute, i l est a r r i ve que des guerres aient 
ete provoquees simplement par un incident enflammant brusquement 
1'opinion publique, mais le cas fut plutót rare . L e s incidents n'ont, 
en generał, ete que la cause occasionnelle des guerres, quand i ls 
n'ont pas ete simplement des pretextes. S i legers que puissent etre 
les peuples et les gouvernements, i ls ne se decident a recourir a l a 
guerre, a' notre epoque tout au moins, que pour des raisons serieuses 
qui peuvent par ai l leurs etre de tres mauvaises raisons. I I est donc 
fort bien de faire tomber l a fievre occasionnee par un incident, mais 
la fievre une fois tombee, i l faut traiter l a maladie elle-meme, c'est-
a-dire aborder courageusement le fond du conflit. 

V ider le conflit, cela ne signifie pas qu ' i l faille donner gain de cause 
au demandeur pour qu ' i l soit satisfait, mais cela signifie qu'au 
moment approprie on se prononce sur les merites du cas sans chercher 
a esquiver les diflicultes. Ce la consiste a dire oui ou non dans la 
mesure qui convient, a presenter des solutions constructives. 

L ' i l lus ion que 1'on a trop souvent entretenue a Geneve est que le 
temps suffit a l u i seul h arranger les choses. I I faut laisser faire le 
temps, a-t-on, maintes et maintes fois, declare au Consei l ou dans 
des commissions. Or, le temps auquel on s'en remet paresseusement 
complique les choses aussi bien qu ' i l les arrange. I I faut, pour obtenir 
certains resultats, l a collaboration du temps, mais le temps n'est qu'un 
collaborateur qui complete l'oeuvre des hommes. L e temps ne fait 
lever les moissons que s i 1'on a au prealable seme, et i l fait lever 
l ' ivraie comme le bon grain ! 

N'ayant pas le courage d'aborder de front les diflicultes, on faisait 
semblant de les orienter vers une solution au moyen d'un long et 
patient traitement. E n fait, souvent on se bornait, en usant d'artifices 
de procedurę, de manoeuvres dilatoires, a les masquer et a les 
reporter. E l l e s restaient entieres. 

Dans le cas du conflit italo-ethiopien, l a timidite et les ajourriements 
qui caracteriserent l a procedurę du Conseil de l a Societe des Nations 
a u cours des mois qui precederent 1'agression italienne permirent au 
gouvernement ital ien de penser que « s ' i l procedait a une agression, 
i l n 'aurait pas a craindre une opposition serieuse de l a G rande -Br e -
tagne ou de l a F rance (1) ». 

Condamner 1'abus de l a manceuvre et de l a procrastination, ce n'est 
pas condamner l a methode du compromis a laquelle on a reproche a 
tort a l a Societe des Nations de recourir. Lorsqu ' i l s'agit de regler 
des conflits internationaux autrement que par des diktats, on est 
amene, l a plupart du temps, a adopter des compromis qui donnent 
partiel lement satisfaction aux diverses parties sans repondre par fa i -
tement aux exigences de l a justice. L e s compromis de cette sorte ne 
representent generalement pas l a meil leure solution qu'en theorie on 
puisse concevoir, mais i ls ont le merite d'avoir une valeur p r a -
t ique ( 2 ) . I l s sont acceptables pour les diverses parties auxquelles 

(1) Viscount CECIL : A Great Experiment, 1941, page 332. 

(2) M. Benes dit a cet egard : 
« ... L e reglement des conflits signifie toujours, en politiąue, 1'acceptation 
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ils accordent quelque chose et ne laissent pas de graves ressentiments 
derriere eux ! Ce qu'on peut reprocher a la Societe des Nations, ce 
n'est pas d'avoir pratique la methode du compromis, mais trop sou-
vent de l'avoir pratiquee sans adresse et sans energie. Une solution 
de compromis n'est pas en effet une solution illusoire qui ne fait 
que masquer ou ajourner les difficultes en les noyant dans la 
procedurę. Enfin, la solution de compromis, une fois acceptee, doit 
etre la loi des parties, loyalement appliquee par elles. L'organisation 
internationale doit, avec vigilance et fermete, contróler son application. 

I I . — L e s t rompeurs accords de pr incipe. 

L'accord de principe apparait comme un accord generał et equivoque 
car les principes peuvent etre entendus et appliques de bien des 
faęons. Mieux vaut un accord sur une solution pratique qui, en fait, 
ne laisse rien ou pas grand'chose a fixer ulterieurement qu'un accord 
de principe qui cache un desaccord reel. 

Les accords de principe de cette espece ont ete, dans le systeme de 
la Societe des Nations, une formę de la manceuvre. N'ayant pas le 
courage de prendre une position nette et d'opposer un refus franc, on 
concedait un principe en 1'accompagnant de plus ou moins de reserves 
de faęon a pouvoir ensuite rattraper une partie tout au moins de ce 
qu'on paraissait avoir concede. Cest la faiblesse qui a recours a la 
ruse. 

Ainsi, le 12 decembre 1932, pour obtenir le retour de 1'Allemagne 
a la Conference du Desarmement, les gouvernements du Royaume-
Uni, de la France et de lTtalie promettaient « 1'octroi a l'AUemagne, 
ainsi qu'aux autres Puissances desarmees par traite, de 1'egalite des 
droits dans un regime qui comporterait pour toutes les nations la 
securite ». 

En realite, cet accord de principe, avec la condition relative a la 
securite qu'il contenait, ne reglait rien. Cetait un accord apparent 
sur des formules generales qui cachait un desaccord profond sur les 
conditions d'application desdites formules. 

A la verite, on voulait que l'Allemagne revint a la Conference du 
Desarmement et pour ce on acceptait la condition qu'elle posait. Mais 
on n'etait pas dispose a donner a 1'Allemagne ce qu'elle pretendait 
obtenir par l'egalite des droits. 

d'un compromis... U n compromis est generalement un essai de repartir, de 
faęon egale, un certain genre dinjustice; c'est une limitation egale de sacri-
fices que les deux parties adverses doivent supporter au moyen de compromis 
imparfaits; ce n'est jamais la repartition et la limitation egales de la justice 
ni la protection entiere des interets des deux parties. L'ideal de la justice 
complete est tres rarement atteint dans la vie pratique... 

« ... L a Societe des Nations fut regardee comme 1'incorporation de la justice 
ou le symbole de la perfection lorsqu'elle avait a resoudre des conflits poli-
tiques... Mais, en pratique. elle etait journellement obligee de recourir a des 
compromis et meme de violer ses propres principes ainsi que les postulats 
sur lesquels elle avait ete fondee et 1'esprit de sa constitution. Aucun corps 
organise ayant a faire une politique journaliere n'a trouve et ne trouvera 
d'autre issue a cette situation. » CE. BĆN!:S : L a Democratie aujourd'hui et demain, 
1944 (traduction franęaise), p. 130.) 
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S E C T I O N V . — L'EVASION DANS LA TECHNIQUE. 

L a Societe des Nations a ete aux prises avec des ąuestions politiąues 
et economiąues graves et difficiles. 

Pour les ąuestions politiąues, la solution n'etait pas difficile a 
imaginer, mais c'etait la volonte et le courage qui manąuaient. En 
cette matiere, on s'efforęa, comme i l vient d'etre dit, d'esquiver les 
difficultes au moyen de manceuvres, d'ajournements, de decisions 
equivoques et illusoires. E n pratiąue, les reclamations correctement 
presentees par les gouvernements aboutissaient a peu de chose, tandis 
que les faits accomplis au mepris de 1'esprit et de la lettre du Pacte 
demeuraient! 

Pour les ąuestions economiąues, la situation ne fut pas plus brillante. 
A la verite, deux obstacles de taille entravaient le reglement de ces 
ąuestions. 

En premier lieu, les gouvernements, incapables de trouver sur le 
plan national un remede efficace aux crises caracterisees par la sur-
production et le chómage, devaient se reveler plus impuissants encore 
sur le plan international ou le probleme se posait avec une amplitudę 
et une complexite plus grandes. 

En second lieu, des solutions internationales efficaces eussent com-
porte des sacrifices apparents ou reels pour certains elements de 
1'economie nationale, impose des obligations aux Etats. Dans chaąue 
pays, les tenants du nationalisme et de 1'isolationnisme se dressaient 
contrę les solutions internationales qu'ils representaient comme avan-
tageuses seulement pour les autres partenaires et attentatoires a la 
souverainete de 1'Etat. Ils beneficiaient de 1'appui des elements pro-
fessionnels qui craignaient qu'une solution internationale diminuat 
leurs profits, ou restreignit leur liberte d'action. 

Cependant, on voulait faire quelque chose, ou au moins avoir l'air 
de faire quelque chose. A cette fin, on eut recours aux experts, 
specialistes des ąuestions economiąues, financieres, monetaires, pour 
qu'ils donnassent la clef des problemes et indiąuassent des solutions 
sur lesąuelles 1'accord se ferait en depit de la confusion des idees et 
de 1'opposition des theories et des interets. 

Les experts rendirent quelques services. I I arriva que la solution 
d'un probleme aux aspects politiąues brulants fut plus facilement 
acceptee par les gouvernements et les opinions publiąues parce qu'elle 
etait proposee par des experts pares de 1'aureole de la science et de 
1'impartialite (1). L a solution « scientifiąue » avait une autorite que 
la solution « politiąue » ne possedait pas. Les experts semblaient 
« depolitiser » les ąuestions et, leur ingeniosite aidant, ils purent 
parfois faciliter un compromis ! 

Cependant, dans les ąuestions les plus importantes, c'est-a-dire 
celles qui concernaient la crise economiąue et le regime d'ensemble 

(1) L e recours a des experts fut parfois. dans la pol i t iąue internationale de 
1'entre deux guerres. un artifice destine a faire prevaloir une solution politiąue 
a laąuelle on etait deia acąuis. L'envoi de Lord Runciman en Tchecoslovaquie 
avait pour but de faciliter la polit iąue d'abandon de la Tchecoslovaquie. 
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du commerce international, les formules generales sans portee pra-
tiąue et les recommandations sans elTet elaborees par les experts ne 
servirent guere qu'a masquer 1'opposition des interets et la confusion 
des idees. 

A la verite, i l ne pouvait en etre autrement. Les ąuestions econo
miąues, bien qu'elles aient un aspect « techniąue », sont avant tout 
politiąues. U n'y a pas une solution purement techniąue de ces 
ąuestions qu'il appartiendrait aux experts de degager. Les gouvernants 
ont a faire un choix entre des politiąues economiąues differentes, 
inspirees de 1'economie liberale, de 1'economie dirigee ou de 1'economie 
socialiste; ils ont a choisir entre les solutions de 1'autarcie et celles 
de 1'association des economies nationales. Seule, la techniąue de 
chaąue politiąue est du ressort des experts. 

Quand on n'est pas capable de se mettre d'accord sur les grandes 
lignes d'une politiąue, s'en remettre aux experts c'est s'abandonner 
a 1'illusion que, grace a l'art des techniciens, on peut tomber d'accord 
sur les moyens ąuand on n'est pas d'accord sur le but, ou c'est 
simplement chercher a dissimuler son impuissance derriere les formules 
nuancees et brillantes d'un rapport (1) ! 

L a techniąue ne peut etre ąue la servante de la politiąue. Les 
techniciens, sur le plan international comme sur le plan national, ont 
un role important a jouer, mais qui n'est pas le premier role. I ls 
sont la pour aider a fixer les modalites des solutions generales adoptees 
par les gouvernants. Quand ceux-ci ne savent pas ce qu'ils veulent 
ou ne veulent pas la meme chose, les experts ne peuvent rien ! 

Ajoutons que la valeur des experts est tres relative. Ils ont souvent 
1'esprit conservateur, routinier, peu imaginatif, repandu chez les 
techniciens de 1'economie, de la finance et de 1'administration. Leur 
objectivite n'est qu'apparente; ils ont, comme les autres, des preoccu-
pations nationalistes et des vues partisanes dissimulees sous un 
langage neutre et de savantes theories ! 

S E C T I O N V I . — FAIBLESSE ET PUSILLANIMITE. 

L a politiąue des grandes democraties fut marąuee essentiellement 
par la faiblesse et la pusillanimite. 

Nous avons dit plus haut que chez beaucoup la foi en la Societe 
des Nations et ses principes etait absente, mais meme chez ceux qui 
donnaient sincerement leur adhesion a 1'ordre international nouveau 
i l manąuait les ąualites de volonte, d'energie, de combativite indis-
pensables pour vaincre les resistances et les hostilites auxquelles i l 

( 1 ) L e Professeur Carr dit a cet egard : 
« Pendant les vingt dernieres annees... nous avons continue a croire qu'une 

solution de nos maux, une cle a nos problemes, seraient decouvertes un jour 
par le librę jeu de 1'intelligence et nous seraient revelees par des « experts ». 
I I se trouve encore des gens serieux pour croire que le probleme economiąue 
que nous avons a resoudre peut letre par 1'application d'une formule decou-
verte par des economistes ingenieux et consciencieux, dans la techniąue de la 
manipulation des credits, du contróle des prix ou de 1'organisation industrie l le .» 
( C A R R : Les Conditions de la Paix, 1942 (traduction franęaise), pp. 110-111.) 
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etait fatal qu'on se heurtat. Ils prechaient la « bonne volonte » et ils 
essayaient d'en donner l'exemple, mais cette « bonne volonte » ne 
s'accompagnait pas de volonte et de courage. 

Les dirigeants des pays democratiąues pouvaient tenir tete a des 
partenaires respectueux des formes, timores, non disposes a creer des 
faits accomplis, qui ne prendraient que ce qu'on voudrait bien leur 
donner. S'ils se trouvaient au contraire en presence de gens que 
n'arretaient pas convenances, scrupules, objurgations ou blames, ils 
etaient alors vaincus d'avance, car ils etaient incapables de soutenir 
le combat! 

Le moyen de s'imposer aux democraties etait donc de parler fort, 
d'exiger, de menacer, d'agir sans demander le consentement des autres 
et sans s'embarrasser des traites conclus, des promesses donnees ! 

Sauf du temps de Stresemann, qui sut allier la soupłesse et une 
certaine correction a la fermete — mais i l s'agissait alors d'un debut 
•— la politiąue allemande s'imposa aux democraties occidentales au 
sein de la Societe des Nations (et en dehors de celle-ci) avec d'autant 
plus de succes qu'elle se montra plus intransigeante, plus brutale, plus 
menaęante. On eut le courage — si 1'on peut appeler cela du courage 
— d'opposer des refus a des revendications presentees sous une formę 
moderee; on n'eut pas le courage d'opposer un refus efficace a des 
demandes comminatoires, de mettre en echec une initiative relevant 
de 1'action directe prise en violation des traites conclus ! Autrement 
dit, la Societe des Nations, qui devait encourager la bonne volonte 
et 1'esprit de conciliation, par un paradoxe etrange, donna une prime 
a 1'intransigeance, a la revendication brutale devant laąuelle on 
s'inclinait (1). 

Hitler obtint ce ąue les gouverjiements ąui l'avaient precede n'au-
raient jamais pu obtenir, c'est-a-dire la liberte de remilitariser la 
Rhenanie,' de rearmer sans limites, d'annuler les clauses territoriales 
du traite de Versailles en annexant 1'Autriche, le pays des Sudetes, 
Memel! Peut-etre eut-on eu raison d'accorder une partie de ces avan-
tages a la Republiąue allemande, peut-etre avait-on eu raison de les 
lui refuser. Mais ce qui est sur, c'est qu'il etait inconcevable qu'on 
accordat a 1'Allemagne nationale-socialiste ce qu'on avait refuse a la 
Republiąue allemande qui, sans meriter une grandę confiance, etait 
infiniment moins dangereuse, car elle n'avait ni la meme puissance 
ni la meme volonte arretee de guerre et de domination ! 

(1) M. Benes met ainsi en relief cette attitude fatale d'inaction et de faiblesse 
des democraties : 

« ... Ils (les democrates) se revelaient incapables de faire ce que la polit iąue 
democrat iąue de 1'apres-guerre. en Europę. exigeait d'eux. Ils ne savaient pas 
toujourś en arriver a des compromis raisonnables et aussi justes que possible, 
au bon moment, comme ils etaient souvent incapables de reconnaitre quand un 
compromis etait impossible et inadeąuat, en sorte qu'il ne fallait pas reculer. mais 
defendre les principes. quoi qu'il en coutat. Ils n'avaient souvent pas le courage de 
defendre un compromis adopte, avec toutes ses conseąuences, meme avec les armes, 
si cette solution etait la meilleure et justifiee moralement, ou de la rejeter brave-
ment s'il etait evident qu'il fallait abandonner le vieux compromis pour trouyer 
& temps une nouvelle solution, meme douloureuse, qui reposait sur les prin
cipes ou leur correspondait autant que possible. » (BfeNis : La Democratie 
aujourd'htii et demain, 1944 (traduction franęaise), p. 136.) 
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I . — L'attitude observee en face du rearmement allemand, 
des agressions et des coups de force. 

L a faiblesse des gouvernements des grandes democraties se mani-
festa de faęon eclatante dans les crises provoquees par le rearmement 
de 1'Allemagne, les agressions et les coups de force commis par de 
grandes Puissances, crises dont 1'issue devait etre fatale a la cause 
de 1'ordre international et de la paix. 

1° Le rearmement de 1'Allemagne. 

a) L a Conference du Desarmement. 

Quand la Conference du Desarmement se reunit, la situation etait 
la suivante : les armements de 1'Allemagne et de ses allies etaient 
limites assez etroitement et contróles en vertu du traite de Versailles, 
les armements des autres Puissances echappaient a toute reglemen-
tation. I I s'agissait d'etablir une reglementation generale et de reduire 
ou au moins de stabiliser les armements dans le monde entier. Le 
principe duąuel i l fallait partir etait que les clauses du traite de 
Versailles relatives au desarmement de 1'Allemagne ne seraient en 
aucun cas remises en cause par la Conference ou a 1'occasion de la 
Conference, et qu'il ne serait point ąuestion de 1'egalite de droits 
entre 1'Allemagne et les autres Puissances. Ceci etant entendu, on 
eut cherche a fixer pour toutes les Puissances un niveau d'armements 
qui, tout en etant superieur a celui de 1'Allemagne, eut ete inferieur 
a celui existant lors de l'ouverture de la Conference. Une Allemagne 
pacifiąue relativement moderee dans ses exigences n'eut pu que se 
feliciter de la conclusion d'une convention etablissant un tel systeme. 
Ceut ete en effet un acheminement vers l'egalite de droit et l'egalite 
de fait qui eussent ete ulterieurement realisees apres que l'experience 
de ce nouveau regime se fut revelee un succes. 

E n face de la volonte, de la tenacite de 1'Allemagne, la Grande-
Bretagne et la France n'eurent que des vues changeantes qu'elles ne 
furent a aucun moment capables de faire prevaloir. 

Le projet elabore par la Commission preparatoire qui travailla de 
1926 a 1930, projet qui constituait une base adaptee aux possibilites 
politiąues, fut mis de cóte des le debut de la Conference. Premier 
abandon! 
' On se trouva en presence de divers projets nouveaux, notamment 

d'un projet presente par le President Hoover. Sur ces entrefaites, le 
Gouvernement allemand decida, le 14 septembre 1932, de ne plus 
participer a la Conference tant que le principe de l'egalite des droits 
de toutes les nations ne serait pas accepte! Ce chantage reussit! 
Le 11 decembre 1932, la Grande-Bretagne, les Etats-Unis d'Amerique, 
la Fr-ance, lTtalie et 1'Allemagne etaient d'accord pour reconnaitre le 
principe de l'egalite des droits dans un regime qui comporterait pour 
toutes les nations la securite, formule equivoque qui cachait un 
desaccord reel. L'Allemagne menait! 

Bien que le 8 juin 1933 un projet ait ete vote a l'unanimite — 
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ce projet contenait, i l est vrai, des points reserves sur lesąuels 1'accord 
n'avait pu etre realise — 1'Allemagne se retira a nouveau de la 
Conference le 14 octobre 1933 ! Elle avait deja repris en fait sa liberte 
d'armements! Cetait tout ce que voulait Hitler et ce fut le seul 
resultat positif de la Conference du Desarmement! 

b) Le retablissement du service militaire obligatoire. 

Le 16 mars 1935, le Gouvernement allemand affirma sa volonte de 
rearmer au grand jour. Le Chancelier Hitler convoqua en effet les 
ambassadeurs a Berlin des Puissances europeennes pour leur donner 
connaissance du texte d'une loi, promulguee le meme jour, etablissant 
en Allemagne le service militaire generał et obligatoire. 

L e Gouvernement franęais porta la ąuestion devant le Conseil. 
Celui-ci declara que 1'Allemagne avait manąue a ses engagements et 
que, par cette action unilaterale, elle n'avait pu se creer un droit. I I 
decida de nommer un comite de treize membres « pour proposer des 
dispositions destinees a rendre le Pacte plus efficace dans 1'organisation 
de la securite collective » (1). Tout cela, qui n'influait en rien sur le 
rearmement de 1'Allemagne, etait aussi vain que ridicule, car le moyen 
de mettre obstacle aux violations des traites commises par des Etats 
ne se souciant que du resultat politiąue a obtenir, est d'opposer a 
ces Etats une force capable de les intimider ou de les paralyser, et 
tous les comites du monde ne pourraient trouver un moyen remplaęant 
celui-la. 

c) L a remilitarisation de la Rhenanie. 

Un an apres le retablissement du service militaire obligatoire, le 
Chancelier Hitler envoyait des troupes dans la zone demilitarisee de 
la Rhenanie. Cette fois-ci, ce n'etait plus seulement du Diktat de 
Versailles qu'il se degageait, mais des obligations souscrites librement 
par 1'Allemagne a Locarno en 1925 ! 

Le Conseil de la Societe des Nations, reuni a Londres, constata que 
1'Allemagne avait manąue a ses engagements, mais cela n'eut aucune 
conseąuence pratiąue (2). L a France, principale interessee, ne fit rien; 
la Grande-Bretagne, Puissance garante, n'etait en effet pas disposee 
a fournir sa garantie et la France n'avait pas le courage d'agir seule ! 

2° Les guerres et les coups de jorce. 

Dans le cas des guerres et des coups de force qui constituaient des 
violations du Pacte, les Puissances democratiąues montrerent la meme 
faiblesse et la meme incapacite d'agir. Quelquefois du reste la faiblesse 
s'accompagna de complicite. Telle ou telle grandę Puissance entendait 
ne pas s'aliener les sympathies de l'agresseur qui etait son allie 

(1) Resolution du Conseil du 17 avril 1935. — Voir Journal Officiel, 85e session 
du Conseil, pages 551 et 564. 

(2) Resolution du Conseil du 19 mars 1936. — Voir Journal Officiel, 91* session 
du Conseil. 
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(affaire de Vilna) ou dont elle voulait s'assurer les bonnes graces 
(affaires de Corfou, d'Ethiopie). 

a) Vilna. 
En 1920, un conflit s'etant eleve a propos de Vilna entre la Pologne 

et la Lithuanie, le Conseil fut saisi par la Pologne elle-meme. 
Le 20 septembre, une resolution du Conseil acceptee par les deux 

parties (1) fixait une ligne provisoire de demarcation en deęa de 
laąuelle chaąue partie devait ramener ses troupes. L e 7 octobre, les 
plenipotentiaires polonais et lithuaniens signaient a Suwałki un accord 
confirmant 1'etablissement de la ligne provisoire de demarcation. 
Cependant, le 8 octobre, le generał polonais Żeligowski feignant d'agir 
de sa propre initiative, et agissant en realite a 1'instigation du marechal 
Piłsudski (2), franchissait la ligne de demarcation et occupait Vilna. 

Cet acte de force accompli en violation d'engagements pris sous 
1'egide de la Societe des Nations etait un defi a celle-ci. Si 1'on ne 
redressait pas cette situation, on allait creer un dangereux precedent. 

L a gravite du cas n'echappa pas au Conseil. Celui-ci decida, le 
28 octobre 1920, de proceder a un plebiscite, mais finalement i l y 
renonęa a cause de la mauvaise volonte de la Pologne et des diffi-
cultes de 1'entreprise. Celles-ci n'etaient pas insurmontables, mais la 
pierre d'achoppement fut le desir du Gouvernement franęais de ne 
pas mecontenter son allie polonais. L a Societe des Nations etala ainsi 
son impuissance ! Le coup de force du generał Żeligowski avait decide 
de 1'attribution de Vilna. Par la suitę, une decision de la Conference 
des Ambassadeurs ratifia le fait accompli (15 mars 1923). 

b) Corfou. 
A la suitę de 1'assassinat, le 27 avril 1923, du generał italien Tellini 

charge de delimiter la frontiere greco-albanaise, le Gouvernement 
italien adressait le 28 un ultimatum a la Grece contenant des exigences 
exorbitantes. Le 31 aout, la flotte italienne bombardait Corfou et y 
operait un debarąuement. 

Le Conseil de la Societe des Nations fut saisi par le Gouvernement 
grec. L a plupart des membres du Conseil jugeaient severement l'injus-
tifiable violence exercee par 1'Italie, mais la France, alors en conflit 
avec 1'Allemagne, etait desireuse de se concilier 1'Italie. Pour des 
raisons diverses, la Grande-Bretagne ne voulait pas prendre fran-
chement position contrę 1'Italie. Celle-ci fut donc menagee. On con-
sidera que la ąuestion relevait de la competence des Ambassadeurs, 
ce qui permit au Conseil, en fait, de s'en dessaisir. 

L'intervention de la Societe des Nations ne fut pas, i l est vrai de 
dire, sans utilite. Contrairement a ce qui s'etait produit dans le cas du 
conflit polono-lithuanien, elle obtint un resultat considerable. Elle obli-
gea 1'Italie a reduire ses exigences, qui, meme reduites, restaient encore 
excessives, et a renoncer a annexer Corfou. 

( 1 ) L a Lithuanie 1'accepta le 21 septembre et la Pologne le 23. 

(2) L e Marechal Piłsudski en fit plus tard lui-meme l'aveu. (Francesco T O M -
MASSINI : La risurezzione delia Polonia.) 
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Ce n'etait cependant pas assez. I I eut fallu que 1'injustifiable agression 
italienne fut condamnee a la face du monde et que le Conseil fit res-
pecter la loi internationale et imposat un juste reglement du conflit. 
Cette politique etait facile, elle ne comportait pas de risque serieux : 
1'Italie, isolee, n'etait pas de taille a braver la coalition de grandes et 
petites Puissances que representait la Societe des Nations. S i les leaders 
de la Societe des Nations avaient compris, en cette circonstance, leur 
devoir, ils eusserit obtenu un resultat enorme, la Societe des Nations 
eut acquis tout d'un coup un prestige et une autorite considerables, 
gouvernements et peuples eussent ete profondement impressionnes, les 
agresseurs eventuels de l'avenir y eussent regarde a deux fois avant de 
se lancer dans l'aventure. Mais i l eut fallu, pour faire une telle poli-
tique, une vue large des choses, la comprehension des besoins du 
monde nouveau, la volonte de faire de la Societe des Nations le bou-
levard de la paix, de la decision et du courage; i l eut fallu a la tete 
des grandes democraties de veritables hommes d'Etat! 

c) Mandchourie. 

Dans cette affaire, on se borna a rappeler aux parties leurs enga
gements, a faire appel a 1'esprit de conciliation et a exercer des pres-
sions morales et politiques sur le Japon. Celui-ci, en se lanęant dans 
l'aventure mandchourienne, presumait qu'il ne se heurterait pas a une 
opposition efficace de la part de la Societe des Nations; i l s'engagea 
d'abord avec une certaine prudence, mais i l acquit vite la conviction 
qu'il pouvait, sans danger, poursuivre contrę la Chine sa politique 
d'agression. 

A la suitę du rapport finał de 1'Assemblee, en date du 24 fevrier 1933, 
qui donnait tort dans 1'ensemble au Japon, celui-ci quitta la Societe 
des Nations sans qu'en pratique i l en resultat aucun desavantage 
serieux pour lui. 

E n effet, comme le dit M. Constantin Epirotis : 

« L'unique resultat de trente mois d'efforts poursuivis a Geneve 
pour aider la Chine a defendre ses droits sur la Mandchourie, fut donc 
d'obtenir des Membres de la Societe des Nations qu'ils se refusent a 
reconnaitre 1'Etat satellite cree par le Japon sous le nom de Mand-
chukuo (1). » 

Cetait non le Japon, mais la Societe des Nations qui subissait un 
echec ! I I apparaissait, en effet, qu'on pouvait impunement ne tenir 
aucun compte des recommandations de cette derniere, et la braver en 
lui envoyant sa demission. Lhmpuissance de la Societe, qui sortait de 
la bataille defiee et humiliee, etait ainsi etalee au grand jour ! 

Evidemment, le Japon etait, du fait de sa situation geographique, 
de sa force navale et militaire, une puissance peu vulnerable ! Faute 
d'un accord entre les Etats-Unis et la Grande-Bretagne pour pratiquer 
en commun une politique de coercition contrę le Japon, la tache de 
la Grande-Bretagne, meme appuyee par la France (qui n'avait du 

( 1 ) Constantin E P I R O T I S : L a Societe des Nations non coupable, page 94. 
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reste pas envie d'agir) eut ete ardue. I I y avait la une excuse a 
1'abstention. 

Neanmoins, 1'echec de la Societe des Nations dans le conflit sino-
japonais eut de tres graves conseąuences. I I revela la faiblesse de la 
Societe des Nations aux gouvernements italien et allemand, qui se 
convainquirent qu'ils pouvaient impunement la braver. 

d) Ethiopie. 
Dans le cas du conflit italo-ethiopien, la situation etait tres differente; 

ITtalie, en depit de ses rodomontades et de son bluff, etait faible et 
vulnerable. Elle n'avait que 1'apparence d'une grandę Puissance mili
taire, et les Democraties, engagees dans une action contrę elle, eussent 
trouve dans l'Adriatique et dans la Mediterranee orientale des con-
cours militaires de grand prix de la part de moyennes Puissances fort 
valeureuses. Si ITtalie avait ripostę par la guerre a 1'embargo sur le 
petrole ou a la fermeture du Canal de Suez, elle eut subi un prompt et 
complet effondrement. Cest ce dont tout le monde, y compris les gou-
vernants fascistes et tous les Italiens au courant, etaient convaincus. 

Comment, dans ces conditions, la Societe des Nations a-t-elle pu 
etre mise en deroute? 

Sans doute, en Grande-Bretagne et en France, dans ce der-
nier pays surtout, i l y avait une partie de 1'opinion qui etait de cceur 
avec Mussolini et voulait lui eviter un echec qui, vraisemblablement, 
lui eut ete fatal. Mais, parmi les partisans des sanctions, un bon nombre 
repugnaient a recourir a 1'emploi de sanctions efficaces : la menace de 
Mussolini de riposter par la guerre a l'embargo sur le petrole ou a la 
fermeture du Canal de Suez les impressionnait fort, soit que personnel-
lement ils preferassent 1'echec des sanctions a la guerre dont Mussolini 
brandissait l'epouvantail, soit qu'ils se rendissent compte que l'opinion 
ne voudrait pas accepter ou accepterait difficilement une politique de 
sanctions comportant un risque de guerre. 

Dans ces conditions, on appliqua les seules sanctions que le Gouver-
nement italien consentait a subir, parce qu'il pensait, avec raison, 
qu'elles n'atteindraient pas leur objet. 

Comme le fait observer M. Constantin Epirotis : « S i paradoxal que 
cela puisse paraitre, c'est en derniere analyse le gouvernement de 
Rome qui decidait des sanctions que 1'on devait ou qu'on ne devait 
pas lui appliquer en laissant entendre qu'il tolererait les unes, mais 
qu'il ferait la guerre a certains membres de la Societe des Nations si 
on lui infligeait les autres (1). » 

Cependant, si les partisans de la Societe des Nations et de Pordre 
international avaient eu tant soit peu de perspicacite et de courage, 
bien loin de redouter l'epreuve de force que, sans etre capable de la 
soutenir, Mussolini leur proposait, ils eussent saisi avec empressement 
cette occasion extraordinairement favorable. 

En effet, en 1'espece, i l etait non seulement possible mais facile de 
faire echec avec guerre ou sans guerre a 1'agression d'une Puissance 
subversive qui, tout en faisant figurę de grandę Puissance, etait faible 

(1) Constantin E P I R O T I S : L a Societe des Nations non coupable, page 12. 
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et completement isolee. On ne pouvait imaginer une epreuve se pre-
sentant dans de meilleures conditions, une occasion d'obtenir une 
victoire eclatante avec moins de risąues et a moins de frais ! Le defaut 
de sens de 1'action et la pusillanimite des partisans des sanctions eux-
memes fit qu'on ne joua pas cette magnifique partie. 

Les sanctions economiques et financieres n'empecherent pas ITtalie 
de briser la resistance de 1'Ethiopie. Cetait un echec, sans doute, pour 
la Societe des Nations, mais un echec relatif, car les sanctions avaient 
cause un tort considerable a 1'economie italienne, et leur prolongation 
eut entraine un dommage plus grand encore. En effet, si la politique 
des sanctions avait entraine quelques dommages pour la cinquantaine 
de pays qui l'avaient appliquee, le dommage pour ITtalie etait infini-
ment plus grand. Le fait que 1'agression italienne avait atteint son objet 
ne justiiiait pas cette agression, et i l n'impliquait pas que les Membres 
de la Societe des Nations avaient eu tort d'appliquer des sanctions. 
L a Societe des Nations et les Puissances sanctionnatrices n'avaient 
aucune raison de s'avouer vaincues, comme si la victoire remportee sur 
l'Ethiopie avait ete remportee sur elles-memes ! 

Elles pouvaient maintenir 1'application des sanctions, ce qui eut plonge 
1'economie italienne dans un tel marasme que le peuple italien eut eu 
1'impression que la guerre voulue par son chef representait une 
entreprise ruineuse en depit de la victoire militaire. 

Mais, evidemment, demander de maintenir indefiniment, apres la 
terminaison des hostilites en Ethiopie, l'application de sanctions parais-
sant sans objet, eut ete demander aux gouvernements et aux peuples 
plus de volonte et de courage qu'il n'en eut fallu pour appliquer plus 
tot les sanctions efficaces qui eussent empecher la victoire italienne ! 
Ceut ete trop demander ! 

Cependant, on pouvait negocier un accord avec ITtalie qui n'eut pas 
ete un complet abandon de la part de la Societe des Nations et des 
Puissances sanctionnatrices ! On eut mis des conditions a la levee des 
sanctions : ITtalie aurait laisse une certaine autonomie a l'Ethiopie, 
ou bien elle aurait donnę des assurances categoriques et positives 
pour l'avenir. N'avait-elle pas affirme, pendant l'application des 
sanctions, que, pourvue de l'Ethiopie, elle se considererait comme 
satisfaite ! 

A u lieu de cela, on s'abandonna completement. I I semblait que les 
Membres de la Societe des Nations avaient a se faire pardonner la 
politique des sanctions, et celles-ci furent levees sans aucune contre-
partie (1). 

E n meme temps qu'elle se prononęait en faveur de la cessation des 
sanctions, 1'Assemblee decidait de demander aux gouvernements de 
formuler des propositions « en vue de perfectionner... la mise en ceuvre 
des principes du Pacte » (2). Autrement dit, ayant accepte ł'echec de 

(1) L e 4 juillet 1936, c'est-a-dire deux mois apres 1'occupation d'Addis-Abeba, 
1'Assemblee emit un voeu en faveur de la cessation des sanctions. L e Comite 
de cocrdination, deferant a ce vceu, proposa aux Gouvernements Fabrogation 
des sanctions a la da te du 15 juillet 1936. 

(2) Journal Officiel de la Societe des Nations, sup. special n" 151, 16" session 
ordinaire de 1'Assemblee, 2 e partie, page 66. 
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1'application de 1'article 16, on al lait rechercher les causes de cet echec 
dans 1'apparente intention d'en eviter l a repetition ! 

A l a verite, l a cause de 1'echec etait evidente. On n'avait pas voulu 
faire 1'effort necessaire pour que l 'application de 1'article 16 atteignit 
son b u t ! Qu 'avait -on besoin de vaines etudes ! 

M . te Water, delegue de 1'Union sud-africaine, montrait l a situation 
sous son v r a i jour quand, a 1'Assemblee, i l declarait le 1 " ju i l let 1936 : 

« ... A 1'heure actuelle, nous savons que le Pacte s'effondre entre 
nos mains. Cinquante nations, conduites par trois des pays les plus 
puissants du monde, sont sur le point de declarer qu'elles sont i n c a -
pables de proteger l a plus faible d'entre elles et d'empecher sa des-
truction. 

« ... L e Gouvernement que f a i 1'honneur de representer m'a charge 
de declarer ic i que cette renonciation, de l a part des Membres les plus 
puissants de l a Societe des Nations, a l a decision collective prise par 
nous tous avec tant de solennite, en ver tu des engagements que nous 
avions acceptes, ne peut etre interpretee autrement que comme u n 
abandon de 1'autorite de l a Societe des Nations et de sa haute mission, 
ainsi que de 1'ideal de paix que chaque E t a t membre de cette i n s t i -
tution devait servir . J e suis charge de declarer que cet abandon, si 
les nations y consentent, ne peut pas etre interprete comme impuissance 
a sauvegarder cet ideał, mais comme simple refus de leur part d'accepter 
les sacrifices necessaires pour faire face d leurs obligations ( 1 ) . » 

Mais 1'entreprise eut, en fait, u n autre resultat que « de perfectionner 
la mise en oeuvre des principes du Pacte ». E l l e permit a de nombreux 
gouvernements plus ou moins decourages, demoralises et desireux de 
retourner a l a politique traditionnelle de l a neutralite, de proclamer 
leur abandon des principes du Pacte en declarant qu'a l 'avenir i ls se 
considereraient comme plus ou moins delies des obligations de 1'ar
ticle 16 (2 ) . 

(1) Journal Officiel de la Societe des Nations, sup. special n° 151, page 32. 
Dans le meme ordre d'idees, le Gouvernement neo-zelandais declarait le 

16 juillet 1936 : 

7. Nous croyons que les sanctions envisagees par le Present Pacte seront 
inefficaces dans Tavenir comme elles 1'ont ete par le passe : 

1" 
2° 
3° Tant que, lors de 1'application des sanctions qui pourront etre mises en 

vigueur, cette mesure ne sera pas appuyee par la certitude que les Membres 
de la Societe qui appliquent les sanctions sont a meme d'opposer la force_ a 
la force et, le cas echeant. sont prets a le faire. » (Journal Officiel de la Societe 
des Nations, sup. special n° 154, p. 7.) 

(2) Voir 19' session de 1'Assemblee, 1938, 6e Commission. 
Des le l e r juillet 1936, les ministres des Affaires Etrangeres du Danemark, 

de 1'Espagne. de la Finlande, de la Norvege, des Pays-Bas. de la Suede et de 
la Suisse avaient publie une declaration commune qui disait : 

« Tout en rappelant que des directives ont ete adoptees en 1921 pour la mise 
en oeuvre de 1'article 16, nous declarons que tant que le Pacte, dans son 
ensemble, n'est applique que d'une faęon incomplete et inconseauente, nous 
sommes obliges d'en tenir compte dans 1'application dudit article. » (Voir Journal 
Officiel de la Societe des Nations, sup. special, n° 154, p. 19, Annexe.) 
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On sait ce qui suivit : 1'echec et 1'abrogatión des sanctions. L l t a l i e 
fasciste manifesta sa reconnaissance en se l iant plus etroitement a 
1'Allemagne hitlerienne. Sans perdre u n instant, les deux Puissances 
contribuerent a dechainer l a guerre civile en Espagne, en jui l let 1936, 
pour les fins de leur politique de division et de subversion ! 

E n 1937, 1'Italie se ret irait volontairement de l a Societe des Nations; 
c'est ainsi qu'elle la remerciait des complaisances, des menage-
ments et des faiblesses qu'elle avait eues pour elle. Mussolini traitait 
en vainqueur la Societe des Nations et les Democraties occidentales 
qu ' i l avait impunement bravees et humiliees. L 'histoire du Japon se 
repetait avec plus d 'eclat! 

e) Espagne. 

Dans 1'affaire espagnole, le Conseil de l a Societe des Nations v i t le 
but a atteindre, qui etait de faire cesser toutes interventions etrangeres 
et de laisser au conflit qui dechirait 1'Espagne le caractere d'un conflit 
internę que les Espagnols videraient entre eux. Mais, pour obtenir ce 
resultat, i l ne suffisait pas de faire appel a l a bonne volonte des P u i s 
sances qui s'etaient immiscees dans le conflit espagnol. I I eut fa l lu etre 
capable de decider une action commune pour faire cesser lesdites 
interventions, 1'Allemagne et 1'Italie n 'ayant nulle envie de renoncer 
a u x avantages politiques et mil itaires qui devaient etre le fruit de leur 
intervention. L a encore la yolonte fit defaut ! 

I I . — L a mentalite cause de ces defaillances. 

C e s t une mentalite tres caracteristique qui engendra ces defaillances. 

1 . — I I y avait, en premier l ieu, 1'incapacite de vouloir, de maintenir, 
de resister ! L e s gouvernants et les opinions n'avaient n i enęrgie, ni 
tenacite, n i courage. Devant toute opposition u n peu vigoureuse ils 
cedaient. Adresser une invitation, porter un jugement, formuler une 
protestation, etait le m a x i m u m de ce qu'ils pouvaient faire. Apres avoir 
accompli ces gestes, i ls croyaient avoir rempl i u n lourd devoir et i ls 
n'en pouvaient plus. I l s laissaient alors les choses aller, i ls subissaient 
comme une fatalite l a volonte de leurs adversaires ! 

2. — I I y avait , en second l ieu, le refus d'envisager 1'emploi de la 
force. Meme quand elles possedaient sur leurs adversaires une supe-
riorite mil itaire considerable, les grandes democraties penserent 
qu'elles ne devraient en aucun cas en faire usage pour faire prevaloir 
l eur volonte. I I etait pourtant evident que la decision de montrer l a 
force et, au besoin, de s'en servir , etait le seul moyen d'empecher les 
gouvernements subversifs de violer leurs engagements, de poursuivre 
leurs machinations et de preparer l a guerre, qu'ils engageraient le jour 
ou ils croiraient avoir toutes les chances de l a gagner ! 

C e s t que les idees et l a sentimentalite du mauvais pacifisme, sequelles 
de l a premierę guerre mondiale, avaient trouble le jugement des gou-
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vernants et de 1'opinion (1 ) . L e maintien de la paix devait etre le r e s u l -
tat de conversations, de negociations, de concessions mutuelles. L e cas 
de Puissances qui auraient u n esprit de duplicite, de domination et de 
guerre, et qu'aucun bon procede ou aucune concession ne pourrait 
detourner de leurs sinistres desseins, et que l a menace ou 1'emploi 
de l a force seuls pourraient arreter , ne rentrait pas dans les previsions ! 
Cette realite etait trop deplaisante, i l fallait l a nier et, quand i l n'etait 
plus possible de l a nier, on la considerait comme une malheureuse 
fatalite qu'on aurait encore aggravee en refusant de s'y soumettre. 

S i les gouvernants n'etaient pas completement aveugles, i ls etaient 
sans caractere, sans courage. Or, en decidant de recourir a l a force, on 
risquait de se rendre impopulaire, de se heurter a l a panique et a 
1'animosite des peuples auxquels l a derniere guerre avait laisse des 
souvenirs effroyables. Proceder a une mobilisation, prendre des mesures 
de sanction auxquelles le partenaire menaęait de repondre par des 
actes de guerre, semblaient des decisions terribles, inadmissibles. C e u x 
qui avaient le devoir de les prendre tremblaient a 1'idee du sang qui 
pourrait etre verse et dont certains, dans leur propre pays, leur 
feraient porter l a responsabilite. Meconnaitre le danger ou fu ir devant 
l u i , c'etait l a solution facile, celle qui ne demandait aucun effort, qui 
ne troublait pas l'opinion, qui semblait degager les gouvernants devant 
l'opinion et 1'histoire de l a responsabilite pour les malheurs qui s u r -
giraient par l a suitę ! 

« A leurs concitoyens, et davantage encore a leurs concitoyennes, 
naturellement disposes a suivre une direction officielle en matiere 
d'affaires etrangeres, nos dirigeants se vanterent de nous avoir p r e -
serves de l a guerre. I l s n'ajoutaient pas que, dans la mesure ou ce 
resultat avait ete obtenu, i l l 'avait ete aux depens des Chinois, des 
Abyssins et des Tcheques, et, helas, au detriment de notre reputation 
nationale de courage et de bonne foi (2 ) . » 

S E C T I O N V I I . — L ' I N C A P A C I T E D E L A G R A N D E - B R E T A G N E E T D E L A F R A N C E 
DE C O N J U G U E R L E U R S P O L I T I C j U E S . 

L a Societe des Nations, comme toute institution politique, avait besoin 
d'un leadership. Cette direction eut du etre donnee par l a G r a n d e -
Bretagne et l a France qui, depuis le debut jusqu'a l a fin, furent 
Membres de l a Societe des Nations, qui avaient les memes ideaux et 

( 1 ) Nous trouvons la description de ce funeste etat d'esprit sous la plume 
de M. Benes : 

« ... Les democraties europeennes, surtout en Europę occidentale, eduquaient 
Fopinion publique de leurs pays dans le sens de la paix; elles faisaient de la 
propagandę contrę la guerre, croyant a la paix, a la securite collectłve et a 
la Societe des Nations. E n faisant esperer a leurs cercles politiques qu il n'y 
aurait plus et qu'il ne pourrait plus y avoir de guerre, elles les endormirent 
ainsi dans 1'inaction. Elles affaiblirent Topinion publique, qiii perdit sa volonte 
de resistance; elles creerent meme un malaise dans les esprits a l'idee que les 
democraties n'auraient jamais a reprendre les armes pour defendre nimporte 
quelle idee ou n'importe quel interet... » (E. B E N E S : L a Democratie aujourd'hui 
et demain, 1944 (traduction franęaise), p. 101.) 

(2) Yiscount C E C I L : A Great Experiment, 1941, page 344. 
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les memes institutions democratiąues, qui n'avaient l 'une et 1'autre 
aucune visee imperialistę, qui desiraient egalement l a paix et 1'ordre 
international. Tout semblait devoir amener l a France et 1'Angleterre 
a s'accorder etroitement pour developper l a politique de l a Societe des 
Nations. Autour d'elles se fussent groupees toutes les moyennes et 
petites Puissances qui etaient leurs associees, alliees ou amies, ou qui 
sentaient u n besoin d'aide et de garantie. De cette faęon se fut consti -
tuee une force irresistible. 

Malheureusement, i l n'en fut pas ainsi . Grande-Bretagne et France 
n 'arriverent jamais a s'accorder. Meme quand elles poursuivaient u n 
but identique, les divergences quant aux methodes les empechaient 
de marcher l a main dans la main. Ce qui mit obstacle a l a collabo-
ration des deux grandes Democraties occidentales, ce ne fut pas 1'oppo-
sition actuelle de leurs interets, — ils etaient au fond les memes (1 ) , 
ce furent les prejuges, les souvenirs historiques, l a difference des p s y -
chologies et l a diversite des points de vue. 

L a France avait les y e u x r ives sur 1'Europe; l a Grande-Bretagne, 
influencee par les Dominions et suivant sa tradition insulaire, tendait 
a prendre v i s - a - v i s de 1'Europe une attitude plus detachee. Ce n'etait 
pas le plus grave. L a Grande-Bretagne, impressionnee par le role joue 
par l a F r a n c e dans la premierę guerre mondiale, trompee par ce r -
taines apparences, crut a l'existence d'un imperialisme et d'un m i l i -
tarisme franęais de meme naturę, sinon de meme grandeur, que 1'impe-
rial isme allemand. C e t a i t une bevue colossale ! Neanmoins, cette i l l u -
sion amena l a Grande-Bretagne a revenir dans une certaine mesure 
a l a politique traditionnelle de bascule. A u l ieu d'unir etroitement ses 
efforts a ceux de l a France , ce qui eut rendu 1'Allemagne prudente et 
conciliante, elle tendit a se poser en arbitre. L a France qui, au l e n -
demain de l a premierę guerre mondiale, avait desire a l a fois une 
etroite entente avec l a Grande-Bretagne et 1'organisation de l a s e cu -
rite collective, fut deęue. Sa deception 1'amena a porter des jugements 
errones sur 1'opinion britannique, qu'elle tendit a taxer d'egoisme et 
d'hypocrisie. A u s s i bien ne se rendit -el le pas compte de l 'evolution de 
l 'opinion britannique en matiere de securite aux environs de 1934; elle 
meconnut le caractere desinteresse de l a politique des sanctions contrę 
1'Italie. P o u r toutes ces causes, le faisceau de volontes et de forces 
qu'eussent constitue la Grande-Bretagne et la France avec leurs allies 
et amis ne se forma pas. 

Quand la Grande-Bretagne et l a France furent d'accord, ce ne fut 
que pour pratiquer l a politique de faiblesse, d'ajournement, de forma-
lisme et de verbalisme. L e u r s defauts furent en grandę partie communs, 
leurs forces resterent divisees. 

(1) Ce n'est que dans le proche Orient que subsistait un residu des anciens 
conflits coloniaux, mais les interets de deux nations ne peuvent jamais con-
corder parfaitement. Ce conflit du proche Orient etait grave du point de vue 
psychologique. I I revelait la persistance d'animosites historiques, la difflculte 
de se degager de 1'emprise du passe. 
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L E S R A I S O N S D E L T N C A P A C I T E D E S D E M O C R A T I E S 

L'incapacite des grandes democraties a conduire une politiąue i n t e r -
nationale est simplement une manifestation d'un mai plus generał qui 
est l a crise de l a Democratie. L ' incapacite ou l'inefficacite de 1'Etat 
democratique a developpe ses effets dans tous les domaines, mais ses 
effets ont ete infiniment plus graves et plus tragiques dans le domaine 
international. E n effet, dans le domaine de l a politique interieure, les 
choses pouvaient continuer a aller tant bien que mai , tandis que dans le 
domaine international, i l y avait une difficile creation a faire et des 
dangers tres graves a conjurer ! 

L 'etude de la crise de la Democratie nous entrainerait au dela des 
limites normales de ce t rava i l . Nous nous bornerons donc a des i n d i -
cations sommaires, en montrant quels effets a produits dans la politique 
internationale le defaut de capacite des democraties. 

L a crise de l a Democratie s'est manifestee, dans la periode de 1'entre 
deux guerres, principalement de trois faęons : 1'affaiblissement des 
convictions democratiques, l a mediocrite des gouvernants et des d i r i -
geants de 1'opinion, 1'inadaptation des institutions. 

S E C T I O N I . — L E R E C U L D E L A D E M O C R A T I E . 

I . — Les principes democratiąues, 
fondements d'un ordre international. 

L'affaiblissement des convictions democratiques des peuples v ivant 
sous le regime democratique a ete pour beaucoup dans 1'echec de l a 
Societe des Nations et de l a conception de 1'ordre international qu'elle 
representait. E n effet, l a Societe des Nations, dans 1'esprit de ses fonda-
teurs, reposait sur les principes democratiques qui devaient, par dela 
les diversites de genie et de temperament et les divergences d'interets 
nationaux, un i r les peuples. 

L e s principes democratiques ne sont evidemment pas le seul element 
d'union possible entre les peuples. L a religion, l a volonte de creer un 
nouveau systeme social et economique ou, a l a r igueur, de maintenir 
le systeme existant peuvent, dans la mesure ou elles constituent pour 
les peuples une de leurs preoccupations dominantes, fournir le fon-
dement d'un ordre international. I I suffit que les peuples aient quelque 
chose en commun capable de neutraliser dans une large mesure 1'effet 
des facteurs qui les divisent, pour que l 'ordre international trouve u n 
fondement. 

Mais. en fait . c'est sous le signe de 1'ideologie democratique que le 
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premier essai d'union internationale a ete tente. Cette union in ter -
nationale n'etait, du reste, pas une superstructure ajoutee par hasard a 
1'Etat democratiąue. E l l e etait en quelque sorte le developpement 
logique et normal de l a conception democratique. L a Democratie pro -
clamait l a liberte et 1'egalite de droit des hommes. P a r l a meme, elle 
postulait la liberte et l'egalite de droit des peuples, sans lesquelles les 
droits de 1'homme ne sauraient etre universellement sauyegardes. L a 
transposition aux peuples des droits reconnus aux individus representait 
u n deyeloppement nature l presque necessaire de la democratie. A u s s i 
bien, au cours de l a Revolution franęaise, u n conventionnel girondin, 
Rabaud Sa int -Et ienne , exprimait deja cette pensee profonde : « L a 
declaration des droits des nations est l a meme que l a declaration des 
droits de Ihomme. L iberte , surete, propriete, egalite et resistance a 
1'oppression, yoila le droit public. Cette yerite est prematuree, mais 
c'est une yerite. » 

L e droit des nations s'appela au x i x " siecle « droit des nationalites ». ' 
A l a fin de l a premierę guerre mondiale, on parła du « droit de librę 
disposition » plutót que du « droit des nationalites ». On mit ainsi 
1'accent sur l a yolonte des peuples et non sur leurs caracteres objectifs 
communs (race, langue, culture, e t c ) . Mais i l s'agissait d'une nuance, 
i l n 'y avait pas de contradiction yeritable entre les deux notions de 
droit des nationalites et de droit de librę disposition (1 ) . E n effet, la 
yolonte des peuples qui est prise en consideration ne repose pas sur l a 
fantaisie ou le caprice, sur u n interet ou u n engouement momentane; 
elle doit trouver son fondement dans des affinites profondes. A i n s i elle 
a, d'une faęon generale, l a nationalite pour base. I I est arr iye qu'elle 
ait eu un autre fondement, te l une longue habitude de vie commune et 
la possession d'ideaux communs (Suisse) , mais ce cas est rare . 

L e s l iberaux du x i x " siecle avaient deja tendu a associer les deux 
revendications de l a liberte des individus a 1'interieur de l ' E t a t et l a 
liberte des peuples dans la societe internationale. Mais i ls n'avaient eu 
en vue que l a liberation des peuples et, sauf quelques yagues idees 
de Federation ou d 'Etats -Unis europeens, i ls n'avaient pas enyisage l a 
creation d'une Societe des Nations destinee a garantir l a liberte des 
peuples et resserrer leur union. Ce la tient a ce que le l iberalisme du 
x i x * siecle croyait aux harmonies spontanees et meconnaissait l a valeur 
de Tassociation et de 1'organisation et la necessite des protections. S u r 
ce point, i l devait faire son experience. L'oeuvre de 1918-1919 repre 
sentait un deyeloppement nouyeau de l a Democratie. L a nouveaute 
consistait a etendre systematiquement 1'application des principes demo-

( 1 ) L e Professeur Carr voit la. a tort, une contradiction qui aurait yicie l'oeuvre 
des auteurs des traites de paix. I I dit : 

« ... Reconnaitre le caractere objectif de la nationalite, c'etait la rendre incom-
patible avec le principe de librę disposition. E n effet, du moment qu'un Franęais 
ou un Italien etait franęais ou italien pour des raisons independantes de sa 
yolonte, on ne pouvait en deduire que le desir des membres de ces nations 
de creer ou de maintenir 1'independance d'un Etat franęais ou italien fut un 
corollaire logique et necessaire de l'existence des nations franęaise ou italienne. 

« Les negociateurs de 1919 semblent avoir ignore cette incompatibilite. Ils ne 
sentaient pas en effet la difference, la contradiction meme, existant entre le 
droit des nations a disposer d'elles-memes et le principe des nationalites. » 
(CARR : Les Conditions de la Paix, 1942 (traduction franęaise), p. 41.) 



i /lNCAPACITŚ D E S G R A N D E S DĆMOCRATIES 171 

cratiąues au plan international, et a y creer une organisation. Ce que 
faisant, on restait dans la ligne meme des principes democratiques. 

I I elit ete normal que les peuples democratiques se donnent avec 
enthousiasme a l a grandę oeuvre de l a construction d'un ordre in ter 
national qui etait postule par leurs principes, qu'i ls continuent ainsi 
l 'ceuvre de leurs peres au l ieu simplement de maintenir paresseu-
sement, sans le faire fructifier, 1'heritage reęu d'eux ! 

Mais, pour cela, i l eut fa l lu que la foi democratique fut encore pro -
fonde et vivante. I I ne suffisait pas d'une simple habitude, d'un a t t a -
chement a un bien dont on profite soi-meme sans sentir le besoin 
d'en procurer le benefice aux autres; i l eut fa l lu , en u n mot, que la 
Democratie representat une foi, une mission, u n apostolat. T e l n'etait 
pas le cas. Des deux cótes de l 'Atlantique s'etait produit un affaibl is-
sement de l a foi democratique, affaiblissement plus grave que ne le 
revelaient les apparences. 

I I . — L ' a f f a i b l i s s e m e n t de l a foi d e m o c r a t i ą u e . 

Meme chez ceux qui avaient sincerement maintenu leur adhesion 
a l a Democratie, l a foi democratique etait devenue plus tiede. Ce la 
s'explique assez bien. L a liberte, qui est 1'ame de la Democratie, fut 
au x v i n * et au x i x " siecles, une conquete de tous les jours. A u x x ' siecle 
c'etait, dans les democraties occidentales, u n bien depuis longtemps 
acquis. C e t a i t une habitude. On ne s'enthousiasme pas pour le maintien 
d'une habitude que r ien ne semble menacer ! R i e n d'etonnant a ce que 
la flamme qui anima les hommes de l a Revolution d 'Amerique et de 
la Revolution franęaise, les l iberaux du x i x " siecle, ait perdu de sa 
force et de son eclat. 

Mais s i , pour les nations jouissant de l a liberte democratique a 1'inte-
r ieur et de 1'independance nationale a l 'exterieur, les droits de 1'homme 
et les droits de la nation corollaires des premiers n'etaient plus capables 
de susciter l'enthousiasme de jadis, s 'ensuit - i l qu'ils avaient perdu leur 
valeur (1) ? 

On peut rejeter les droits de l 'homme et les droits des nations, mais 
ce faisant on repudie les principes fondamentaux de la Democratie. 

Peut -on dire que ces principes avaient deja cause gagnee et qu ' i l n 'y 
avait plus l ieu de se battre pour eux ? Non. E n 1914, dans une grandę 
partie de 1'Europe, pour ne parler que de cel le-ci , les droits de l 'homme 
n'etaient que tres imparfaitement realises et les droits des peuples 
1'etaient plus m a i encore. L'oeuvre de la Revolution franęaise, a u debut 

(1) L e Professeur Carr donnę a cette ąuestion une reponse negative. I I dit : 
« ... L a cause de la democratie et la cause du nationalisme (les droits de 

1'homme et les droits de la nation) etaient des buts positifs et revolutionnaires; 
ils susciterent un enthousiasme que des buts uniquement negatifs n'eussent 
jamais inspire. Malheureusement, ils avaient un defaut : ils avaient constitue 
le credo de la Revolution franęaise et avaient ete les idees directrices de la 
civilisation occidentale pendant tout le xix* siecle. Des lors, ils ne convenaient 
plus a la nouvelle crise revolutionnaire, dont le premier symptóme se mani-
festait — sans qu'il fut diagnostique — en 1914. » (CARR : Les Conditions de 
la Paix, 1942 (traduction franęaise), p. 7.) 



172 P O L I T I Q U E I N T E R N A T I O N A L E D E S GRANDES DEMOCRATIES 

du x x ' siecle, etait tres loin d'etre achevee. Achever et consolider cette 
(Euvre n'etait pas pietiner sur place, c'etait franchir une etape neces
saire de l 'evolution historiąue. C e s t avoir une vue etroite des choses 
que de nier le progres accompli par les autres peuples quand i ls 
atteignent une etape qu'on a soi-meme depuis longtemps depassee. 

I I reste que les principes de l a democratie du x i x ' siecle, tout en con-
servant leur valeur , etaient, comme on l ' a deja dit, insuffisants pour 
satisfaire les hommes du x x " siecle. I I s'agissait donc non de rompre 
brutalement avec les principes du siecle dernier, mais de les completer 
ou de les depasser. Dans cet ordre d'idees, i l fal lait mettre en honneur 
1'association et 1'organisation suspectees et negligees par u n i n d i v i -
dualisme excessif et sommaire; i l fallait , tout en conservant l a liberte 
politique et morale, creer u n nouveau systeme economique et social 
plus ordonne et plus juste. L e s theoriciens et les leaders de l a Demo
cratie ne s'en sont pas assez rendu compte. I l s n'ont pas su ajouter 
a l'oeuvre de leurs devanciers 1'element original et nouveau dont elle 
avait besoin. 

Quoi qu ' i l en soit, l a signification de l a Democratie s'etait obscurcie, 
comme le disait u n porte-parole du Labour P a r t y , en 1935 : « ... C o n -
trairement a nos adversaires et bien que nous tenions pour elle, nous 
ne savons pas au juste ce qu'est l a Democratie (1 ) . » E n effet, ceux qui 
avaient ete jadis unis dans la lutte pour l a Democratie et ses p r i n 
cipes, etaient profondement divises par les questions economiques et 
sociales. Democrates partisans du liberalisme economique et democrates 
socialistes se sont opposes de faęon categorique. Cette opposition leur 
a fait, dans une plus ou moins large mesure, oublier les principes qu'ils 
avaient a 1'origine en commun. L e s conceptions memes qu'ils se sont 
faites de l a Democratie sont devenues plus ou moins incompatibles. 

Pour les premiers, l a conservation de l a liberte economique devenait 
la chose essentielle; pour les seconds, l a chose essentielle etait, au con-
traire , l a transposition de l a Democratie sur le plan economique. 
L'opposition etait grave. 

Certains allerent franchement jusqu'a abandonner l a democratie po l i -
tique, l a jugeant incapable de leur donner ce qu'ils voulaient, c 'est-
a-dire le maintien assure du regime capitaliste ou 1'etablissement du 
socialisme; i ls se ral l ia ient a l a conception d'un regime autoritaire ou 
dictatorial. 

D'autres n'allerent pas jusque- la . I l s ne repudierent pas l a Demo
cratie, mais i ls 1'accepterent sous condition. L a condition etait que les 
elections leur donnent le pouvoir et que le regime democratique leur 
procure ce qu'ils desiraient. L e maintien de leur adhesion a l a Demo
cratie etait, en qiielque sorte, subordonne aux interets du capitalisme 
ou du socialisme. 

Ces changements de 1'opinion par rapport a l a Democratie furent un 
grand obstacle a l a creation d'un ordre international fonde sur Tideo-
logie democratique. D'une part, 1'affaiblissement de l a foi democratique 
fit que les America ins , les Anglais et les Franęais, tout en restant a t t a -
ches a leur regime de liberte, ne donnaient pas au principe de l a 

(1 ) C A R R : Les Conditions de la Paix, 1942 (traduction franęaise), page 15. 
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liberte une valeur telle qu'ils eprouvassent le desir de se demener 
et de lutter, afin d'assurer au dela de leurs frontieres le respect du 
principe de l a liberte, etendu de l ' individu a l a nation. 

D'autre part, 1'opinion, interessee et divisee par les problemes econo-
miques et sociaux, fut encline a donner sa sympathie aux pays dont la 
tendance sociale du regime repondait a ses desirs. Dans ces conditions, 
le droit de tous les peuples au respect de leur independance et a l a 
sauvegarde de leur integrite etait plus ou moins perdu de vue. A i n s i , 
dans le cas du conflit italo-ethiopien, qui passionna 1'opinion franęaise, 
cel le-c i fut coupee en deux : partisans et adversaires des sanctions. 
L e s adversaires des sanctions etaient, pour la plupart, des admirateurs 
du regime fasciste, qui voyaient dans cfelui-ci le moyen efficace de 
barrer l a route au socialisme; i ls s ' irritaient a 1'idee que l a Societe des 
Nations osat s'opposer aux entreprises de Mussolini. S i c'etait une Ital ie 
socialiste qui avait attaque 1'Ethiopie, les memes gens eussent clame 
leur indignation et se fussent reyeles des sanctionnistes a tout cr in , 
comme i ls se revelerent en 1939 dans le cas du conflit sovieto-finlandais. 
Inversement, les partisans des sanctions etaient, en grandę majorite, 
animes par 1'antifascisme. S ' i l n 'y avait eu pour les emouyoir que le 
droit de 1'Ethiopie a l a liberte, i ls fussent restes assez indifferents ! 

A propos de chacun des conflits armes de 1'entre deux guerres, on 
peut faire l a meme amere constatation; 1'ideal democratique du droit 
et de l a liberte des peuples interessait relativement peu 1'opinion des 
pays democratiques, les reactions de cel le-c i etaient largement deter-
minees par l a couleur des gouvernements des pays en conflit. Ce pheno-
mene fut marque en France . I I etait loin le temps ou le peuple de P a r i s 
manifestait en faveur des peuples opprimes et etait pret a prendre les 
armes pour leur liberation. L 'espr i t egoistę et borne d'une certaine 
bourgeoisie avait deborde les cadres de cel le -c i . 

L e phenomene fut encore plus marque aux E t a t s - U n i s . On jugeait 
avec hauteur 1'ancien monde, dans lequel on voyait u n ramassis de 
peuples batailleurs et toujours insatisfaits, qui cherchaient a vous faire 
entrer par ruse dans leurs querelles. C e t a i t le devoir d'un bon A m e -
r ica in de refuser de s'y meler ! 

E n Angleterre, les prejuges historiques toujours vivaces poussaient 
1'opinion a se desinteresser des peuples de 1'Europe centrale et or ien-
tale qui n'etaient pas issus du noble tronc germanique, qui n'avaient 
point d'histoire ou avaient eu une histoire malheureuse, qui n'avaient 
point atteint u n grand deyeloppement materiel , qui n'avaient point 
d'aristocratie en relations avec l a haute societe britannique. 

Notons, par ai l leurs, qu'une notable partie de 1'opinion des pays 
democratiques ne s'interessait qu'a ses interets et ses plaisirs; le pro-
bleme international, comme tous les autres problemes politiques, la 
laissait froide. On ne peut pas dire que cet element de 1'opinion ait ete 
comme s ' i l n 'avait pas existe et qu ' i l n'ait eu aucune influence sur le 
cours des evenements. E n effet, cet element, par son seul exemple, 
tendait a repandre l'indifference et 1'apathie, a eloigner de l a politique 
les hesitants et les tiedes. P a r ai l leurs, Findifference afflchee en matiere 
politique ne pouvait etre totale; elle tendait a se traduire par une 
prise de position negatiye. E n effet, s i les gens refusaient de s'interesser 
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a l a politiąue, c'etait a condition que, reciproquement, ce l le -ni ne leur 
demandat r ien . Or , la politique venait les deranger quand, sous couleur 
de sanctions, d'interventions dans les affaires internationales, elle com-
promettait leur tranquil l ite personnelle. R i e n n'est plus ennuyeux 
qu'une guerre ! L e s indifferents etaient donc amenes, dans les periodes 
de crise, a se ra l l ier a l a politique d'isolement et d'abstention, qui se 
presentait comme n'exigeant r ien d'eux ! 

En f in , tant l a theorie marxiste du materialisme historique que 1'affai-
risme capitaliste tendirent, en u n certain sens, a discrediter l a politique 
de collaboration internationale et 1'ideal international de l a Democratie. 
Ces deux tendances etaient d'accord pour afRrmer que derriere l a 
faęade des grands principes internationaux se cachait l a realite d'inte-
rets economiques nationaux ou de classe cherchant a prevaloir. Quand 
les E t a t s - U n i s etaient intervenus dans la premierę guerre mondiale, 
c'etait, disait-on, parce que certains clans de financiers et fabricants 
d'armements avaient voulu cette intervention. Quand 1'Angleterre s'etait 
faite le champion des sanctions contrę 1'Italie c'etait, disait-on encore, 
parce qu'elle voulait proteger ses interets coloniaux menaces par 
1'Italie ! L e s malins, avec un sourire entendu, vous parlaient du petrole 
et des concessions economiques comme des grands ressorts de l a po l i -
tique internationale. Cette explication etait simpliste, en tant qu 'expl i -
cation generale; elle eut neanmoins, dans les pays democratiques, 
u n assez grand succes. 

Certains y v irent une revelation, l a revelation qu'on les avait trompes 
et qu'on voulait les tromper encore, et les principes de 1'ordre in te rna 
tional etaient, a leurs yeux , des leurres au moyen desquels on surprenait 
leur bonne foi, on exploitait leur bonne volonte. 

D'autres, se piquant de realisme, d'un « realisme » a l a mesure de 
leur mediocrite et de leur courte vue, virent, dans le j eu etroit des 
interets particuliers, l a grandę loi de l a politique internationale, et i ls 
regarderent les partisans de 1'ordre international, de l a solidarite et la 
justice comme des illusionnistes voulant construire sur les nuees ! 

L a politique de l a Societe des Nations et de l a securite collective 
fut presentee dans les grands pays democratiques, qui n'etaient pas 
tres genereux, comme une politique toute d'idealisme et de genero-
site (1 ) . Cette presentation maladroite desservit l a cause qu'on preten-
dait servir . L e s gens penserent que la Societe des Nations etait une 
entreprise philanthropique dont on les appelait a faire les frais. Tandis 
oue leur pays, assez fort pour que personne ne le menaęat, assez riche 
pour jouir de 1'abondance, n'avait, croyaient- i ls , besoin de 1'aide de 
personne, on les conviait a donner leur sang et leur argent pour assurer 

(1) Walter Lippmann, paiiant de la situation aux Etats-Unis, fait ces remarąues 
qui, dans leur signification generale, pourraient s'appliquer a d'autres pays : 

« L a presentation iuridique, morale, idealistę de la question de la guerre 
et de la Societe des Nations crea 1'impression qu'en contre-partie de ce qu'on 
nous demandait de donner a nos allies nous ne recevrions rien d'eux. I I sem-
blait que les responsabilites nouvelles imposees par la Societe des Nations 
decoulaient de la philanthropie du President Wilson et non de 1'imperieuse 
necessite de trouver des allies pour faire face aux vastes engagements de 
l'Amerique dans l'hemisphere occidental et toute 1'etendue du Pacifique jusqu'a 
la cóte de Chine. » (U. S. Foreign Policy, p. 24.) 
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l a securite des faibles et le soulagement des pauvres. A u nom de la po l i -
tique realistę et de 1'interet national, i ls se refusaient a jouer ce role 
de samaritains. Comme on faisait appel seulement a leur coeur, i ls ne 
soupęonnerent pas que leurs interets v i taux etaient en j eu ! 

O u eta i t - i l cet idealisme demoeratique necessaire a l a construction 
d'un monde international nouveau, qui devait et doit encore etre l a 
grandę ceuvre du x x ' siecle ? L a ou i l n'etait pas brutalement repudie, 
rai l le et combattu, i l n'avait plus n i force n i fierte, i l etait plus ou 
moins etouffe sous le poids des egoiismes individuels nationaux ou de 
classe ! 

S E C T I O N I I . — L E S D I V I S I O N S P R O F O N D E S DE L ' O P I N I O N 
C O N C E R N A N T L A P O L I T I Q U E E T R A N G E R E . 

L a diversite des opinions est u n fait normal et le regime democra-
tiąue, qui postule l a pluralite des partis et l a librę discussion, en v i t . Ce 
n'est que par une contrainte de tous les instants, une propagandę offi-
cielle puissante et exclusive que les regimes totalitaires creent a r t i f i -
ciellement 1'unite d'opinion. 

Cependant, s i elle depasse certaines limites, 1'opposition des opinions 
rend impossible l a conduite d'une politique efficace. Cette situation est 
particulierement grave en matiere de politique etrangere, ou les p r e -
tentions et les efforts d'un Gouvernement sont vains s'ils rencontrent 
l'opposition active ou passive d'une notable partie de l a nation. C e s t 
pourquoi les Etats traversant de grandes crises interieures ont subi 
une eclipse de leur force et de leur influence. A i n s i au x v i " siecle, les 
pays dechires par les guerres de religion furent u n champ de bataille 
pour les etrangers qui avaient conserve ou recree 1'unite de foi; ainsi , 
au cours de ses revolutions du X V I I ' siecle, 1'Angleterre fut plus ou 
moins absente de la politique europeenne; ainsi , apres l a Revolution 
de 1917, l a Russie sovietique cessa pendant quelque temps de jouer u n 
role de grandę puissance, tout occupee qu'elle etait a lutter contrę ses 
adversaires interieurs et a organiser son nouveau regime. S i l a France , 
durant la grandę Revolution, ne marqua pas l a meme impuissance, cela 
tient a ce que le Gouvernement revolutionnaire n'eut pas a composer 
avec ses adversaires de 1'interieur, et qu ' i l fut assez fort pour vaincre 
a l a fois ses ennemis du dehors et du dedans. 

Dans leurs periodes bril lantes, les democraties ne connurent pas de 
divergences fondamentales concernant l a politique etrangere. Malgre 
l'opposition des partis, l a grandę majorite de 1'opinion etait d'accord 
pour l a defense des ideaux et des interets v i taux du pays. On peut 
dire qu ' i l en fut ainsi en Amerique et en Grande-Bretagne pendant 
tout le x i x " siecle. L e s divergences en ce domaine concernaient les 
methodes plutót que les buts, des nuances plutót que des principes. 
E n France , durant l a meme periode, les desaccords concernant l a po l i -
tique etrangere furent plus graves. A u s s i bien la France connut-elle 
plus d'echecs que de succes, elle fut une grandę Puissance en r e c u l ! 

A u x x " siecle, l a politique etrangere des grandes democraties donna 
partout des signes de faiblesse. 
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a) P a r l a n t des E t a t s - U n i s , Walter L ippmann dit : « ... L o r s des elec-
tions de 1900, 1'opinion publiąue se diyisa ąuant aux conseąuences de 
l a guerre avec 1'Espagne et, depuis lors, i l n 'a plus ete possible a 
aucun President des E t a t s - U n i s de compter sur 1'appui generał de 
1'opinion dans l a conduite de l a politiąue etrangere (1 ) . » 

L a consequence fut que les Presidents de l a Republique americaine, 
a cause de 1'opposition qu'i ls rencontraient au Congres et dans 1'opi
nion, furent amenes a pratiquer 1'abstention ou a ne pas achever ce 
qu'ils avaient commence. I I en resulta que les Etats -Unis^eurent peu 
d'influence sur le deyeloppement de l a politique mondiale et, en depit 
de leur desir de rester neutres, i ls furent meles a deux grandes guerres ! 

b) E n F r a n c e , jusqu'a la guerre de 1914, le Gouvernement de l a 
I I I " Republique eut l a chance de pouvoir pratiquer, grace a l 'appui 
d'une partie de 1'opinion et de 1'indifference bienyeillante de 1'autre 
partie, une politique defensive active et perseyerante. Cette politique 
a laquelle furent associes les noms de Delcasse et de plusieurs grands 
ambassadeurs aboutit a la constitution de l a Tr ip le Entente et au deta-
chement de 1'Italie de l a Tr ip le Al l iance . 

Pendant 1'entre deux guerres, l a diyision de 1'opinion franęaise con
cernant l a politique etrangere fut constante, profonde et al la en s'aggra-
vant. De 1920 a 1933 s'opposerent le nationalisme etroit et hargneux de 
la droite et le pacifisme debile de l a gauche. Apres l a malencontreuse 
occupation de l a R u h r , i l s'etablit u n compromis de fait entre ces deux 
politiques. D'une part, l a France renonęa definitivement a l a contrainte, 
ainsi elle se condamna a subir l a yolonte de 1'Allemagne, qui comprit 
qu'elle pouvait, sans danger, al ler de l 'avant. D'autre part, dans l a voie 
des concessions yolontaires, l a France n'avanęa qu'avec hesitation et 
lenteur, donnant trop peu et trop tard pour satisfaire son adversaire. 
A i n s i , l a F r a n c e subit l a politique des faits accomplis et prepara la 
revanche des yaincus ! 

Apres 1933, ce fut bien pis. L a France fut coupee en deux : 1'opinion 
de droite prit part i pour 1'Italie fasciste d'abord, pour 1'Allemagne h i t l e -
rienne ensuite; elle poussa a l a ruinę de l a securite collectiye et a l a 
destruction des alliances orientales de l a France . Une fraction de 1'opi
nion de gauche prit part i contrę les dictatures nationalistes, mais sans 
repudier pour cela les illusions du pacifisme et sans reconnaitre f r a n -
chement l a necessite de se preparer materiellement et moralement a 
faire front aux agresseurs. U n e autre fraction de l a gauche, complete-
ment aveugle ou lachę, s'obstina dans la recherche d'une impossible 
conciliation en faisant confiance a l a bonne yolonte de Mussolini et de 
H i t l e r ! U n « compromis » s'etablit entre ces deux ou trois conceptions 
differentes : en theorie, l a France se declara fidele a l a Societe des 
Nations, a l a securite collectiye et a ses allies, mais en fait, elle ne pręta 
aucun concours efficace a l a Societe des Nations, elle sabota l a securite 
collectiye et elle abandonna ses allies ! 

c) E n Grande-Bretagne , les divisions concernant l a politique e t ran 
gere, quoique moins accusees qu'en France , furent quand meme m a r -

(1) Walter LIPPMANN : U. S. Foreign Policy, page 1. 
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ąuees, et le compromis adopte entre les diverses tendances n'eut en 
pratiąue guere plus de valeur. 

A u lendemain de la premierę guerre mondiale s'opposerent partisans 
de 1'ancienne politiąue d'isolement et d'equilibre et partisans d'une 
politique de la Societe des Nations, faisant une place aussi restreinte 
que possible a la securite collective. L e compromis entre ces deux 
tendances fut la repudiation des alliances particulieres, une reduction 
considerable des armements nationaux, un appui limite a la Societe des 
Nations dans laquelle la Grande-Bretagne tendait a jouer un role 
d'arbitre, suivant sa politique traditionnelle. Par la suitę, apres l'arrivee 
de Hitler au pouvoir, il se produisit un important changement. L a plus 
grandę fraction du parti conservateur considera qu'il fallait, tout en 
prenant certaines precautions, menager Hitler et Mussolini, qui repre-
sentaient la defense du capitalisme. L a plus grandę fraction du parti 
travailliste, auparavant germanophile, prit position contrę les dictatures 
nationalistes et se rallia a la securite collective; toutefois, elle n'aperęut 
pas clairement la necessite d'un rearmement rapide et massif pour 
permettre a la Grande-Bretagne de soutenir efficacement la securite 
collective. Une minorite du parti travailliste s'obstina a croire a la 
possibilite d'une entente avec Hitler et Mussolini. L a resultante de ces 
tendances diverses fut que la politique des sanctions a 1'egard de 
1'Italie, engagee un peu a contre-coeur par le Gouvernement pour 
satisfaire 1'opinion publique, fut menee avec le souci d'eviter les sacri -
fices et les risques et non celui d'obtenir un resultat, et que Neville 
Chamberlain put poursuivre jusqu'a la faillite complete la chimerę 
d'une politique d'apaisement! 

Dans la politique interieure des pays democratiques, les divisions pro-
fondes de l'opinion ont certes des consequences tres graves, elles 
rendent nulle ou contradictoire l'activite gouvernementale; mais le mai 
qui en resulte n'apparait qu'a la longue et il a des consequences moins 
dramatiques. E n matiere de politique etrangere, dans les periodes c r i -
tiques, i l en est autrement. E n eflet, 1'influence et le salut d'un pays 
tiennent a ce qu'a un moment il est capable de mettre dans la balance 
du destin tout le poids de sa puissance, de sa volonte et de son cou-
rage, a ce qu'en un mot, i l est capable de se battre. E t il ne pourra pas 
se battre s'il est convaincu dans sa generalite que cela n'est ni neces-
saire ni juste, ou si une importante fraction de l'opinion publique pense 
que le recours aux armes represente une folie ou un crime. Ainsi, en 
1935 et 1936, une partie de l'opinion franęaise et de l'opinion anglaise 
eut considere comme tels 1'application de sanctions militaires a 1'Italie. 

Comme le dit Walter Lippmann : « ... Ce sont la vie, la destinee 
et 1'honneur du peuple qui dependent des resultats de la politique 
etrangere; et a un peuple librę, on ne peut ni devrait demander de 
combattre, de verser son sang, de donner sa peine et sa sueur pour 
des fins dont la necessite ne lui parait pas evidente par elle-meme (1). » 

Les Etats totalitaires sont dans une position beaucoup plus forte 
que les democraties a cet egard. L a propagandę officielle unique, 
systematique, reussit a persuader 1'ensemble du peuple qu'il a le 

(1) Walter LIPPMANN : U. S. Foreign Policy, page 52. 



178 P O L I T I g U E I N T E R N A T I O N A L E D E S GRANDES DŹMOCRATIES 

devoir de se battre; si quelques-uns conservent des doutes, 1'appareil 
policier de 1'Etat les empeche de les exprimer. Ainsi, contents ou 
meeontents, tous sont prets a se battre parce qu'ils sont persuades 
qu'on ne doit ou qu'on ne peut faire autrement! 

S E C T I O N I I I . — L A MEDIOCRITE DES DIRIGEANTS. 

Les pays democratiques ont grandement souffert de la mediocrite 
de leurs dirigeants. Par la, i l faut entendre non seulement le per-
sonnel gouvernemental, ministres, deputes et senateurs, mais aussi 
ceux qui, sans etre investis d'une fonction officielle, contribuent a 
former 1'opinion : journalistes, ecrivains, autorites syndicales et autres. 
Parmi ces autorites non officielles, la presse tient une place particu-
lierement importante. 

On dira, a la decharge de 1'ensemble des autorites precitees, qu'en 
se trompant ils ont simplement reflete l'opinion. Par la, aux yeux de 
certains ils se trouveraient absous en vertu meme des principes de la 
Democratie qui feraient que les gouvernants doivent simplement tra-
duire la volonte du peuple. C e s t une erreur : on constate d'abord 
que, contrairement aux preferences de la majorite de l'opinion, des 
gouvernants firent, avec plus ou moins de dissimulation, uhe politique 
contraire aux principes de la Societe des Nations ou soutinrent mol-
lement celle-ci. E n Grande-Bretagne, comme le dit le Vicomte Cecil, 
« la mise en echec de 1'agression italienne etait en fait tres populaire 
et la promesse de sa realisation empecha de douter du gouvernement, 
les millions de personnes qui, comme le « Peace Ballot » l'avait 
montre, etaient franchement favorables a la Societe des Nations (1) ». 
Cependant, le gouvernement issu des elections de novembre 1935, qui 
avait affirme une volonte d'action conforme a celle de l'ensemble de 
la nation, pratiqua en fait une politique de sanctions faible et reti -
cente qui repondait aux vues de 1'aile droite du parti conservateur, 
c'est-a-dire d'une minorite qui, au moment des elections, s'etait bien 
gardee de reveler ses veritables sentiments. 

E n France, la politique de Laval , meme affublee d'un masque brian-
diste, qui trompa un certain nombre de gens, ne repondait pas aux 
vues de la majorite du pays. 

L a politique de Beck heurtait les sentiments de la grandę majorite 
des Polonais, comme celle de Stoyadinovitch heurtait ceux de la 
grandę majorite des Yougoslaves; mais dans ces deux cas i l s'agissait, 
il est vrai, de gouvernements non democratiques. 

Mais l'opinion selon laquelle les gouvernants seraient absous de 
leurs fautes parce qu'ils les auraient commises avec 1'approbation 
de l'opinion, repose sur une confusion. I I est vrai qu'en regime 
democratique on ne gouverne pas contrę la volonte du peuple, et les 
gouvernants ne peuvent et ne doivent pas imposer au peuple une 
politique dont i l ne voudrait pas. Ils proposent et le peuple decide. 
Mais l'opinion publique ne se formę pas toute seule, ce sont ses 

(1) Yiscount C E C I L : A Great Experiment, page 272. 
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dirigeants qui 1'inspirent et le devoir de ceux-ci est de 1'informer 
consciencieusement et de la guider. Si , pour obtenir un plus facile 
succes, ils laissent s'egarer Fopinion, en flattant ses ignorances, ses 
prejuges, ses illusions, ses petits interets, ils manquent a leur mission. 
Ce fut, helas, le plus souvent le cas. 

Si, de 1933 a 1939, les dirigeants en lesquels les peuples avaient con-
fiance leur avaient dit les dangers qu'ils couraient et indique les 
moyens efficaces de conjurer ceux-ci, ils eussent ete compris. « ... Dites 
la verite au peuple britannique », observe M. Winston Churchill , 
« c'est un peuple solide et robuste. I I pourra etre un peu choque sur 
le moment, mais si vous lui avez dit exactement ce qui se passe, vous 
vous etes ainsi assures contrę les plaintes et les reproches qui sont 
fort deplaisants quand ils vous assaillent au lendemain de quelque 
desillusion (1). » 

I I n'y avait pas que le peuple britannique qui etait capable d'entendre 
la verite; mais aux autres comme a lui, i l y avait peu de politiciens 
capables de la dire. 

I . — Le personnel gouvernemental. 

Nous considererons successivement les membres de l'Executif investis 
des plus hautes responsabilites et les membres des Assemblees. 

1. — Les membres de l'Executif. 

C e s t un fait que, dans la periode de 1'entre deux guerres, la plupart 
des gouvernants furent mediocres et quelquefois plus que mediocres. 

Ils manquerent parfois de droiture et d'honnetete. Tel fut le cas, 
en France, de L a v a l qui, ne 1'oublions pas, ne commenęa pas sa car-
riere en juillet 1940, mais etait deja un ministre chevronne a ce 
moment (2). 

Ils manquerent souvent de perspicacite. T e l fut le cas de Neville 
Chamberlain qui, avec une conscience tranquille, marcha d'un pas 
assure vers le precipice de la guerre en poursuivant la chimerę d'une 
entente avec Hitler et Mussolini. 

Ils manquerent plus souvent encore de caractere. Tel fut le cas 
de Daladier qui, sans etre aveugle comme son collegue britannique, 
recula devant les difficultes, n'eut pas le courage d'assumer les risques 
d'impopularite d'une franche politique de resistance! 

On a dit plus haut quelle fut 1'attitude de nombre de gouvernants 
vis -a-vis de la Societe des Nations. Certains la virent avec defiance, 
voire hostilite, parce qu'elle etait une chose nouvelle, « a new fangled 
machinę », qu'ils etaient vieux d'esprit et qu'en matiere de politique 
etrangere ils en etaient restes, malgre la leęon de la premierę guerre 

(1 ) Winston C H U R C H I L L : Arms and the Conenant, page 44. 

(2) I I avait notamment ete President du Conseil du 26 janvier 1931 au 2 1 fe-
vrier 1932, du 7 juin 1935 au 24 janvier 1936, et rempli les fonctions de ministre 
des Affaires Etrangeres du 10 octobre 1934 au 24 janvier 1936! 
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mondiale, aux notions traditionnelles d'avant 1914 (1). D'autres la 
bouderent parce que leur ignorance du monde international les rendait 
incapables de jouer le jeu genevois avec assez d'habilete. D'autres, 
enfin, la virent avec faveur parce qu'ils pouvaient y tenir avec 
avantage les róles de tenors, mais ils etaient legers, i l leur manquait 
1'application, 1'energie, la tenacite necessaires pour obtenir autre chose 
que des succes personnels ! 

Quelques hommes, tels Aristide Briand, Balfour, Arthur Henderson, 
pour ne parler que des morts, servirent la Societe des Nations avec 
desinteressement et bonne volonte et s'efforcerent de realiser une 
oeuvre effective. Ils furent peu nombreux ! 

L e s trois echecs de la Societe des Nations, Mandchourie, Abyssinie, 
Tchecoslovaquie, specialement les deux derniers, observe le Vicomte 
Cecil, furent dus a l'existence en France et en Grande-Bretagne de 
gouvernants qui n'etaient pas disposes a remplir les obligations solen-
nelles du Pacte (2). 

Pourquoi les grandes democraties, dans la periode critique de 1'entre 
deux guerres, n'ont-elles pas eu de chefs a la hauteur de leurs res-
ponsabilites ? 

Quelquefois ces chefs existaient, mais, a cause meme de leurs merites, 
ils heurtaient la mediocrite des Chambres qui faisaient les gouver-
nements, ou des magnats de la presse qui faęonnaient 1'opinion. Ainsi, 
en Grande-Bretagne, les avertissements de M. Winston Churchill eurent 
relativement peu de succes; en France, ceux de M. Paul Reynaud en 
eurent encore moins! Si , aux Etats-Unis, la forte personnalite du 
President Roosevelt shmposa, i l n'en rencontra pas moins dans le 
pays et surtout dans le Congres, des oppositions tantót ouvertes, tan-
tót sourdes, qui generent considerablement le developpement de sa 
politique ! 

Mais, dans 1'ensemble, le milieu politique dans lequel se recrutaient 
les hommes d'Etat etait pauvre; il s'etait considerablement appauvri 
depuis les premieres annees du xx " siecle. E n France, par exemple, 
les Delcasse, les Clemenceau, les Painleve, les Poincare, les Briand, 
les Albert Thomas, qui appartenaient aux generations anterieures 
a la premierę guerre mondiale, ne trouverent pas de successeurs ! Ceux 
qui les remplacerent, quoique nęs plus tard, presenterent entre 
autres defauts, celui de ne pas comprendre leur epoque : tant en 
matiere d'economie que de politique internationale, ils en etaient 
restes aux conceptions du xix° siecle. 

Cet abaissement du niveau de personnel gouvernemental fut generał. 
Aussi bien, M. Benes put-il ecrire : « L a chute de la Democratie 
europeenne, dans la derniere decennie, fut, avant tout, la chute de 

(1) Comme le fait remarquer M. Harold Butler (The lost Peace, p. 139), Lloyd 
George, Neville Chamberlain. M. Baldwin ne sont jamais venus a Geneve ! 

L e fait, pour un homme d'Etat. d'etre venu a Geneve, n'impliquait pas qu'il 
fut favorable a la Societe des Nations et qu'il comprit son role. Ainsi, M. Ram
say Mac Donald vint a Geneve. bien qu'il n'aimat pas la Societe des Nations. 
Mais le fait de n'y etre jamais venu temoigne d'une reserve, d'une indiiference 
ou d'une antipathie certaines. 

(2) Yiscount C E C I L : A Great Ezperiment, 1941, page 348. 
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ses chefs. F a u t - i l le prouver specialement ? L e s chefs de la Republiąue 
de Weimar, de 1'Italie prefasciste, de la France, de la Pologne, de la 
Yougoslavie, de la Roumanie, avant 1939 (Daladier, Bonnet, C h a m 
berlain, Beck, Stoyadinovitch et le prince Paul ) , sont gravement res-
ponsables de la catastrophe du monde. Les democraties ne tomberent 
pas parce qu'elles etaient de mauvais systemes, mais parce quelles 
avaient de mauvais chefs, faibles et incapables (1). » 

2. — Les membres des Assemblees. 

L a mediocrite des membres de l'Executif s'explique, dans une large 
mesure, par celle des membres des Assemblees. C e s t en effet dans 
celles-ci qu'en regime parlementaire se recrutent habituellement les 
chefs de gouvernement et les ministres. 

L e niveau des Assemblees representatives a considerablement baisse 
depuis la fin du xix " siecle. A cette epoque, les Assemblees exeręaient 
une assez grandę attraction et des hommes de valeur voyaient dans 
les fonctions politiques un emploi heureux de leurs capacites. Depuis 
lors, sous 1'effet de diverses causes que nous n'avons pas le loisir 
d'examiner ici, le recrutement des Parlements s'est deprecie, les repre-
sentants sont devenus des sortes de professionnels dont le mandat 
constitue le gagne-pain et dont le principal souci est d'etre reelus. 
D'une formation et d'une experience souvent tres insuffisantes et plus 
ou moins limitees a la manceuvre electorale et parlementaire, ils 
adopterent la methode la plus facile pour assurer leur reelection, 
celle consistant non a etre de veritables guides et chefs de 1'opinion, 
mais d'etre simplement des reflets de celle-ci, respectant, voire flattant 
ses ignorances, ses prejuges, ses illusions, ses egoismes. Ils n'avaient 
pas le souci de 1'informer consciencieusement, de la former, d'etre 
de veritables guides. 

L'insuffisance du personnel politique des pays democratiques a eu 
des consequences particulierement graves dans le domaine de la 
politique etrangere. 

Pour connaitre les questions internationales, saisir les mentalites 
etrangeres, i l faut s'y interesser et, a moins de posseder un don 
extraordinaire de devination et d'intuition, i l faut savoir observer et 
apprendre. 

Or, la plupart des membres des Assemblees, aussi bien en France 
qu'en Angleterre et qu'aux Etats-Unis, etaient tres ignorants du 
monde international. Ils ne connaissaient pas les langues etrangeres, 
ils n'avaient jamais vecu a 1'etranger et n'avaient eu avec des etrangers 
que de rares et superficiels contacts. 

Ils n'avaient qu'un faible desir de savoir en matiere de politique 
etrangere. Ils s'y interessaient peu, pour la raison bien simple qu'elle 
n'interessait pas leurs electeurs. E n effet, a moins que la guerre ou 
des crises internationales ne 1'obligent a s'y interesser, le commun 
des citoyens d'un grand pays relegue en temps normal la politique 
etrangere au dernier rang de ses preoccupations. Pour la tres grandę 

(1) E . B£NES : La Democratie auiourd'hui et demain, 1944 (traduction franęaise), 
page 245. 
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majorite des Franęais, des Anglais, des Americains, la politiąue etran
gere, au rebours des ąuestions professionnelles, administratives, fiscales 
et autres, est une chose lointaine qui ne tombe pas directement sous 
leur regard, qui ne parait pas influer sur le cours de leur vie quo-
tidienne (1). L'Allemagne peut proceder a un rearmement massif qui 
prelude a la guerre, ils ne le constatent pas par eux-memes et ils 
n'en souffrent aucune gene! 

I I faudrait, pour eveiller leur interet sur un phenomene de ce 
genre, ce qui serait parfaitement possible, que gouvernants, deputes, 
journalistes, s'ingeniassent a faire comprendre la gravite de la chose. 
Mais les membres des Assemblees negligent souvent de le faire, d'abord 
parce qu'eux-memes sont souvent aussi ignorants et confines dans la 
politique locale que leurs electeurs, ensuite parce qu'il leur est beau-
coup plus facile de maintenir leur popularite et d'assurer leur 
reelection en parlant des choses pour lesquelles Finteret de Felecteur 
est deja ne ! Par ailleurs, parler de la politique etrangere en la pre-
sentant sous son vrai jour, c'est risquer de se heurter non seulement 
a Findifference, mais encore a la mauvaise humeur de Felecteur. L a 
guerre repugnait a Fopinion tant en France qu'en Grande-Bretagne et 
aux Etats-Unis . Denoncer un danger de guerre c'etait paraitre jouer le 
role d'un prophete de malheur. Demander, pour conjurer ce danger de 
guerre, qu'on s'appretat a resister, a appuyer les nations menacees, 
a rearmer, c'etait demander des sacrifices et des efforts. Ce n'etait pas 
le moyen le plus facile et le plus sur de plaire et cFetre reelu ! 

Aussi bien, puisque la politique etrangere etait le piat qui excitait 
le moins Fappetit de Felecteur, on lui en servait relativement peu 
et on Faccommodait a la sauce qui le rendait le plus agreable. 

On avait chance cFetre bien accueilli en affirmant que toutes les 
questions pouvaient se regler a Famiable, que la guerre n'aurait pas 
lieu, mais que si, par malheur, les autres etaient assez peu raison-
nables pour se battre, i l faudrait se tenir soigneusement a Fecart du 
conflit. 

Ainsi parlerent les isolationnistes americains, ainsi parlerent, en 
France, meme des parlementaires qui se donnaient pour des partisans 
de la collaboration internationale : i l ne fallait pas se faire tuer pour 
la Pologne et pour la Tchecoslovaquie! 

(1) L e Vicomte Cecil rapporte qu'en octobre 1931 un comite officieux. dont 
i l faisait partie, suggera d'appliquer au Japon, d'accord avec les Etats-Unis, 
des sanctions economiques susceptibles d'une grandę efficacite. I I ajoute : 

« Quand Lord Reading comprit ce que nous suggerions, i l fut tres trouble 
et il me pria de ne prendre aucune nouvelle initiative de ce genre et, natu-
rellement, j'obeis. Cetait la situation financiere. tres precaire, qui l'inquietait. 
Pour lui et ses collegues, ce qui se passait en Mandchourie, ou la Grande-
Bretagne n'avait pas dinterets territoriaux et faisait peu de commerce, etait 
une affaire relativement peu importante. L'interet britannique, infiniment plus 
grand, attache au maintien de la pab: dans le droit. ne fut pas apprecie par 
le Gouvernement national jusqu'a ce que de nouveaux evenements obligeassent 
les ministres a modifier leur point de vue. » (Viscount C E C I L : A Great Expe-
riment, 1941, p. 226.) 

A la verite. dans les pays democratiques, n'importe quelle crise interieure, 
meme anodine. frappait bien davantage 1'esprit des gouvernants et du peuple 
qu'une crise internationale fort grave. mais ne menaęant pas de faęon directe 
et immediate les interets vitaux de la nation. 
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Dans certains pays, tels que la France, qui se sentaient quelque peu 
exposes, Fidee de securite collective etait seduisante a condition qu'on 
la presentat sous un jour avantageux mais faux, c'est-a-dire que 
1'attention de Felecteur fut concentree sur le secours qu'il recevrait 
des autres et qu'on evitat de mettre en relief la contre-partie, c'est-
a-dire Fobligation de venir au secours des autres au lieu de soi-meme 
rester neutre ! 

L a conception du desarmement etait faite pour plaire a beaucoup. 
Desarmer, en effet, c'etait, pour les democraties qui ne voulaient pas 
la guerre et n'avaient pas le gout des choses militaires, se debarrasser 
d'un pesant fardeau. 

Acclamer la paix, la solidarite et le rapprochement des peuples et 
parler de fraternite humaine, a condition qu'il n'en coute rien, etait 
un moyen de satisfaire la conscience de Felecteur, apres avoir appa-
remment satisfait ses interets. 

Mais un autre moyen de plaire etait de faire appel a la xenophobie, 
de faire vibrer la corde des prejuges, des mefiances, des rancunes que 
les peuples entretiennent les uns a Fegard des autres. On obtenait la 
confiance de bien des gens en exploitant leur peur d'etre dupes, leur 
refus de faire des concessions, d'etre genereux. 

L'exigence des dettes de guerre aux Etats-Unis, le refus de payer 
ces memes dettes en France, parurent dans les deux pays une attitude 
realistę et patriotique qui obtenait un succes facile ! 

Deputes et parlementaires, desireux de rallier le suffrage des elec-
teurs, ne manquerent pas d'exploiter le facile filon de la xenophobie 
et d'un etroit egoisme national! 

Dans ces conditions, la politique etrangere d'un pays ne procedait 
pas d'une information exacte, d'une vue d'ensemble, permettant des 
decisions reflechies; elle etait le resultat de maints facteurs secon-
daires et contradictoires : sentiments, interets particuliers et momen-
tanes, preoccupations partisanes, etc... (1). 

I I . — L a presse. 

L a presse, qui joue un tres grand role dans la formation de Fopinion, 
s'est, dans Fensemble, mai acquittee de sa tache. 

I I y a deux sortes de presse, la presse de parti et la presse d'infor-
mation ou « grandę presse ». L a grandę presse etait la plus influente 
parce qu'elle touchait un plus grand nombre de personnes, et parce 
que, a cause de son apparence de neutralite politique, elle touchait des 
gens d'opinions diverses. 

(1) On peut dire de la politiąue etrangere des pays democratiąues ce que 
Walter Lippmann disait de la preparation militaire des Etats-Unis, fonction 
d'une politique etrangere confuse : 

« E n fait. notre preparation militaire ne se mesurait pas a ce qui etait neces-
saire pour gagner une guerre probable, mais dependait des credits que le Congres, 
travaille par les pacifistes. les militaristes, la pression des groupes nationaux 
et des contribuables, consentait a accorder. » (U. S. Foreign Policy, p. 44.) 
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L — La presse de parti. 

I I n'y a rien de particulier a en dire. El le developpa les theses des 
partis dont elle etait 1'organe, avec tout ce que ces theses avaient 
dunsuffisant, d'etroit ou de demagogique. 

2. — La presse dite d'injormation 

L a presse d'information etait, dans une certaine mesure, une entre-
prise commerciale, dont 1'interet etait d'avoir le plus de lecteurs 
possible. De la, le souci dominant de plaire au lecteur. Pour le. mieux 
seduire, le journal employa souvent le procede facile deja pratique 
par les politiciens, qui consiste a flatter ses faiblesses, ses prejuges 
et ses illusions. 

Entreprise commerciale, la grandę presse se mit en outre souvent 
au service de ceux qui la payaient pour defendre ses interets : trusts, 
banques, compagnies d'assurance, etc..., et parfois gouvernements 
etrangers. Quand il s'agissait de gouvernements de petits Etats qui 
visaient simplement a faire connaitre leur pays et a presenter leur 
politique sous un jour avantageux, i l n'y avait pas grand dommage. 
Mais il arrivait que les gouvernements de grandes Puissances pour-
suivant des buts subversifs gratifiassent de leurs subsides la presse 
de pays democratiques. Ainsi, la grandę presse franęaise, largement 
arrosee par les fonds de propagandę japonaise, allemande et italienne 
pour chloroformer, egarer et tromper 1'opinion, prit-elle, en 1931, le 
parti du Japon contrę la Chine; en 1935, le parti de 1'Italie fasciste 
contrę 1'Ethiopie, la Grande-Bretagne et la Societe des Nations; en 
1938, le parti dTIitler contrę la Tchecoslovaquie. 

L a presse d'information n'etait pas seulement une entreprise com
merciale, elle etait en meme temps la chose de ses proprietaires, de 
ses bailleurs de fonds, et elle refletait les opinions, le temperament 
et les tendances de ceux-ci. Ce fut, dans bien des cas, un malheur. 

Les magnats de presse, peu connus du grand public, etaient generale-
ment des hommes d'affaires fort riches qui, en acquerant des journaux, 
cherchaient a manifester une volonte de puissance et a jouer un role. 

Sans vouloir generaliser, on peut dire que la plupart de ces magnats 
de presse, parfois entreprenants et habiles, etaient moralement et 
intellectuellement tres mediocres. Gens peu cultives, assez ignorants, 
aux vues courtes, vaniteux, tres sensibles aux flatteries, sans ideał, 
ils etaient incapables de concevoir la grandeur d'un ordre interna-
tional pacifique et juste et de collaborer a son edification. 

U n nationalisme mesquin et xenophobe devait faire d'eux des par
tisans de 1'isolationnisme. 

Assimilant les nations a des maisons de commerce, ils devaient 
considerer comme la normę des relations internationales une con-
currence etroite, la defense apre et systematique des moindres 
interets financiers et economiques. Animes par la peur d'etre roules, 
le desir de rouler les autres, la generosite leur semblait une faiblesse, 
la concession une pertę, a moins qu'elle leur fut arrachee par la 
menace et que, dans ce cas, elle fut le moyen de fuir devant la menace 
de guerre ! 
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I I n'est pas etonnant qu'avec plus ou moins de franchise et de 
mauvaise vołonte, ces gens se soient comportes en adversaires de la 
Societe des Nations, de 1'ideal de solidarite et de fraternite qu'elle 
representait. 

Mais i l y eut encore d'autres raisons pour inspirer cette attitude. 
L e materialisme de ces gens les portait a admirer beatement la force 
et 1'ordre mecanique des regimes autoritaires, malgre que ces elements 
fussent destines a etre mis en action contrę leur propre pays. Ainsi , 
ils etaient naturellement portes a prendre le parti du Japon, Puissance 
qui representait « l'ordre » et la force en Extreme-Orient contrę la 
Chine qui, a leurs yeux, representait le desordre et la faibłesse, a 
prendre le parti de 1'Italie fasciste contrę la primitive Ethiopie, de 
la formidable et dictatoriale Allemagne contrę la petite et liberale 
Tchecoslovaquie. 

Enfin, « last but not least », ces gens desiraient menager les Puis -
sances agressives : Japon, Allemagne et Italie, parce qu'ils voyaient 
en elles une protection contrę le communisme et le socialisme ! 

Tout ceci fit que la grandę presse contribua a troubler et egarer 
1'opinion publique des pays democratiques, a entraver la construction 
de l'ordre international et a faire le jeu des Puissances d'agression 
et de subversion ! Presque partout elle se dressa contrę la securite 
collective, la denonęant comme une entreprise de guerre (1). 

Quant a ceux qui tenaient la plume, journalistes et hommes de 
lettres, ils se mettaient trop souvent au service de ceux qui les 
payaient et facilitaient leur carriere. Avoir une vie confortable, etre 
prises dans la bonne societe etait leur ideał. Comme leur patrons ils 
n'etaient pas insensibles aux flatteries que leur prodiguait la propa
gandę allemande et italienńe et encore moins aux presents qu'elle 
leur offrait. 

S E C T I O N I V . — LTNADAPTATION DES INSTITUTIONS. 

U n autre facteur a marque la crise de la Democratie et accentuó 
la faibłesse de la politique etrangere des grandes democraties, c'est 
la defectuosite meme des institutions democratiques. 

L e fait est frappant en France et aux Etats-Unis ; i l est nettement 
moins marque en Angleterre, ou la grandę autorite du Gouvernement 
investi de la confiance du Parlement a assure une efficacite relative 
de la machinę gouvernementale. 

L e s causes de cette inadaptation sont diverses : 

I . — Les institutions democratiąues n'ont pas progressć. 

I I y a un siecle et demi que la democratie a fait ses debuts dans 
les grands Etats modernes. 

( 1 ) E n Angleterre, le « Peace Ballot » fut qualifie par elle de « Blood Ballot » 
(scrutin du sang), les partisans des sanctions de « War Mongers » (marchands 
de guerre). 

S 
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A cette epoąue, on innova sans pouvoir s'appuyer sur une solide 
experience. L'experience de l'antiquite etait de peu de valeur; les 
institutions anglaises, qui etaient celles d'un regime representatif 
essentiellement aristocratique, etaient un systeme en cours de for-
mation. 

L e s constitutions inspirees de Montesquieu, de Rousseau, de B l a c k -
stone, procedaient d'une science politique dans 1'enfance, elles ne 
pouvaient etre que des ebauches tres imparfaites comme la premierę 
locomotive, la premierę lampę electrique, le premier avion ! Cepen-
dant, bien loin de chercher a perfectionner ces premieres ebauches, 
on eut tendance a les considerer comme des modeles insurpassables, 
comme des monuments sacro-saints qu'on avait le devoir de main-
tenir en n'y changeant rien ou tres peu de choses. 

Or, si le gouvernement democratique repose sur des principes stables, 
1'organisation de ce gouvernement represente une technique, et i l 
n'y a pas de technique qui atteigne la perfection du premier coup ! 

On a continue a vivre sur des conceptions traditionnelles qui avaient 
perdu leur raison d'etre. Ainsi au xvm" siecle, et au xix* siecle, 
dans les pays monarchiques, on nourrissait certaines preventions a 
1'egard du pouvoir executif qui etait dans les mains d'un monarque 
hereditaire. L e monarque hereditaire a disparu, ou a cesse de gou-
verner, le gouvernement exerce par un President elu ou par un 
premier ministre est devenu pleinement democratique, cependant on 
a continue a 1'entourer d'une certaine suspicion dont la raison a 
disparu! 

I I . — Les nouvelles fonctions de l'£tat. 

L e developpement du regime representatif et 1'apparition de la 
Democratie ont coincide avec le triomphe du liberalisme economique. 
L e róle de 1'Etat etait reduit a peu de chose. Ce que 1'on demandait 
a 1'Etat c'etait principalement une abstention. I I n'etait donc point 
hesoin d'un gouvernement actif et entreprenant. On n'avait pas souci 
de 1' « efficiency », au contraire, la preoccupation dominantę etait 
d'affaiblir 1'Etat. L e moyen etait la separation des pouvoirs, un sys
teme de freins et de contrepoids. L'action de 1'Etat se trouvait ralentie, 
entravee, presque paralysee. C e s t ce que 1'on voulait! 

Aujourd'hui, 1'Etat intervient dans tous les domaines de la vie 
sociale et ceux-la memes qui restent, en doctrine, partisans du libe
ralisme economique admettent en fait la plupart des interventions 
de 1'Etat et souvent meme les sollicitent. Cependant, la structure de 
1'Etat a peu change. L 'Etat democratique auquel on demande d'agir 
et d'intervenir est reste le meme que celui qui avait ete conęu pour 
observer la reserve et 1'abstention ! 

I I maintient tant bien que mai les libertes essentielles, mais comme 
en meme temps il est incapable de satisfaire le besoin d'ordre econo-
mique, de justice sociale, de bonne organisation administrative que 
ressentent les peuples, il discredite la liberte elle-meme. Comme le 
dit le professeur Carr, 1'opinion publique reclame « non une liberte 
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plus grandę, mais plus d'autorite dans le gouvernement. Sous ce 
rapport comme sous d'autres, les dictatures sont le symptóme d'une 
crise universelle (1) ». 

I I I . — L a croissance des nations. 

Depuis un siecle et demi, plusieurs nations ont cru considerablement 
en etendue, en population, en puissance. Or, le gouvernement d'un 
pays vaste, tres peuple, tres developpe, a d'autres interets, d'autres 
responsabilites, d'autres taches et d'autres difficultes que celui d'un 
petit pays qui vit relativement a 1'ecart. 

U n des exemples les plus frappants d'un tel changement est fourni 
par les Etats-Unis d'Amerique. 

A la fin du xvni " siecle, ceux-ci etaient une faible Puissance qui 
n'avait pas d'interets mondiaux. L e Senat, qui comprenait les repre-
sentants des treize colonies formant 1'Union, etait une sorte de Conseil 
de gouvernement, dont le nombre des membres etait restreint. Dans 
ces conditions, l'exigence d'un vote a la majorite des deux tiers pour 
1'approbation des traites paraissait sans grands inconvenients. Cepen
dant, les Etats-Unis sont devenus une grandę Puissance mondiale, le 
nombre des Etats est passe de 13 a 48. L a population respective des 
divers Etats a marque des inegalites considerables. L e Senat, de ce 
fait, a perdu le caractere d'un Conseil de gouvernement pour prendre 
celui d'une Chambre legislative. Cependant, 1'ancienne exigence de 
la majorite des deux tiers qui, dans les circonstances actuelles, donnę 
a une tres faible minorite le pouvoir de paralyser la politique etran
gere du gouvernement, a ete maintenue! 

( 1 ) C A R R : Les Conditions de la Paix, 1942 (traduction franęaise), page 110. 
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Des institutions internationales ne peuvent vivre sans un esprit 
international. Cela est l'evidence. Selon une opinion assez repandue 
dans les pays democratiąues, le nationalisme etait un stade revolu 
et la societe modernę allait vers 1'internationalisme. Cetait une 
illusion! 

Nous avons note plus haut le nationalisme virulent, agressif, des 
Etats totalitaires qui ont voulu la guerre. L e nationalisme etait 
1'essence meme de ces regimes. 

L'erreur etait de croire que le nationalisme des Etats totalitaires 
etait un phenomene particulier a ces Etats qui, dans un vain effort, 
auraient voulu se mettre en travers de l'evolution historique. 

A la verite, le nationalisme etait et est un trait universel du monde 
modernę. L e nationalisme des Etats totalitaires, dont i l a ete question 
plus haut, represente seulement une formę extreme, frenetique du 
nationalisme repandu partout. Dans les autres pays, pays democra-
tiques evolues, pays non democratiques du type traditionnel, le natio
nalisme a revetu des formes moderees, attenuees; i l s'est concilie 
souvent avec le desir d'eviter la guerre, i l n'en etait pas moins reel; 
i l constituait un facteur puissant de differenciation, d'isolement entrai-
nant l'indifference, la mefiance vis -a -vis de 1'etranger, le refus de 
nouer avec lui des collaborations confiantes et etroites! 
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C H A P I T R E P R E M I E R 

L E N A T I O N A L I S M E D O M I N E L E M O N D E M O D E R N Ę 

U n e i l l u s i o n : l a v i c t o i r e de 1 ' i n t e r n a t i o n a l i s m e . 

Dans une opinion optimiste — on etait optimiste avec outrance au 
lendemain de la premierę guerre mondiale — la Societe dęs Nations 
venait a son heure dans l'enchainement d'une evolution historiąue 
commencee des longtemps. 

L a feodalite avait fait regner un ordre relatif et precaire sur des 
espaces tres restreints. Sur les ruines de la feodalite s'etaient con-
stitues les Etats modernes qui avaient impose leur justice et leur 
paix, la ou sevissaient anterieurement les guerres privees. Ces Etats 
s'etaient agrandis par fusions et absorptions, et ils avaient fait du 
droit le principe de leur organisation. Maintenant, continuant d'avancer 
dans la meme voie, et depassant cette etape, on allait passer du natio-
nalisme a l'internationalisme, de 1'isolement et de 1'hostilite des Etats 
nationaux a 1'union et la federation. L a Societe des Nations ayant 
d'abord le caractere d'ime confederation d'Etats souverains permet-
trait une collaboration organisee permanente, etroite, entre les peuples. 
Cette Societe se developperait, se renforcerait, se transformerait, pour 
constituer finalement un super-Etat imiversel! 

On tenait pour acquis que la civilisation, les lumieres, le progres 
des idees avaient amene les peuples et les gouvernements a recon-
naitre 1'unite du genre humain, la primaute universelle du droit, le 
droit de chaque peuple au respect de sa liberte et de son integrite, 
et la necessite des institutions internationales pour regler les rapports 
des peuples entre eux et promouvoir le bien commun de la societe 
internationale. 

Cette conception etait, sans aucun doute, raisonnable et juste. Mais 
1'erreur etait de croire qu'elle avait deja cause gagnee. E n realite, 
c'etait un ideał, une vision de l'avenir, une idee force d'une tres 
grandę valeur; mais ceux qui croyaient qu'elle traduisait la realitć 
dans la periode de 1'entre deux guerres se trompaient lourdement. 

A la verite, l'evolution historique, evolution des faits, evolution des 
idees, du reste inseparables l'une de 1'autre, dementaient cette these 
trop optimiste qui representait une temeraire anticipation de l'avenir. 

Pour la clarte de l'exposition, nous distinguerons l'evolution des 
faits politiques et celle des opinions et des croyances politiques. 
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SECTION I . — L ' E V O L U T I O N D E L A P O L I T R J U E I N T E R N A T I O N A L E 

D E P U I S L E M O Y E N A G E . 

I . — L a f o r m a t i o n des fitats n a t i o n a u x . 

Si la constitution et le developpement des Etats modernes a eu 
pour effet de rassembler des territoires et d'unifier des populations, 
cette unificatioń r eu pour contre-partie une separation, aliant en 
s'accentuant, des peuples les uns vis-a-vis des autres. Chaąue Etat 
a accuse, dans tous les domaines, les traits de son genie national et 
les frontieres, au lieu d'etre simplement des delimitations geogra-
phiąues, administratives, politiąues, ce qu'elles etaient au moyen age 
et encore dans les temps modernes, sont devenues des barrieres 
morales separant des peuples qui avaient de moins en moins de 
valeurs communes et qui surtout etaient de plus en plus attaches a 
ce qu'ils avaient chacun en propre ! 

A u X V I I I " siecle, la politique internationale etait restee encore, dans 
une certaine mesure, jeu de princes. A u x i x " siecle, elle est devenue 
1'affaire des peuples; les Etats ont tendu a devenir essentiellement des 
Etats nationaux. Tandis que, jusque-la, a 1'interieur des Etats com-
posites, on avait plus ou moins respecte la diversite des langues, des 
coutumes et des institutions, on vit 1'element dominant de 1'Etat 
imposer ou favoriser sa langue, et chercher a assimiler les minorites. 
Sans doute, on vit diminuer le nombre des souverainetes politiques, 
mais celles qui disparaissaient etaient justement celles qui n'avaient 
pas de caractere national exclusif. Moins nombreux, plus vastes et 
plus puissants, les Etats qui restaient visaient a realiser une unificatioń 
nationale complete, parfois apres avoir conquis et subjugue des popu
lations etrangeres. 

I I . — L e d o g m e de l a s o u v e r a i n e t e de l '£tat. 

Les Etats nationaux affirmerent jalousement leur complete indepen-
dance vis-a-vis des autres Etats; ils tendaient a accuser systema-
tiquement ce qu'ils avaient en propre, a se garder de contacts intimes 
avec 1'etranger considere comme un element hostile, ou tout au moins 
de naturę a alterer le genie national. 

Les gouvernements et les peuples sont fortement attaches a 1'idee 
de souverainete, idee lourde de signification politique et morale qui 
tend essentiellement a maintenir la societe internationale en etat 
d'anarchie. 

Les Etats entretiennent des relations diplomatiques. Quelquefois, 
de grands Congres reunissent leurs representants. Mais i l n'y a pas 
d'institutions, d'autorites internationales et i l n'est pas question d'en 
etablir. 
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I I I , — T r a c e s d ' o r g a n i s a t i o n i n t e r n a t i o n a l e . 

Sans doute, au x ix" siecle, quelques essais, sinon d'organisation inter
nationale, du moins de collaboration permanente, ont eu lieu. On a 
considerablement exagere leur importance. On a vu le debut d'un 
processus d'unification quand i l n'y avait, en realite, qu'une tentative 
aboutissant a un prompt echec, un expedient politique, ou une minus-
cule realisation. Ainsi en fut-il notamment pour la Sainte-Alliance, 
le Concert europeen, les Conferences de L a Haye! 

a) L a Sainte-Alliance. 

L a Sainte-Alliance, au lendemain des guerres napoleoniennes, 
essaya de fonder 1'entente des Rois sur un principe politique commim, la 
legitimite, une foi commune, le christianisme, et de regler les affaires de 
1'Europe au moyen de congres assez rapproches. Ce fut une grandiose 
tentative. L a Sainte-Alliance prefigure presque la Societe des Nations. 

Mais la Sainte-Alliance eut peu de realite! Seul son fondateur, 
Alexandre I e r , croyait a ses principes. Chez les autres partenaires, la 
crainte des idees revolutionnaires et la crainte de la France, qui 
ćtaient les seuls sentiments communs, quoique inegalement ressentis, 
etaient insuffisantes pour fonder une veritable solidarite par-dessus 
les rivalites d'interets. Ce fut bientót 1'abandon du systeme et le 
naufrage de ses principes. 

b) Le Concert europeen. 

L e Concert europeen, qui ne comporta pas meme un embryon 
d'organisation internationale, fut un expedient pour eviter que les 
rivalites et les conflits entre de grandes Puissances provoquassent 
des guerres generales que redoutaient les gouvernements et les opi-
nions des divers pays. Ceux-ci, en effet, etaient, au x ix" siecle, rela-
tivement pacifiques. 

Dans les periodes de crises aigues, on reunit des congres qui, 
non sans peine parfois, arriverent a eviter une conflagration generale. 

c) Les Conferences de La Haye. 

Les Conferences de la paix reunies a L a Haye en 1899 et en 1907, 
que certains considererent comme des evenements memorables, firent 
tres peu. Elles ne parvinrent pas a creer d'organisme international. 
On n'arriva meme pas a mettre sur pied une Cour permanente de 
Justice internationale (1). 

Elles organiserent une procedurę d'arbitrage en laissant le recours 
a cette procedurę entierement facultatif. 

Bref, sauf en ce qui concerne les lois de la guerre, les Conferences 
de L a Haye ne creerent pas d'obligations internationales. 

(1) La « Cour permanente d'arbitrage de La Haye » avait un titre trompeur. 
Cetait simplement une listę d'arbitres sur laąuelle les gouvernements. sans 
ćtre tenus a aucime obligation, pouvaient ehoisir des noms pour composer un 
tribunal arbitral. 
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d) Les traites pour le reglement pacifiąue des differends. 

Ces traites representerent, avant la guerre de 1914, l'ełement le 
plus important d'organisation internationale dans le domaine poli-
tiąue. Ils etaient presąue tous bilateraux. Quelques-uns furent conclus 
a la fin du x i x ' siecle, la plupart le furent au debut du xx", poste-
rieurement a la premierę Conference de L a Haye. 

L a portee pratique de ces traites restait tres limitee. I ls etaient en 
generał conclus entre des Etats qui etaient peu exposes a avoir des 
differends graves. I ls ne soumettaient a l'arbitrage que les differends 
d'ordre juridique, et encore fallait-il que ces differerids ne missent 
pas en jeu 1'honneur, 1'independance et les interets vitaux des parties. 
Dans ces conditions, seuls les differends d'importance secondaire etaient 
soumis a 1'arbitrage. 

e) Les unions internationales. 

A u cours du x i x ' siecle, se constituerent certaines Organisations 
internationales de caractere essentiellement technique dont la plus 
Importante est 1'Union postale de Berne. Cest a tort que certains 
ont regarde ces unions, qui repondaient a un besoin pratique essentiel, 
comme un element important d'internationalisme. Meme la ou 1'esprit 
de nationalisation sevissait le plus, i l n'etait pas question d'empecher 
les echanges commerciaux et les relations personnelles avec 1'etranger. 
Cetait donc une necessite de regler la collaboration entre certains 
services publics des differents pays, principalement les services pos-
taux. En reglant cette collaboration, sans du reste le moins du monde 
internationaliser les services ou les soumettre a une autorite inter
nationale, on prenait une mesure qui s'imposait mais dont la portee 
politique internationale etait fort restreinte. 

I V . — P a s de t e n d a n c e & c r e e r des f e d e r a t i o n s i n t e r n a t i o n a l e s . 

L e nationalisme est depasse quand des peuples ayant une indivi-
dualite differente, sans rechercher une fusion impossible, etablissent 
entre eux des liens permanents de naturę politique, economique ou 
autre. I I se cree ainsi des unions de caractere federatif. 

Que nous montre 1'histoire ? Des Etats federaux se sont formes 
(Etats-Unis d'Amerique, Allemagne), mais c'etait entre peuples de 
meme race, de meme langue, de meme civilisation que des vicissitudes 
historiques avaient separes ou que 1'eloignement, des particularismes 
regionaux avaient empeches de se fondre. L a Suisse, seule, fait 
exception; son cas est unique. 

Des fedćrations constituees entre peuples de meme race, de meme 
langue et de meme civilisation, habitant un territoire d'un seul tenant, 
ont reussi. Elles ont evolue dans le sens de 1'unite. En Allemagne, 
la federation ne fut qu'une etape vers 1'unification complete, achevee 
entre les deux guerres. 

I I est a remarquer que le Commonwealth britannique, qui groupe 
des peuples de meme race, de meme langue, de meme religion, de 
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meme civilisation, de meme tradition, ayant en commun un meme 
roi, mais disperses sur la surface du globe, a affirme une solidarite 
morale constante et une solidarite politiąue remarąuable dans les 
grandes crises mondiales; cependant les liens juridiąues unissant les 
membres du Commonwealth se sont relaches au point que chaque 
dominion est maintenant considere comme independant, a le droit de 
secession et peut rester neutre quand les autres membres sont en 
guerre ! 

Entre des peuples n'ayant pas les memes caracteres nationaux, l'eta-
blissement d'un lien federal meme relache presenterait des difficultes 
tres grandes : la tentative n'a meme pas ete faite. 

I I existe aujourd'hui 1'Union des Republiques Sovietiques Socialistes 
qui groupe, a cóte d'une grandę masse russe, des peuples tres divers, 
la plupart peu nombreux et assez arrieres. Mais cette union relati-
vement recente, et qui repose sur un principe tres fort, le communisme, 
a ete creee sur le mode autoritaire. 

En bref, avant 1919, le monde ne connut pas meme de rudiments 
d'organisation internationale. L a creation de la Societe des Nations 
ne fut pas un developpement de ce qui existait deja, le renouvellement 
de tentatives marquantes, 1'aboutissement d'un long effort, c'etait 
une innovation sans precedent, une « revolution » dans les rapports 
internationaux. 

S i cette revolution n'avait pas ete preparee par les faits, avait-elle 
ete preparee par le courant des idees, l'evolution de 1'esprit public, 
tout au moins dans les pays qui devaient jouer les premiers róles 
dans la nouvelle Institution ? 

S E C T I O N I I . — L ' E V O L U T T O N D E S I D E E S D A N S L A S O C I E T E I N T E R N A T I O N A L E 

D E P U I S L E M O Y E N A G E . 

I I s'agit des opinions et des croyances qui animent les peuples ou 
leurs dirigeants et non des vues personnelles d'individualites si emi-
nentes fussent-elles : Emeric Cruce, Thomas Morus, Sully, 1'Abbe de 
Saint-Pierre, cites souvent comme des precurseurs de la Societe des 
Nations. Les vues personnelles, en effet, pour interessantes et origi-
nales qu'elles puissent etre, sont au point de vue de 1'histoire vecue 
pratiquement negligeables si elles ne creent pas des courants d'opinion 
et n'influencent pas directement ou indirectement le cours des eve-
nements. 

Or, l'evolution des opinions et des croyances, comme celle des faits 
politiques, est allee de l'internationalisme au nationalisme. 

I . — L'unitć m o r a l e de 1 'Europe a u moyen age. 

Dans 1'Europe du moyen age, apres que les envahisseurs barbares 
se sont plus ou moins fondus avec les populations autochtones, le 
sentiment national tel que nous le concevons aujourd'hui existe a 
peine, 1'Empire de Charlemagne avait reuni des populations de 
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langue romane, de langue germaniąue et de races diverses; ces diffe-
rences n'etaient que des particularites et ce ne sont pas elles qui 
entrainerent la dissolution de 1'Empire carolingien. 

A u moyen age, la communaute de foi etablit, entre les populations 
europeennes, un lien qui est moralement beaucoup plus fort que les 
liens politiques. L a chretiente est une realite profonde ! Les seuls veri-
tables etrangers sont les infideles ! L a communaute de foi s'accompagne 
d'ime certaine communaute de culture. L a langue de 1'Europe commune 
a tous les gens possedant quelque instruction est le latin; la culture 
de 1'Europe est representee par ce que 1'Eglise a conserve de la culture 
antique ! 

Les individus sont attaches au prince qui les gouverne, non a une 
patrie, si ce n'est a leur ville, leur paroisse, c'est-a-dire la petite patrie 
qui est le cadre de leur vie quotidienne. 

Deja, a la fin du moyen age, le sentiment national a commence a 
poindre principalement dans 1'Europe occidentale, en Angleterre et en 
France. Au cours des temps modernes, ce sentiment va se developper. 

I I . — L e s t e m p s m o d e r n e s et l e s p r o g r e s de l a d i s s o c i a t i o n . 

L a Reformę va jouer un role considerable dans le developpement des 
nationalites. Elle rompt 1'unite de la chretiente, elle brise le lien 
puissant qui tenait ensemble les peuples d'Occident. Elle aidera a la 
constitution d'Eglises plus ou moins nationales etroitement liees 
au souverain territorial. Ces Eglises vont, dans certains pays, con-
tribuer activement au developpement d'une pensee et d'une culture 
nationales. 

Cependant, a la veille de la Revolution franęaise, la nationalite n'est 
pas encore un element dominateur dans la vie europeenne. Dans de 
vastes territoires, en Allemagne, par exemple, le sentiment national 
est faible. Dans 1'ensemble, le sentiment qu'ont les peuples de ce qu'ils 
possedent chacun en propre est encore largement balance par le sen
timent de ce qu'ils possedent en commun. L'education est partout 
conęue sur les memes modeles, les humanites classiques en forment 
la base. A cóte du latin et plus que le latin, le franęais est parle 
par tous les gens cultives. Bien que l'unite de foi ait ete rompue avec 
la Reformę, les idees chretiennes inspirent la conscience des peuples 
europeens. L a philosophie qui s'oppose plus ou moins au christianisme 
est essentiellement europeenne. L a politique internationale a beau 
etre assez machiavelique et s'embarrasser peu de scrupules juridiques 
et moraux, elle reste en fait assez moderee et continue a toujours 
faire un peu figurę de jeu de princes. Les guerres sont conduites 
mollement, font peu de victimes, n'excitent pas la haine et laissent peu 
de ressentiment. Les traites de paix, a l'exception de ceux qui accablent 
la malheureuse Pologne, menagent le vaincu. L a France n'est pas 
consternee par le traite de Paris qui consacre sa defaite ! En bref, si 
le sentiment national est deja fort dans la vie des peuples, la primaute 
reste encore a l'universel! 
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I I I . — L e X I X e s i e c l e : n a t i o n a l i t e s et n a t i o n a l i s m e . 

L e x i x " siecle, prepare par la Revolution franęaise, va changer tout 
cela. L a Revolution franęaise, en proclamant les droits de 1'homme, 
c'est-a-dire de tous les hommes, faisait ceuvre universaliste. 

« L a Revolution franęaise, comme le dit M. Benes, etait univer-
saliste, cosmopolite et internationaliste (1). » Elle 1'etait tout au moins 
dans son principe. Cependant, elle contribua puissamment a deve-
lopper le sentiment national dont 1'hypertrophie devait conduire au 
nationalisme modernę. « Par Napoleon, comme le dit encore M. Benes 
apres Guglielmo Ferrero, la Revolution franęaise a prepare la voie 
a 1'idee modernę du dictateur nationaliste et totalitaire ( 2 ) . » 

E n France, la Revolution acheva 1'unification politiąue du pays. 
Elle amena 1'ensemble du peuple a shnteresser a la chose publiąue, 
a prendre conscience de son individualite, h. concevoir 1'idee d'une 
mission nationale. Les guerres victorieuses de la Revolution et de 
1'Empire, faites avec des armees populaires de masse, exalterent le 
sentiment patriotiąue franęais. Le reste de 1'Europe envahi et subjugue, 
en meme temps qu'il shmpregnait des idees apportees par les Franęais, 
reagit contrę 1'occupation etrangere, partout le sentiment national 
s'aviva et se repandit dans les couches de la population ou, prece-
demment, i l n'existait pas de faęon consciente. 

Les progres ulterieurs de la Democratie favoriserent le develop-
pement de ce sentiment. En accedant a 1'instruction et a la vie politique, 
les classes populaires prenaient conscience de leur originalite nationale 
sans s'elever jusqu'a une culture internationale. En effet, tandis que la 
culture des classes dirigeantes du X V I I I " siecle etait assez cosmopolite 
et universaliste, la culture des classes bourgeoises et populaires, 
beaucoup plus ignorantes des langues etrangeres, ayant pas ou peu 
de relations avec 1'etranger, etait beaucoup plus specifiquement et 
etroitement nationale et, de ce fait, elle etait peu favorable au deve-
loppement des relations et du sens international! 

A u milieu du x ix" siecle, le liberalisme ascendant se fit, dans l'ordre 
international, le champion du principe des nationalites. Ce droit etait 
la transposition des droits de 1'homme aux collectivites humaines que 
sont les nations. I I s'opposait au principe de la legitimite sełon lequel 
les princes etaient en droit de conserver ce qu'ils possedaient en vertu 
d'un titre historique nonobstant le caractere et la volonte nationale 
des populations. 

(1) E . B E N E S : La Democratie aujourd'hui et demain, 1944 (traduction fran
ęaise), page 30. 

(2) Ibid., page 30. 
La these du brillant historien italien, qui voit en Napoleon le prototype du 

dictateur nationaliste modernę, est sans doute excessive. Les dictatures natio-
nalistes du xx' siecle sont a bien des egards tres differentes de celle de Napo
leon. Celui-ci etait un homme du xvnr siecle, impregne des conceptions huma-
nitaires et universalistes des philosophes. C etait plutót un « despotę » eclaire 
qu'un tyran demagogue. La route etait longue de Napoleon a Hitler. II fallait 
rompre avec la philosophie rationaliste et humaine et aussi avec la tradition 
chretienne qu'exprimait l'Empire franęais. Napoleon fut cependant, en quelques 
faęons, un precurseur. 
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Mais malheureusement, le liberalisme ne garda pas le contróle des 
transformations politiąues de 1'Europe. L'unite nationale de 1'Allemagne 
ne se realisa pas sous le signe du liberalisme, mais elle se fit sous celui 
du nationalisme bismarckien, par le fer et par le sang. 

En Allemagne, la philosophie du nationalisme s'elabora au cours du 
xix* siecle. Elle ne fut pas une simple conception de 1'esprit, elle fut 
profondement vecue et sentie. Elle ne resta pas cantonnee en Al le 
magne. Ce pays donnait simplement la formule et l'exemple d'un 
nationalisme qui, dans tous les pays, trouvait des adeptes et des 
sectateurs. Le nationalisme devenait une religion qui tendait a rem-
placer la foi chretienne eteinte ou affaiblie et a seduire ceux auxquels 
les conceptions politiques du liberalisme ou du socialisme ne plaisaient 
pas. Le sentiment national, qui pouvait animer un patriotisme sain, 
humain, ouvert, devint une passion exclusive. 

M. Benes definit ainsi la base philosophique et morale du natio
nalisme modernę : 

« ... L a nation et 1'Etat national sont les valeurs sociales et morales 
les plus elevees qui soient en ce monde; tout doit etre sacrifie a l'Etat; 
loute ethique ne saurait etre fondee que sur les valeurs representees 
par la nation, qui est le critere le plus eleve de toute morale et de 
toutes les autres valeurs. Cest a la nation que l'individu doit, partout 
et en toutes choses, se soumettre exclusivement et sans conditions. 

« E n d'autres termes, la nation est deifiee (1). » 

Ce nationalisme, comme nous l'avons deja dit, prend deux formes. 
Chez les peuples prolifiques et dynamiques qui s'estiment mai pourvus, 
i l engendre 1'imperialisme, la soif de domination et de conquete, la 
volonte de guerre; chez les autres, i l engendre simplement un egoisme 
dit « sacre », et en realite borne et ombrageux, la xenophobie, le refus 
des solidarites et des collaborations internationales. 

Le nationalisme apparait au xix*, et au xx* siecles comme une des 
grandes forces morales du monde. I I joue un role partout, dans les 
grands comme dans les petits pays, quel que soit leur regime 
politique! Meme quand i l ne detient pas le gouvernement, i l est 
assez fort pour 1'influencer; i l repand dans 1'opinion ses prejuges, 
ses partis pris, ses mefiances et, dans une certaine mesure, i l les fait 
partager par ceux-la memes qui se disent ou se croient ses adversaires. 
Ainsi, on a vu assez souvent des partis qui professaient, en theorie, 
un internationalisme radical, receler des tendances nationalistes sou-
vent inconscientes et laisser percer des egoismes et prejuges nationaux 
marques. 

L e nationalisme du monde modernę est tout a la fois un fait et 
une croyance. Les deux choses sont liees. 

L e fait, c'est la differenciation profonde des caracteres nationaux; 
les divers peuples deja separes par la langue ont chacim une men-
talite particuliere qui est un obstacle a leur comprehension mutuelle. 
De la, un certain isolement morał qui s'accompagne d'un certain 

(1) E. Bbtts : La Democratie aujourd'hui et demain, 1944 (traduction fran
ęaise), page 219. 
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isolement materiel, du fait des frontieres qui sont des cloisons a l ' in-
terieur desquelles est cantonnee la vie des peuples : vie politique, vie 
economique, vie sociale, vie morale. 

On s'est abuse sur les effets du progres des Communications qui, 
en raccourcissant les distances geographiques, auraient rapproche et 
mele les peuples. I I y a la une grandę part d'illusion. 

E n realite, les contacts et rapports internationaux sont beaucoup 
moins nombreux et intimes qu'on se le represente communement. 

Considerons les contacts personnels. Si 1'on fait abstraction du mou-
vement frontalier, parfois assez intense, mais qui se limite aux habi-
tants des localites voisines de la frontiere, on constate que la grandę 
majorite des habitants d'un pays n'en sont jamais sortis, et parmi 
ceux qui n'ont jamais franchi la frontiere, i l y a des gouvernants, de 
hauts fonctionnaires, des guides de 1'opinion, des personnalites tres 
influentes. Dans la minorite de ceux qui sont alles a 1'etranger, beau
coup n'ont fait que de rares et courts yoyages d'agrement ou d'affaires 
qui excluent des contacts intimes et profonds. Du reste, de tels 
contacts sont difficiles si 1'on ignore la langue du pays que l'on yisite. 
Or, si 1'on excepte des pays comme la Suisse et les Pays-Bas, a la fois 
tres cultiyes, tres commeręants et surtout trop petits pour avoir la 
pretention de se suffire a eux-memes moralement et materiellement, 
on constate que dans les grands pays a la tete de la ciyilisation, par 
exemple les Etats-Unis, la Grande-Bretagne, la France, meme dans 
les classes dirigeantes, ce n'est qu'une petite minorite de personnes 
qui connait bien une langue etrangere! A u Congres americain, a la 
Chambre des Communes, a la Chambre des deputes, rares sont ceux 
qui comprennent une autre langue que leur langue matemelle! 

L'eloignement, la diyersite des langues empechent ceux qui gou-
yernent et dirigent les peuples de se connaitre et, partant, de se 
comprendre. Cependant, le peu de ce qu'ils savent les uns des autres 
leur permet de se rendre compte qu'ils sont differents et le sentiment 
de ces differences, quand i l n'engendre pas 1'antipathie ou la mefiance, 
suscite au moins la perplexite, 1'eloignement ou l'indifference. 

Quant aux echanges commerciaux, financiers et autres, on s'en est 
exagere 1'importance. 

D'abord, pour la plupart des pays, le commerce exterieur, les rela
tions exterieures, ne representent qu'une faible proportion du com
merce, des relations internes. Le cas des Etats-Unis est typique a 
cet egard. 

Par ailleurs, les echanges commerciaux n'ont pas, en generał, sur 
la psychologie des peuples une tres grandę influence. Le fait, pour 
un habitant de 1'Europe continentale, de consommer du charbon anglais, 
du the de Chine, du cafe du Bresil, n'affecte en rien ses sentiments 
et sa mentalite et ne contribue en rien a lui faire connaitre et aimer 
les Anglais, les Chinois et les Bresiliens. 

Les particularismes nationaux fort marques devaient naturellement 
engendrer le nationalisme de la Societe modernę. Les peuples, en 
effet, k moins d'avoir atteint le stade de la decadence ou la recherche 
de 1'interet proprement personnel et du plaisir est la seule preoccu-
pation des indiyidus, ont besoin d'une foi. Le nationalisme s'est 
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presente pour combler le vide laisse par la disparition ou 1'affaiblis-
sement des croyances religieuses. I I repondait a la fois aux plus 
genereuses aspirations humaines, le desir d'aimer quelque chose de 
plus grand que soi-meme, de se donner et de se devouer, au gout 
de 1'action et de la lutte qui est normal chez les peuples vigoureux, 
et enfin aux passions troubles de 1'homme, 1'orgueil, 1'esprit de domi-
nation, la haine, voire la cruaute et la cupidite ! 

Les partis conservateurs ont souvent adopte le nationalisme pour 
qu'il serve de derivatif aux questions sociales; ils chercherent a diriger 
vers 1'etranger le ressentiment des categories sociales avec lesquelles 
ils se trouvaient en conflit d'interet. 

Enfin, i l ne faut pas perdre de vue les changements profonds inter-
venus dans la pratique de la guerre. Ceux-ci sont dus a 1'accroissement 
de la puissance de 1'armement et des eflectifs des armees. Toute la 
population małe des pays en etat de porter les armes est mobilisee. 
Les hommes qui ne combattent pas et les femmes travaillent en grand 
nombre a 1'arriere pour alimenter la guerre ! I I est loin le temps ou 
la guerre etait un duel entre des armees professionnelles que les 
peuples regardaient en spectateurs. Toute la nation participe plus ou 
moins a la guerre et est touchee par elle (bombardements aeriens et 
terrestres, restrictions, privations); la difference entre combattants et 
non combattants autrefois si nette est en partie effacee. Pour que 
le morał de la nation en guerre ne flechisse pas et qu'elle supporte 
sans faiblir les souffrances qui 1'accablent, la guerre ne doit plus 
apparaitre comme un jeu politique mais une question de vie ou de 
mort pour la nation, le sentiment patriotique ou nationaliste doit 
donc etre pousse au paroxysme. Les passions sont soulevees, la haine 
de 1'ennemi est dechainee. En fait, meme si 1'issue de la guerre n'est 
pas effectivement une question de vie ou de mort, elle met en cause 
largement 1'independance, 1'integrite et la prosperitę de la nation ! 

Pour contrebalancer, dans le monde modernę, Feffet dhsolement 
resultant de l'existence de nationalites tres marquees et d'Etats natio-
naux concentres sur eux-memes, pour mettre obstacle a 1'emprise 
du nationalisme sur les peuples, i l faut que ceux-ci sentent qu'il 
existe entre eux quelque chose de commun et de fort. I I faut un 
principe d'internationalisme puissant et vecu. 
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C H A P I T R E I I 

L E S F A C T E U R S D ' I N T E R N A T I O N A L I S M E 
L E U R F A I B L E S S E 

I I existe entre les peuples, qu'ils le veuillent ou non, qu'ils s'en 
rendent compte ou qu'ils le meconnaissent, de nombreuses et etroites 
solidarites. 

Mais on a commis une grave erreur de jugement quand on a cru que 
l'existence de ces solidarites etait' a elle seule sufSsante pour que 
1'internationalisme s'imposat au monde (1). 

Comparant d'un cóte ce qui est commun a tous les hommes et 
surtout ce qui est commun aux peuples civilises, et d'un autre cóte, ce 
qui est propre a chaque nation, on a constate que les caracteres 
communs 1'emportaient de beaucoup sur les caracteres nationaux par-
ticuliers a chaque peuple. On en a conclu que les solidarites humaines 
etant beaucoup plus grandes que les solidarites purement nationales, 
1'internationalisme devait fatalement etre la loi du monde. 

Cetait une grandę illusion. E n effet, le comportement des hommes 
est determine plus par 1'opinion qu'ils ont des choses et 1'interet eflectif 
qu'ils leur portent que par la realite des choses. A cet egard, les 
differences dont les hommes ont conscience ont beaucoup plus d'in-
fiuence sur leur mentalite et leur comportement que maintes ressem-
blances et solidarites qu'ils ne remarquent pas ou qu'ils sous-estiment. 
I I arrive meme que certains traits communs de leur naturę contribuent 
a opposer les hommes les uns aux autres et non a les rapprocher. 

Ainsi, le fait que tous les hommes ont des organes identiques, qu'ils 
sont tous exposes a la souffrance et a la maladie et qu'ils sont tous 
destines a mourir, n'empeche pratiquement pas de sevir les oppositions 
et les haines nationales comme les oppositions et les haines indivi-
duelles. Sans doute est-il bon que les moralistes rappellent la commune 
faiblesse et grandeur de 1'homme en tant qu'homme, ils contribuent 
ainsi a donner une vue plus haute et sereine des choses. Mais jamais 

(1) Le Professeur Carr dit : 
« Si l'activite du groupement dont l'individu fait partie lui parait minime 

et sans efficacite pratiąue, il n aura plus de raison d'y rester lie et il sera tentó 
de se tourner vers un autre groupement plus etendu. Si l'individu lui-meme 
est incapable de franchir ce pas, il y a des chances pour que la generation 
suivante en prenne la decision. Le jour ou les hommes prendront conscience 
de 1'etroitesse et de la mesquinerie des petits marches nationaux, des petits 
systemes politiques nationaux et meme du particularisme sur le plan culturel, 
et y verront autant d'obstacles dresses sur la route d une liberte plus complete, 
les jours de la petite Puissance independante — incarnation de 1'ideal de 1919 — 
seront comptes. s> ( C A R R : Les Conditions de la Paix, 1942 (traduction franęaise), 
p. 61.) 

A la verite. la generalite des hommes s'apercevront seulement de Fetroitesse 
de leurs systemes nationaux quand ils en seront sortis. En attendant, ils ne 
peręoivent pas ou peręoivent mai les interets de tous genres qu'ils auraient 
a en sortir. 
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ces r a p p e l s , p o u r u t i l e s q u ' i l s s o i en t , n e f o u r n i r o n t a e u x s e u l s l e 
f o n d e m e n t d ' u n i n t e r n a t i o n a l i s m e d y n a m i q u e e t c o n q u e r a n t . 

L ' i d e n t i t e de naturę m o r a l e de 1 'homme n ' e s t p a s d ' u n p l u s g r a n d 
s e c o u r s , a u c o n t r a i r e ; c 'est j u s t e m e n t p a r c e q u e l e s h o m m e s o n t l e s 
m e m e s d e f a u t s et f a i b l e s s e s , p a r c e q u e 1 'orguei l , l a c u p i d i t e , l e s 
p a s s i o n s t r o u v e n t e n e u x u n a s i l e , q u e l a c o n c o r d e e t l a p a i x o n t 
d u m a i a r e g n e r s u r l a t e r r e . A u c o n t r a i r e , s i l a sagesse d e v e n a i t l a 
q u a l i t e d 'u ne m o i t i e de 1 'humani te , 1 'autre r e s t a n t c e q u ' e l l e e s t , ce t te 
d i v e r s i t e , l o i n d ' a c c r o i t r e l e s d i s c o r d e s , l e s a t t e n u e r a i t e t l a p l u p a r t 
des d r a m e s s e r a i e n t e v i t e s . 

I I f a u t donc d i s t i n g u e r , s i 1'on v e u t d i s c e r n e r l e s b a s e s p o s s i b l e s 
d ' u n i n t e r n a t i o n a l i s m e p u i s s a n t , e n t r e l e s s o l i d a r i t e s p a s s i v e s , c ' e s t -
a - d i r e s u b i e s , n o n v o u l u e s , p l u s o u m o i n s i n c o n s c i e n t e s , e t l e s s o l i 
d a r i t e s a c t i v e s , c ' e s t - a - d i r e c o n s c i e n t e s et v o u l u e s . L e s h o m m e s sont 
p e u e m i i s p a r l e s p r e m i e r e s ! L e s s e condes f o n t q u ' e f f e c t i v e m e n t l e s 
h o m m e s s e n t e n t et c h e r i s s e n t ce q u e l q u e chose de c o m m u n a u q u e l i l s 
a t t a c h e n t " " ° graf"*0 i r a l o n f I , _ _ 

Q u o i q u ' i l e n soit , l e m o n d e m o d e r n ę p r e s e n t e u n c e r t a i n c o n t r a s t e : 
t ous l e s p e u p l e s sont e n f a i t , b o n g r e , m a i g r e , s o l i d a i r e s , t a n d i s q u e 
c h a c u n d ' e u x est p l u s o u m o i n s d o m i n e p a r l e s e n t i m e n t n a t i o n a l q u i 
F i s o l e et est b e a u c o u p p l u s a t t a c h e a ce q u i l u i e s t p a r t i c u l i e r q u ' a 
ce q u ' i l a de c o m m u n a v e c l e s a u t r e s ! j 

S E C T I O N I . — L E S S O L I D A R I T E S I N T E R N A T I O N A L E S P A S S I V E S . 

C e s s o l i d a r i t e s , d ' i m p o r t a n c e t r e s v a r i a b l e , s o n t p r i n c i p a l e m e n t l e s 
s o l i d a r i t e s p o l i t i q u e s , e c o n o m i q u e s , s c i e n t i f i q u e s , a r t i s t i q u e s , s p o r -
t i v e s . 

I . — L e s so l idar i tes politiąues en face d u d a n g e r de g u e r r e . 

I I s ' ag i t i c i de t o u t e a u t r e chose q u e l e s s o l i d a r i t e s n a i s s a n t de l a 
c o m m u n a u t e d ' ideologies , de p r i n c i p e s , de r e g i m e s p o l i t i q u e s , d o n t i l 
s e r a p a r l e p l u s l o i n d a n s l a r u b r i q u e des s o l i d a r i t e s a c t i v e s . 

I I n ' e s t q u e s t i o n q u e de l a s o l i d a r i t e des n a t i o n s e n f a c e des d a n g e r s 
d e g u e r r e , de d e m e m b r e m e n t e t d ' a s s e r v i s s e m e n t . A c e t e g a r d , i l 
e x i s t e u n e s o l i d a r i t e p r o f o n d e e n t r e l e s p e u p l e s , e n ce s e n s q u ' i l est 
r a r e q u ' i l so i t p o r t e a t t e i n t e a l a l i b e r t e et a 1 ' integr i te d ' u n p e u p l e 
s a n s q u e , tót o u t a r d , d ' a u t r e s p e u p l e s n e se t r o u v e n t p a s m e n a c e s 
a l e u r t o u r . 

L e p h e n o m e n e n ' e s t p a s n o u v e a u . D e t o u s t e m p s , l e s i m p e r i a l i s m e s 
c o n q u e r a n t s ont m i s e n p e r i l l a l i b e r t e e t 1 ' independance n o n p a s 
d ' u n s e u l p a y s m a i s de t o u t e u n e p a r t i e d u m o n d e . C e p e n d a n t , t ou tes 
l e s g u e r r e s n ' on t p a s ete l e f a i t d ' u n i m p e r i a l i s m e d o m i n a t e u r . L a 
p l u p a r t des g u e r r e s s o n t a p p a r u e s c o m m e des g u e r r e s l o c a l i s e e s , 
g u e r r e e n t r e d e u x p a y s l e p l u s s o u v e n t , b i e n q u e p a r f o i s l a g u e r r e 
l i v r e e a u n m o m e n t a u n p a y s a i t e te l a p r e f a c e d ' a u t r e s g u e r r e s 
c o n t r ę d ' a u t r e s E t a t s . M a i s , d a n s ce d e r n i e r cas , l e p r o c e s s u s h i s t o r i q u e 
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e s t t r o p l e n t et t r o p e space p o u r q u e l e s c o n t e m p o r a i n s , a p a r t q u e l q u e s 
e s p r i t s e x c e p t i o n n e l l e m e n t c l a i r y o y a n t s dont o n n ' e coute p a s l e s 
a y e r t i s s e m e n t s , se r e n d e n t c o m p t e de son unitę . C e n ' e s t q u ' a p r e s 
c c u p q u e l e l i e n e t r o i t q u i r e l i e l e s g u e r r e s s u c c e s s i y e s a p p a r a i t c l a i -
r e m e n t . 

D a n s l e m o n d e p r e s e n t , c a r a c t e r i s e p r i n c i p a l e m e n t p a r l a y i r u l e n c e 
de c e r t a i n s n a t i o n a l i s m e s , l ' e x i s t e n c e de t r e s g r a n d e s P u i s s a n c e s , e t 
l a f a c i l i t e des C o m m u n i c a t i o n s q u i , e n p r a t i q u e , r a p p r o c h e l e s d i y e r s e s 
p a r t i e s d u m o n d e , l a s o l i d a r i t e p o l i t i q u e des E t a t s est p l u s e t r o i t e 
q u ' e l l e n ' a j a m a i s ete . M a i s , j u s q u ' a p r e s e n t , o n n e s ' e n est p a s r e n d u 
compte . L e s p e u p l e s se s o n t h a b i t u e l l e m e n t f igurę q u e l e s m e n a c e s 
d i r i g e e s c o n t r ę l e s a u t r e s n e c o n s t i t u a i e n t p a s u n d a n g e r p o u r e u x ; 
a u c o n t r a i r e , d u f a i t q u ' o n s ' e n p r e n a i t a u x a u t r e s i l s a v a i e n t t e n d a n c e 
a c r o i r e q u ' o n n e y o u l a i t p a s s ' e n p r e n d r e a e u x ! L a p r e m i e r ę g u e r r e 
m o n d i a l e n ' a p a s o u v e r t l e s y e u x . I I s e m b l a q u e c ' e ta i t u n a c c i d e n t 
q u i n ' e t a i t p a s a p p e l e a se r e n o u v e l e r ! L ' e x p e r i e n c e de l a seconde 
g u e r r e m o n d i a l e a u r a s a n s doute p o r t e u n c o u p a ces i l l u s i o n s . M a i s 
c o m m e e l l e s sont a n c i e n n e s et q u ' e l l e s ont des r a c i n e s pro f ondes , i l 
es t p e u p r o b a b l e q u ' e l l e s n e s o i e n t p a s appe l ees a r e p a r a i t r e . 

D a n s l e passe , l a s o l i d a r i t e p o l i t i q u e n ' a e te r e c o n n u e q u e sous u n e 
f o r m ę f r a g m e n t a i r e : e l l e a d o n n ę l i e u a u x a l l i a n c e s , q u i sont des 
u n i o n s p a r t i c u l i e r e s de p a y s a y a n t d ' e t ro i t s i n t e r e t s p o l i t i q u e s e n 
c o m m u n . L e s a l l i a n c e s n e sont p a s m a u v a i s e s e n s o i ; e n effet , e l l e s 
p e u v e n t y i s e r a u s s i b i e n a l a de fense q u ' a 1 'agression o u a l a c o n -
q u e t e et l e u r l e g i t i m i t e d e p e n d e s s e n t i e l l e m e n t d u b u t q u ' e l l e s se 
p r o p o s e n t . M a i s e l l e s n e sont p a s l ' e x p r e s s i o n d ' u n y e r i t a b l e i n t e r n a 
t i o n a l i s m e , e l l e s r e p r e s e n t e n t u n e u n i o n de p a y s p o u r s u i y a n t u n 
i n t e r e t p a r t i c u l i e r . C e t i n t e r e t p e u t e t r e c o n f o r m e a 1 ' interet genera ł 
de l a c o m m u n a u t e i n t e r n a t i o n a l e , m a i s j u s t e m e n t , d a n s ce c a s , e l l e s 
p r e s u p p o s e n t 1 ' indi f ference o u 1 ' insuff isant i n t e r e t de l a c o m m u n a u t e 
i n t e r n a t i o n a l e ; a u t r e m e n t , l e s E t a t s n ' a u r a i e n t p a s b e s o i n de c o n c l u r e 
d ' a l l i a n c e s p a r t i c u l i e r e s ( s i n o n des a c c o r d s m i l i t a i r e s p a r t i c u l i e r s 
d ' e x e c u t i o n ) ; i l s s ' en r e m e t t r a i e n t a 1 'ensemble des n a t i o n s assoc iees 
r e p r e s e n t a n t u n e a i l i a n c e u n i y e r s e l l e d ' u n e t r e s g r a n d ę p u i s s a n c e . 

O n n e s a u r a i t t r o p p a r l e r de l a s o l i d a r i t e p o l i t i q u e de t o u s l e s p e u p l e s 
d u m o n d e s i l ' on n e v e u t p a s q u ' e l l e so i t p e r d u e de v u e . M a i s , p o u r 
p e u q u e l a p a i x d u r e , l e s p e u p l e s s ' y h a b i t u e n t et l e d a n g e r de g u e r r e 
et de d o m i n a t i o n est m a i p e r c u p a r e u x , s ' i l s n e s o n t p a s i m m e d i a -
t e m e n t et d i r e c t e m e n t m e n a c e s . 

I I . — L e s s o l i d a r i t e s economiąues. 
T 

P a r s o l i d a r i t e e c o n o m i q u e , i l f a u t e n t e n d r e t o u t ce q u i c o n c e r n e 
l a v i e m a t e r i e l l e des p e u p l e s ( e c o n o m i e , f i n a n c e s , e t c ) . 

C o m m e n o u s l ' a v o n s f a i t o b s e r y e r p l u s h a u t , l e s e c h a n g e s e n t r e 
p a y s s o n t b e a u c o u p m o i n s c o n s i d e r a b l e s q u ' o n n e se l e f igurę, l e 
c o m m e r c e i n t e r n a t i o n a l n e r e p r e s e n t e d a n s l ' e n s e m b l e q u ' u n e f r a c t i o n 
r e l a t i v e m e n t f a i b l e d u c o m m e r c e n a t i o n a l . C e p e n d a n t , i l y a u n e 
c e r t a i n e d e p e n d a n c e o b l i g a t o i r e des p e u p l e s l e s u n s v i s - a - v i s des 
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a u t r e s e n m a t i e r e e c o n o m i ą u e . D u f a i t des d i f f e r e n c e s de c l i m a t e t 
de l a r e p a r t i t i o n i n e g a l e des m a t i e r e s p r e m i e r e s d a n s l e m o n d e , l a 
p l u p a r t des p a y s n e p o u r r a i e n t se p a s s e r de d i v e r s p r o d u i t s v e n a n t 
d e 1 'etranger ! 

P a r a i l l e u r s , l e s a v a n t a g e s de l a c o n c e n t r a t i o n i n d u s t r i e l l e p o u s s e -
r a i e n t a o r g a n i s e r l a p r o d u c t i o n de c e r t a i n s p r o d u i t s m a n u f a c t u r e s s u r 
u n e e c h e l l e m o n d i a l e . M a i s ce t te t e n d a n c e est p a r a l y s e e o u f r e i n e e p a r 
l e p r o t e c t i o n n i s m e auąue l l e s p a y s ont de p l u s e n p l u s r e c o u r s . 

M a i s c 'est d ' u n e a u t r e faęon q u e l a s o l i d a r i t e e c o n o m i q u e d e s p e u p l e s 
se m a n i f e s t e . L ' e x p e r i e n c e m o n t r e q u e l e s c r i s e s , p h e n o m e n e s a l a 
fo is e c o n o m i q u e s et f i n a n c i e r s q u i s o n t u n e s o r t e d e m a l a d i e p e r i o -
d i q u e des e c o n o m i e s l i b e r a l e s e t c a p i t a l i s t e s , s o n t e s s e n t i e l l e m e n t 
i n t e r n a t i o n a l e s . L a c r i s e n e se d e c l a r e p a s e t n e s e t e r m i n e p a s 
t o u j o u r s a u m e m e m o m e n t d a n s l e s d i f f e r e n t s p a y s , m a i s u n p e u 
p l u s tot o u u n p e u p l u s t a r d , e t a v e c p l u s o u m o i n s de g r a v i t e e l l e 
l e s a f fecte t o u s . 

C e t t e f o r m ę de s o l i d a r i t e e c o n o m i q u e i n t e r n a t i o n a l e a p p a r a i t a v e c 
u n e e v i d e n c e e c l a t a n t e . I I n ' e n es t r e s u l t e c e p e n d a n t , e n p r a t i q u e , 
a u c u n d e v e l o p p e m e n t de l a p o l i t i q u e i n t e r n a t i o n a l e . Q u a n d u n e 
c r i s e e c o n o m i q u e s e v i t , c h a q u e E t a t e s s a y e d ' a s s u r e r s a p r o t e c t i o n 
p a r ses p r o p r e s m o y e n s s a n s se s o u c i e r des a u t r e s . P o u r t r a i t e r u n 
p h e n o m e n e i n t e r n a t i o n a l , o n n ' a p a s s u o r g a n i s e r n i m e m e c o n c e v o i r 
u n e a c t i o n i n t e r n a t i o n a l e . P o u r p a r e r a u x d e b o r d e m e n t s d u fleuve, 
c h a c u n n e songe q u ' a d r e s s e r des d i g u e s a u t o u r de s o n d o m a i n e , 
m e m e s i ces d i g u e s n ' o n t p a s d 'e f f i cac i te r e e l l e e t a g g r a v e n t l a s i t u a t i o n 
g e n e r a l e ! 

L a s o l i d a r i t e e c o n o m i q u e des p e u p l e s j u s q u ' a p r e s e n t n ' a d o n c p a s 
s e r v i a l a c a u s e de l ' i n t e r n a t i o n a l i s m e ; a u c o n t r a i r e , p a r u n e t r a n g e 
p a r a d o x e , l e s c r i s e s i n t e r n a t i o n a l e s n ' o n t f a i t q u e r e n f o r c e r l e n a t i o -
n a l i s m e e c o n o m i q u e ! 

O n p e u t et o n do i t m e d i t e r l e p r o b l e m e de l a s o l i d a r i t e e c o n o m i q u e 
des p e u p l e s . M a i s e n p r e s e n c e d e s d e c o n c e r t a n t e s c o n s t a t a t i o n s q u e 
1'on f a i t c o n c e r n a n t l a c o n d u i t e s u i v i e p a r l e s n a t i o n s , o n est e n c l i n 
a p e n s e r q u ' a e l l e s e u l e l a s o l i d a r i t e e c o n o m i q u e i n t e r n a t i o n a l e , s i 
r e e l l e et s i i m p o r t a n t e q u ' e l l e so i t , e s t b i e n i n c a p a b l e de f o u r n i r l e 
f o n d e m e n t d ' u n i n t e r n a t i o n a l i s m e s o l i d e e t e f S c a c e . 

v I I I . — L e s s o l i d a r i t e s s c i e n t i f i ą u e s . 
• 

a) R i e n n ' e s t p l u s u n i v e r s e l q u e l a S c i e n c e . 
L e s m a t h e m a t i q u e s et 1 'ensemble des s c i e n c e s p h y s i q u e s ( p h y s i q u e , 

c h i m i e , h i s t o i r e n a t u r e l l e ) e x c l u e n t t o u t c a r a c t e r e n a t i o n a l . I I y a des 
p e u p l e s q u i ont p l u s de d i s p o s i t i o n s q u e d ' a u t r e s p o u r ces s c i e n c e s 
e t l a c o n t r i b u t i o n q u ' i l s f o u r n i s s e n t a l e u r d e v e l o p p e m e n t v a r i e . M a i s 
l e s d o n n e e s m e m e s de l a s c i e n c e v a l e n t p o u r t oute 1 'Humani te . Q u a n t 
a u x a p p l i c a t i o n s de ces s c i e n c e s , e l l e s s o n t p l u s o u m o i n s e t e n d u e s 
s e l o n l e degre de c i v i l i s a t i o n d e s p e u p l e s e t l e u r s r e s s o u r c e s ; c e r t a i n s 
p r o c e d e s sont p r e f e r e s i c i o u l a , c e r t a i n s sont g a r d e s s e c r e t s p e n d a n t 
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q u e l q u e t e m p s , m a i s f i n a l e m e n t t o u t t e n d a s ' u n i v e r s a l i s e r e t a 
s ' u n i f i e r . 

L e s s c i e n c e s s o c i a l e s , t o u t e n a s p i r a n t , e n p r i n c i p e , a l ' u n i v e r s a l i t e , 
m o n t r e n t , d a n s u n e m e s u r e v a r i a b l e , c e r t a i n s t r a i t s d u s a u t e m p e 
r a m e n t , a l a m e n t a l i t e e t a u x i n t e r e t s n a t i o n a u x de c e u x q u i l e s 
c u l t i v e n t . A i n s i e n e s t - i l p o u r l a p h i l o s o p h i e et 1 'histoire . E n m a t i e r e 
d e p h i l o s o p h i e , l e s d i v e r s e s n a t i o n s o n t f o u r n i u n a p p o r t o r i g i n a l a u 
p a t r i m o i n e c o m m u n de 1 ' H u m a n i t e . E n m a t i e r e d ' h i s t o i r e , c e s o n t 
s o u v e n t des n o t e s d i s c o r d a n t e s q u i ont e te d o n n e e s ; a s s e z s o u v e n t , 
l e s h i s t o r i e n s se s o n t p l u s o u m o i n s m i s a u s e r v i c e de l a n a t i o n a u 
l i e u d ' e t re a u s e r v i c e d e l a v e r i t e ! E n ce q u i c o n c e r n e l e d r o i t , i l 
e s t d i f f e r e n t p o u r c h a q u e p a y s s a n s q u e , t oute fo i s , c e t t e d i v e r s i t e 
e x c l u t l ' e x i s t e n c e de c e r t a i n s e l e m e n t s u n i v e r s e l s o u c o m m u n s a de 
l a r g e s g r o u p e s de n a t i o n s , d u s a l a c o m m u n a u t e d ' idees r e l i g i e u s e s 
o u m o r a l e s , a l a c o m m u n a u t e des s o u r c e s h i s t o r i q u e s d u d r o i t ( d r o i t 
r o m a i n ) , a u x c a r a c t e r e s c o m m u n s des r e g i m e s p o l i t i q u e s e t e c o n o -
m i q u e s . L e d r o i t p u b l i c , n o t a m m e n t l e d r o i t c o n s t i t u t i o n n e l , e s t t r e s 
d i f f e r e n c i e . C e p e n d a n t , l e s r e g i m e s p o l i t i q u e s de n o m b r e d e p a y s 
r e p r e s e n t e n t de g r a n d e s r e s s e m b l a n c e s ( p a y s d e m o c r a t i q u e s ) . 

b ) O n s 'est c o n s i d e r a b l e m e n t a b u s e s u r l a v a l e u r de l a S c i e n c e 
c o m m e u n e l e m e n t d h n t e r n a t i o n a l i s m e . \ 

L a S c i e n c e es t a v o c a t i o n u n i v e r s e l l e e t , d a n s 1 'ensemble , m a l g r e l e s 
r e s e r v e s q u ' i l f a u t f a i r e c o n c e r n a n t l e s s c i e n c e s so c ia l e s , e l l e est 
e f f e c t i v e m e n t u n i v e r s e l l e , e n ce s e n s q u ' e l l e a l a m e m e v a l e u r p o u r 
t o u s l e s h o m m e s e t a p e u a f a i r e a v e c l e s t r a i t s et l e s i n t e r e t s p a r t i -
c u l i e r s des d i v e r s e s n a t i o n s . , 

O n a c r u , n o t a m m e n t a u x i x " s i e c l e , q u a n d o n r e g a r d a i t l a S c i e n c e 
u n p e u c o m m e u n e re ł ig ion , q u ' e l l e s e r a i t 1'objet de l ' e n t h o u s i a s m e e t 
de 1 'amour des h o m m e s de l ' a v e n i r . D a n s cefc a m o u r a u r a i e n t c o m m u n i e 
t o u s l e s m e m b r e s de l a f a m i l i e h u m a i n e , e n d e p i t des d i f f e r e n c e s de 
n a t i o n a l i t e s e t de r a c e s . 

C e t t e v u e s 'est r e v e l e e t out a f a i t f a u s s e . E n r e a l i t e , l a S c i e n c e 
n h n t e r e s s e v r a i m e n t q u ' u n e p e t i t e m i n o r i t e . L e s gens p o u r l e s q u e l s 
l a r e c h e r c h e de l a v e r i t e s c i e n t i f i q u e est u n des b u t s d e l a v i e s o n t 
t r e s p e u n o m b r e u x . P o u r l a p l u p a r t de c e u x q u i ont a c q u i s u n e c u l t u r e 
et des c o n n a i s s a n c e s s c i e n t i f i q u e s e t e n d u e s , c e l l e s - c i r e p r e s e n t e n t s u r -
t o u t u n m e t i e r q u i l e s o c c u p e e t q u i l e s f a i t v i v r e . I l s s o n t i n g e n i e u r s , 
m e d e c i n s , p r o f e s s e u r s . . . 

Q u a n t a l a f o u l e , e l l e e s t t r e s p e u p r e o c c u p e e d e l a v e r i t e s c i e n -
t i f i que . E l l e a p p r e c i e l e s p r o g r e s de l a t e c h n i q u e q u i s ' o p e r e n t s ous 
ses y e u x ( s u l f a m i d e s , T . S . F . , a v i a t i o n , p a r e x e m p l e ) p a r c e q u ' i l s l u i 
a p p o r t e n t des s a t i s f a c t i o n s p r a t i q u e s n o u v e l l e s . E l l e e s t i n d i f f e r e n t e 
v i s - a - v i s des r e a l i s a t i o n s s c i e n t i f i q u e s q u i se s o n t o p e r e e s a v a n t e l l e ; 
e l l e l e s c o n s i d e r e c o m m e des e l e m e n t s n o r m a u x de l a v i e , a u m e m e 
t i t r e q u e l ' e x i s t e n c e des m a i s o n s , l a n o u r r i t u r e q u o t i d i e n n e , e t c . 

M e m e q u a n d i l s a p p r e c i e n t l e s i n v e n t i o n s t e c h n i q u e s d u e s a u x 
p r o g r e s de l a S c i e n c e , l e s gens se posent t r e s p e u d e q u e s t i o n s a 
l e u r s u j e t ; i l s j o u i s s e n t d u r e s u l t a t p r a t i q u e s a n s se d e m a n d e r p o u r -
q u o i et c o m m e n t l e s choses se sont f a i t e s ! 

ii • 
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S i l ' o n c o n s i d e r e l e c o m p o r t e m e n t d e s s a v a n t s e t des t e c h n i c i e n s , 
o n es t e n c o r e p l u s deęu ! 

L ' e x p e r i e n c e m o n t r e q u e l a q u a l i t e de s a v a n t e t d ' i n v e n t e u r n e 
s ' a c c o m p a g n e n u l l e m e n t de q u a l i t e s p o l i t i q u e s . C e r t a i n s r e g i m e s o n t 
e u F i d e e de r e s e r v e r u n e p l a c e d a n s l e s a s s e m b l e e s p o l i t i q u e s a u x 
m a i t r e s de l a S c i e n c e . L a v i e p o l i t i q u e n ' e n a g u e r e t i r e de bene f i c e . 
I I e s t c e r t e s a r r i v e , q u o i q u e l e f a i t f u t r a r e , q u e d e s s a v a n t s a i e n t 
ć t e des h o m m e s d ' E t a t . C e c i n ' e x c l u t p a s c e l a , m a i s n e l e p o s t u l e 
n u l l e m e n t . E n effet , l es q u a l i t e s d ' u n c h i m i s t e e t c e l l e s d ' u n h o m m e 
d ' E t a t s o n t a u s s i d i f f e r e n t e s q u e p e u v e n t F e t r e c e l l e s d ' u n c h i m i s t e 
e t d ' u n m u s i c i e n ! 

C e q u i e s t p l u s a t t r i s t a n t , c ' es t l a c o n s t a t a t i o n q u e l e s s a v a n t s d o n t 
l a S c i e n c e , q u i e s t e s s e n t i e l l e m e n t u n i v e r s e l l e , s e m b l e e t r e l a r a i s o n 
de l a v i e , n e se s o n t p a s n e c e s s a i r e m e n t o r i e n t e s v e r s F i n t e r n a -
t i o n a l i s m e . D ' a s s e z n o m b r e u x s a v a n t s et i n v e n t e u r s o n t m a n i f e s t e 
l e n a t i o n a l i s m e l e p l u s e t r o i t e t o n t m i s l e u r s c o n n a i s s a n c e s a u 
s e r v i c e des i n j u s t e s e n t r e p r i s e s de g u e r r e e t de d o m i n a t i o n d e l e u r 
p a y s . 

Q u a n t a u x a u t r e s , c e u x q u i p o s s e d e n t l a c u l t u r e s c i e n t i f i q u e s a n s 
e t r e des c r e a t e u r s de l a s c i e n c e , c e u x q u e F o n p o u r r a i t a p p e l e r l e s p r a -
t i c i e n s , c ' e s t - a - d i r e l e s i n g e n i e u r s , c h i m i s t e s , m e d e c i n s , j u r i s t e s , a d m i -
n i s t r a t e u r s , m i l i t a i r e s , s p e c i a l i s t e s de t o u s g e n r e s , i l e s t c e r t a i n q u e 
l e u r m e t i e r , q u i e s t u n e l e m e n t i m p o r t a n t de l e u r v i e , l e s r a p p r o c h e 
des e t r a n g e r s a p p a r t e n a n t a l a m e m e c a t e g o r i e p r o f e s s i o n n e l l e . L e s 
n o m b r e u x c o m i t e s d ' e x p e r t s r e u n i s p a r l a S o c i e t e d e s N a t i o n s e n 
o n t d o n n ę u n e n o u v e l l e p r e u v e . L e s gens d ' u n m e m e m e t i e r , d ' u n e 
m e m e s p e c i a l i t e , d ' u n e m e m e d i s c i p l i n e o n t de p r o f o n d e s a f f in i t e s e t 
p l u s o u m o i n s l e s m e m e s h a b i t u d e s m e n t a l e s . I l s o n t u n e f a c i l i t e p a r t i -
c u l i e r e p o u r se c o m p r e n d r e m a l g r e l e s d i f f e r e n c e s de n a t i o n a l i t e . 

M a i s c e l a , p o u r d i v e r s e s r a i s o n s , n ' e n t r a i n e p a s de g r a n d e s c o n s e -
q u e n c e s . L a p r e m i e r ę r a i s o n est q u e ces s p e c i a l i s t e s e t t e c h n i c i e n s 
v i v e n t e n genera ł con f ines d a n s l e u r m i l i e u n a t i o n a l et n ' o n t p a s de 
c o n t a c t s a v e c l e u r s c o l l egues e t r a n g e r s . L a seconde es t q u e l e s a f f i 
n i t e s q u i e x i s t e n t e n t r e l e s s p e c i a l i s t e s et t e c h n i c i e n s de d i v e r s e s 
n a t i o n a l i t e s , s i e l l e s p e u v e n t r e n d r e p l u s f a c i l e s et p l u s a g r e a b l e s l e s 
c o n t a c t s p e r s o n n e l s , n ' o n t p a s de p o r t e e p o l i t i q u e g e n e r a l e . L e 
t e c h n i c i e n , l e s p e c i a l i s t e , c o n t i n u e a p r e n d r e s o n o r i e n t a t i o n p o l i t i q u e 
g e n e r a l e d a n s s o n m i l i e u n a t i o n a l ( p r e s s e , p a r t i s , e t c . . . ) . E n f i n , m e m e 
d a n s F o r d r e t e c h n i q u e , l e s p e c i a l i s t e r e s t e e n genera ł assez a t t a c h e 
a u x h a b i t u d e s et p r a t i q u e s e n u s a g e c h e z l u i , i l est t r a d i t i o n a l i s t e e t 
p a r t i c u l a r i s t e ; a u s s i b i e n , q u a n d i l s 'ag i t d ' i m i f i e r e s t - i l p e u d ispose 
a e m p r u n t e r a u x s y s t e m e s e t r a n g e r s e t n e c o n ę o i t - i l F u n i f i c a t i o n q u e 
s u r l a base de s o n s y s t e m e n a t i o n a l . L e s e x p e r i e n c e s de G e n e v e F o n t 
a m p l e m e n t m o n t r e . O n a b o u t i r a r a r e m e n t a u n g r a n d r e s u l t a t s i o n 
s ' e n r e m e t a u x t e c h n i c i e n s et s p e c i a l i s t e s . C e s t a u x h o m m e s p o l i t i q u e s 
r e s p o n s a b l e s q u ' i l a p p a r t i e n t d ' e n j o i n d r e a u x t e c h n i c i e n s d ' a t t e i n d r e 
l e b u t q u ' o n se propose e n c o n s e n t a n t l e s concess ions q u e c o m p o r t e 
n e c e s s a i r e m e n t t o u t e c e u v r e d ' u n i f i c a t i o n o u de r a p p r o c h e m e n t . 

P o u r c o n c l u r e , l e s s o l i d a r i t e s s c i e n t i f i q u e s sont a e l l e s e u l e s , d a n s 
F A t a t p r e s e n t d u m o n d e , i n c a p a b l e s de c o n s t i t u e r l a p i e r r e a n g u l a i r e 
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d ' u n i n t e r n a t i o n a l i s m e a c t i f . E l l e s r e p r e s e n t e n t e s s e n t i e l l e m e n t l e t y p e 
d e s s o l i d a r i t e s p a s s i v e s q u i r e s t e n t de p e u de v a l e u r s i e l l e s n e s o n t 
p a s f e condees p a r a u t r e chose . 

TV". — L e s s o l i d a r i t e s a r t i s t i q u e s . 

L ' a r t , c ' e s t - a - d i r e pr inc ipą lement l a l i t t e r a t u r e et l a m u s i q u e , p o u r -
r a i t p a s s e r p o u r chose s e c o n d a i r e a c ó t e de l a p o l i t i q u e , de F e c o n o m i e 
e t de l a s c i e n c e . C e p e n d a n t , i l j o u e d a n s l e s r e l a t i o n s des p e u p l e s u n 
ró l e r e l a t i v e m e n t c o n s i d e r a b l e . 

A l a d i f f e r e n c e de l a s c i e n c e , 1'art, q u o i q u ' i l a i t des t r a i t s u n i v e r s e l s , 
t r a d u i t d a n s u n e a s s e z l a r g e m e s u r e l e gen ie n a t i o n a l des p e u p l e s . 
C e p e n d a n t , a u l i e u d 'opposer l e s p e u p l e s , i l l e s r a p p r o c h e e n l e s a i d a n t 
a se c o m p r e n d r e , e n f a i s a n t n a i t r e e n t r e e u x 1 ' admira t i on , l a s y m -
p a t h i e . L ' a r t , d a n s ce q u ' i l a de p a r t i c u l i e r , l o i n de h e u r t e r F e t r a n g e r , 
e n genera ł l u i p l a i t , s o u v e n t m e m e e n r a i s o n d u c a r a c t e r e de n o u v e a u t e 
e t d ' o r i g i n a l i t e q u ' i l o f f re p o u r l u i . O n a b i e n e s s a y e , a u n o m d u 
n a t i o n a l i s m e , de d r e s s e r l e s p e u p l e s c ont rę 1'art e t r a n g e r , e n l e r e p r e -
s e n t a n t c o m m e u n e l e m e n t s u s c e p t i b l e de f a i r e o u b l i e r a u n p e u p l e 
s o n gen ie n a t i o n a l o u de p e r v e r t i r ce g e n i e ; m a i s d a n s cette v o i e , l e 
n a t i o n a l i s m e , m a l g r e s a r e d o u t a b l e p u i s s a n c e , a e n genera ł e choue ; i l 
s 'est h e u r t e a F i n c r e d u l i t e de ses p r o p r e s s e c t a t e u r s . L a p r o s c r i p t i o n 
de l a m u s i q u e des g r a n d s c o m p o s i t e u r s e t r a n g e r s a p a r u l a m a n i f e s -
t a t i o n d ' u n p a r t i p r i s et d ' u n s e c t a r i s m e r i d i c u l e s q u ' i l e t a i t de b o n 
t on de c o n d a m n e r . 

C e q u i f a i t q u e F a r t j o u e u n g r a n d r o l e d a n s l e s r e l a t i o n s de p e u p l e 
a p e u p l e , c 'est q u ' i l p a r l e a l a s e n s i b i l i t e , t a n d i s q u e l a n o t i o n d e 
F i n t e r e t p o h t i q u e , de F i n t e r e t e c o n o m i q u e , de l a s o l i d a r i t e s c i e n t i f i q u e 
e s t d ' o r d r e r a t i o n n e l , q u ' e l l e suppose F a n a l y s e et l a r e f l e x i o n e t n e 
t o u c h e p a s l e cceur . 

C e p e n d a n t , s i F a r t est u n f a c t e u r t r e s a p p r e c i a b l e d ' i n t e r n a t i o n a l i s m e , 
c 'est u n f a c t e u r q u i j o u e d ' u n e faęon p a r t i c u l i e r e . L e gen ie a r t i s t i q u e 
d ' u n p e u p l e v a u t a ce p e u p l e F e s t i m e , F a d m i r a t i o n , l a s y m p a t h i e d e s 
e t r a n g e r s , m a i s c 'est ce p e u p l e , b i e n p l u s q u e l a c o m m u n a u t e i n t e r 
n a t i o n a l e , q u i pro f i t e de ce t te e f f u s i o n . L a c o m m u n a u t e i n t e r n a t i o n a l e 
n ' e n pro f i te q u ' i n d i r e c t e m e n t e n ce s e n s q u e l e s p e u p l e s , e n p r e s e n c e 
des c h e f s - d ' c e u v r e de F a r t , ont l a p r e u v e q u e F e t r a n g e r e s t c a p a b l e 
de g r a n d e s choses e t c e l a c o n t r i b u e a f a i r e b a i s s e r l a x e n o p h o b i e . 

L e s p r o d u c t i o n s a r t i s t i q u e s d ' u n p e u p l e q u i sont , i l n e f a u t p a s 
F o u b l i e r , F c e u v r e de g r a n d e s i n d i v i d u a l i t e s p o s s e d a n t l e p l u s s o u v e n t 
u n e h a u t e c u l t u r e u n i v e r s e l l e — t e l e t a i t l e c a s de Goethe — o n t 
v a l u p a r f o i s a u n p e u p l e u n e r e p u t a t i o n t r o p a v a n t a g e u s e . T a n d i s 
q u ' o n l e j u g e a i t d ' apres ses p e n s e u r s , ses poetes et ses m u s i c i e n s , q u i 
r e p r e s e n t a i e n t F e s p r i t d 'une epoque r e v o l u e o u n ' e x p r i m a i e n t q u ' u n e 
p a r t i e de s o n e t r e , o n p e r d a i t de v u e l a r e a l i t e a c t u e l l e q u i e t a i t l e 
gout de ce p e u p l e p o u r l a g u e r r e , l a b r u t a l i t e , l a d e s t r u c t i o n et l a 
d o m i n a t i o n ! 

I I e x i s t e des h a b i t u d e s soc ia les q u ' o n p e u t r a t t a c h e r a F a r t d o n t 
e l les s o n t l e s f o r m e s l e s p l u s b a n a l e s ; t e l l e s s o n t l e s d a n s e s m o d e r n e s , 
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c e r t a i n e s mus iąues d i tes l e g e r e s , l a m o d e v e s t i m e n t a i r e , etc. . . O n 
cons ta te q u e ces h a b i t u d e s s o c i a l e s ont u n c a r a c t e r e i n t e r n a t i o n a l 
t r e s a c c u s e . A u m e m e m o m e n t , e l l e s sont r e p a n d u e s p a r t o u t b i e n 
q u ' e l l e s a i e n t ete l a n c e e s d a n s u n p a y s d e t e r m i n e : l e s d a n s e s e n 
A m e r i q u e , l a m o d e v e s t i m e n t a i r e p r i n c i p a l e m e n t e n F r a n c e . C e s d e r -
n i e r s cas sont des e x e m p l e s t y p i q u e s de s o l i d a r i t e i n t e r n a t i o n a l e p a s s i v e . 
L e s gens des d i f f e r e n t s p a y s , q u i d a n s e n t s e l o n l e m e m e r y t h m e , q u i 
s ' h a b i l l e n t de l a m e m e faęon , r e f l e c h i s s e n t p e u a ce t te s i m i l i t u d e et 
l e s e n t i m e n t i n t e r n a t i o n a l n e s ' e n t r o u v e g u e r e r e n f o r c e . 

V . — L e s so l idar i tes sport ives . 

L e s hommefe des d i f f e r e n t s p a y s ont , d a n s u n e l a r g e m e s u r e , l e s 
m e m e s faęons de se d i s t r a i r e . I l s v o n t a u s p e c t a c l e ( t h e a t r e , c o n c e r t , 
c i n e m a ) ; i l s j o u e n t a u x c a r t e s , a u x e c h e c s , e t c , i l s se p r o m e n e n t , i l s 
c h a s s e n t , i l s p e c h e n t . T o u t c e l a r e p r e s e n t e des s o l i d a r i t e s e s s e n t i e l -
l e m e n t p a s s i v e s . L e s gens f ont ces choses p a r c e q u e c e l a l e u r p l a i t 
e t i l l e u r est i n d i f f e r e n t q u ' a F e t r a n g e r o n f a s s e de m e m e . I l s n ' y 
p e n s e n t m e m e p a s . 

I I e n est u h p e u d i f f e r e m m e n t p o u r l e s p o r t . L e f o o t b a l l p r i n c i p a 
l e m e n t , l e s k i , l e t e n n i s , F a t h l e t i s m e e n genera ł d o n n e n t l i e u a des 
c o m p e t i t i o n s de c a r a c t e r e i n t e r n a t i o n a l q u i s o n t t r e s r e m a r q u e e s e t 
a u x q u e l l e s s ' i n t e r e s s e n t u n e f o u l e de gens . 

I I p r o v o q u e des c o n t a c t s e n t r e l e s gens de d i f f e r e n t s p a y s , gens d e 
t outes c l asses et de t o u t e s c o n d i t i o n s , et ces c o n t a c t s n e sont p a s 
choses b a n a l e s c o m m e l e s c o n t a c t s e n t r e t o u r i s t e s et h a b i t a n t s d ' u n 
p a y s ; i l s sont F o c c a s i o n de s p e c t a c l e s q u i s u s c i t e n t u n i n t e r e t e t u n 
e n t h o u s i a s m e p a r f o i s e x t r a o f d i n a i r e s ! 

S a n s doute , F a m o u r - p r o p r e n a t i o n a l e s t - i l s t i m u l e p a r l e s c o m p e 
t i t i o n s s p o r t i v e s . M a i s c e l l e s - c i sont u n j e u q u i a ses r e g l e s q u ' o n 
m e t son p o i n t d ' h o n n e u r a r e s p e c t e r , q u i s ' a c c o m p a g n e de c o u r t o i s i e , 
v o i r e de generos i t e , et F a d m i r a t i o n et l a s y m p a t h i e v o n t a u x c h a m -
p i o n s v i c t o r i e u x m e m e s ' i l s s o n t e t r a n g e r s . 

C e s t d a n s des fe tes a l a fo is r e l i g i e u s e s e t s p o r t i v e s q u e , d a n s 
l ' a n t i q u i t e , s ' a f f i r m a i t F u n i t e d u m o n d e g r e c . 

D e s c i n q f o r m e s de s o l i d a r i t e s i n t e r n a t i o n a l e s q u e n o u s v e n o n s d e 
p a s s e r e n r e v u e : s o l i d a r i t e s p o l i t i q u e s e n f a c e d u d a n g e r de g u e r r e , 
s o l i d a r i t e s e c o n o m i q u e s , s o l i d a r i t e s s c i e n t i f i q u e s , s o l i d a r i t e s a r t i s -
t i q u e s , s o l i d a r i t e s s p o r t i v e s , a u c u n e n e s 'est r e v e l e e assez f o r t e p o u r 
f o n d e r u n i n t e r n a t i o n a l i s m e c a p a b l e de m e t t r e e n e chec l e n a t i o n a l i s m e 
t o u t - p u i s s a n t ! T o u t e s e n s e m b l e e l l e s e n ont ete i n c a p a b l e s . M a i s 
d ' a u t r e s f o r m e s de s o l i d a r i t e s i n t e r n a t i o n a l e s se s o n t r e v e l e e s capab les 
de ce p ó u v o i r . 

S E C T I O N I I . • — L E S S O L I D A R I T E S I N T E R N A T I O N A L E S A C T I V E S . 

L e s s o l i d a r i t e s a c t i v e s q u i , s e u l e s , p e u v e n t f onder u n i n t e r 
n a t i o n a l i s m e so l ide , n e p r o v i e n n e n t p a s s e u l e m e n t d 'une s i m i l i t u d e 
de p r e o c c u p a t i o n s , de l a c o m m u n a u t e de c e r t a i n s i n t e r e t s . D e s E t a t s 
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p e u v e n t e n t r e t e n i r des r e l a t i o n s c o m m e r c i a l e s t r e s e t r o i t e s t o u t e n 
r e s t a n t d i s t a n t s et p e u i n t e r e s s e s l e s u n s a u x a u t r e s . B i e n p l u s — l e 
f a i t est f reąuent — des E t a t s p e u v e n t e t r e a l l i e s p o u r f a i r e f a c e k 
u n d a n g e r c o m m u n et e t r e p r e t s a t e n i r l o y a l e m e n t l e s p r o m e s s e s de 
1 'a l l iance s a n s q u e l e u r s r e l a t i o n s s o i e n t i n t i m e s et c o r d i a l e s . I l s n e 
s o n t u n i s q u e p a r c e q u ' i l s s o n t e n d a n g e r e u s e oppos i t i on a v e c d ' a u t r e s . 
I I n ' y a de s o l i d a r i t e s i n t e r n a t i o n a l e s p r o f o n d e s q u e l e s s o l i d a r i t e s 
a c t i v e S j c o n s c i e n t e s , v o u l u e s , q u i r e p o s e n t s u r u n e c o m m u n a u t e d e 
c r o y a n c e , d ' o p i n i o n o u , c o m m e o n d i t a u j o u r d ' h u i , d ' ideologie . I I s ' ag i t 
de s o l i d a r i t e s q u i p o r t e n t s u r des choses a u x q u e l l e s 1 'homme a t t a c h e 
u n e g r a n d ę v a l e u r , q u i t e n d e n t a 1'engager t o u t e n t i e r ! 

I I es t i m p o s s i b l e de f o n d e r u n o r d r e i n t e r n a t i o n a l o u n a t i o n a l s a n s 
u n c e r t a i n a c c o r d s u r u n e p h i l o s o p h i e de l a v i e et d u m o n d e . C e l a 
est e v i d e n t . A d e f a u t de ce t a c c o r d , l e s i n d i v i d u s e t l e s p e u p l e s p e u v e n t 
a v o i r des i n t e r e t s c o m m u n s v i t a u x et , d a n s l ' i n t e r v a l l e des d e u x 
g u e r r e s , F r a n c e , A n g l e t e r r e , A m e r i q u e et t outes l e s p e t i t e s e t m o y e n n e s 
P u i s s a n c e s de 1 'Europe e t d u m o n d e , a q u e l q u e s e x c e p t i o n s p r e s , 
a v a i e n t e n c o m m u n l e s m e m e s i n t e r e t s , p a r e x e m p l e c e l u i d ' e v i t e r l a 
g u e r r e a v e c ses h o r r e u r s et ses i m m e n s e s d e s t r u c t i o n s , c e l u i de c o n -
s e r v e r , d a n s l a l i b e r t e et F h o n n e u r , l e u r e x i s t e n c e n a t i o n a l e m e n a c e e 
p a r des P u i s s a n c e s r e p r e s e n t a n t des f o r c e s g i g a n t e s q u e s m i s e s a u 
s e r v i c e d ' i m e p o l i t i q u e de c o n q u e t e , de d o m i n a t i o n et d ' a s s e r v i s s e m e n t . 
M a i s c e l a n e s u f f i s a i t p a s e t n e p o u v a i t s u f f i r e ; s i l e s i n d i v i d u s e t l e s 
p e u p l e s n e s o n t p a s u n i s p a r des c r o y a n c e s , des o p i n i o n s et des s e n -
t i m e n t s c o m m u n s , u n e p h i l o s o p h i e q u i so i t a u t r e chose q u e l e p r i n c i p e 
de l a r e c h e r c h e ego is tę p a r F i n d i v i d u de s o n i n t e r e t e t de s o n p l a i s i r , 
i l es t i m p o s s i b l e q u ' i l s c o l l a b o r e n t d ' u n e faęon a c t i v e et s u i v i e a u n e 
p o l i t i q u e c o m m u n e q u a n d b i e n m e m e l e u r s i n t e r e t s l e s p l u s e v i d e n t s 
r e n d r a i e n t n e c e s s a i r e ce t te c o l l a b o r a t i o n . 

D a n s ce t o r d r e d ' idees , l e s r e l i g i o n s et l e s o p i n i o n s p o l i t i q u e s e t 
p h i l o s o p h i q u e s a c a r a c t e r e u n i v e r s a l i s t e s o n t l e s s e u l s f a c t e u r s c a p a b l e s 
de l u t t e r c o n t r ę l e n a t i o n a l i s m e , so i t q u ' i l s F e m p e c h e n t de n a i t r e , so i t 
q u ' i l s F e m p e c h e n t de d o m i n e r . 

C e l a n e v e u t p o i n t d i r e d u r e s t e q u ' e n t o u t e s c i r c o n s t a n c e s , l a r e l i 
g i o n e t l e s o p i n i o n s p o l i t i q u e s a i e n t ce t te e f f i cac i te ! 

I . — L a r e l i g i o n . 

L a r e l i g i o n , d u f a i t q u ' e l l e se p r e s e n t e c o m m e u n e v a l e u r a b s o l u e 
e t u n i v e r s e l l e , c r e e e n p r i n c i p e e n t r e l e s c r o y a n t s u n e s o l i d a r i t e 
p r o f o n d e i n c o m p a t i b l e a v e c F a d h e s i o n a u n a t i o n a l i s m e . E l l e n e 
l a i s s e p l a c e q u ' a u n p a t r i o t i s m e m o d e r e et r e s p e c t u e u x des a u t r e s 
P a t r i e s . 

A u m o y e n age , m a l g r e l a r u d e s s e des m c e u r s , l a d i v e r s i t e des l a n g u e s 
et l a d i f f i c u l t e d e s C o m m u n i c a t i o n s , l a c o m m u n a u t e de f o i a r e a l i s e 
F u n i t e m o r a l e d e F E u r o p e . L e s d i v e r s p a y s et s o u v e r a i n e t e s n ' e t a i e n t 
q u e des p r o v i n c e s d e l a C h r e t i e n t e . D a n s l e s u n i v e r s i t e s , p r o f e s s e u r s 
et e t u d i a n t s v e n u s de toutes l e s p a r t i e s de F E u r o p e n e se s e n t a i e n t 
n u l l e m e n t e t r a n g e r s . 
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M a i s , d a n s l e m o n d e p r e s e n t , l e r o l e des E g l i s e s c h r e t i e n n e s c o m m e 
e l e m e n t d ' i n t e r n a t i o n a l i s m e a c o n s i d e r a b l e m e n t d i m i n u e . C e l a t i e n t 
d ' a b o r d a ce q u ' u n e f r a c t i o n n o t a b l e de l a p o p u l a t i o n e c h a p p e a F i n -
fiuence des E g l i s e s o u n e r e t i e n t de l e u r e n s e i g n e m e n t q u e ce q u e 
b o n l u i s e m b l e , m a i s c e l a t i e n t e n c o r e a ce q u e l e s E g l i s e s o n t s u b i 
1 ' inf luence de 1 'Etat n a t i o n a l , v o i r e n a t i o n a l i s t e , q u i l e s a p l u s o u 
m o i n s m i s e s a s o n s e r v i c e . E n ef fet , p o u r p e u q u e l ' E t a t f a s s e u n e 
c e r t a i n e p l a c e a 1 'Egl ise , l u i a c c o r d e a i d e o u p r o t e c t i o n , 1 'Eg l i se , e n 
r e t o u r , m e n a g e t r o p s o u v e n t l e s p r e t e n t i o n s de l ' E t a t , r e f u s e de j u g e r 
s a p o l i t i q u e o u m e m e v a j u s q u ' a l ' a p p r o u v e r s e r v i l e m e n t . 

L a q u e s t i o n de l ' i n f l u e n c e des E g l i s e s , d a n s l a p e r i o d e de 1 'entre 
d e u x g u e r r e s , d a n s l e d o m a i n e de l a p o l i t i q u e i n t e r n a t i o n a l e e t de 
l e u r a t t i t u d e v i s - a - v i s de l a S o c i e t e des N a t i o n s , s e r a t r a i t e e d a n s 
l e c h a p i t r e s u i v a n t . 

I I . — L e s o p i n i o n s p o l i t i ą u e s . 

L a c o m m u n a u t e d ' op in ions p o l i t i q u e s p e u t f o n d e r u n i n t e r n a t i o 
n a l i s m e so l ide , m a i s c 'est a c o n d i t i o n q u e ces o p i n i o n s s o i e n t p r o f o n -
d e m e n t s e n t i e s e t v e c u e s . 

D a n s l e s t e m p s m o d e r n e s , o n v o i t l a c o m m u n a u t e d ' ideo log ie e c h o u e r 
o u p l u s o u m o i n s r e u s s i r a u n i r l e s p e u p l e s . 

a ) La legitimite monarchiąue et le traditionalisme. 

A u X V I I * et a u x v r n " s i e c l e s l e r e g i m e de l a m o n a r c h i e a b s o l u e , q u i 
e x i s t e d a n s l a p l u s g randę p a r t i e de F E u r o p e c o n t i n e n t a l e , c o n s t i t u e 
u n e s i m i l i t u d e e n t r e l e s p a y s , m a i s c 'est u n e s i m p l e s o l i d a r i t e p a s s i v e 
q u i n ' a p a s p o u r ef fet d ' e n g e n d r e r l a c o n c o r d e e t u n e a c t i o n c o m m u n e . 
C e s t q u ' e n ef fet , l es p r i n c e s n e se s e n t a n t p a s m e n a c e s p a r u n e c o n -
c e p t i o n p o l i t i q u e c o n t r a i r e n ' e p r o u v e n t p a s l e b e s o i n de s ' u n i r p o u r 
d e f e n d r e ce q u ' i l s o n t e n c o m m u n ; b i e n l o i n de s ' a l a r m e r des t r o u b l e s 
q u i e c l a t e n t a i l l e u r s q u e c h e z e u x , i l s l e s r e g a r d e n t s o u v e n t c o m m e 
des a c c i d e n t s h e u r e u x q u i a f f a i b l i s s e n t des r i v a u x et i l s v o n t j u s q u ' a 
l e s p r o v o q u e r ! 

A u c o n t r a i r e , a p r e s l a R e v o l u t i o n franęaise, l e s R o i s o n t r e a l i s e 
l e d a n g e r c o m m u n et g r a v e q u e p r e s e n t e n t p o u r e u x l e s i d e e s r e v o l u -
t i o n n a i r e s . L a l e g i t i m i t e monarch is tę c o m m e c o n c e p t i o n p o l i t i q u e 
i n t e r n a t i o n a l e p r e n d c o r p s . E l l e a n i m e l a S a i n t e - A l l i a n c e , e l l e F a n i m e 
i n s u f f i s a m m e n t d u r e s t e p u i s q u e c e l l e - c i e c h o u e n o n s e u l e m e n t a 
c a u s e de l a f o r c e des concept i ons l i b e r a l e s q u i s ' opposent a e l l e , m a i s 
d u f a i t de F o p p o s i t i o n des i n t e r e t s p a r t i c u l i e r s des P u i s s a n c e s de l a 
S a i n t e - A l l i a n c e ! 

C e p e n d a n t , p a r l a suitę, l e t r a d i t i o n a l i s m e p o l i t i q u e e t r e l i g i e u x 
des p a r t i s c o n s e r v a t e u r s c o n s t i t u e u n l i e n p u i s s a n t e n t r e ces p a r t i s 
e n E u r o p ę . M a i n t e s fo is , o n r e p r o c h a a u x c a t h o l i q u e s , e n F r a n c e , e n 
I t a l i e , e n A l l e m a g n e , d ' a l l e r p r e n d r e l e u r i n s p i r a t i o n e t l e u r s d i r e c -
t i v e s a u p r e s d u P a p e , c ' e s t - a - d i r e a u p r e s d ' u n e P u i s s a n c e i n t e r n a t i o 
n a l e et d ' e t re de m a u v a i s p a t r i o t e s ! 
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b ) Le liberalisme et la Democratie. 

S a n s e t r e s y n o n y m e , l i b e r a l i s m e e t d e m o c r a t i e sont e t r o i t e m e n t 
assoc i es . I I n ' y a p a s de d e m o c r a t i e p o l i t i q u e s a n s l i b e r a l i s m e ! 

P e n d a n t l a p e r i o d e a s c e n d a n t e de l a d e m o c r a t i e , c ' e s t - a - d i r e a u 
x x x " s i e c l e , l e l i b e r a l i s m e a r e p r e s e n t e u n e l e m e n t a c t i f d ' i n t e r n a t i o -
n a l i s m e . L e s l i b e r a u x m e n a i e n t l a m e m e l u t t e d a n s t ous l e s p a y s ; i l s 
s a l u a i e n t l e s v i c t o i r e s d u l i b e r a l i s m e r e m p o r t e e s a F e t r a n g e r , c o m m e 
d e s v i c t o i r e s de l e u r c a u s e . I l s p r o c l a m a i e n t l e p r i n c i p e des n a t i o n a -
łites c o m m e u n p r i n c i p e u n i v e r s e l . I l s c r o y a i e n t a l a S c i e n c e , a u 
p r o g r e s , a F u n i t e d u g e n r e h u m a i n , a u l ibrę e c h a n g e , a l a fin des 
g u e r r e s ! 

L a p r e m i e r ę g u e r r e m o n d i a l e f u t r e p r e s e n t e e c o m m e u n e c r o i s a d e 
d e m o c r a t i q u e c o n t r ę l e r e g i m e d u p o u v o i r p e r s o n n e l . L a S o c i e t e des 
N a t i o n s , d a n s F e s p r i t de W o o d r o w W i l s o n , s o n f o n d a t e u r , d e v a i t 
r e p o s e r s u r l e s p r i n c i p e s de l a d e m o c r a t i e et s e r v i r a l a de fense de 
l a d e m o c r a t i e d a n s l e m o n d e . C e r t a i n s s o i - d i s a n t r e a l i s t e s j u g e r e n t c e 
p o i n t de v u e e t r o i t et v i r e n t u n a v a n t a g e d a n s l a d i s s o c i a t i o n de l a 
c a u s e de l a S o c i e t e des N a t i o n s e t de c e l l e de l a d e m o c r a t i e q u i 
s u b i s s a i t m a i n t s e checs . C e t t e d i s s o c i a t i o n e t a i t p e u t - e t r e i m p o s e e p a r 
l e s c i r c o n s t a n c e s , m a i s e l l e e t a i t m a l h e u r e u s e p o u r F I n s t i t u t i o n q u i 
p e r d a i t l e p r i n c i p e m o r a ł q u i e t a i t a s a b a s e . L a S o c i e t e des N a t i o n s 
n ' e t a i t p l u s q u ' u n m e c a n i s m e p o u r r e g l e r o u a t t e n u e r l e s con f l i t s 
i n t e r n a t i o n a u x , m a i s , c o m m e a l a b a s e des conf l i t s i n t e r n a t i o n a u x , i l 
y a v a i t des n a t i o n a l i s m e s v i g o u r e u x , p a s s i o n n e s , l a p a r t i e n ' e t a i t p l u s 
ega le . 

P o u r q u e l a d e m o c r a t i e r e s t a t u n f a c t e u r p u i s s a n t d ' i n t e r n a t i o -
n a l i s m e , i l e u t f a l l u q u e l e s p e u p l e s c o n t i n u a n t a v i v r e e n r e g i m e 
d e m o c r a t i q u e f u s s e n t e n c o r e p r o f o n d e m e n t et a r d e m m e n t a t t a c h e s a 
ses p r i n c i p e s . O r , d a n s l e s p a y s d e m o c r a t i q u e s , m e m e e n f a i s a n t 
a b s t r a c t i o n de l a f r a c t i o n de F o p i n i o n q u i a v a i t r e p u d i e l a d e m o c r a t i e , 
c e l l e - c i e t a i t d e v e n u e u n e h a b i t u d e o u e t a i t r e g a r d e e c o m m e u n e 
s i m p l e c o m m o d i t e de l a v i e ( V o i r c e q u e n o u s a v o n s d i t p l u s h a u t , 
p . 1 7 1 : « L ' a f f a i b l i s s e m e n t de l a f o i d e m o c r a t i q u e » ) . 

c ) Le socialisme. 

T a n d i s q u e l a f o i d e m o c r a t i q u e a v a i t t e n d a n c e a d e c l i n e r e t a 
s ' a t t i e d i r , l e s o c i a l i s m e s 'est p r e s e n t e c o m m e u n e d o c t r i n e p o l i t i q u e 
de por tee u n i v e r s e l l e r e p r e s e n t a n t n o n s e u l e m e n t u n s y s t e m e d ' o r g a -
n i s a t i o n e c o n o m i q u e • et s o c ia l e , m a i s u n e c o n c e p t i o n de l a v i e , u n e 
p h i l o s o p h i e , u n e s o r t e de r e l i g i o n . 

L e s o c i a l i s m e — dont , n o t o n s - l e , l e c o m m u n i s m e est l a f o r m ę de 
b e a u c o u p l a p l u s v i g o u r e u s e e t l a p l u s d y n a m i q u e — a c o n s t i t u e u n 
f a c t e u r d ' i n t e r n a t i o n a l i s m e t r e s p u i s s a n t c o m p o r t a n t e n t a n t q u e 
n e g a t i o n l e r e j e t c a t e g o r i q u e d u n a t i o n a l i s m e , e n t a n t q u ' a f f i r m a t i o n 
t o u t u n s y s t e m e p o l i t i q u e et p h i l o s o p h i q u e propose a F a d h e s i o n de 
t ous l e s p e u p l e s . 

C e p e n d a n t , d a n s l a p r a t i q u e , l e s p a r t i s se r e c l a m a n t d u s o c i a l i s m e 
ont e u u n e v a l e u r i n t e r n a t i o n a l e i n e g a l e . D e r r i e r e u n i n t e r n a t i o n a l i s m e 
of f i c ie l r a d i c a l , m e m e t r o p r a d i c a l , q u i a l l a i t p a r f o i s j u s q u ' a l a r e p u -
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d i a t i o n de l a P a t r i e , se c a c h e r e n t s o u v e n t des p r e j u g e s n a t i o n a u x , 
v o i r e u n n a t i o n a l i s m e c o n s c i e n t o u i n c o n s c i e n t . 

D e s d e v e l o p p e m e n t s s e r o n t d o n n e s d a n s u n p r o c h a i n c h a p i t r e o u 
i l s e r a ąuest ion des p a r t i s po l i t iąues . 

I I I . — L 'opposi t ion entre les facteurs actifs d ' i n t e r n a t i o n a l i s m e . 

A v a n t d ' en t e r m i n e r a v e c l e s s o l i d a r i t e s i n t e r n a t i o n a l e s a c t i v e s 
r e p r e s e n t e e s prat iąuement p a r l a r e l i g i o n , l a d e m o c r a t i e , l e s o c i a l i s m e , 
i l f a u t n o t e r q u e ces f a c t e u r s d ' i n t e r n a t i o n a l i s m e , l o i n de se c o n j u g u e r 
e t de l u t t e r e n s e m b l e c ont rę l e n a t i o n a l i s m e , se s o n t opposes l e s u n s 
a u x a u t r e s d a n s u n e a s s e z l a r g e m e s u r e . E n t r e l a r e l i g i o n et l a d e m o 
c r a t i e , l e s r e l a t i o n s o n t ete , d a n s l e s p a y s c a t h o l i q u e s , p lutó t m a u -
v a i s e s . E n t r e l a r e l i g i o n et l e s o c i a l i s m e , e l l e s ont e te e n genera ł m a u -
v a i s e s , v o i r e h o s t i l e s . E n t r e l a d e m o c r a t i e e t l e s o c i a l i s m e , i l y a e u 
tantót u n e a l l i a n c e de c a r a c t e r e p lutó t n e g a t i f , tantót oppos i t i on . 



C H A P I T R E I I I 

L E S fiGLISES 

S E C T I O N I . — G E N E R A L I T E S . 

L — D e p u i s l a p l u s h a u t e antiąuite , 1 'histo ire n o u s m o n t r e q u ' u n e 
r e l i g i o n c o m m u n e est u n p r i n c i p e t r e s f o r t d ' u n i o n des h o m m e s . 

S i l a c i t e a n t i q u e r e p o s a e n genera ł s u r u n p a t r i o t i s m e i m p e r i e u x 
et e x c l u s i f a u q u e l t o u t d e v a i t e t r e s a c r i f i e , c ' es t q u e l a c i t e e t a i t u n e 
r e l i g i o n a v e c ses d i e u x e n m e m e t e m p s q u ' u n E t a t . 

D a n s l e s c i v i l i s a t i o n s o r i e n t a l e s a n t e r i e u r e s a 1 'he l l en isme , s e u l e 
l a c o m m u n a u t e o u l a p a r e n t e de r e l i g i o n c r e e e n t r e s o u v e r a i n e t e s 
p o l i t i q u e s d i v e r s e s u n c e r t a i n l i e n m o r a ł e t p e r m e t 1 ' e tab l i ssement 
d ' u n d r o i t i n t e r n a t i o n a l r u d i m e n t a i r e . L a r e l i g i o n es t de m e m e a l a 
base de 1 'unite d u m o n d e g r e c q u i , e n f a c e d u m o n d e b a r b a r e , 
m a l g r e ses d i v i s i o n s i n t e s t i n e s , f o r m a u n t o u t . M a i s l e s r e l i g i o n s 
a n t i q u e s n e se p r e s e n t e r e n t j a m a i s a v e c u n e v o c a t i o n u n i v e r s e l l e . 
E l l e s f u r e n t p r o p r e s a u n e c i t e , a u n p e u p l e o u a q u e l q u e s p e u p l e s . 
C o m m e l e d i t B e r g s o n : « I I a f a l l u a t t e n d r e l e c h r i s t i a n i s m e p o u r 
q u e 1'idee de f r a t e r n i t e u n i v e r s e l l e , l a q u e l l e i m p l i q u e 1'egalite des 
d r o i t s e t l ' i n v i o l a b i l i t e de l a p e r s o n n e , d e v i n t a g i s s a n t e ( 1 ) . » 

2. — L e s r e l i g i o n s de c a r a c t e r e p r o s e l y t i q u e ( c h r i s t i a n i s m e e t i s l a -
m i s m e ) , c ' e s t - a - d i r e c e l l e s q u i s ' a d r e s s e n t a t oute 1 'humani te , r e p r e 
s e n t e n t u n g r a n d p r i n c i p e d ' u n i v e r s a l i s m e . E n ef fet , e l l e s f ont a p p e l 
a t o u s l e s h o m m e s , e n f a n t s d ' u n m e m e D i e u ( 2 ) , a s s u j e t t i s a u n e 
m e m e l o i d i v i n e , s a n s e x c l u r e q u i c o n q u e p o u r d e s c o n s i d e r a t i o n s d e 
r a c e , de n a t i o n a l i t e , de cas te o u de c l a s s e ( 3 ) . 

S a n s q u ' i l so i t b e s o i n q u ' e l l e s n i e n t o u c o n d a m n e n t l e s s o u v e r a i n e t e s 
p a r t i c u l i e r e s , l a n a t i o n et l a p a t r i e , l e s r e l i g i o n s de c a r a c t e r e u n i v e r s e l 
d o i v e n t , p o u r r e s t e r f ide les a l e u r p r i n c i p e , s 'opposer a t o u t n a t i o 
n a l i s m e q u i s e r a i t e x c l u s i f e t d o m i n a t e u r et v o u d r a i t f a i r e p r e v a l o i r 
l e p a r t i c u l i e r n a t i o n a l s u r l ' u n i v e r s e l d i v i n et h u m a i n . A u r e g a r d de 
l a r e l i g i o n , 1 ' i n t e r n a t i o n a l i s m e a u n c a r a c t e r e d ' a b s o l u ! 

A u c o u r s de l a p r e m i e r ę g u e r r e m o n d i a l e , l a g r a n d ę v o i x d u C a r -

(1) « Les deux sources de la morale et de la religion. » 

(2) Saint Paul : 
« Nous formons un seul corps en Jesus-Christ et nous sommes tous membres 

les uns les autres. » (Romains, X I I , 5.) 

(3) Saint Augustin : 
« O h ! Eglise catholique... e'est toi qui, par un lien non seulement de vie 

commune mais d une veritable fraternite, unit les citoyens aux citoyens, les 
races aux races, en un mot tous les hommes entre eux, en leur rappelant leur 
commune origine. » 
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d i n a l M e r c i e r r a p p e l a i t e n c e s t e r m e s l e s p r i n c i p e s de l ' u n i v e r s a l i s m e 
r e l i g i e u x : « I I n ' e s t p a s v r a i , d i s a i t - i l , q u e l a p a t r i e so i t u n D i e u 
M o l o c h s u r 1 'autel de q u i t o u t e s l e s v i e s p u i s s e n t e t r e e g a l e m e n t 
s a c r i f i e e s . L a b r u t a l i t e des m c e u r s p a f e n n e s et l e d e s p o t i s m e d e s C e s a r s 
a v a i e n t c o n d u i t a ce t te a b e r r a t i o n — et l e m i l i t a r i s m e m o d e r n ę t e n d a i t 
a l a f a i r e r e v i v r e — q u e 1 'Etat e s t o m n i p o t e n t e t q u e s o n p o u v o i r 
d i s c r e t i o n n a i r e c r e e l e d r o i t ( 1 ) . » 

S a n s d o u t e , d u f a i t de l e u r d i v e r s i t e , l e s r e l i g i o n s o n t a p l u s d ' u n e 
r e p r i s e e n f a n t e des g u e r r e s , et d e s g u e r r e s p a r t i c u l i e r e m e n t p a s s i o n -
n e e s , m a i s m e m e d a n s ce c a s , e n se d i s p u t a n t l a d o m i n a t i o n d e s a m e s , 
l e s c o m b a t t a n t s n e n i a i e n t p a s F u n i v e r s a l i t e d u g e n r e h u m a i n e t l a 
v o c a t i o n ega le de t o u s l e s h o m m e s a r e c e v o i r l a v e r i t e d o n t e l l e s se 
p r o c l a m a i e n t l e s c h a m p i o n s . 

3. — C e s t a u m o y e n age , c o m m e o n l ' a d e j a d i t , q u e F E u r o p e , e n 
d e p i t d u m o r c e l l e m e n t des s o u v e r a i n e t e s , des m c e u r s g u e r r i e r e s , d u 
f a i b l e a v a n c e m e n t de l a c i v i l i s a t i o n et de l a d i f f i c u l t e d e s t r a n s p o r t s , 
posseda l a p l u s g r a n d ę uni tę . C e s t q u ' a l o r s F E u r o p e c o n s t i t u a i t l a 
C h r e t i e n t e a v e c u n e s e u l e f o i , q u i e t a i t p r o f o n d e , e t u n e s e u l e E g l i s e . 

L e s n a t i o n a l i t e s m o d e r n e s o n t p r i s l e u r g r a n d e s s o r a p r e s l a r u p t u r e 
de F u n i t e c h r e t i e n n e e t F a f f a i b l i s s e m e n t d u s e n t i m e n t r e l i g i e u x . P u i s 
e s t n e l e n a t i o n a l i s m e q u i t e n d i t a d e v e n i r u n e s o r t e d e r e l i g i o n 
t e r r e s t r e se s u b s t i t u a n t a l a r e l i g i o n d i v i n e . 

4. •— D a n s ces c o n d i t i o n s , l e m o u v e m e n t m o d e r n ę p o u r l e r a p p r o -
c h e m e n t des p e u p l e s , l e d e v e l o p p e m e n t d ' u n d r o i t i n t e r n a t i o n a l v i s a n t 
a F e t a b l i s s e m e n t des r e l a t i o n s p a c i f i q u e s f ondees s u r l a j u s t i c e , s e m b l a i t 
d e v o i r b e n e f i c i e r de F a p p u i des E g l i s e s et d e l e u r s a d e p t e s . 

L e s E g l i s e s e n genera ł n e v i s e n t p a s a l a t h e o c r a t i e , c ' e s t - a - d i r e a 
F e x e r c i c e d u g o u v e r n e m e n t . L e s E g l i s e s c h r e t i e n n e s p l u s s p e c i a l e m e n t 
d i s t i n g u e n t a v e c s o i n l e d o m a i n e s p i r i t u e l q u i e s t l e l e u r e t l e d o m a i n e 
t e m p o r e l q u i est c e l u i de F E t a t . M a i s , s i c e s d e u x d o m a i n e s s o n t 
d i s t i n c t s , i l s n e s o n t p a s r a d i c a l e m e n t s e p a r e s . L e s E g l i s e s o n t a f f i r m e 
q u e l e s p r i n c i p e s et l a m o r a l e q u ' e l l e s p r e c h a i e n t s ' a p p l i q u a i e n t a l a 
fo i s a l a v i e p r i v e e e t a l a v i e p u b l i q u e . O r , l a v i e p u b l i q u e e s t a l a 
fo is v i e n a t i o n a l e e t v i e i n t e r n a t i o n a l e . 

L e s E g l i s e s n ' o n t p a s e u a F e g a r d de F E t a t u n e a t t i t u d e d ' i g n o r a n c e 
o u d ' i n d i f f e r e n c e q u i e u t e te u n e m a n i f e s t a t i o n i n d i r e c t e d ' h o s t i l i t e et 
u n e n c o u r a g e m e n t a F a n a r c h i e . E l l e s o n t r e c o n n u l a n e c e s s i t e d e s o n 
e x i s t e n c e et e l l e s l u i o n t p r e t e l e u r a p p u i , p r i n c i p a l e m e n t e n f a i s a n t 
u n d e v o i r de F o b e i s s a n c e a u x l o i s . D a n s ces c o n d i t i o n s , l a S o c i e t e des 
N a t i o n s , q u i g r o u p a p r e s de sobcante E t a t s e t r e p r e s e n t a u n e m b r y o n 
de g o u v e r n e m e n t i n t e r n a t i o n a l a u s e r v i c e de l a c o m m u n a u t e et d u 
d r o i t i n t e r n a t i o n a l , e t a i t l o g i q u e m e n t a p p e l e e a t r o u v e r a u p r e s des 
E g l i s e s u n i n t e r e t et u n a p p u i a n a l o g u e s a c e l u i q u ' e l l e s a c c o r d a i e n t 
a F E t a t . 

V o y o n s c o m m e n t l e s f a i t s o n t r e p o n d u a ce t te l og ique . 

(1) Lettre pastorale de Noe! 1914. (De mortbtis ecclcsife catholictB.) 
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5. — P l u s i e u r s o b s e r v a t i o n s g e n e r a l e s d o i v e n t , a u p r e a l a b l e , e t r e 
f o r m u l e e s c o n c e r n a n t l e s E g l i s e s e n f a c e de l ' i n t e r n a t i o n a l i s m e r e p r e -
s e n t e p a r l a S o c i e t e des N a t i o n s . 

L a S o c i e t e d e s N a t i o n s , d u f a i t q u ' e l l e r e u n i s s a i t des p e u p l e s de 
t outes c on fess i ons r e l i g i e u s e s et de t o u t e s o p i n i o n s p h i l o s o p h i q u e s , n e 
p o u v a i t q u ' e t r e nęutre a u p o i n t de v u e r e l i g i e u x . M a i s ce t te n e u t r a l i t e 
n ' e t a i t p o i n t s e m b l a b l e a ce q u e , d a n s c e r t a i n s p a y s , o n a a p p e l e l a 
« l a i c i t e » , l a q u e l l e s i g n i f i a i t u n e h o s t i l i t e o u d e f a v e u r p l u s o u m o i n s 
a v o u e e a 1'egard des c r o y a n c e s r e l i g i e u s e s o u d ' u n e E g l i s e . L a n e u 
t r a l i t e de l a S o c i e t e des N a t i o n s n ' a j a m a i s e u u n c a r a c t e r e h o s t i l e 
o u d e f a v o r a b l e a u x r e l i g i o n s , b i e n a u c o n t r a i r e . C e n ' e s t l a q u ' u n 
d e t a i l m a i s i l a s o n p r i x : l e p a l a i s de l a S o c i e t e des N a t i o n s s ' o r n e 
de d i v e r s m o t i f s r e l i g i e u x . L e s n o m b r e u x d e l e g u e s g o u v e r n e m e n t a u x 
q u i o n t i n v o q u e des p r i n c i p e s r e l i g i e u x o n t t o u j o u r s t r o u v e u n e 
a u d i e n c e r e s p e c t u e u s e et s y m p a t h i q u e . 

L ' i n t e r n a t i o n a l i s m e a ete p r ó n e q u e l q u e f o i s p a r des gens h o s t i l e s 
p a r p r i n c i p e a u x c r o y a n c e s r e l i g i e u s e s . C e n ' e s t p a s p o u r c e l a q u e , 
a u x y e u x m e m e s d e s c r o y a n t s , 1 ' i n t e r n a t i o n a l i s m e i n c l u s d a n s l e s 
p r i n c i p e s r e l i g i e u x d o i v e e t r e r e p u d i e e t r e m p l a c e o u v e r t e m e n t o u 
s o u r n o i s e m e n t p a r u n n a t i o n a l i s m e e n c o n t r a d i c t i o n a v e c ces p r i n 
c i p e s . 

D u r e s t e , l ' i n t e r n a t i o n a l i s m e p r a t i q u e p a r l a S o c i e t e des N a t i o n s , 
g r o u p e m e n t d ' E t a t s , a t o u j o u r s ete t r e s m o d e r e , t e l l e m e n t m o d e r e 
q u ' o n p o u v a i t 1 'accuser de t i m i d i t e , de f a i b l e s s e , d ' ine f f i cac i te . L e s 
e f for ts t e n t e s p o u r f a i r e c o l l a b o r e r l e s p e u p l e s , r e g l e r l e s con f l i t s 
i n t e r n a t i o n a u x , e v i t e r l a g u e r r e , n ' e t a i e n t e n r i e n l a t r a d u c t i o n d ' u n e 
p o l i t i q u e d ' a n t i p a t r i o t i s m e et de c o s m o p o l i t i s m e n e g a t e u r de l a d i v e r s i t e 
et d e l a l i b e r t e d e s p e u p l e s . 

S E C T I O N I I . — L E C H R I S T I A N I S M E . 

R e m a r ą u e s g e n e r a l e s . 

L — Q u a n d o n pąr le des E g l i s e s o n e n t e n d a l a fo is l a h i e r a r c h i e 
s ' i l e n e x i s t e u n e •— et i l e n e x i s t e p r e s q u e t o u j o u r s u n e sous f o r m ę 
d ' a u t o r i t e s i n s t i t u e e s d ' u n e faęon q u e l c o n q u e — e t l a m a s s e des 
c r o y a n t s . M a i s , d u p o i n t de v u e de l a p o l i t i q u e et de 1 'histoire , c ' es t 
1 'att itude q u ' o n t e u e e n f a i t l e s a d e p t e s d u c a t h o l i c i s m e o u d u p r o t e s -
t a n t i s m e d a n s t e l o u t e l p a y s q u i c o m p t e a v a n t t out . U n e d e c l a r a t i o n 
d o c t r i n a l e d 'u ne a u t o r i t e , s i h a u t p l a c e e s o i t - e l l e , est de m o i n d r e 
i m p o r t a n c e s i e l l e n ' i n f l u e n c e p a s l a c o n d u i t e de c e u x a u x q u e l s e l l e 
s ' a d r e s s e . E n p r a t i q u e , i l y a t o u j o u r s u n r a p p o r t e n t r e l e s pos i t i ons 
d o c t r i n a l e s des a u t o r i t e s q u i p a r l e n t a u n o m d e 1 'Egl ise et l ' a t t i t u d e 
des c r o y a n t s , m a i s e n t r e l a d o c t r i n e et l e f a i t l ' e x p e r i e n c e m o n t r e 
q u ' i l p e u t y a v o i r u n e d i s t a n c e p a r f o i s assez g randę . 

2. — U n e o b s e r v a t i o n g e n e r a l e s ' a p p l i q u e a 1 'ensemble des E g l i s e s 
c h r e t i e n n e s . E l l e s on t , e n m a t i e r e i n t e r n a t i o n a l e , b e a u c o u p p l u s re f l e te 
1'opinion n a t i o n a l e o u un e l e m e n t de 1 'opinion n a t i o n a l e , l e s p a r t i s o u 
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l e s c l a s s e s a v e c lesąuels e l l e s a v a i e n t l e p l u s de l i e n s , q u ' e l l e s n ' o n t 
g u i d e o u i n s p i r e ce t te o p i n i o n n a t i o n a l e . A i n s i , l e n a t i o n a l i s m e m o d e r n ę 
q u i , e n E u r o p ę , s 'est d e v e l o p p e d a n s u n e l a r g e m e s u r e a u x d e p e n s 
de 1'idee c h r e t i e n n e , r e m p o r t a finalement s u r ce t te i d e e l a p l u s g r a n d ę 
v i c t o i r e poss ib l e q u a n d i l r e u s s i t a o b t e n i r des E g l i s e s q u ' a u l i e u d e 
l e c o n d a m n e r e t de l e c o m b a t t r e e l l e s l e m e n a g e n t , f e r m e n t l e s y e u x 
s u r ses o u t r a n c e s et q u e l q u e f o i s m e m e l ' a p p r o u v e n t , c e q u i i n s p i r a i t 
a , l ' e v e q u e e p i s c o p a l i e n a m e r i c a i n B r e n t ce t te r e f l e x i o n : « T r o p 
s o u v e n t l e c h r i s t i a n i s m e s ' e ta i t n a t i o n a l i s e , a l o r s q u e l e s n a t i o n s 
a u r a i e n t d u se c h r i s t i a n i s e r . > 

I . — L ' E g l i s e cathol ique . 

1 . — Les enseignements pontificaux. 

L e s d e r n i e r s p a p e s , de L e o n X I I I a P i e X I , p o u r n o u s a r r e t e r a u 
s e u i l de l a g u e r r e m o n d i a l e , n ' ont cesse de r a p p e l e r l a d o c t r i n e u n i -
v e r s a l i s t e de 1 'Egl ise c a t h o l i q u e . 

L e o n X I I I d i s a i t : « I I f a u t a i m e r l e s d e u x p a t r i e s , c e l l e de l a T e r r e 
et c e l l e d u C i e l , m a i s de t e l l e faęon q u e 1 'amour de l a p a t r i e c e l e s t e 
1 'emporte s u r l ' a m o u r de l a p r e m i e r ę et q u e j a m a i s l e s l o i s h u m a i n e s 
n e p a s s e h t a v a n t l a l o i de D i e u ( 1 ) . » 

P i e X d i s a i t : « L a c h a r i t e c h r e t i e n n e r e g a r d e t o u s l e s h o m m e s , 
s a n s d i s t i n c t i o n de n a t i o n n i de c o u l e u r , c o m m e de v r a i s f r e r e s e t 
e l l e do i t l e p r o u v e r m o i n s p a r l e s p a r o l e s q u e p a r l e s a c t e s e t l e s 
f a i t s ( 2 ) . » 

B e n o i t X V d i s a i t : « N o u s d e m a n d o n s a c h a c u n de n o s fils et n o u s 
l e s s u p p l i o n s , a u n o m de N o t r e - S e i g n e u r J e s u s - C h r i s t , d ' a v o i r l e 
c o u r a g e d ' e n s e v e l i r d a n s u n o u b l i v o l o n t a i r e t o u s l e u r s d i f f e r e n d s 
e t l e u r s t o r t s r e c i p r o q u e s , et de r e n o u e r e n t r e e u x l e l i e n s a c r e de 
l a c h a r i t e q u i n e c o n n a i t n i e n n e m i n i e t r a n g e r ( 3 ) . » 

P i e X I d i s a i t : « L e s c o m m a n d e m e n t s q u e D i e u a d o n n e s , e n S o u -
v e r a i n M a i t r e , v a l e n t i n d e p e n d a m m e n t des t e m p s e t d e 1'espace, d u 
p a y s et de l a race . . . 

« S e u l s , des e s p r i t s s u p e r f i c i e l s p e u v e n t t o m b e r d a n s 1 ' e r reur q u i 
c o n s i s t e a p a r l e r d ' u n D i e u n a t i o n a l , d 'une r e l i g i o n n a t i o n a l e ; s e u l s , i l s 
p e u v e n t e n t r e p r e n d r e l a v a i n e t e n t a t i v e d ' e m p r i s o n n e r D i e u , l e C r e a t e u r 
de l ' u n i v e r s , l e R o i et l e L e g i s l a t e u r de t o u s l e s p e u p l e s , d e v a n t l a 
g r a n d e u r d u q u e l l e s n a t i o n s sont « c o m m e u n e gout te d ' e a u s u s p e n -
d u e a u n s e a u » ( I s . , X L , 1 5 ) , d a n s l e s f r o n t i e r e s d ' u n s e u l p e u p l e , 

( 1 ) LŹON X I I I : Encyclique du 1 0 janvier 1890, Sapientice christiance. (CHEVALIER 
et M A E M Y : La Communaute humaine selon 1'esprit chretien, Documents, F r i -
bourg 1944, p. 462.) 

(2) P I E X : Encyclique Lacrtmabili statu du 7 juin 1912. (Actes de Pie X, 
vol. V I I . Paris 1925, p. 220.) 

(3) B E N O I T X V : Encyclique Pacem du 23 mai 1920. (Actes de Benoit XV, 
vol. I I , Paris 1926, p. 145.) 
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d a n s 1 'etroitesse de l a c o m m u n a u t e de s a n g d ' u n e s e u l e race . . . ( 1 ) . > 
E n ce q u i c o n c e r n e l e s c o n d i t i o n s p r a t i q u e s de l a p a i x et de l ' o r d r e 

i n t e r n a t i o n a l , L e o n X I I I , P i e X , B e n o i t X V , P i e X I , o n t p r e c o n i s e 
l e d e s a r m e m e n t . 

B e n o i t X V , d a n s u n e e x h o r t a t i o n , l e 1 " a o u t 1917, j e t a i t l e s b a s e s 
d ' u n e S o c i e t e des N a t i o n s t r e s d e v e l o p p e e . U d i s a i t : 

« T o u t d ' a b o r d , l e p o i n t f o n d a m e n t a l do i t e t r e q u ' a l a f o r c e m a t e -
r i e l l e des a r m e s so i t s u b s t i t u e e l a f o r c e m o r a l e d u d r o i t ; d ' ou u n 
j u s t e a c c o r d de t o u s p o u r l a d i m i n u t i o n s i m u l t a n e e et r e c i p r o q u e des 
a r m e m e n t s , s e l o n des r e g l e s e t des g a r a n t i e s a e t a b l i r , d a n s l a m ę s u r e 
n e c e s s a i r e e t s u f f i s a n t e a u m a i n t i e n de 1'ordre p u b l i c de c h a q u e E t a t ; 
p u i s , e n s u b s t i t u t i o n des a r m e e s , 1 ' ins t i tu t i on de 1 'arb i t rage , a v e c s a 
h a u t e f o n c t i o n p a c i f i c a t r i c e s e l o n des n o r m e s a c o n c e r t e r e t des 
s a n c t i o n s a d e t e r m i n e r c o n t r ę 1 'Etat q u i r e f u s e r a i t so i t de s o u m e t t r e 
t outes l e s q u e s t i o n s i n t e r n a t i o n a l e s a l ' a r b i t r a g e , so i t d ' e n a c c e p t e r 
l e s d e c i s i o n s ( 2 ) . > 

M a i s i l s e m b l e q u ' e n d e h o r s de ce t te m a n i f e s t a t i o n de B e n o i t X V , 
l e s P a p e s a i e n t p e u o u n ' a i e n t p a s p a r l e de 1 ' organisat ion i n t e r n a t i o n a l e 
et de l a S o c i e t e des N a t i o n s q u i , , a p r e s l a p r e m i e r ę g u e r r e m o n d i a l e , 
r e p r e s e n t a l e p r e m i e r e s s a i d ' u n e o r g a n i s a t i o n i n t e r n a t i o n a l e ( 3 ) . 

S i l e s p l u s h a u t e s a u t o r i t e s de 1 'Egl ise c a t h o l i q u e n ' o n t p a s m a n q u e 
de p r e c h e r l a f r a t e r n i t e c h r e t i e n n e , l a p a i x et l a c o n c o r d e i n t e r 
n a t i o n a l e , e l l e s n ' o n t p a s e n genera ł d o n n ę a u x fideles des c o n -
s i g n e s p r a t i q u e s c o n t r ę l e n a t i o n a l i s m e n o m m e m e n t d e s i g n e e t c o n t r ę 
ses e n t r e p r i s e s , s a u f d a n s l e s c a s e x t r e m e s o u l e n a t i o n a l i s m e s 'est 
a t t a q u e a 1 'Eg l i se . O r , l e n a t i o n a l i s m e , d a n s l a p l u p a r t des p a y s , 
n ' a t t a q u a p a s 1 'Egl ise de faęon d i r e c t e , p a r f o i s m e m e i l e u t p o u r e l l e 
des m e n a g e m e n t s e t des e g a r d s q u e n ' a v a i e n t p a s l e s p a r t i s a t e n d a n c e 
i n t e r n a t i o n a l i s t e . 

2. — L'attitude des caiholiąues vis-a-vis de la Societe des Nations. 

E l l e a ete assez v a r i a b l e s e l o n l e s p a y s et l e s t e m p s , e t a u s e i n 
d ' u n m e m e p a y s l e s c a t h o l i q u e s o n t ete s o u v e n t d i v i s e s . 

O n p e u t d i r e d ' u n e faęon g e n e r a l e , e n p r e m i e r l i e u , q u e l e s r e a c t i o n s 

(1) P I E X I : Encycliąue Mit brennender Sorge du 14 mars 1937. (CHEVALIEH, 
op. cit., p. 81.) 

Pie X I affirma la doctrine internationale de 1'Eglise catholique dans de nom-
breuses circonstances. 

Dans une de ses dernieres allocutions adressee aux eleves du College urbain 
de la Propagandę, il declarait, le 28 juillet 1938 : 

« Catholique veut dire universel, non pas raciste. non pas nationaliste dans le 
sens separatiste des deux adjectifs... L a pensee catholique n'est pas une pensee 
raciste, nationaliste, separatiste. Pas de separatisme! Nous ne voulons rien 
separer dans la familie humaine. Nous considerons le racisme et le nationalisme 
comme des barrieres erigees entre homme et homme, nation et nation... » 

(2) CHEVALIER, op. cit., page 523. 

(3) Notre etude s'arrete au commencement de la guerre mondiale. Nous ne 
faisons donc pas etat des declarations faites par Pie X I I au cours de la presente 
guerre en faveur de l'organisation internationale. 
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d e s catho l iąues ont , d a n s u n e t r e s l a r g e m e s u r e , e te d e t e r m i n e e s p a r 
l a p r e s s e q u ' i l s l i s a i e n t et l e s p a r t i s a u x q u e l s i l s a p p a r t e n a i e n t ; e n 
s e c o n d l i e u , q u e l e s c a t h o l i q u e s o n t e n g r o s s u i v i , a u s s i b i e n d a n s l e 
d o m a i n e de l a p o l i t i q u e i n t e r n a t i o n a l e q u e d a n s c e l u i de l a p o l i t i q u e 
n a t i o n a l e , l e s g o u v e r n e m e n t s e t l e s r e g i m e s q u i , s u r l e t e r r a i n r e l i -
g i e u x , l e u r d o n n a i e n t s a t i s f a c t i o n ; e n t r o i s i e m e l i e u , q u e l e s c a t h o l i q u e s 
ont , d a n s u n e l a r g e m e s u r e , r e f l e t e 1 'opinion de l e u r m i l i e u n a t i o n a l . 

•Ces t d o n c l e c a s de c h a q u e p a y s q u ' i l f a u t cons iderer„ 
L e cas de l a France est p a r t i c u l i e r e m e n t t y p i q u e . 
U s 'est t r o u v e d a n s 1'episcopat, l e c l e r g e , l a p r e s s e c a t h o l i q u e ( p l u s 

s p e c i a l e m e n t La Croix de Paris), des e l e m e n t s q u i , a v e c b e a u c o u p 
de p r u d e n c e et r e s e r v e , m a i s n e a n m o i n s a v e c u n c e r t a i n c o u r a g e 
p u i s q u ' i l s a f f r o n t a i e n t u n e oppos i t i on t r e s f o r t e , t r e s p a s s i o n n e e e t 
n e t t e m e n t dominantę , o n t d e f e n d u l a t h e s e d e l a c o n c i l i a t i o n i n t e r 
n a t i o n a l e e t s o u t e n u l e s e f for ts de l a S o c i e t e des N a t i o n s ( 1 ) . 

M a i s l a t r e s g r a n d ę m a j o r i t e des c a t h o l i q u e s franęais a e te i n s p i r e e 
p a r 1'ecole n a t i o n a l i s t e dont 1 'Ac t i on Franęaise e t a i t 1 ' a n i m a t r i c e ( 2 ) . 
C e t t e eco le a e n t r e t e n u l e c u l t e d e l a h a i n e e t d u r e s s e n t i m e n t v i s -
a - v i s des v a i n c u s , j u s q u ' a u m o m e n t o u 1 ' A U e m a g n e d e v i n t h i t l e r i e n n e ; 
a l o r s , l a p e u r de l a r e v o l u t i o n et l ' a v e r s i o n p o u r l a d e m o c r a t i e d o m i -
n e r e n t , et l a h a i n e a u p a r a v a n t r e s e r v e e a 1 ' A l l e m a g n e f u t d e t o u r n e e 
v e r s d ' a u t r e s . 

C e t t e eco le n a t i o n a l i s t e a f f i r m a i t l a p r i m a u t e d u f a i t n a t i o n a l ; e l l e 
v a n t a i t 1'ego'isme s a c r e , b a f o u a i t c o m m e u n e v a i n e e t d a n g e r e u s e 
i l l u s i o n 1'idee d ' u n o r d r e i n t e r n a t i o n a l p a c i f i q u e f onde s u r l a j u s t i c e 
e t l e r e s p e c t des d r o i t s de c h a q u e p e u p l e ; e l l e e x a l t a i t l e m a c h i a v e l i s m e 
c o n s i d e r e c o m m e l a s e u l e p o l i t i q u e real istę . 

C e r t a i n s c a t h o l i q u e s a d o p t e r e n t r e s o l u m e n t ces t h e s e s ; d ' a u t r e s , 
b e a u c o u p p l u s n o m b r e u x , s a n s l e s f a i r e l e u r s s u r l e p l a n d o c t r i n a l , 
se c o m p o r t e r e n t e n p r a t i q u e c o m m e s ' i l s l e s a d o p t a i e n t : i l f a l l a i t , 
d i s a i e n t - i l s , t e n i r c o m p t e des r e a l i t e s p r e s e n t e s , et n e p a s se l a i s s e r 
c o n d u i r e p a r u n i d e a l i s m e q u i e t a i t p e u t - e t r e t r e s b e a u e n t h e o r i e 
m a i s q u i e t a i t f a i t p o u r u n a u t r e m o n d e et dont 1 'appl i cat ion c o n d u i r a i t 
a des c a t a s t r o p h e s . 

C e t t e these e t a i t a s s e z d i f f i c i l e a c o n c i l i e r a v e c l e s p r i n c i p e s c h r e t i e n s . 
A u s s i , p lutót q u e de s ' y c a n t o n n e r , o n j u g e a p l u s h a b i l e , p o u r f a i r e 
e c h e c a 1 ' i n t e r n a t i o n a l i s m e , de d e c r i e r e n f a i t l a S o c i e t e des N a t i o n s 
q u i e t a i t 1 ' i n s t r u m e n t d e s a r e a l i s a t i o n et , p o u r ce , o n r e p r e s e n t a l a 
S o c i e t e des N a t i o n s c o m m e a y a n t t o u t c e q u ' i l f a l l a i t p o u r j u s t i f i e r 
l a m e f i a n c e e t 1 'hosti l ite des c a t h o l i q u e s . 

O n l u i r e p r o c h a de n e p a s c o m p t e r l a p a p a u t e p a r m i ses m e m b r e s , 
de n e p a s a v o i r u n c a r a c t e r e r e l i g i e u x , d ' e t re s o u t e n u e p a r des f r a n c s -
m a ę o n s et l e s a d v e r s a i r e s d u c h r i s t i a n i s m e . O n d e c l a r a q u e 1 'Egl ise 
c a t h o l i q u e e t a i t u n e S o c i e t e i n t e r n a t i o n a l e p a r f a i t e et que , p a r t a n t , l a 
S o c i e t e des N a t i o n s f a i s a i t a v e c e l l e d o u b l e e m p l o i . 

(1) I I exista une Ligue des Catholiąues franęais pour la justice et la paix 
internationale. Elle eut peu d'adherents et tres peu d'influence. 

(2) Avant la premierę guerre mondiale, une importante fraction de 1'Episcopat 
franęais avait des sympathies marąuees pour l'Action Franęaise. D'assez nom-
breux membres du clerge et laiąues appuyaient ce mouvement. 

9 
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C e n ' e s t p a s l e l i e u de d i s c u t e r l a v a l e u r de ces c r i t i q u e s ( 1 ) . 
D e r r i e r e e l l e s se c a c h e 1 'hosti l ite a l a S o c i e t e des N a t i o n s e l l e - m e m e 

e t a l a c o n c e p t i o n i n t e r n a t i o n a l e q u ' e l l e r e p r e s e n t e . 
C h a q u e fo is q u ' u n conf l i t a r m e a ete p o r t e d e v a n t l a S o c i e t e des 

N a t i o n s , l es cathol iąues , e n m a j o r i t e , o u b i e n o n t e te i n d i f f e r e n t s , o u 
b i e n ont p r i s l e p a r t i de 1 'agresseur a v e c p l u s o u m o i n s de d e t e r m i -
n a t i o n o u de p a s s i o n . L e s choses se p a s s e r e n t a i n s i e n 1931 l o r s d e 
1 'agression d u J a p o n c o n t r ę l a C h i n e , e n 1935 l o r s de 1 'agression de 
1 ' I ta l ie c ont rę 1 'Eth iop ie . P l u s t a r d , l e s e n t r e p r i s e s a l l e m a n d e s o u 
i t a l i e n n e s c o n t r ę 1 ' A u t r i c h e , l a T c h e c o s l o v a q u i e , 1 ' A l b a n i e , łaisserent 
l a m a j o r i t e des catho l iąues p l u s o u m o i n s I n d i f f e r e n t s v i s - a - v i s d u 
m a l h e u r des v i c t i m e s . 

L e c a s de Yltalie n ' e s t p a s ident iąue . 
A l a d i f f e r e n c e de l a F r a n c e o u l e s cathol iąues , s u r l e t e r r a i n p o l i -

t i q u e , ont e n genera ł p r i s s p o n t a n e m e n t p o s i t i o n e n f a v e u r d u n a t i o 
n a l i s m e et c ont rę 1 ' ideal et 1 'action de l a S o c i e t e des N a t i o n s , l e s 
catho l iąues i t a l i e n s , s ous l e r e g i m e f a s c i s t e de d i c t a t u r e , se s o n t t r o u v e s 
e n p r e s e n c e d ' u n m o u v e m e n t n a t i o n a l i s t e et b e l l i q u e u x q u i s ' i m p o s a i t 
a l a n a t i o n ; i l s o n t s u i v i a v e c p l u s o u m o i n s de r e s e r v e s et s a n s e n t r a i n . 
T o u t e f o i s i l es t a n o t e r q u e l o r s des s a n c t i o n s u n e p a r t i e n o t a b l e de 
1 'Episcopat i t a l i e n a p r i s , a v e c flamme, p a r t i p o u r l a g u e r r e d ' E t h i o p i e 
et c o n t r ę l a S o c i e t e des N a t i o n s . 

P a r a i l l e u r s , l a p r o p a g a n d ę d u g o u v e r n e m e n t f a s c i s t e n ' a p a s m a n ą u e 
d ' a g i r e n u s a n t de m o b i l e s r e l i g i e u x , s u r l e s m i l i e u x catho l iąues 
d l r l a n d e , d u C a n a d a franęais , des E t a t s - U n i s , de T A m e r i ą u e l a t i n e , 
p o u r d i s c r e d i t e r l a S o c i e t e des N a t i o n s , i n c i t e r l e s g o u v e r n e m e n t s a 
se r e t i r e r de c e l l e - c i . L e b u t e t a i t de f a v o r i s e r 1 ' i m p e r i a l i s m e f a s c i s t e 
q u i a v a i t b e s o i n , p o u r r e a l i s e r ses f ins , de l a d e s u n i o n i n t e r n a t i o n a l e , 
d u r e p l i e m e n t des p a y s s u r e u x - m e m e s et de l a ru inę de l a s e c u r i t e 
c o l l e c t i v e . I I y e u t l a u n cas t r e s caracter ist iąue d ' u t i l i s a t i o n d u c a t h o -
l i c i s m e p o u r des fins po l i t iąues ( 2 ) . 

(1) L a papaute n'a jamais demande a faire partie de la Societe des Nations, 
ce qui l'eut obligee a prendre parti dans des differends politiąues entre Etats. 

L a lalcite de 1'Etat franęais n'empecha pas les catholiąues de participer a la 
vie publiąue. d'etre fonctionnaires, administrateurs. militaires, de preter leur 
concours a 1'Etat. Comment alors, la neutralite religieuse de la Societe des 
Nations due avant tout a son caractere dlnstitution universelle. pouvait-elle 
justifier 1'hostilite ou 1'indifference des catholiąues a son egard ? 

Si les francs-maęons et les adversaires de 1'Eglise defendent une idee juste, 
1 idee ne cesse pas d'etre juste pour cela, et 1'erreur qui est contraire ne 
devient pas verite. 

L'existence de 1'Eglise, Societe internationale, ne rend pas plus inutile une 
organisation politiąue internationale, que l'existence de 1'Eglise ne rend inutile 
l'existence de 1'Etat! 

(2) L e point de vue fasciste concernant 1'utilisation de 1'Eglise catholiąue 
est assez bien traduit par ces deux citations : 

« L a presąue totalite du peuple italien etant catholiąue, dit Mussolini. le 
catholicisme etant une gloire et une tradition italienne tres anciennes, 1'Etat, 
qui est 1'organisation juridiąue de la nation italienne, le representant de son 
esprit et de ses traditions, n'est et ne peut etre que catholiąue. » (Rapport 
accompagnant le projet de loi sur les accords de Latran. Bulletin parlementaire, 
avril 1929, V I I I , p. 35.) 

Le Libro e Moschetto, organe des universitaires fascistes, dit, au meme 
moment : 

c L I t a l i e qui, aujourd'hui, avec le fascisme, a trouvś l'idee qui, seule, peut 
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L a d i t e p r o p a g a n d ę , q u i v i s a i t a r e p r e s e n t e r l a S o c i e t e des N a t i o n s 
c o m m e h o s t i l e a u c a t h o l i c i s m e e t a u x n a t i o n s catho l iąues , a c e r t a i -
n e m e n t o b t e n u des r e s u l t a t s ! 

L e c a s de YAllemagne es t e n c o r e d i f f e r e n t . 
P o u r l e s catho l iąues a l l e m a n d s , q u i s o n t u n e m i n o r i t e d a n s l e R e i c h , 

l e c a t h o l i c i s m e n ' e s t p a s e s s e n t i e l l e m e n t i m e l e m e n t de l a t r a d i t i o n 
n a t i o n a l e p ro tege et e n c o u r a g e a ce t i t r e p a r l e n a t i o n a l i s m e a l l e m a n d . 
L e s catho l iąues a l l e m a n d s , t o u t e n r e s t a n t t r e s a t t a c h e s a l e u r p a t r i e , 
ont , t ou tes p r o p o r t i o n s g a r d e e s , c ' e s t - a - d i r e c o m p t e t e n u de l a f o r c e 
d u n a t i o n a l i s m e d a n s l e s d e u x p a y s , m o i n s q u e l e u r s c o r e l i g i o n n a i r e s 
franęais, s u b i F a t t r a c t i o n de l a p h i l o s o p h i e n a t i o n a l i s t e . L a g r a n d ę 
m a j o r i t e des catho l iąues a p p a r t e n a i t a u p a r t i d u c e n t r ę q u i , d a n s 
F e n s e m b l e , c r o y a i t a l a v a l e u r d ' u n o r d r e i n t e r n a t i o n a l f onde s u r l e 
d r o i t et l a s o l i d a r i t e des n a t i o n s . 

E n Autriche, l e p a r t i c h r e t i e n s o c i a l , q u i g r o u p a i t l e s catho l iąues , 
e t a i t m o i n s homogene q u e l e c e n t r ę a l l e m a n d e t d ' u n e o r i e n t a t i o n 
s e n s i b l e m e n t d i f f e r e n t e . C e r t a i n s l e a d e r s d u p a r t i , L a m m a s c h , M g r S e i -
p e l , a v a i e n t u n e s p r i t i n t e r n a t i o n a l t r e s r e m a r ą u a b l e , m a i s ce t e s p r i t , 
q u i l e u r e t a i t p e r s o n n e l , n e r a y o n n a i t p a s d a n s F e n s e m b l e d u p a r t i . 
C e r t e s , c e l u i - c i n ' e t a i t p o i n t n a t i o n a l i s t e d a n s u n p a y s o u l a c o n s c i e n c e 
de F i n d i v i d u a l i t e n a t i o n a l e e t a i t de f r a i c h e d a t e , m a i s i l n e s ' i n t e r e s s a i t 
g u e r e a l a c o l l a b o r a t i o n i n t e r n a t i o n a l e , t o u t o c c u p e q u ' i l e t a i t de l a 
l u t t e c ont rę ses a d v e r s a i r e s i n t e r i e u r s . L e g o u v e r n e m e n t , p o u r m a i n -
t e n i r F i n d e p e n d a n c e a u t r i c h i e n n e , prat iąua u n e po l i t iąue o p p o r t u n i s t e ; 
i l s ' a p p u y a d ' a b o r d s u r l a S o c i e t e des N a t i o n s , p u i s , q u a n d i l e u t c o n s -
t a t e l a f a i b l e s s e de c e l l e - c i , s u r M u s s o l i n i ! 

E n Belgiąue, a u x Pays-Bas, s a n s q u ' o n p u i s s e p a r l e r d ' u n e p r i s e 
de p a r t i ca tegor iąue de F e n s e m b l e des cathol iąues e n f a v e u r de l a 
c o l l a b o r a t i o n i n t e r n a t i o n a l e et de l a S o c i e t e des N a t i o n s , F o p i n i o n 
des cathol iąues f u t , a v e c des n u a n c e s , f a v o r a b l e a c e l l e s - c i . 

E n Suisse, F a t t i t u d e des catho l iąues f u t e n genera ł p lutó t f a v o r a b l e ; 
c e p e n d a n t , d a n s q u e l q u e s c a n t o n s , n o t a m m e n t c e l u i de G e n e v e , F i n -
fluence des cathol iąues franęais et i t a l i e n s h o s t i l e s a l a S o c i e t e des 
N a t i o n s se f it f o r t e m e n t s e n t i r . 

E n Espagne, l e s catho l iąues , e n genera ł , v i r e n t p lutó t a v e c s y m p a t h i e 
l a c o l l a b o r a t i o n i n t e r n a t i o n a l e et l a S o c i e t e des N a t i o n s . M a i s q u a n d 
l a g u e r r e c i v i l e e c l a t a , l a l u t t e i n t e r i e u r e p r i m a e v i d e m m e n t t o u t l e 
r e s t e , et l e s r e p u b l i c a i n s f a i s a n t a p p e l a l a S o c i e t e des N a t i o n s p o u r 
a r r e t e r F i n t e r v e n t i o n i t a l i e n n e et a l l e m a n d e , l e u r s a d v e r s a i r e s d e v i n r e n t 
h o s t i l e s a l a S o c i e t e des N a t i o n s . 

A u x Etats-Unis, i l s e m b l e q u e F e l e m e n t catho l iąue a i t , d a n s u n e 
l a r g e m e s u r e , p r o f e s s e F i s o l a t i o n n i s m e r e g n a n t d a n s ce p a y s e t q u ' e n 
o u t r e , m a i r e n s e i g n e s u r l a S o c i e t e des N a t i o n s et p e u i n t e r e s s e p a r 
e l l e , i l a i t n o u r r i a s o n e g a r d l e s p r e v e n t i o n s q u e l a p r o p a g a n d ę 
i t a l i e n n e s 'efforęa de l u i incu ląuer et q u e l e s e l e m e n t s d ' or ig ine i r l a n -
d a i s e d u c l e r g e catho l iąue f u r e n t s o u v e n t e m p r e s s e s a p r o p a g e r . 

sauver le monde de 1'anarchie, doit se rapprocher du catholicisme uniąuement 
pour s'emparer de son organisation mondiale et poru: imposer au monde cette 
idee « salvatrice » qui est sienne. J> 
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U n r e l i g i e u x , l e P . C o u g h l i n , m e n a , n o r i s a n s s u c c e s , u n e p r o p a g a n d ę 
i s o l a t i o n n i s t e i m p r e g n e e de c oncept i ons n a z i e s et f a s c i s t e s e t v i o -
l e m m e n t d e m a g o g i ą u e . 

D a n s YAmeriąue latine, o u l e n a t i o n a l i s m e e x a c e r b e de F E u r o p e 
m o d e r n ę n ' a p a s p e n e t r e , l a c o l l a b o r a t i o n i n t e r n a t i o n a l e e t l a S o c i e t e 
des N a t i o n s n ' o n t p a s r e n c o n t r e d ' oppos i t i on de p r i n c i p e de l a p a r t 
d e s e l e m e n t s catho l iąues . C e r t a i n s catho l iąues o n t s e n t i l e s a f f in i tes 
q u i p o u v a i e n t e x i s t e r e n t r e l e v i e i l u n i v e r s a l i s m e c h r e t i e n e t F i d e a l 
d e l a S o c i e t e des N a t i o n s . M a i s l a e n c o r e des i n f l u e n c e s f a s c i s t e s i t a -
l i e n n e s ont p a r f o i s a g i e n s e n s c o n t r a i r e s u r l e s m i l i e u x cathol iąues ! 

S i , e n genera ł , F o n c o n s i d e r e F a c t i o n des catho l iąues d a n s l e m o n d e 
a F e g a r d des e f for ts de l a S o c i e t e des N a t i o n s , o n p e u t d i r e q u ' e l l e 
f u t t r o p s o u v e n t i n d i f f e r e n t e , s cept iąue , v o i r e h o s t i l e . C e s t e n p r e s e n c e 
de ce t te s i t u a t i o n q u e M . M o t t a d e c l a r a i t l e 1 " s e p t e m b r e 1935 a u 
C o n g r e s des catho l iąues s u i s s e s : « P o u r ą u o i f a u t - i l qu ' i ł y a i t des 
c h r e t i e n s q u i n ' a i e n t p a s s a i s i l e s e n s p r o f o n d q u ' i l c o n v i e n t d e r e c o n -
n a i t r e a l a S o c i e t e des N a t i o n s et a s s i s t e n t i n d i f f e r e n t s a l a c r i s e 
r e d o u t a b l e o u e l l e se debat . . . L e j o u r o u l a S o c i e t e des N a t i o n s 
d e v r a i t s ' a v o u e r v a i n c u e p a r l a c o m p l e x i t e e t l a g r a n d e u r e n o r m e de 
s a t a c h e , l e s c h r e t i e n s et l e s h o m m e s de c ceur a u r a i e n t u n e r a i s o n 
su f f i sante de p r e n d r e l e d e u i l . . . » 

I I . — L e s a u t r e s Ćglises chrćtiennes. 

C e s o n t l e s E g l i s e s p r o t e s t a n t e s , 1 'Egl ise a n g l i c a n e , l e s E g l i s e s o r t h o -
d o x e s . 

O n p e u t d i r e q u e F a t t i t u d e des m i l i e u x p r o t e s t a n t s , d a n s F e n s e m b l e , 
f u t p lutó t f a v o r a b l e a u p r i n c i p e de l a c o l l a b o r a t i o n i n t e r n a t i o n a l e e t 
a l a S o c i e t e des N a t i o n s . 

L e s p r o t e s t a n t s r e f l e t e r e n t 1'opinion g e n e r a l e de l a n a t i o n a laąuel le 
i l s se r a t t a c h a i e n t , p l u s q u e l e s cathol iąues q u i , c o m m e ce f u t n o t a m 
m e n t l e cas e n F r a n c e , r e f l e t e r e n t d a v a n t a g e 1 'opinion d ' u n s e c t e u r 
de l a v i e po l i t iąue n a t i o n a l e . C e l a t i e n t s a n s doute a ce q u e d a n s l e s 
p a y s p r o t e s t a n t s l e s e n t i m e n t c o r r e s p o n d a n t a ce q u ' o n a p p e l l e F a n t i -
c l e r i c a l i s m e d a n s l e s p a y s catho l iąues n ' e x i s t e p a s o u e x i s t e t r e s 
a t t e n u e . D e ce f a i t , l e s m i l i e u x p r o t e s t a n t s , m o i n s m e l e s a u x ąuere l les 
de p a r t i s et m o i n s c o m b a t t u s , t r a d u i s e n t d a v a n t a g e 1 'opinion g e n e r a l e 
de F e n s e m b l e de l a p o p u l a t i o n . . 

R e f l e t a n t a i n s i 1 'opinion n a t i o n a l e , l e s m i l i e u x p r o t e s t a n t s ont , e n 
genera ł , ete f a v o r a b l e s a l a S o c i e t e des N a t i o n s d a n s l e s p a y s q u i 
f a i s a i e n t p a r t i e de c e l l e - c i . I I e n f u t a i n s i n o t a m m e n t e n G r a n d e - B r e -
t a g n e , d a n s l e s p a y s s c a n d i n a v e s , e n T c h e c o s l o v a q u i e , a u x P a y s - B a s , 
e n S u i s s e , e n F r a n c e . 

ł . — L a position generale de ces Eglises. 

C e t t e p o s i t i o n s ' es t e x p r i m e e d a n s l e s d i s c u s s i o n s et l e s v c e u x des 
reunions et conjerences cecumeniąues. 

A l a Conjerence de Stockholm ( 1 9 2 5 ) , o u p r e s ą u e t o u t e s l e s E g l i s e s 
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etaient representees, les representants des Eglises de Grande-Bretagne 
et de France firent un appel a toutes les Eglises en vue de « sauver 
la Societe des Nations ». E l i e Gounelle declara : « Nous ne permettrons 
pas qu'elle soit detruite... nous 1'aiderons a croitre. » 

P a r ai l leurs , « L e Congres, declare son message, a formule les 
principes de 1'internationalisme chretien qui se tient a egale distance 
de 1'imperialisme egoistę et du cosmopolitisme indifferent. Nous avons 
affirme le caractere universaliste de 1'Eglise et son devoir primordial 
de precher et de pratiquer 1'amour fraternel ». 

UAlliance Mondiale pour YAmitie par les Eglises a, par ses confe-
rences internationales et nationales, lutte pour les principes de l a 
Societe des Nations et tout specialement pour la solution des problemes 
des minorites. 

L a Conference de Lambeth, qui reunit les eveques des Eglises 
anglicanes des differents pays (y compris les E t a t s - U n i s ) , pr it une 
attitude tres nette a 1'egard de l a Societe des Nations. Dans son rapport 
de 1939, Lambeth s'associe aux paroles de l 'Archeveque de Cantorbery : 
« J e suis persuade que les principes de l a Societe des Nations sont en 
accord avec 1'Esprit du Christ . C e s t pourquoi les citoyens qui portent 
le nom du Chr is t ont specialement le devoir d'appuyer l a Societe des 
Nations. » 

L a Conference oecumeniąue d'Oxford de 1937, reunissant les r e p r e 
sentants d'une centaine d'Eglises, se prononęait ainsi dans u n rapport 
redige par une commission a laquelle collaboraient L o r d Cec i l , S i r 
A l f r ed Z immern, M a x Huber, L o r d Loth ian , etc. : 

« P a r m i les nombreuses organisations qui cherchent a realiser 1'ordre 
international, l a plus importante est l a Societe des Nations. I I faut 
reconnaitre que l a Societe des Nations a ete incapable de realiser 
les esperances qu'elle avait fait naitre et que des changements decisifs 
doivent etre apportes a 1'organisme actuel pour qu ' i l reponde mieux 
aux besoins internationaux et a 1'ideal meme de la Societe des Nations; 
mais en meme temps, i l est important de donner a u x chretiens une 
conception claire de son statut et de son caractere. 

« L a Societe des Nations n'est pas u n gouvernement; elle n 'a pas 
de pouvoir en dehors de ses groupes constituants. C e u x qui l a c r i -
tiquent pour ce qu'elle a fait ou n 'a pas fait critiquent en realite tous 
les gouvernements (ou certains gouvernements) des pays qui l a com-
posent. B i e n des desillusions et des malentendus sont sortis de cette 
tendance qui voulait tpreter a l a Societe des Nations des qualites qu'elle 
n 'avait pas et ne pouvait pas avoir, et qui faisait qu'on fondait sur 
elle trop d'espoirs (1 ) . » > 

(1) L e rapport continuait ainsi : 
« L a Societe des Nations n est ni une mystiąue ni une Eglise. Son domaine 

est celui de la politiąue ąuotidienne et de 1'administration. Et le fait que les 
Gouvernements se sont voues par elle a un grand ideał (celui de la paix et 
de la cooperation pacifique). ne devrait pas amener les chretiens a identifier 
leurs esperances avec les realites actuelles. Toutefois, en tant qu'organisation 
permanente de cooperation entre une cinquantaine de Gouvernements inde-
pendants. la Societe des Nations represente l effort le plus considerable qui ait 
ete fait au cours de 1'histoire pour permettre aux Gouvernements de concerter 
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Cetait definir fort clairement le caractere de la Societe des Nations 
et placer la oii elle doit 1'etre, c'est-a-dire sur chacun de ses membres, 
la responsabilite des echecs de la Societe des Nations. 

I I faut mentionner encore la conference d'experts convoquee par 
le Conseil cecumenique des Eglises en juillet 1939. Le rapport des 
experts, qui eut au sein des Eglises un echo considerable, dit : 

« I I faut faire comprendre aux peuples de nos Etats respectifs que, 
pour rendre les principes chretiens de vie nationale operants, entre 
nations, il faut ąu'il existe, sous une formę ąuelconąue, un organisme 
international qui offre des possibilites de consultation et de cooperation. 
L'experience de la vie nationale montre clairement que la simple affir-
mation de principes de conduite ne suffit pas a les faire mettre en 
pratique. Meme si nous pouvions supposer la meilleure volonte possible 
entre les nations, elles auraient besoin d'une sorte de forum commun 
pour leurs echanges de vues et 1'ajustement de leurs exigences oppo-
sees. Un organisme quelconque est plus necessaire encore, d'une part 
pour empecher les actes isoles de violence et, d'autre part, pour que 
la pression de 1'opinion publique, dans toutes les nations, obtienne 
1'application des principes de justice entre elles. » 

2. — L'attitude des adeptes de ces Eglises, envers la Societe des Nations. 

Les milieux protestants, suivant les directives du mouvement cecu-
menique, ont ete en generał assez favorables a la Societe des Nations. 

o) U en fut ainsi dans les pays qui faisaient partie de la Societe 
des Nations, notamment en Grande-Bretagne, dans les pays scandi-
naves, en Tchecoslovaquie, aux Pays-Bas, en Suisse, en France, avec, 
ici ou la, des reserves ou des froideurs plus ou moins marquees. 

Une exception doit etre faite pour 1'Allemagne (jusqu'en 1935 Membre 
de la Societe des Nations) (1). L a , les milieux protestants, infłuences 
par le courant nationaliste dominant, ont en generał pris position 
contrę la Societe des Nations. Epousant les theses en faveur en Alle-
magne, ils lui reprochaient d'etre liee au traite de Versailles et de 
n'avoir pas assure a l'Allemagne 1'egalite de droits avec les autres 
grandes Puissances. 

b) Les Etats-Unis sont le seul pays ou predomine 1'element 
protestdiit qui soit reste en dehors de la Societe des Nations. Les 
milieux protestants n'y ont pas pris parti pour la Societe des Nations. 
Cependant, plusieurs Eglises se sont prononceeś pour une certaine 
collaboration internationale. De nombreux dirigeEmts des Eglises 
protestantes ont preconise 1'adhesion des Etats-Unis a la Cour perma-
nente de Justice internationale, ce qui etait, pratiquement, assez peu 
de chose. Dans 1'ensemble, les Eglises americaines ont suivi la tendance 

leurs plans et ćTagir en commun. Elle tend 5 etablir un systeme d'interdepen-
dance politique correspondant a 1'interdepcndance economiąue qui caracterise 
la civilisation modernę. s> 

(1) L'Allemagne fit partie de la Societe des Nations du 8 septembre 1926 au 
21 octobre 1935. 



1,'lNSUFFISANT DI5VELOPPEMENT DE L'lNTERNATIONALISME 2 23 

pacifiste et condamne la guerre sans voir la necessite d'une organisation 
internationale. Elles ont plus ou moins reflete a cet egard les pre-
juges nationaux dominants. 

3. — Le caractere de Yinternationalisme de ces Eglises. 

En Europie continentale, dans la mesure ou le protestantisme avait 
une orientation internationale, i l a pris parti pour la securite collec-
tive. 

Le protestantisme anglo-saxon, assez optimiste, fortement teinte de 
pacifisme, a ete en generał refractaire (Etats-Unis) ou reticent (Grande-
Bretagne) a 1'egard de la securite collective et des obligations inter-
nationales. Les protestants ont, dans une large mesure, reflete une 
conception suivant laąuelle les affirmations de bonne volonte, les 
conseils de morale, les colloques internationaux (entrevues et con-
ferences) etaient tout ce qu'il fallait pour regler les differends inter-
nationaux. De ce fait, le Pacte Briand-Kellogg a obtenu une grandę 
popularite dans certains milieux protestants. 

L'objection de conscience s'est developpee au sein du protestantisme 
et c'est la qu'elle a trouve le plus de partisans, encore que ceux-ci 
soient restes une petite minorite. 

Le desarmement, conęu comme 1'element essentiel de 1'ordre inter-
national et de la sauvegarde de la paix, a trouve une adhesion tres 
large et tres fervente. 

Comme les Eglises anglo-saxonnes ont ete les plus actives dans le 
mouvement international protestant, leurs conceptions ont tendu a 
prevaloir. 

I I faut noter toutefois qu'une evolution assez marquee de ces con
ceptions s'eśt produite dans les annees qui ont precede la guerre. 
A la conference d'Oxford de 1937, la plus representative des confe-
rences tenues, les Eglises prirent parti contrę la souverainete illimitee 
des Etats et furent en faveur d'une organisation juridique des relations 
internationales. L a conference declara notamment : 

« Dans la mesure ou le mai actuel est de naturę politique, i l a sa 
racine dans la pretention de chaque Etat a etre seul juge de sa propre 
cause. L'abandon de cette pretention et 1'abolition de toute souve-
rainete nationale absolue (du moins en ce domaine) sont un devoir 
que l'Eglise devrait rappeler avec insistance aux nations. > 

Et la conference des experts convoquee par le Conseil oecumenique 
des Eglises en juillet 1939 ajouta : 

« ... Nous devons admettre que le regne de la loi ne peut pas se 
realiser tant que reste possible le recours a la violence. I I appartient 
a la communaute internationale d'eliminer cet element d'insecurite 
en creant un barrage efficace contrę 1'usage de la fórce. U ne suffit 
pas pour cela que des nations renoncent pour leur part a l'usage de 
la violence. Elles ont aussi a prendre, en bonnes yoisines, leur p>art 
de responsabilite pour le maintien de l'ordre dans la communaute 
internationale... » 
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Dans un autre ordre d'idees, on note que les milieux protestants 
ont souvent suivi la pente de leurs sympathies religieuses et natio-
nales : indulgence pour les pays protestants et germaniques, severite 
pour les pays catholiques et latins, manque d'interet pour les pays 
slaves (orthodoxes ou catholiques). Mais on ne peut pas dire que 
cette attitude soit typiquement protestante; dans les pays catholiques 
on nota des reactions semblables : eloignement vis-a-vis des pays 
protestants auxquels on attribuait des vues egoistes dissimulees sous 
de grands principes, sympathie et indulgence a 1'egard des pays 
catholiques et latins. 

Pour conclure, en ce qui concerne la Chretiente, nous rappellerons 
une opinion de Lord Cecil selon laquelle le sentiment religieux est 
beaucoup plus faible aujourd'hui que le sentiment national. Ceci est 
certainement vrai pour un assez grand nombre d'individus tiedes ou 
presque indifferents en matiere religieuse. Mais ce qui surprend 
davantage : des chretiens fervents et des autorites religieuses, lorsqu'il 
s"agit de fixer leur attitude en matiere de politique internationale, 
sont bien davantage determines par les prejuges, les passions, les 
egolsmes de leur milieu national que par les principes chretiens. Cela 
est vrai des chretiens de toutes obediences : catholiques et protestants. 

S E C T I O N I I I . — L'ISLAM. 

Les pays musulmans ont joue un role dans la Societe des Nations. 
Presque tous les pays islamiques sont entres dans la Societe des 
Nations : 1'Iran en 1920, la Turquie et 1'Irak (anterieurement sous 
mandat) en 1932, 1'Afghanistan en 1934, l'Egypte en 1937. I I ne faut 
pas oublier que 1'Inde comprend un tres grand nombre de musulmans. 

Dans 1'histoire de 1'Islam, le glaive a joue un grand role et les 
traditions militaires sont restees en grand honneur. Cela n'a pas 
empeche les pays islamiques de comprendre Fideal de la Societe des 
Nations et d'en etre des membres loyaux. Aucun d'eux ne l'a quittee 
dans la periode de son declin. Ces pays, plus specialement la Turquie, 
ont compris mieux que d'autres la valeur de la securite collective, 
la grandeur d'une politique associant la force a la cause de la justice 
et de la liberte des peuples, et ils se sont montres prets a accepter 
les risques et les sacrifices necessaires pour organiser la defense 
mutuelle des peuples dans le cadre regional et universel, et dresser 
des barrieres efficaces contrę 1'agression. 

Certes, la Turquie republicaine est un pays impregne de la pensee 
occidentale; cependant, elle vit egalement sur une culture musulmane 
plus que millenaire. 

L a religion musulmane ne comporte pas de hierarchie et de clerge 
pouvant parler en son nom, mais les manifestations des personnalites 
et de 1'opinion musulmanes prouvent que l'Islam a vu avec faveur 
la Societe des Nations et approuve son ideał. 
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L E S P A R T I S P O L I T I O U E S 

S E C T I O N I . — GENEEALITES. 

U n'y a rien de plus international que les idees politiques. Tous les 
partis et groupements politiques se rattachent a des mouvements 
d'idees, des courants de pensee, des doctrines philosophiques, qui ne 
sont pas limites a un pays mais ont ete elabores par la communaute 
humaine. Evidemment, la part de chaque pays a ete plus ou moins 
grandę, mais alors meme qu'un pays joue un role preponderant dans 
1'elaboration et la realisation d'une doctrine ou d'un systeme politique, 
i l n'arrive jamais qu'il ait trouve dans son seul fond tous les ełements 
de la doctrine ou du systeme. Par ailleurs, quand doctrine et systeme 
ont triomphe dans un pays ils se repandent au dehors. 

Le mouvement nationaliste, si fort dans le monde modernę, est, 
autant que les mouvements poursuivant des fins communes a 1'ensemble 
de 1'Humanite, de caractere international par son inspiration. 

Cependant, i l y a des differences considerables : 

1. — Certains partis poursuivent un but identique, mais la pour-
suite meme de ce but les oppose aux partis de meme caractere des 
autres nations. 

Ainsi, obeissant aux memes principes et aux memes sentiments, les 
partis nationalistes opposent les peuples les uns aux autres. Cest la 
lutte pour la domination, pour l'avantage particulier. 

Cependant, plusieurs nationalismes peuvent s'unir pour mieux 
depouiller les autres peuples, quitte a se disputer ensuite entre eux. 
Ainsi, 1'hitlerisme et le fascisme se donnerent la main. 

Des partis nationalistes pourront meme faire taire leur inimitie pour 
mieux venir a bout de leurs adversaires de 1'interieur. Ainsi beaucoup 
de nationalistes franęais, dont 1'hostilite a 1'Allemagne semblait irre-
ductible, se sont rapproches de 1'Allemagne hitlerienne dans la pensee 
qu'elle les aiderait a vaincre la democratie et surtout le socialisme et 
le syndicalisme ouvrier. 

2. — Certains partis poursuivent un but commun de telle sorte que 
1'action du parti dans un pays donnę aide sans la contrarier 1'action 
des partis similaires dans les autres pays. 

Cest le cas des partis democratiques, socialistes, chretiens, qui visent 
chacun dans le cadre national a realiser les principes democratiques, 
socialistes ou chretiens. 

3. — Certains de ces partis vont plus loin; ils ne sont pas seulement 
unis du point de vue morał par la communaute des principes, ils sont 
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unis organiąuement, ils forment un parti international a vocation 
universelle qui comprend des sections nationales. Seuls, ont repondu 
a cette conception le parti socialiste (seconde Internationale) et le 
parti communiste (troisieme Internationale). 

SECTION I I . — PARTIS DE CARACTERE NATIONAL. 

Quoique ces partis ne soient pas les elements d'un parti international, 
des contacts reguliers ou occasionnels peuvent exister entre eux. Les 
partis de meme tendance, se reclamant des memes principes, pourraient 
constituer des sortes d'unions ou de federations internationales. 

En fait, des contacts ont parfois eu lieu entre partis nationaux, mais 
ils ont ete peu frequents et ont eu peu de portee pratique. Ils ont 
peu contribue a affirmer une politique et a realiser une action com-
mune. 

L E S DWERSES FAMILLES DE PARTIS. 

I . — P a r t i s d e m o c r a t i ą u e s . 

a) I I existe une Union interparlementaire qui vise a grouper tous 
les membres des parlements de quelque opinion qu'ils soient. Tous 
les membres des assemblees parlementaires ont, du fait de leur qualite, 
un certain caractere democratique. 

L 'Union interparlementaire, qui fut du reste beaucoup plus vivante 
autrefois que maintenant, a discutć dans ses congres des questions 
politiques generales, y compris les questions internationales. Son effi-
cacite fut restreinte. Elle a pu creer quelques contacts et liens 
personnels, mais on ne saurait dire qu'elle ait contribue dans une 
mesure sensible a la coordination de 1'action des parlementaires des 
divers pays en matiere internationale. 

b) Certains partis, les partis « liberaux » du xix" siecle et les partis 
« radicaux » du. xx", ont plus specialement represente la pensee demo-
cratique. 

Attaches aux droits et a la liberte de l'individu dans le domaine 
interieur, aux droits et a la liberte des peuples en matiere interna
tionale, ils semblaient devoir etre animes par une pensee commune 
et mener une action commune en matiere internationale. I I en fut 
bien ainsi dans une certaine mesure pendant la periode ascendante 
de la democratie et du parlementarisme. Depuis lors, le niveau intel-
lectuel et morał des partis et des parlementaires a baisse, 1'horizon s'est 
retreci, 1'attachement aux principes est devenu plus apparent que 
reel. Concurrences par le socialisme, absorbes par les questions de 
politique interieure, distraits parfois par le service d'interets parti-
culiers, les parlementaires democratiques n'ont pas senti entre eux 
une solidarite assez forte de pays a pays pour qu'ils synchronisent 
effectivement leurs politiques internationales respectives et qu'ils 
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donnent a la cause internationale un appui capable de forcer le succes ! 
Ceftes, les partis democratiąues ont affirme leur attachement a la 

cause de la paix et de la concorde internationale et ils se sont 
declares partisans de la Societe des Nations. Ainsi, en France, le 
parti radical n'a jamais varie dans son adhesion aux principes de 
la Societe des Nations et n'a cesse d'affirmer sa fidelite a 1'Institution. 
Mais, dans les declarations de ces partis, i l y avait plus de verbalisme 
que de foi. E n rait, le soutien des principes et de 1'Institution a ete, 
comme on l'a dit plus haut, le plus souvent faible et maladroit. 

I I . — P a r t i s conseryateurs. 

Sans etre necessairement antiparlementaires et antidemocratiques, 
les partis conseryateurs representaient la tradition et une certaine 
resistanee aux innoyations. 

Au cours du x i x " siecle ils etaient, a leur manierę, attaches a 1'inter-
nationalisme; ils se sentaient rapproches, en depit des frontieres, par 
leurs principes communs. 

Depuis la fin du x i x " siecle, sous 1'effet de diverses causes, les 
partis conseryateurs ont ete de plus en plus enyahis par un natio-
nalisme qui, originairement, leur etait etranger. Cela se produisit 
avant meme que le fascisme existat. 

Quoi qu'il en soit, sous pretexte de ne pas perdre de vue les 
interets nationaux, de sauyegarder 1'idee de Patrie qu'ils accusaient 
le socialisme de repudier ou de negliger, d'eviter les illusions et les 
utopies, ils ont assez souvent, en fait, encourage le repliement des 
nations sur elles-memes, preconise une politique de combinaisons 
egoistes ou machiaveliques et desseryi en definitiye la cause de la 
paix et de 1'ordre international. Ainsi en fut-i l en France et dans 
d'autres pays latins. 

Dans certains pays de 1'Europe continentale, le fascisme, dans une 
certaine mesure, absorba ou supplanta les anciens partis conseryateurs 
anemies et decourages, ou bien i l les influenęa en alterant leurs prin
cipes et changeant leur attitude. Les conseryateurs etaient par principe 
des moderes et des traditionnalistes, le fascisme tendit a les rallier 
a la cause de la yiolence et de l'aventure. 

Ce phenomene, i l est vrai, ne fut pas generał et n'eut pas partout 
la meme intensite. E n Grande-Bretagne, le parti conseryateur resta 
un parti democratique et i l compta des personnalites marquantes qui 
lutterent pour la cause de la Societe des Nations. De meme, en Suisse, 
aux Pays-Bas, dans les pays Scandinayes, la deyiation fut faible. 

I I I . — Partis chretiens. 

Les partis chretiens, la plupart d'inspiration catholique (centrę alle-
mand, parti catholique belge, etc...), quelques-uns d'inspiration pro-
testante (chretiens historiques neerlandais), n'existaient point partout. 
Ils avaient chacun leur physionomie propre et peu de relations suivies 
entre eux. 
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Ils furent en generał plutót favorables a la collaboration inter
nationale et, avee plus ou moins de reserves, ils donnerent un appui 
a la Societe des Nations. 

S E C T I O N I I I . — P A R T I S INTERNATIONAUX. 

Ce sont les deux partis issus du marxisme, savoir le parti socialiste 
(deuxieme Internationale) et le parti communiste (troisieme Interna
tionale) . 

Le principe de ces deux partis est le meme : les proletaires de tous 
les pays sont etroitement solidaires et ils doivent s'unir contrę la 
classe capitaliste qui est leur ennemie. Ainsi, le socialisme marxiste 
pose un principe international au-dessus du principe national. 

S i cette conception internationale est reellement pratiquee — c'est 
le cas pour le communisme — le nationalisme est effectivement domine. 
Mais le triomphe de l'internationalisme est subordonne au triomphe 
meme du socialisme qui est a sa base. Le nationalisme avant la guerre 
avait tire parti de cette situation; i l tendit a rallier tous les adver-
saires du marxisme en representant 1'internationalisme comme une 
these propre au marxisme. 

Si cette conception internationale du socialisme n'est pas reellement 
vecue — et le plus souvent elle ne le fut pas par les partis socia-
listes — i l en resulte une certaine confusion et, le cas echeant, une 
duperie. L'internationalisme radical que 1'on affirme est un peu vain 
et la pensee reste impregnee de nationalisme dissimule ou inconscient. 
Par exemple, d'importants elements de la social-democratie allemande 
avant et apres la guerre de 1914 participaient au nationalisme regnant 
dans leur pays ! 

I . — L e parti socialiste (seconde Internationale). 

1. — Attitude generale vis-d-vis de la ąuestion internationale 
et de la Societe des Nations. 

Les differentes sections nationales du parti socialiste eurent chacune 
leur physionomie propre, en raison de la psychologie, des traditions 
et des circonstances historiques particulieres a chaque pays et au 
parti socialiste de ce pays. 

Sous ces reserves on peut noter quelques attitudes generales carac-
teristiques de 1'Internationale socialiste dans son ensemble. 

o) Les socialistes furent partisans de l'internationalisme dont ils se 
poserent en champions. 

Mais, en depit de leurs affirmations internationalistes radicaies, i l 
arriva que, dans tels ou tels pays, les prejuges et sentiments natio-
nalistes resterent sous-jacents dans certains elements du parti. I I 
eut ete preferable qu'il y eut moins d'internationalisme dans les mots 
et plus d'internationalisme dans la realite. 

L'internationalisme des socialistes etait exclusif. Ils semblaient 
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donnent a l a cause internationale u n appui capable de forcer le succes ! 
Ceftes, les partis democratiąues ont affirme leur attachement a l a 

cause de l a paix et de la concorde internationale et i ls se sont 
declares partisans de l a Societe des Nations. A i n s i , en France , le 
part i radical n 'a jamais var ie dans son adhesion aux principes de 
la Societe des Nations et n 'a cesse d'affirmer sa fidelite a 1'Institution. 
Mais, dans les declarations de ces partis, i l y avait plus de verbalisme 
que de foi. E n fait, le soutien des principes et de 1'Institution a ete, 
comme on l 'a dit plus haut, le plus souvent faible et maladroit. 

I I . — P a r t i s c o n s e r v a t e u r s . 

Sans etre necessairement antiparlementaires et antidemocratiques, 
les partis conservateurs representaient l a tradition et une certaine 
resistance aux innovations. 

A u cours du x i x " siecle i ls etaient, a leur manierę, attaches a 1'inter-
nationalisme; i ls se sentaient rapproches, en depit des frontieres, par 
leurs principes communs. 

Depuis l a fin du x i x " siecle, sous 1'effet de diverses causes, les 
partis conseryateurs ont ete de plus en plus envahis par u n nat io 
nalisme qui, originairement, leur etait etranger. Ce la se produisit 
avant meme que le fascisme existat. 

Quoi qu ' i l en soit, sous pretexte de ne pas perdre de vue les 
interets nationaux, de sauvegarder 1'idee de Patr ie qu'ils accusaient 
le socialisme de repudier ou de negliger, d'eviter les illusions et les 
utopies, i ls ont assez souvent, en fait, encourage le repliement des 
nations sur elles-memes, preconise une politique de combinaisons 
egofstes ou machiaveliques et desservi en definitiye l a cause de l a 
paix et de 1'ordre international. A i n s i en f u t - i l en France et dans 
d'autres pays latins. 

Dans certains pays de 1'Europe continentale, le fascisme, dans une 
certaine mesure, absorba ou supplanta les anciens partis conseryateurs 
anemies et decourages, ou bien i l les influenęa en alterant leurs p r i n 
cipes et changeant leur attitude. L e s conseryateurs etaient par principe 
des moderes et des traditionnalistes, le fascisme tendit a les ra l l i e r 
a l a cause de l a yiolence et de l 'aventure. 

Ce phenomene, i l est v r a i , ne fut pas generał et n'eut pas partout 
la meme intensite. E n Grande-Bretagne, le part i conseryateur resta 
u n part i democratique et i l compta des personnalites marquantes qui 
lutterent pour l a cause de l a Societe des Nations. De meme, en Suisse, 
aux P a y s - B a s , dans les pays Scandinaves, l a deyiation fut faible. 

I I I . — P a r t i s c h r e t i e n s . 

L e s partis chretiens, la plupart d'inspiration catholique (centrę a l l e -
mand, part i catholique belge, etc...), quelques-uns d'inspiration pro-
testante (chretiens historiques neerlandais) , n'existaient point partout. 
I l s avaient chacun leur physionomie propre et peu de relations suiyies 
entre eux. 
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I l s furent en generał plutót favorables a l a collaboration in ter 
nationale et, avec plus ou moins de reserves, i l s donnerent u n appui 
a l a Societe des Nations. 

S E C T I O N I I I . — P A R T I S INTERNATIONAUX. 

Ce sont les deux partis issus du marxisme, savoir le part i socialiste 
(deuxieme Internationale) et le part i communiste (troisieme I n t e r n a 
tionale) . 

L e principe de ces deux partis est le meme : les proletaires de tous 
les pays sont etroitement solidaires et i ls doivent s 'unir contrę la 
classe capitaliste qui est leur ennemie. A i n s i , le socialisme marxiste 
pose u n principe international au-dessus du principe national. 

S i cette conception internationale est reellement pratiquee — c'est 
le cas pour le communisme — le nationalisme est effectivement domine. 
Mais le triomphe de 1'internationalisme est subordonne au triomphe 
meme du socialisme qui est a sa base. L e nationalisme avant l a guerre 
avait t ire part i de cette situation; i l tendit a ra l l ier tous les adver -
saires du marxisme en representant l ' internationalisme comme une 
these propre au marxisme. 

S i cette conception internationale du socialisme n'est pas reellement 
vecue — et le plus souvent elle ne le fut pas par les partis socia-
listes — i l en resulte une certaine confusion et, le cas echeant, une 
duperie. L ' internationalisme radical que Fon affirme est un peu va in 
et l a pensee reste impregnee de nationalisme dissimule ou inconscient. 
P a r exemple, d'importants elements de l a social-democratie allemande 
avant et apres l a guerre de 1914 participaient au nationalisme regnant 
dans leur pays ! 

I . —• L e p a r t i s o c i a l i s t e (seconde Internat ionale ) . 

1. — Attitude generale vis-a-vis de la ąuestion internationale 
et de la Societe des Nations. 

L e s differentes sections nationales du part i socialiste eurent chacune 
leur physionomie propre, en raison de l a psychologie, des traditions 
et des circonstances historiques particulieres a chaque pays et au 
part i socialiste de ce pays. 

Sous ces reserves on peut noter quelques attitudes generales carac -
teristiques de FInternationale socialiste dans son ensemble. 

a) L e s socialistes furent partisans de 1'internationalisme dont i l s se 
poserent en champions. 

Mais, en depit de leurs affirmations internationalistes radicales, i l 
a r r i v a que, dans tels ou tels pays, les prejuges et sentiments nat io -
nalistes resterent sous-jacents dans certains elements du parti . I I 
eut ete preferable qu ' i l y eut moins d'internationalisme dans les mots 
et plus d'internationalisme dans la realite. 

L'internationalisme des socialistes etait exclusif. I l s semblaient 
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detenir le monopole de l a cause de la paix. L 'e fIort des autres leur 
paraissait i l lusoire et leur collaboration n'etait pas recherchee. 

L internat ional isme des socialistes etait axe sur cette idee fonda-
mentale que la guerre etait le produit du capitalisme. De l a , l a tendance 
a mettre tous les pays « capitalistes », qu'ils fussent democratiques ou 
non, pacifiques ou belliqueux, dans le meme sac et a leur attribuer 
des torts equivalents. De l a , pendant longtemps, la meconnaissance 
de ce fait que les dirigeants capitalistes etaient les derniers a desirer 
la guerre (1 ) . 

Ce n'est qu'apres le triomphe du national-socialisme en Allemagne 
et l a multiplication des dictateurs de caractere fasciste, qui proscr i -
vaient ou bridaient les partis socialistes, que les socialistes modifierent 
leur point de vue. Mais i ls avaient du m a i a oublier l a viei l le chanson 
et a reconnaitre franchement que le nationalisme, dont le fascisme et 
le national-socialisme representaient les formes les plus virulentes, 
etait la cause premierę et directe du danger de guerre. 

b) L 'att itude des socialistes v i s - a - v i s de l a Societe des Nations 
presenta, dans 1'espace et surtout dans le temps, des variations notables. 

Jusqu 'aux environs de 1933, l a seconde Internationale, tout en defen-
dant des conceptions internationales al iant dans le sens des principes 
de l a Societe des Nations, se tint a 1'ecart de cette Institution regardee 
comme une institution bourgeoise a l a fois compromettante et sans 
efficacite. Cela n'empecha pas toutefois certains socialistes membres de 
gouvernements de collaborer avec l a Societe des Nations. 

Vers 1933, i l se produisit u n changement : le triomphe du nazisme 
en Allemagne, plus tard 1'entree de l ' U . R . S. S . dans la Societe des 
Nations amenerent les socialistes a modifier leur attitude et a co l la 
borer dans une certaine mesure avec l a Societe des Nations. 

Cependant, le soutien accorde a ce l le -c i resta froid et condes-
cendant; l a Societe des Nations semblait quelque chose de bien timide 
et d lmparfa i t en face du socialisme represente comme l 'unique espoir 
de paix de 1'Humanite. On fit peu pour la faire connaitre a 1'opinion 
infiuencee par 1'Internationale socialiste et pour 1'interesser d i rec -
tement a ses efforts. 

c) L a politique etrangere de l 'Internationale socialiste et de ses 
diverses sections nationales fut grandement infiuencee par le souci de 
l ' interet du parti et les revendications de telle ou telle section nationale 

(1) Dans une these pourtant favorable a la securite collective, presentee par 
Otto Bauer, Theodore Dan Amedee Dunois et Jean Zyromski, les auteurs ter-
minent par ces observations : 

« L'experience a demontre que la crainte de la revolution, apres la guerre, 
est ce qu i l y a de plus fort pour detourner de la guerre les classes et les 
Gouvernements capitalistes. Cette crainte est plus efficace que ne le sont tous 
les pactes, y compris celui de la Societe des Nations. E n se montrant resolue a 
utiliser la guerre pour renverser le capitalisme, 1'Internationale fera ce qui peut 
etre fait de plus efficace pour la cause de la paix. » (L7nternationaIe et la Guerre, 
1935, p. 30.) 

L a constatation initiale etait juste, mais la tactique proposee ensuite fort 
maladroite; elle ne pouvait que contribuer a amener les milieux capitalistes 
a preferer la soumission a la guerre, a vouloir 1'echec des sanctions, Munich, 
Rethondes...! 
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influente. A i n s i , on eut tendance a miser sur l a social-democratie 
allemande, comme s i , d'une part, cel le-c i representait l a plus grandę 
force en Allemagne et etait assuree de l 'avenir , et comme s i , d'autre 
part, on pouvait entierement faire fond sur 1'esprit international de 
ladite social-democratie. 

L e traite de Versai l les fut 1'objet de critiąues excessives. On ne 
voulut voir que ses imperfections et on en exagera 1'importance. 

d) L e part i socialiste fut fortement marque de pacifisme. A v a n t l a 
premierę guerre mondiale, 1'antimilitarisme avait anime certains 
elements socialistes, notamment dans la section franęaise, et l a t e n 
dance antimilitariste marqua 1'esprit generał du part i . 

Apres l a premierę guerre mondiale, c'est le pacifisme qui domina. 
L a lassitude et 1'epuisement laisses dans les pays democratiques par 
l a guerre faisaient en effet du pacifisme un excellent article de propa
gandę. Or, plus les partis socialistes perdaient le caractere r e v o l u -
tionnaire, plus i ls devenaient electoraux; i ls ne manquerent donc pas 
d'exploiter l a veine du pacifisme. A i n s i , i ls mirent 1'accent avant tout 
sur le desarmement international; i ls pousserent autant qu'ils purent, 
et parfois ąvec succes, a l a reduction unilaterale des armements nat io -
naux . 

L e refus d'envisager l a guerre, l a fuite devant le danger de guerre 
furent le propre de beaucoup de socialistes. 

e) E n ce qui concerne l a securite collective, les socialistes l u i don-
nerent une adhesion reseryee en l a releguant au troisieme plan. Cette 
acceptation resta en somme theorique. 

E n effet, l a securite collective suppose en premier l ieu qu'on est 
resolu, s i besoin est, a employer l a force contrę un agresseur eventuel. 
Ce la demande une preparation morale, l a croyanne a l a possibilite de 
l 'evenement, une franche acceptation du devoir mil i taire . Se refuser 
a croire a l a possibilite d'une nouvelle guerre, ne proner avec insistance 
et flamme que le desarmement, parler peu de l a securite collective 
et en faisant croire que la seule menace de l a securite collective 
suffit a empecher 1'agression, ou que les seules sanctions economiques 
sont suffisantes, c'est en realite, comme nous l 'avons deja dit, ne donner 
qu'une adhesion il lusoire a l a securite collectiye. 

E n second l ieu , la securite collectiye suppose u n armement materiel 
suffisant chez ceux qui sont appeles a 1'assurer. L e Labour party 
britannique se ra l l ia a l a these de l a securite collectiye a part ir de 
1934-1935, mais i l ne t i r a pas toutes les consequences necessaires du 
principe, et c'est ainsi qu'en 1939 i l s'opposait encore a 1'etablissement 
de l a conscription en Angleterre, alors que le per i l allemand etait 
plus menaęant que jamais. 

2. — Attitude particuliere 
des differentes sections du parti socialiste. 

S i 1'on considere les grandes sections nationales du part i socialiste, 
c 'est-a-dire l a franęaise, 1'anglaise, 1'allemande, on constate des diffe-
rences marquees entre elles. 
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L a section jranęaise du part i socialiste, a 1'origine revolutionnaire 
en principe et a moitie democratiąue en fait, etait devenue apres l a 
premierę guerre mondiale, et surtout depuis l a scission avec les 
communistes, a l a fois' democratiąue et reformiste. Cependant, cette 
evolution s'etait faite dans l'equivoque et on voulait laisser subsister 
quelques-unes des apparences d'un parti reyolutionnaire. 

L a politiąue etrangere offrait l a meilleure occasion de conserver 
l'equivoque. L a section franęaise etait de tendance antimil itariste; par 
la s 'exprimait une tradition l ibertaire et negative vivante dans l a classe 
ouvriere et certains mi l ieux intellectuels; denigrer 1'armee c'etait com-
battre 1'autorite representee par l a hierarchie et l a discipline stricte 
de l 'armee. On ne repudia donc pas 1'antimilitarisme, au contraire, et 
cela conduisit a maintenir le refus du budget de l a guerre jusqu'a 1936 
et a concentrer pratiąuement sur le desarmement toute l a revendication 
internationale. 

L e pacifisme auquel l a guerre de 1914 avait predispose 1'opinion 
franęaise reęut en outre l a plus large adhesion du part i : pretendre 
qu'on eyiterait l a guerre en refusant de l 'envisager, affirmer qu ' i l 
etait toujours possible de s'assurer l a paix en negociant et en faisant 
des concessions, etaient des themes qui, en meme temps, repondaient 
aux convictions de l a plupart des chefs et avaient l 'avantage d'etre 
d'un excellent rendement electoral; i ls plaisaient en effet aux electeurs 
degoutes de l a guerre et desireux de croire qu'on pouvait l 'eviter 
facilement et a peu de frais . 

L e pacifisme et l 'antimilitarisme deyaient entrer en conflit avec 1'anti-
fascisme qui conduisait a prendre position contrę Mussolini et Hi t ler . 
Dans ce conflit, le pacifisme fut le plus fort. L e o n B l u m disait v r a i 
quand. dans le debat qui eut l ieu a l a Chambre en octobre 1938, i l 
revendiquait pour le part i socialiste le merite d'avoir developpe 
« 1'esprit de paix » qui avait permis les accords de Munich ! A u s s i 
bien, en jui l let 1940, l a majorite des elus socialistes yoterent les pleins 
pouvoirs au Marechal Petain, par faiblesse, lachete ou arr iv isme, mais 
aussi parce qu ' i l avait conclu 1'armistice, qu ' i l representait l a politiąue 
du refus de la continuation de l a guerre. 

V i s - a - v i s de la Societe des Nations, l a section franęaise du part i 
socialiste pratiąua, jusqu 'aux environs de 1933, une politiąue syste -
matiąue d'abstention. A u c u n elu socialiste ne devait sieger a Geneve. 

L e parti travailliste anglais est, l u i , essentiellement et ouvertement 
reformiste et democratiąue. 

E n matiere de politiąue etrangere i l fut fortement impregne de 
pacifisme, pacifisme qui parfois provenait d'influences religieuses. De 
l a , 1'mteret presąue exclusif que pendant longtemps i l porta au desar
mement considere comme condition necessaire et suffisante de la paix. 

P a r ai l leurs, s i le part i travail l iste etait, par sa doctrine et par ses 
intentions, le plus international des partis britanniąues, cependant, 
du fait de son recrutement, de 1'ignorance de 1'etranger et des choses 
internationales qui caracterisait un grand nombre de ses membres 
et l a plupart de ses dirigeants, i l etait impregne de prejuges insulaires ; 
ainsi , les yieilles traditions antifranęaises et progermaines 1'amenerent 
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a faire a l a legere confiance a l a bonne yolonte allemande, a plaindre 
enormement les malheurs de 1'Allemagne, a denoncer au contraire 
1' « imperialisme » et le « mil itarisme » franęais, a ne pas accorder 
a l a securite collectiye, et en generał a l a politiąue imposant a u x 
Etats des obligations internationales importantes, le soutien qu'ił 
fallait . L e prejuge insulaire, 1'isolationnisme inconscient neutralisaient, 
dans une certaine mesure, 1'internationalisme qu'on pretendait p r a -
tiąuer ! 

Cependant, i l se produisit, des 1934, une eyolution considerable 
dans les mi l i eux travail l istes. I I s'opera u n rall iement sincere a l a 
these de l a securite collectiye. Ce rall iement representait en realite 
une repudiation du pacifisme anterieur. I I semble cependant que ce 
soit plutót les mi l i eux syndicalistes que le part i lu i -meme qui aient 
ete les initiateurs de cette evolution, qu 'un certain nombre de per -
sonnalites du Labour P a r t y ne suiyirent qu'a regret ou ne suivirent 
pas du tout, restant enlisees dans u n pacifisme faible et sentimental. 

L e parti social-democrate allemand d'apres guerre differait profon-
dement des partis precites. 

P a s du tout reyolutionnaire, reformiste, i l etait democratiąue en 
principe, mais sans flamme et sans temperament. Ses cadres souffraient 
d'un complexe d'inferiorite v i s - a - v i s des partis conseryateurs, de 
1'ancienne aristocratie et des mibtaires, a 1'egard desąuels i ls eurent 
des faiblesses et des complaisances. Tandis qu'a l 'exterieur i l seryait 
a rassurer les partis democratiąues etrangers et a obtenir l a sympathie 
de l a seconde Internationale aux revendications allemandes, a 1'interieur 
i l combattait faiblement ou maladroitement le pangermanisme et le 
mil i tar isme allemand. P lus ieurs des chefs sociaux-democrates approu-
vaient plus ou moins les pretentions du nationalisme allemand. Des 
ministres socialistes furent complices de l a Reichswehr et favoriserent 
le rearmement de l 'Allemagne. 

L e part i socialiste belge fut divise au point de vue de l a pobtiąue 
exterieure. 

Certains elements, representes par M . de Brouckere , prirent position 
pour une politiąue courageuse d'ordre et de securite internationale. 
I l s ne furent pas les plus nombreux et le courant dominant, ayant a 
sa tete H e n r i de Man, poussa a une pobtiąue de neutralisme et de 
repliement des peuples sur eux-memes qui signifiait 1'effacement de 
l a Societe des Nations et l a voie ouyerte aux agresseurs. 

L e parti socialiste neerlandais refłeta 1'esprit generał de l a deuxieme 
Internationale : en meme temps que favorable a l a collaboration in ter 
nationale i l fut pacifiste, de tendance antimilitariste et peu chaud pour 
la securite collectiye. 

L e s partis socialistes scandinaves representaient au point de vue 
cxter ieur les tendances pacifistes les plus extremes. I l s rejetaient de l i -
berement l a securite collectiye, c 'est -a-dire 1'idee d'une resistance 
armee a 1'agresseur, et i ls etaient partisans d'im desarmement incon-
ditionnel. Ces vues prevalurent completement au Danemark, qui realisa 
en fait le desarmement et renonęa a se defendre. L e socialisme suedois 
fut moins radical a cet egard. 
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I I . — L e p a r t i c o m m u n i s t e (troisi£me Internat iona le ) . 

L ' internationalisme du part i communiste fut tres different de celui 
du parti socialiste. 

L e part i communiste etait reyolutionnaire en fait aussi bien qu'en 
theorie. I I tenait pour la dictature et non pour la democratie, et meme 
son organisation etait dictatoriale. E n fait, i l etait dirige par le part i 
communiste de l ' U . R . S . S., grandę Puissance ou le socialisme avait 
triomphe. 

L' internationalisme du part i communiste etait fonde sur le socialisme. 
D'une part, croyant a l a yaleur des methodes de force, i l excluait tout 
pacifisme. D'autrę part, i l re j etait comme de vaines ideologies les 
notions juridiques de 1'internationalisme « bourgeois s>. 

Invariablement attache a son but et convaincu de l 'excellence de 
ce but, le part i communiste manifesta, quant au choix et a 1'emploi 
des moyens, le plus grand opportunisme. 

On peut distinguer trois attitudes differentes du communisme 
jusqu'au commencement de l a seconde guerre mondiale : 

1" periode (1920-1933). — L 'Internationale communiste est opposee 
aux democraties occidentales; elle mene, en matiere internationale, 
une action parallele a celle de 1'Italie fasciste et du nationabsme 
allemand. E l l e condamne le traite de Versai l les , traite l a Societe des 
Nations avec plus ou moins de dedain et d'hostilite. 

L e s raisons de cette attitude sont diyerses : en premier l i eu , les 
democraties occidentales ayant, a l a suitę du traite de B r e s t - L i t o v s k , 
pris part i pour les Russes blancs contrę la Russie sovietique, ce l le -c i 
tendit de ce fait a voir des ennemis en la France et 1'Angleterre, 
leaders de l a Societe des Nations. E n second l ieu , l ' U . R . S. S. , qui 
croyait ne r i en avoir a redouter de 1'Allemagne yaincue, pensait que 
les pays vaincus en generał, et plus particulierement 1'Allemagne, 
pays tres industrialise et possedant u n fort part i communiste, pouvaient 
plus facilement que les autres etre gagnes au communisme. 

2' periode (1933-23 aout 1939). — Pendant cette periode, 1'Allemagne 
hitlerienne pratiąua une politiąue anticommuniste et antirusse. 

Pour conjurer l a menace hitlerienne, F U . R . S. S. entra dans la 
Societe des Nations, se fit le protagoniste de l a securite collectiye et 
chercha Falbance des autres pays menaces par 1'Allemagne, p a r t i 
culierement de l a France . L e s partis communistes changerent donc 
radicalement d'attitude. Dans les pays democratiąues, i ls approuverent 
l a defense nationale, prirent categoriąuement position pour la Societe 
des Nations et l a securite collectiye. 

Mais cette politiąue s 'avera peu profitable. L e s gouyernements des 
democraties occidentales considererent Fappui russe comme un pis 
al ler ; i ls traiterent F U . R . S. S . avec desinyolture tandis qu'ils pro -
diguaient les attentions et les concessions a 1'Allemagne hitlerienne et 
a FIta l ie fasciste dans Fespoir de les apaiser. E n Angleterre, et surtout 
en France , u n element de Fopinion disposant de grands journaux et 
non sans influence sur le gouyernement, yoyait plus ou moins en 
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FAllemagne nazie et 1'Italie fasciste des alliees contrę le communisme, 
et 6'est sans deplaisir qu ' i l aurait assiste a une agression de F A l l e 
magne contrę F U . R . S. S. 

3' periode (d partir du 23 aout 1939-22 juin 1941). — L ' U . R . S . S . 
n 'avait pas adhere a l a Societe des Nations et a l a securite collectiye 
par principe, mais par interet. A u s s i bien elle renyersa sa pobtiąue 
en concluant le 23 aout 1939 un Pacte avec FAllemagne, quand elle 
crut y trouver un avantage. D'une part, ce Pacte qui rendait certaine 
la guerre entre FAllemagne et les democraties occidentales, paraissait 
conjurer le danger d'une agression allemande contrę F U . R . S. S., plus 
efficacement qu'une politiąue fondee sur l a Societe des Nations et 
Fentente avec les democraties occidentales (1 ) . D'autre part, le Pacte 
germano-sovietique permettait a F U . R . S. S. de changer a son profit 
Fordre terr i tor ia l (Pays baltes, Pologne, Bessarabie) etabli a u l e n -
demain de l a premierę guerre mondiale, que la France et l a G r a n d e -
Bretagne voulaient maintenir. 

A l a suitę de Faccord germano-sovietique, les partis communistes 
changerent une nouvelle fois d'attitude. I l s cesserent d'etre a n t i -
allemands et denoncerent a nouveau Fimperialisme des democraties 
occidentales. 

Pour conclure, 1'internationalisme du part i communiste est sans 
aucun doute reel ; mais dans le passe i l a repose uniąuement sur le 
communisme, i l n 'a eu en vue que les interets de ce lui -c i . L 'hosti l ite 
ou la faveur manifestee a l a Societe des Nations n'a eu pour cause que 
des raisons d'opportunite. 

(1) L a France, alliee de la Tchecoslovaquie et champion en parole de la 
securite collective, avait, sous 1 influence conjuguee des profascistes et des 
pacifistes. abandonne son alliee a 1'Allemagne (septembre 1938, mars 1939) et 
trahi ses principes. 

Si la France n'avait pas voulu se battre pour la Tchecoslovaquie democratique, 
les chances qu'elle voulut se battre pour la Russie communiste etaient encore 
moins grandes. 



C H A P I T R E V 

L A P R O P A G A N D Ę P O U R L A S O C I E T E D E S N A T I O N S 
E T L A C A U S E I N T E R N A T I O N A L E 

I I n'existe pas de conception politiąue ou philosophiąue pretendant 
regner sur le monde qui ne s'appuie sur une ou plusieurs Organisations. 
A u s s i bien deva i t - i l exister des associations ayant pour objet de c u l -
t iver et repandre 1'internationalisme. L'observation de ces groupements 
renseigne sur l a force et les caracteristiąues de 1'internationalisme. 

I I ne s'agira pas, dans ce chapitre, des Eglises et des partis pob-
tiąues dont i l a ete ąuestion dans les deux chapitres precedents. U 
ne s'agira pas non plus des associations internationales de caractere 
scientifiąue, artistiąue, sportif, philanthropiąue, etc..., ąui contribuent 
au developpement generał de 1'internationalisme sans que ce soit 
leur objet direct. I I s'agira des associations qui ont specialement pour 
but le resserrement des bens internationaux, l a paix, le succes de l a 
Societe des Nations (1 ) . 

Sans presenter des nomenclatures et des statistiąues, nous essaierons 
de donner une vue generale des associations ayant pour objet 1'inter
nationalisme et de retracer leur evolution. 

Pour saisir cette evolution, liee au developpement de 1'esprit i n t e r 
national, i l faut remonter au dela de l a premierę guerre mondiale 
jusqu'a 1'apparition des premieres « societes de paix ». 

S E C T I O N I . — L E S SOCIETES DE P A I X JUSQU'A 1914. 

L e s societes de paix firent leur apparition dans la premierę moitie 
du x i x " siecle, en France , en Suisse, emGrande-Bretagne et aux E t a t s -
Unis . 

E l l e s se multiplierent et se developperent dans l a seconde moitie 
du x i x " siecle et au debut du x x * siecle. 

I . — L a n a i s s a n c e des societes de p a i x . 

A la veil le de l a guerre de 1914, i l existe des societes de paix a peu 
pres dans tous les pays. Cependant, c'est dans les pays democratiąues 
de 1'Europe occidentale et aux E t a t s - U n i s qu'elles sont les plus nom-
breuses et les plus deyeloppees. On note qu ' i l cn cxiste en Allemagne 
avec des effectifs relativement eleves. 

(1) Dans cette categorie rentrent les associations qui poursuivent un but 
limite a un element d internationalisme. telles que 1'Institut de Droit interna
tional et i <t International L a w Association », qui ont pour objet 1'etude et le 
developpement du droit international public. 
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L a listę de ces societes donnę une impression de diversite et d'epar-
pillement. Dans u n pays donnę, on trouve plusieurs societes ayant u n 
cadre national, des societes de caractere local (une vi l le ) ou regional 
(une province) . Ce trait est assez significatif. I I indiąue que le m o u -
vement est ne d'initiatives particulieres repondant a u n courant d'idees 
encore vague; i l n 'y a pas eu de lancement systematiąue de g iand 
style, peu de fusions et d'unifications sont intervenues. On en est 
encore au premier stade de l a vie d'une doctrine; les idees n'ont pas 
encore ete eprouvees et approfondies et, parallelement, 1'organisation 
est encore sporadique ! 

L e s nombreuses societes sont federees sur le plan national et in ter 
national en vue principalement de l a tenue de congres nationaux et 
internationaux. Mais les liens restent assez laches. 

I I . D o c t r i n e s et t e n d a n c e s . 

D e u x tendances se partagent ces societes de paix, l a tendance 
religieuse et l a tendance juridiąue. 

1. — U n assez grand nombre de ces societes sont d'inspiration r e l i 
gieuse, en generał protestante. Pour faire regner l a paix sur terre, 
bannir l a guerre qui est l,'expression dq mai , on fait appel a l a morale,' ' 
a l a bonne yolonte, a l a fraternite, a J'ąmpur. 

Ces societes font une place restreinte a l a politiąue et a l'organisation 
internationale. S'adressant avant tout a l a conscience indiyiduelle, 
elles recelent des tendances anarchistes, inconscientes du reste. D'une 
part, elles perdent u n peu de vue qufe s i l a paix et l a concorde 
internationale sont une affaire morale, elles sont aussi urie affaire 

olitigue et qu'une societe ne peut v iv re pacifiąuement sans droit et 
sans organisation. D'autre part. elles voient plus ou moins dans la 
conversion des Hommes et 1'instauration du Royaume de D i e u sur l a 
terre l a preface necessaire a 1'etablissement de l a paix. Or, comme 
cette condition ne sera jamais completement remplie, y subordonner 
1'etablissement d'un regime de* pa ix et de justice internationale qui , 
meme tres imparfait , aurait une grandę valeur, c'est pratiąuement 
ajourner perpetuellement l'etablissement de ce regime. On n'a pas 
attendu la conversion des hommes pour assurer 1'ordre et l a pa ix 
a 1'interieur des societes humaines au moyen de 1'Etat. C e s t justement 
1'imperfection des hommes qui rendait indispensable l 'existence de 
1'Etat et celui -c i , sans attendre 1'amelioration de 1'homme, a assure 
u n ordre et une justice relative. 

L e s societes de paix d'inspiration religiejise avaient certainement 
raison de faire appel a des^idees morales, mais leur tort a ete de 
spus-estimer ou de negliger le faCteUr politiąue et juridiąue qui est 
dn autre aspect eśsentiel du probleme de la paix, et d'avoir trop fait 
fond~suf Tact ion ou "BimplemenUsur T e jugement individuel plato-
niąue du petit nombre de ceux auxquels elles s'adressaient. 

L a etait une des erreurs initiales du mouvement pacifiste. 

2. — I I y a u n autre groupe de societes qui sont a tendance « j u r i -
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diąue »; elles sont inspirees et dirigees par des professeurs, des juristes, 
des hommes politiąues. Freąuemment le but de ces societes est indiąue 
pśr leur titre. P a r exemple, elles visent 1'arbitrage. E l l e s ne proposent 
pas l a creation d'une institution infernationale permanente a compe-
ience generale, d'une Societe des Nations qui paraitrait une chose 
extraordinaire, une utopie. E l l e s n'en ont peut-etre pas meme eu 
1'idee. C e s t 1'arbitrage assez souvent associe au desarmement qu'elles 
preconisent. On remplacera le yerdict des armes par celui d'un arbitre 
et, par l a , on eliminera l a guerre et on assurera le regne du droit. 

Cette vue n'est pas fausse, mais elle est un peu sommaire et etroite. 
Ce n'est qu'un embryon de doctrine. E n effet, on perd de vue que 
les seuls differends, aussi bien dans 1'ordre international que dans 
1'ordre internę qui, normalement, peuvent etre regles par un juge, 
sont les differends d'ordre juridiąue, ceux auLpprtent sur 1'application 
du droit . (1 ) . S ' i l s'agit de creer u n droit nouveau, d'abolir le droit 

"existant ou d'aller deliberement au dela de ęe Hrnit, i l faut recourir 
a un legislateur decidant avec 1'assentiment de ceux qui_representent 
l a ^ plus grandę force ! Cette distinction essentielle des differends 
ĆFbrdre politiąue et des differends d'ordre juridiąue, qui ne supprime 
pas 1'interet de 1'arbitrage international mais le l imite considera-
blement, n'est pas aperęue. 

U l . — L ' i n f l u e n c e de ces societes. 

L e s societes de paix de tous caracteres ne constituent pas une 
grandę force. 

De nombreuses societes sont d'inspiration religieuse, mais cela ne 
signifie nullement qu'elles aient derriere elles les Eglises. E l l e s n'ont 
souvent 1'adhesion et 1'appui que d'une petite minorite des membres 
de ces Eglises. L a masse des croyants est en generał passive, indiffe-
rente, sceptiąue, yoire hostile. L e s Eglises comme tełles, soumises 
parfois a des influences nationalistes, n'ont nullement entendu mettre 
leur autorite au seryice de l a cause internationale et elles se sont 
bien gardees de tracer dans ce domaine un devoir positif a leurs 
fideles. 

Quant aux pacifistes « juridiąues », professeurs, hommes politiąues, 
i ls ne sont, eux aussi, qu'une petite minorite au sein de leur mil ieu. 
L e s gouvernants « serieux », prudents, traditionnalistes, ne les suivent 
que de loin. On assiste bien a une eclosion de traites d'arbitrages (voir 
p IusT iaut , p. 193) mais, comme on l 'a dit, ces traites, accompagnes 
de reseryes qui en reduisent considerablement l a portee, sont gene-

. r^lement conclus entre pays dont les rapports sont bons et qui sont 
' peu exposes a entrer en conflit ! 

(1) Irapplication du droit est une formule qui doit se comprendre dune 
faęon large. E n appliquant le droit, le juge peut 1'interpreter, le developper, 
e'est-a-dire de creer, mais ce n'est jamais que dans une mesure limitee. 
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S E C T I O N I I . — L E S ASSOCIATIONS POUR LA S O C I E T E DES NATIONS 
E T L E S S O C I E T E S DE P A I X DEPUIS LA G U E R R E DE 1914. 

L a guerre al lait etre une epreuve pour les societes de paix et cette 
epreuve ne tourna pas a leur avantage. 

E n premier l ieu, l a guerre etait u n dementi a leurs previsions et 
affirmations trop optimistes. L e s pacifistes ont toujours eu 1'illąsion 
que le moyen d'eviter l a guerre etait de se persuader qu'elle n 'aurait 
pas l ieu. I l s se sont facilement suggestionnes eux-memes au point 
d'etre aveugles a l 'evidence, mais i l n'etait malheureusement pas en 
leur pouvoir de suggestionner ceux qui devaient prendre r in i t iat ive 
de l a guerre ! 

E n second l ieu, on constata que, dans certains pays belligerants qui 
portaient, sinon toute l a responsabilite, du moins la plus grandę 
responsabilite de l a guerre, le mouvement pacifiste compta pour r ien . 

E n troisieme l ieu, dans les pays neutres les pacifistes eurent t e n 
dance a se placer « au-dessus de l a melee », a mettre injustement 
tous les belligerants dans le meme sac ! 

Quoi qu ' i l en soit, l a fondation de la Societe des Nations creait une 
situation nouvelle. I I ne s'agissait plus de faire une propagandę 
abstraite pour l a paix et 1'ordre international ou de proposer l a creation 
de procedures. L a Societe des Nations, institution permanente et a 
competence generale, etait 1'instrument pratique qui devait servir a 
promouvoir l a collaboration internationale. C e u x qui voulaient t r a -
vai l ler au succes de 1'internationalisme, devaient prendre part i pour 
la Societe des Nations et en faire le centrę de leur propagandę. 

L e s anciennes societes pour l a paix eussent peut-etre pu s'adapter 
a l a situation nouvelle. On jugea preferable de creer de nouvelles 
societes ayant expressement pour but de faire connaitre la^Societe des 
Nations et de l a seconder. 

U y eut donc deux sortes de societes. D ' u n cóte, les associations 
nouvellement creees pour mil iter en faveur de l a Societe des Nations; 
de 1'autre, les anciennes societes de paix ou meme des societes nouvelles 
du meme genre. 

N i les anciennes societes de paix, n i les associations pour l a Societe 
des Nations n'ont acquis u n grand developpement, et ce fait doit etre 
releve comme une preuve du peu d'interet de 1'opinion pour les 
questions internbticmales et de l a faiblesse de 1'internationalisme. 

I . — L e s a s s o c i a t i o n s p o u r l a Societe des N a t i o n s . 

Des associations pour l a Societe des Nations se sont constituees dans 
presque tous les pays du monde. U ne sera question ic i que de l a 
Grande-Bretagne et de l a France . 

a) E n Grande-Bretagne, l a « League of Nations Union » a occupe 
la premierę place parmi toutes les societes visant, d'une faęon generale, 
au developpement de 1'internationalisme. 
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L'objet de l a « League of Nations Union » defini par elle-meme 
est tres significatif (1) : 

E n 1937, l a « League of Nations Union » comptait 2.800 sections. 

3.476 reunions publiąues (3 ) . Son President, L o r d ' C e c i I , n'etait pas 
u n President pour la figuration, c'etait un lutteur qui avait mis sans 
reserve son autorite et son talent au service d'une cause. P a r m i les 
Presidents honoraires de 1'Union on comptait, en 1937, le premier 
Ministre en fonction, deux anciens premiers ministres. P a r m i les 
vice-Presidents, on comptait de nombreuses hautes personnalites r e l i -
gieuses, notamment l 'Archeveque de Canterbury, plusieurs ministres 
et ex-ministres , notamment le ministre des Affaires etrangeres en 
fonction. 

L e Comite executif avait pour President M . Gi lbert M u r r a y et 
comptait dans son sein des personnalites marquantes. L a Commission 
parlementaire comptait 106 membres de l a Chambre des Communes. 

Sans doute, ce n'etait encore qu'une minorite des dirigeants de l a 
Grande-Bretagne qui faisait partie de l a « League of Nations Union », 
et sans doute aussi certaines adhesions n'exprimaient pas u n a t t a -
chement profond a l a cause de l a Societe des Nations. Neanmoins, l a 
« League of Nations Union » presentait une certaine surface. 

b) E n France , l a situation etait assez differente. U existait une 
Association franęaise pour la Societe des Nations, comptant deux 
categories de membres : des adherents individuels, au nombre de 
« quelques dizaines de mil l iers » (4 ) , et des adherents collectifs, p r i n -
cipalement 600.000 anciens combattants. Mais des adhesions collec-
tives sont tres loin d'avoir l a valeur des adhesions individuelles ! E n 
realite, 1'Association franęaise pour la Societe des Nations avait beau -
coup moins de notoriete, de vitaiite et d'influence que la « League 
of Nations Union ». 

I I faut dire qu'a cóte de 1'Association franęaise pour l a Societe des 
Nations existaient d'autres societes — telle l 'Association de l a « P a i x 
par le Droit » — qui, ensemble, constituaient l a « Federation franęaise 

(1) L a « League of Nations Union » a pour but : 
« 1. — Dobtenir Facceptation confiante par le peuple britanniąue de la 

Societe des Nations gardienne du droit international, organe de la collaboration 
internationale, arbitre en dernier ressort des differends internationaux et moyen 
supremę pour supprimer les injustices qui peuvent menacer la paix du monde. 

« 2. — De favoriser la comprehension mutuelle, la bonne volonte, la pratiąue 
de la collaboration et des rapports loyaux entre les peuples. 

« 3. — De preconiser le complet developpement de la Societe des Nations 
de faęon qu'elle devienne une organisation universelle garantissant la liberte 
des nations, agissant comme tuteur et protecteur des races arrierees et des 
territoires non encore gagnes par la civilisation, maintenant 1 ordre interna
tional et finalement delivrant FHumanite de la guerre et de ses effets. s 

(2) Peace Year Boofc, 1938, page 121. 

(3) The « League oj Nations Union Year Book », 1938, page 48. 

(4) (Cest ce que dit le Bulletin de V « International Federation oj League oj 
Nations Sodeties », 1938. n " I - I I , p. U l ) . On peut se demander si le pluriel 
en ce qui concerne les dizaines exprime exactement la realite. 

S a revue mensuelle avait organise 
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des Associations pour l a Societe des Nations », comptant. 16 p a r t i -
cipants. 

Toutes ces associations reunissaient peu d'adherents. L e u r acthdte 
etait faible. L e s conferences organisees par elles attiraient en generał 
peu d'auditeurs; a egalite de talent et de notoriete des orateurs, elles 
en attiraient beaucoup moins que les reunions de partis. 

A la tete de ces mouvements on trouvait des universitaires, que l -
ques hommes politiques, principalement les ministres des Affaires 
etrangeres (1 ) , ceux du jour, de l a veil le et du lendemain pour 
lesquels l a Societe des Nations rentrait dans leur specialite, quelques 
parlementaires peu nombreux, specialises dans les questions i n t e r -
nationales, des delegues a u x conferences ou commissions de l a Societe 
des Nations et quelques personnes ayant voue leur activite a la 
cause internationale. Ce qui frappe, c'est l a rarete des representants 
du monde politique et 1'absence des dirigeants de tous ordres : 
ecrivains, journalistes, chefs syndicaux, autorites religieuses catho-
liques, chefs d'entreprises, etc... L e s partis politiques, notamment les 
grands partis de gauche qui se declarent partisans d'une politique in ter 
nationale, ne sont representes que par quelques personnes — c'est 
le cas du part i radical — p u meme ne sont pas representes du tout 
— c'est le cas du part i socialiste (meme a part ir de 1933, date a 
laquelle le part i socialiste franęais cesse de bouder la Societe des 
Nations) . 

Cette absence traduit un manque d'interet qui ne doit pas etre 
pris dans tous les cas pour une complete indifference. I I exprime 
parfois une conception etrange du róle de l a Societe des Nations. 
Certains , qui croient a 1'utilite de l a Societe des Nations, ne l a con-
siderent pas comme une affaire qui les concerne. C e s t pour eux une 
machinę destinee a fabriquer l a paix, le monde en profitera s i 1'affaire 
est bien organisee; mais on n'a pas a s'immiscer dans son fonction-
nement n i a se poser de questions a son sujet. On regarde l a Societe 
des Nations comme une institution qui se suffit a elle-meme, dont 
la gestion est 1'affaire du ministre competent et de techniciens, mais 
qui n 'a pas besoin du concours actif de 1'opinion ! 

I I . — L e s societes de p a i x . 

A cóte des associations pour l a Societe des Nations continuerent 
d'exister des societes de paix . Certaines dataient d'avant l a premierę 
guerre mondiale. D'autres v irent le jour dans la periode de 1'entre 
deux guerres. 

Ces associations presentent une assez grandę diversite. 
L a plupart expriment le pacifisme qui, apres l a premierę guerre 

mondiale, s'engagea dans la voie etroite deî  1'antimilitarisme^ du refus 
absolu de l a guerre, de 1'objection de conscience, toutes cboses plus 
ou moins incompatibles avec le systeme des sanctions et meme avec 
l 'existence d'une Societe des Nations efficace. E n Grande-Bretagne, le 

(1) Par exemple Georges Bonnet! 
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pacifisme radical se place generalement sur le terra in religieux. E n 
France , i l est d'inspiration libertaire anarchistę. 

D'autres associations, sans se desinteresser de la Societe des Nations, 
yeulent poursuivre une ceuvre qui leur parait plus large que celle 
d'appuyer la Societe des Nations ou, au contraire, elles visent des buts 
particuliers, tels que les echanges universitaires, l a lutte contrę les 
crises economiques et le chómage, etc... 

Enf in , certaines font specialement appel aux femmes ou a u x jeunes 
gens ou aux membres de 1'enseignement. 

L e s groupements de caractere pacifiste n'ont pas represente une 
force organique, mais i ls ont traduit u n sentiment tres repandu dans 
les pays democratiques, ne de l a fatigue et des deceptions de l a p r e 
mierę guerre mondiale. B i e n que ces groupements n'aient pas eu u n 
grand rayonnement, i ls trouverent une opinion toute preparee a 
retenir et a repandre leurs formules. 

U l . — L e R a s s e m b l e m e n t u n i v e r s e l p o u r l a P a l x ( R . U . P . ) . 

L e cas du Rassemblement universe l pour l a paix , fonde en sep-
tembre 1935 sur l ' initiative de L o r d Cec i l et de P i e r r e Cot, presente 
u n reel interet. 

L 'originalite du Rassemblement uniyersel pour l a P a i x n'est pas 
tant son programme dans lequel on retrouve plus ou moins les p r i n 
cipes des partis politiques a tendance internationale et des associations 
pour l a Societe des Nations (1 ) . On note cependant le caractere cate-
gorique du point 3 : 

« L e renforcement de l a Societe des Nations pour preyenir et 
arreter les guerres par 1'organisation de l a securite collectiye et de 
1'assistance mutuelle. » 

Mais 1'insertion de cette formule eut pu ne pas avoir de grandę 
signification. E l l e eut pu, comme de nombreuses formules, representer 
une satisfaction donnee a une tendance, les tendances opposees obtenant 
une satisfaction correspondante. Dans ce cas, on vient vous dire : 
ceci est conditionne par cela, et ceci n 'ayant pas ete realise, cela n'a 
pas a s'appliquer. P a r exemple, s i l 'on n'a pas mis sur pied u n meca-
nisme pratique pour reviser les traites, on n'est pas fonde a faire 
jouer l a securite collectiye, on laissera donc les mains libres a 1'agres-
seur ! 

(1) Ces principes sont : 
« 1. — L :inviolabilite des obligations resultant des traites. 
« 2. — L a reduction et la limitation des armements par accord international 

et la suppression des profits resultant de la production et du commerce des 
armes. 

« 3. — L e renforcement de la Societe des Nations pour prevenir et arreter 
les guerres par 1 organisation de la securite collective et de 1'assistance mutuelle. 

« 4. — L'etablissement, dans le cadre de la Societe des Nations, d'un meca-
nisme efficace pour remedier aux situations internationales susceptibles de 
provoquer la guerre. » (Congres universel pour la Paix, Bruxelles 1936, Edit . 
Labor, p. 6.) 
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Cependant, le R . U . P . presente un ensemble de traits caracteristiąues. 
A u point de vue des principes, i l prend nettement part i pour l a 

securite collectiye, c 'est-a-dire pour l a resistance a ' 1'agresseur, et i l 
donnę son appui a l a Societe des Nations. I I voit par ail leurs dans 
le fascisme u n fauteur de guerre dont i l denonce les agissements. 
Autrement dit, i l est contraire a l a politiąue dite d'apaisement faite 
de concessions et de passiyite a Fegard des nationalismes qui menacent 
et qui prennent. 

A u point de vue de sa composition, le R . U . P . est essentiellement 
u n groupement de partis politiąues, de syndicats, d'associations c u l t u -
relles, religieuses, etc... I I opera une grandę concentration de forces (1 ) . 

I I y a un l ien etroit entre l a position prise par le R . U . P . d'une 
part et sa puissance et sa yitalite d'autre part. 

E n effet, en combattant le fascisme sur le plan international, en 
denonęant sans menagement ses entreprises, le R . U . P . parlait u n 
langage qui touchait une foule de gens que les idees generales dordre 
et de justice internationale developpees dans 1'abstrait, c 'est-a-dire 
sans les rattacher clairement aux problemes brulants du jour, eussent 
laisses plus ou moins froids. L e R . U . P . entrait dans le v i f de l a 
politiąue; prendre part i contrę le fascisme c'etait prendre parti non 
seulement contrę les fascistes italiens et les nazis allemands, mais 
encore contrę l 'adversaire politiąue « at home », c 'est-a-dire contrę 
les amis des regimes fascistes assez nombreux dans les pays demo-
cratiąues, contrę les partis conseryateurs, dont de nombreux elements 
avaient des complaisances ou des indulgences pour le fascisme. I I ne 
s'agissait plus d'une propagandę non partisane pour des principes l o i n -
tains et abstraits, mais d'une lutte contrę des adversaires determines. 

A u s s i bien, tandis que les societes de paix et les associations pour 
la Societe des Nations ne groupaient en France que des effectifs 
squelettiques et laissaient en dehors d'elles les forces vives du pays, 
ses dirigeants de tous ordres, le R . U . P . , au contraire, comptait dans 
son sein les trois grands partis de gauche (parti radical , parti socia
liste, part i communiste) , le gros des syndicats, beaucoup d'ecrivains, 
de journalistes se situant a gauche. A u premier Congres franęais du 
R . U . P . , qui se tint a P a r i s les 25, 26, 27 septembre 1937, seize 
millions de citoyens et citoyennes franęais etaient indirectement repre 
sentes par les groupements affilies au R . U . P . (2 ) . 

Malgre l 'existence du R . U . P . , l a politicfue d'appui a l a Societe 
des Nations, de resistance a Fagression ne reęut pas, en pratiąue, u n 
appui plus efficace de l a part des gouvernements de France et d 'Angle-
terre. Ce la tient a ce que Fopinion des pays democratiąues etait diyisee, 
u n element non negligeable repugnait a contrarier les regimes f a s -

(1) A u premier Congres du R. U. P., tenu a Bruxelles les 3. 4, 5, 6 sep
tembre 1936, 8 millions de Franęais, plusieurs millions d'Anglais, 15 millions 
de Nord-Americains, 2 millions et demi de Tchecoslovaques etaient representes. 

(2) Dans le Congres certes des tendances diverses etaient representees. L a 
note « paciflste » traditionnelle se fit entendre, mais timide, alteree; la no te 
nettement dominantę c etait celle de la resistance collectiye a Fagression. « L a 
paix est indivisible », « la guerre a un nom, le Fascisme », furent les formules 
en honneur. 
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cistes, i l etait essentiellement anticommuniste et antisocialiste. D'autres 
croyaient possible d'apaiser Hi t ler et Mussolini en leur faisant des 
concessions. L e s elements groupes dans le R . U . P . etaient loin d'etre 
tous animes de l a meme conviction et de la meme resolution. E n 
France , le part i radical et le part i socialiste avaient donnę leur adhesion 
au R . U . P . Cependant, dans le parti radical , i l y avait des elements, 
et non des moins influents, qui etaient pleins d'indulgence, voire de 
sympathie, pour le fascisme etranger. P a r ai l leurs, le part i radical 
et surtout le part i socialiste restaient profondement marąues par l a 
pensee pacifiste, et beaucoup inclinaient a croire qu ' i l fal lait poursuiyre 
sans se decourager la politiąue de concession a Hit ler et a Mussolini . 

Quoi qu ' i l en soit des causes de 1'echec finał des efforts du R . U . P . , 
i l est interessant de retenir que, quand 1'action internationale s'est 
trouvee melee a l a lutte des partis, aux oppositions vecues et senties 
sur le plan de l a politiąue interieure, elle a trouve une large audience 
et a suscite u n v i f interet qu'elle ne trouvait pas autrement. 

S E C T I O N I I I . — L A FORMATION INTERNATIONALE DE L 'OPINION PUBLIQUE 
E S T N E G L I G E E . 

On peut dire que, d'une faęon generale, on a accorde peu d'attention 
a l a formation internationale de 1'opinion publiąue. 

L a propagandę pour la Societe des Nations et la collaboration in ter 
nationale a ete absente ou elle a ete m a i faite. 

L e mot propagandę prete aujourd'hui a equivoque et inspire de 
la defiance, voire du degout. I I evoque en effet les mythes seducteurs 
avec lesąuels on trouble, on egare les peuples, l a savante, systematiąue 
et impudente falsification de l a yerite qu'ont pratiąuee les regimes 
totalitaires. 

Cependant, l a propagandę reste une necessite. L e s opinions publiąues 
ne peuvent connaitre que ce qu'on leur a appris, comprendre que ce 
qu'on leur a explique, aimer que ce qu'on leur a montre digne d'etre 
aime. S ' i l n 'y avait pas au sein de l a societe nationale de propagandę 
politiąue, i l n 'y aurait pas de v ie politiąue. L ' E t a t se bornerait a 
gouverner et a administrer dans l'indifference generale, ce qui , dans 
le monde modernę, est chose impossible. 

Or, on ne pourra instaurer u n ordre international veritable et avoir 
des institutions internationales puissantes que si on interesse les 
opinions publiąues a cet ordre international, s i on le l u i fait aimer 
et s i on l u i en revele les inevitables exigenees. 

E n fait, la propagandę pour la Societe des Nations, 1'ordre et la 
collaboration internationale a ete tres insuffisante. 

1. — L e Secretariat de l a Societe des Nations n'a cesse de donner 
des informations a l a presse, mais i l devait se borner a informer. Ses 
informations etaient « neutres », redigees en termes diplomatiąues de 
faęon a ne heurter aucun gouvernement, a ne froisser les susceptibilites 
d'aucune opinion publiąue. I I devait se garder de paraitre critiąuer 
ou condamner les conceptions et"~Ies pretentions des uns ou des 
autres. Cette ligne de conduite decoulait de l a conception meme qu'on 
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s'etait faite du role de l a Societe des Nations et de son Secretariat. 
Quoi qu ' i l en soit, cette intormation officielle honnetement presentee 

restait trop neutre pour etre reellement objective. Ce qu'elle disait 
etait sans doute exact, mais pas assez explicite, et ne pouvait faire 
saisir aux non-inities l a signification des evenements. C e t a i t une infor -
mation probe, prudente et incomplete, ce n'etait pas de l a propagandę. 

2. — L a propagandę devait etre 1'affaire des particuliers : person
nalites, associations, partis. 

bfous avons parle des associations pacifistes, de leur propagandę 
traduisant leur esprit : malediction de l a guerre, refus de prevoir 
1'emploi de l a force pour '"assufer~Fbrdre et la justice internationale, 
sentimentalite mievre et debile. 

L e s associatioi?s pour l a Societe des Nations firent une meilłeure 
propagandę. Mais elles eurent, comme on vient de le dire, peu de 
developpement et d'infiuence. L e u r propagandę eut aussi u n caractere 
trop « sage ». I I semblait que la Societe des Nations fut une entre -
prise philanthropique ou charitable comme la lutte contrę 1'alcoolisme 
et l a traite des femmes, ou l a protection des animaux. 

C e t a i t a u x leaders politiques, aux gouvernants, a u x chefs de partis, 
aux hommes verses dans la science politiąue, de faire l a propagandę, 
c 'est -a-dire a expliquer a u x peuples les dures exigences de 1'ordre 
et de l a justice internationale, de leur montrer la grandeur et 
la beaute de l'oeuvre, de leur indiąuer les buts prochains a atteindre, 
de leur signaler les difficultes pratiąues a vaincre. I I s'agissait d'une 
grandę et dure bataille; elle devait etre l ivree avec application, avec 
y ir i l i te , sans illusions, sans faiblesse, sans fade sentimentalite. 

Leaders politiąues, gouvernants, fai l l irent a leur tache. L e s uns 
marąuerent u n desinteressement a peu pres total, les autres donnerent 

J'illii«łion gnę la j f i r t i p ^ e t a i t gagmee et le monde metamorphose parce 
qu'on etait arr iye tant bien que m a i a conclure des accords qui, a u 
fond, ne reglaient r ien , et que, dans des discours plus ou moins vains 
ou mensongers, on avait celebrę la conciliation et l a paix et parle de 
« 1'esprit de Geneve ». On se garda bien d'expliquer ce que signifiait 
l a securite collectiye, qui etait un des elements essentiels de 1'orga-
nisation internationale, element sans leąuel tout le reste etait appele 
a s'ecrouler au jour de l 'epreuve. I I fallait persuader les peuples de 
leur etroite solidarite et de l a necessite__pour tous de lą securite 
collectiye, qu ' i l etait aussi coupable de negliger que de negliger l a 
defense nationale. I I fallait dire aux peuples que cette securite collec
tiye n'etait pas u n avantage gratuit, u n don du ciel , mais un bien 
qu'ils deyraient, le cas echeant, payer avec du sang et des larmes. 
On se garda bien U<T^Iire ces choses : les pacifistes, parce qu'ils ne 
comprenaient r ien a l a ąuestion interrialionale; les póliticiens, parce 
qu'ils etaient legers, qu'ils ne se souciaient pas de former 1'esprit 
public et ne cherchaient qu'a plaire en disant des choses agreables; 
les hommes d 'Etat de l a yiei l le ecole — c 'est-a-dire l a majorite — 
parce qu'ils en etaient restes aux conceptions de l a fin du-Aojcl-sieclfi 
et qu'i ls etaient incapables de comprendre les besoins du monde n o u -
veau. 
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I I s'agit de t i rer de l 'experience du passe des enseignements pour 
l 'avenir. Comme nous l 'avons dit, 1'interet pratiąue de cette etude 
depasse de beaucoup son interet proprement historiąue. 

Nous signalerons d'abord deux erreurs opposees qui sont egalement 
a eviter : 

Certains auront tendance a croire que la seconde guerre mondiale 
aura cree u n climat entierement nouveau. C e s t meconnaitre l a con-
tinuite historiąue qui fait qu ' i l n 'y a n i disparitions, n i creations 
brusąues et totales! I I faut donc s'attendre a retrouver dans une 
certaine mesure les oppositions, les difficultes d'hier auxquelles s'en 
ajouteront peut-etre de nouvelles. 

Mais une autre erreur serait de se figurer qu'on retrouvera apres 
la guerre les problemes dans 1'etat ou i ls etaient en 1939, et qu ' i l 
suffira, pour les resoudre, d'avoir compris tardivement ce qu'on aurait 
du comprendre dans les stupides annees qui precederent le ca ta -
clysme. L 'histo ire ne se repetę jamais exactement. U n evenement de 
1'ampleur de la seconde guerre mondiale aura change bien des choses, 
affaibli momentanement ou definitivement certains pays, accru consi-
derablement l a puissance de certains autres. Quand certaines s i t u a -
tions analogues a celles du passe se retrouveront, les memes róles 
ne seront pas tenus par les memes acteurs, et cela a son importance. 
A u point de vue des opinions, l 'experience de l a guerre aura ebranle 
des il lusions et des prejuges en meme temps qu'elle aura pu en faire 
naitre de nouveaux. 

Nous donnerons u n bref resume des principales causes politiąues 
et morales de 1'echec des democraties occidentales dans la periode 
de 1'entre deux guerres et, en meme temps, nous nous demanderons 
quels changements l a guerre aura pu apporter. 

S E C T I O N I . — F A C T E U R S HOSTILES OU DEFAVORABLES 
A LA COLLABORATION INTERNATIONALE. 

I . — L e s d i c t a t u r e s n a z i e et f a s c i s t e . 

1. — L'echec de l a Societe des Nations et le naufrage de l a paix 
ont ete provoques par les dictatures nationalistes allemandes et i t a -
liennes, et par le Japon imperialistę, tous trois animes d'une volonte 
de guerre et de conąuete. Sans ces puissances, l a seconde guerre 
mondiale n 'aurait pas eu l ieu, l a Societe des Nations aurait vecu tant 
bien que m a i et se serait sans doute affermie et developpee avec le 
temps. 

Cette constatation ne diminue en r ien l a responsabilite des gou-
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vernants et de 1'opinion des pays democratiąues qui avaient l a charge 
de faire v ivre l a Societe des Nations. L e constructeur d'un navire ne 
peut alleguer a sa decharge que s ' i l n 'y avait pas eu de tempete le 
navire n'eut pas sombre. L a Societe des Nations devait conjurer le 
risque de guerre, c'est surtout pour cela qu'elle avait ete creee ! 

D u reste, s i les dictatures nationalistes purent naitre, grandir, 
acąuerir une formidable puissance, ce fut grace a l a faiblesse, aux 
complaisances, voire a l a complicite des pays democratiąues qui posse-
derent longtemps la plus grandę force et eussent pu tout empecher 
s'ils avaient ete capables de youloir et d'agir. 

2. — L a nouvelle Organisation internationale aura - t - e l l e a faire 
face aux memes dangers ? 

L e danger etait hier constitue par 1'Italie fasciste, FAllemagne 
hitlerienne, le Japon imperialistę. 

I I est bien peu probable que 1'Italie constitue dans Favenir u n 
danger pour la paix et Fordre international. L T t a l i e n 'a pas l a popu-
lation, les ressources economiąues et Findustrie necessaires pour 
constituer une grandę Puissance mil i ta ire ; surtout elle n'a pas une 
mentalite belliąueuse, Fideologie nationaliste et guerriere que Musso
l i n i avait essaye de l u i inculąuer s'accordait m a i avec son tempe
rament et ses traditions. 

L e cas de FAllemagne est tres different. Grandę Puissance indus -
triel le et mil i taire , FAllemagne modernę a montre une inclination tres 
forte pour la guerre, l a domination et l a conąuete; sans doute, le 
desastre de 1945, faisant suitę a l a defaite de 1918, pourra faire 
reflechir le peuple allemand et l u i faire prendre une nouvelle or ien-
tation; neanmoins, l a marąue laissee sur ce peuple par le nat ional -
socialisme, qui prit l a suitę du nationalisme du deuxieme Re i ch que 
B i s m a r c k crea par le fer et par le sang, sera vraisemblablement 
durable et profonde. 

L e Japon, avec sa nombreuse population, ses traditions mil itaires, 
ses tendances imperialistes, pourra, l u i aussi, constituer a nouveau une 
menace. 

A la verite, le danger allemand et le danger japonais n'auront 
definitivement disparu que quand les deux pays, apres avoir change 
d'ideaux politiąues et de mentalite, s'integreront a nouveau dans la 
communaute internationale. 

Ce qui est a craindre, c'est qu'apres avoir pratiąue une politiąue 
de severite maladroite pendant l a periode ou les vaincus seront trop 
accables sous le poids de leur defaite et trop occupeś a panser leurs 
blessures pour se lancer dans des aventures, on ne se lasse, au bout 
de quelques annees, de sa propre r igueur et que Fon recherche alors 
a tout p r i x l a conciliation, renonęant a recourir a l a contrainte et a 
Fintimidation meme s i elles sont necessaires. E n bref, on risąuerait 
de repeter les erreurs de Fentre deux guerres qui consisterent a p r a -
tiąuer a contre-temps la pobtiąue de conciliation et l a pobtiąue de 
force, a oublier que le choix entre ces politiąues est affaire d'oppor-
tunite et que Fon doit toujours etre capable de passer de Fune a Fautre 
selon les circonstances. 
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3. — D'autres Puissances que les Puissances vaincues de l a seconde 
guerre mondiale pourront-elłes menacer l a paix du monde ? 

Souhaitons qu ' i l n'en soit pas ainsi , mais r ien ne le garantit. L 'histoire 
montre que des grandes Puissances ont, a tour de role, tente d'etablir 
leur hegemonie. E n Europę, l a menace est venue de 1'Espagne, puis 
de l a France , puis de FAllemagne. Lhmperial isme est de tous les 
temps et de tous l ieux . Penser qu ' i l doive, a l a suitę d'une grandę 
guerre, disparaitre pour toujours ou tout au moins laisser a FHumanite 
u n long repit, est une tres na'ive i l lusion. On a eu cette i l lusion en 1919, 
i l faut se garder de Favoir en 1945. 

I I n 'y a pas plus de nations predestinees a l a paix, a l a moderation 
et a l a justice que de nations predestinees a l a guerre et a l a domi-
nation. L T t a l i e et le Japon avaient soutenu le bon combat dans la 
guerre de 1914. Ce la ne les a pas empeches de representer l a yiolence 
injuste dans la seconde guerre mondiale. 

S i l a nouvelle Organisation internationale devait reposer sur ce 
postulat qu'une menace de guerre ne peut venir que des Etats vaincus 
dans la seconde guerre mondiale, et s i , faisant profession d'un opti -
misme factice, on se refusait a envisager l a possibilite de conflits entre 
les grandes Puissances victorieuses, on meconnaitrait u n des grands 
dangers de Favenir . 

L e s fondateurs de la premierę Societe des Nations, a tort decries, 
n'ont pas commis une telle erreur . I l s ont etabli une loi universelle qui 
s'appliquait a tous les Etats grands et petits, aux vainqueurs de l a 
guerre comme aux neutres et aux vaincus. L 'existence d'une telle loi 
universelle n'est oifensante pour personne. A Finterieur de F E t a t , tous 
les individus sont egalement soumis aux lois penales. I I n 'y a r ien 
de blessant pour u n honnete homme de savoir qu ' i l est assujetti aux 
lois qui punissent les assassins et les voleurs. Ces lois ne s'appliqueront 
pas a l u i , non pas parce qu ' i l est place au-dessus d'elles, mais parce 
qu ' i l ne les enfreindra pas. 

On a objecte que le caractere generał de l a loi etablie par le Pacte 
etait theoriąue. Comment la Societe des Nations, a - t -on dit, eut-el le 
pu appliquer des sanctions a l a France ou a l a Grande-Bretagne quand 
ces deux Puissances formaient Fossature meme de l a Societe ? 

I I faut s'entendre; i l est evident que dans le cas ou les perturbateurs 
representent une force incoercible, i ls imposeront fatalement leur loi , 
qu ' i l y ait une Societe des Nations ou qu ' i l n 'y en ait pas. S i toutes 
les grandes Puissances ou la majorite d'entre elles se mettent d'accord 
pour dominer, asservir et exploiter les autres, personne n'y pourra r ien , 
mais chaque fois qu ' i l y aura une possibilite et une volonte de res i s 
tance, Fexistence d'une Societe des Nations ne pourra qu'encourager 
et renforcer cette resistance et entrayer Faction des agresseurs. Avec 
une Societe des Nations universelle ou a peu pres, dont toutes les 
grandes Puissances feraient partie, aucune grandę Puissance, s i forte 
fut-e l le , ne serait en mesure d'imposer sa loi aux autres. 

Remarquons que le probleme est politiąue et non juridiąue. I I ne 
depend pas essentiellement, comme certains le croient, de Fadoption 
de l a regle de Funanimite ou de l a majorite, de Fexistence ou de 
l ' inexistence d'un veto. I I depend avant tout du fait que, lorsąue eclate 
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une crise internationale, les Etats representant ensemble la plus grandę 
force ont ou non l a volonte de faire respecter l a loi internationale. 
M i e u x vaut une Organisation internationale consacrant l a regle de 
1'unanimite, mais dont la plupart des membres sont decides a s'opposer 
a 1'agression, qu'une Organisation consacrant l a regle de l a majorite, 
mais dont les membres, en fait, n'ont pas l a volonte d'agir ! 

L'hypothese de 1'attitude antisocietaire prise par une Puissance 
quelconque evoque la question de l 'universal ite de 1'Organisation in ter 
nationale dont nous avons deja parle au debut de cette etude. I I est 
certes tres desirable que l 'Organisation soit universelle ou se rapproche 
de l 'universalite ; mais 1'Organisation peut se passer de l 'universalite, 
car 1'attachement et l a resolution de ses membres importent plus 
que l 'universal ite . Des lors, le depart d'un pays, s i considerable so i t - i l , 
ne doit aucunement entrainer une debandade generale ou l a mise en 
veilleuse de 1'Institution. L e s membres restants prouveront leur sens 
politiąue et leur veritable esprit international en maintenant leur 
appui a 1'Institution dont 1'action est encore plus necessaire en une 
periode troublee et difficile qu'en une periode de tranąuillite. Quand 
u n membre viole l a Constitution internationale, i l commet une trahison; 
quand d'autres membres s'autorisent de cette circonstance pour se 
ret irer , i ls commettent une desertion ! 

I I . — L ' i s o l a t i o n n i s m e . 

L e premier vice de l a politiąue des grandes democraties a ete 1'isola-
tionnisme radical des E t a t s - U n i s qui croyaient qu'ils n'avaient besoin 
du concours de personne pour assurer leur securite et leur prosperitę, 
et refuserent d'entrer dans une Societe des Nations qui paraissait ne 
devoir leur apporter que des charges; isolationnisme relatif de l a 
Grande-Bretagne et de l a France , qui voulaient bien faire partie d'une 
Societe des Nations, mais l u i marchandaient leur concours et ne l a 
consideraient que comme u n element secondaire de leur politiąue. 

Sous ce rapport, i l n'est pas temeraire de penser que la seconde 
guerre mondiale aura apporte u n grand changement dans les opinions. 
Pretendre trouver son salut dans la neutralite serait evidemment une 
absurdite ! Aucune grandę Puissance, s i grandę soit-elle, n'est assez 
forte pour pouvoir assurer sa propre defense s i elle se trouve en p r e -
sence d'une autre grandę Puissance ou d'une coalition de Puissances. 
Quant a u x Puissances de second ordre, elles risąuent non seulement 
de fourńir u n champ de bataille aux belligerants, mais encore d'etre 
obligees par l 'un d'eux de passer corps et ame a son service. 

L'enseignement de l a premierę guerre mondiale n 'avait pas ete 
compris, i l n'y a pas l ieu de s'en etonner, les gens comprennent 
rarement les choses du premier coup; ce qui n 'a l ieu qu'une fois leur 
semble u n accident, u n effet du hasard. Mais l a repetition, a pres de 
vingt ans d ' intervalle, de la meme catastrophe par suitę de 1'incapacite 
des gouvernements et des peuples a saisir que certaines guerres ne 
peuvent etre localisees, a une singuliere valeur d'enseignement que 
les esprits les plus fermes et les moins perspicaces ne peuvent pas 
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ne pas comprendre. A u s s i bien, 1'isolationnisme, si arrogant hier, se 
tait aujourd'hui . I I ehancelle sous le coup que les evenements l u i ont 
porte. Mais i l n'est que blesse ! I I faut s'attendre a le voir se ressaisir 
pour exploiter demain les deceptions que laissera fatalement l a victoire, 
faire appel aux egoismes individuels et nationaux qui sont eternels, 
et s'associer aux efforts de tous ceux qui, par temperament ou interet, 
tiennent pour l a negation et 1'abstention, ou visent a l a dissociation, 
a l 'anarchie. 

L' isolationnisme qui domina, dans certains pays, 1'esprit public, qui 
eut tant d'adeptes dans les assemblees politiąues, les partis, l a presse, 
ne peut avoir disparu soudainement. Certains que 1'on croit convertis 
auront du m a i a depouiller le v ie i l homme; ceux qui s'eifacent parce 
que 1'heure actuełle leur est defavorable, ne manąueront pas de 
profiter des apparences de justification et des occasions de revanche 
que l 'avenir pourra leur apporter. 

Or, ces occasions viendront. L e s guerres ne laissent pas seulement 
des ressentiments contrę les ennemis, elles laissent des rancoeurs 
entre allies. A u lendemain des guerres, l a reaction des egoismes 
s'opere contrę 1'esprit de devouement et de solidarite auąuel 'on a 
tant demande qu'on l ' a epuise. P a r ai l leurs, tout passe; l a paix cree 
vite Fi l lusion s qu'e l le doit durer toujours et les enseignements de l a 
guerre s'oublient. 

I I faut donc se preparer a faire face a un retour offensif de 1'isola
tionnisme. 

I I I . — L e n a t i o n a l i s m e . 

1. — Des institutions internationales ne peuvent prosperer, un ordre 
international veritable ne peut regner, s ' i l n'existe pas u n esprit in ter 
national et s i l a mentalite nationaliste predomine partout. 

Or, meme abstraction faite du nationalisme frenetiąue et agressif 
de FAllemagne, de 1'Italie et du Japon, le nationalisme representait 
un des traits dominants du monde d'avant guerre. 

L 'opinion, selon laąuelle le stade du nationalisme etait deja depasse 
et l a societe evoluait de faęon sure et rapide vers 1'internationalisme, 
etait une grandę i l lusion. Or , on ne peut agir efficacement sur les 
evenements s i on part d'une i l lusion. 

2. — L a seconde guerre mondiale aura - t - e l l e renforce ou affaibli 
le nationalisme ? 

Sans doute, dans les pays qui ont eu a subir une guerre qu'ils 
n'avaient pas youlue, particulierement dans eeux qui ont comiu l ' i n v a -
sion ou les bombardements, l a guerre aura renforce le sentiment 
national, Fattachement a l a Patr ie . Mais ceci en soi n'est pas u n mai . 
L'egoi'sme individuel , le scepticisme, Fabsence d'attachement a son 
pays ne sauraient en effet constituer le fondement de 1'ordre inter 
national. 

L a guerre aura - t - e l l e contribue a faire connaitre Fetranger, a deve-
lopper a son egard Finteret et l a sympathie et a rendre consciente 
Fetroite solidarite qui existe entre les peuples ? 

10 
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A cet egard on doit, semble - t - i l , reserver son opinion. 
Cette reserve peut, au premier abord, etonner. L a seconde guerre 

mondiale donnę, en effet, une extraordinaire leęon d'internationalisme : 
l a victoire aura ete essentiellement le resultat d'un effort commun; 
aucune des nations unieś n 'aurait pu gagner la guerre a elle seule ! 
L e s peuples envahis et occupes ont connu les memes souffrances, le 
meme martyr . E n outre, de tres nombreux individus, soldats et c iv i ls , 
ont, comme combattants, comme prisonniers, comme deportes, fait 
des sejours prolonges a 1'etranger. 

Tout cela semble de naturę a sortir les individus de leur egoisme 
national et elargir leur horizon. Cependant, l a guerre aura d'autres effets 
moins heureux. L e contact de Fennemi, de l 'envahisseur, de 1'oppres-
seur conduit facilement a u n nationalisme haineux et etroit. L e s 
rapports entre armees alliees et entre les armees et l a population des 
pays allies — Fexperience de toutes les guerres le montre — p r o -
duisent des heurts, des froissements, developpent des jalousies. 

En f in , l a propagandę empoisonnee faite methodiąuement par F A l l e 
magne des annees durant, avec Fappui de gouvemements « collabo-
rateurs » sur des populations m a i informees, coupees du reste du 
monde, aura laisse des traces, malgre Faversion generale qu'inspirait 
Fenvahisseur. 

Dans ces conditions, i l est bien difficile de dire des maintenant s i 
l a guerre aura fait progresser le nationalisme ou 1'internationalisme. 
L e s esprits reflechis auront sans doute t ire de l a guerre une leęon 
d'internationalisme, mais les autres, qui sont les plus nombreux, 
n'auront peut-etre v u que les mauvais cótes de 1'etranger, f u t - i l u n 
all ie , et i l se peut que, finalement, ce soit les reactions nationalistes 
de defiance, de deception, d'eloignement, d'antipathie v i s - a - v i s de 
1'etranger qui, dans Fensemble, soient les plus marąuees. 

Dans tous les cas, i l faut se garder de croire que 1'internationalisme 
aura demain cause gagnee. L a lutte pour la victoire de 1'internatio
nalisme sera encore longue et dure ! I I faut qu'on le sache et qu'on 
ne retombe pas dans un optimisme paresseux et sans fondement. 

I V . — L e p a c i f i s m e . 

L a politiąue des grandes democraties a ete infiuencee par cette 
caricature de 1'internationalisme que fut le pacifisme. 

Sans doute, le pacifisme pouvait repondre a des intentions genereuses 
et contenir des elements de verite, mais i l etait vicie par des erreurs 
essentielles. 

L a principale erreur fut de nier l a necessite et l a legitimite de 
1'emploi de l a force pour assurer 1'ordre et l a justice internationale et 
de repandre cette fausse doctrine que Fappel a l a bonne volonte, les 
concessions, le refus d'envisager l a possibilite de l a guerre et le refus 
de l a faire etaient des moyens sufffsants pour assurer l a paix . L e 
pacifisme n'a pas voulu que ce qui est juste fut fort. I I a ainsi fraye 
l a voie a Finiąuite et a l a viofence. L 'amour de l a paix tres developpe 
dans certains pays fut, comme le dit M . Harold But l e r , « une des 
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causes premieres de la guerre ! » Hitler et Mussolini firent une serie 
d'experiences qui les eonvainqui rent que les democraties ne voulaient 
pas combattre, ou que, si elles se resignaient a le faire, elles com-
battraient faiblement et trop tardivement (1). 

L a guerre a pulverise toutes les theses du pacifisme si repandues 
dans les pays democratiques, qui etaient qu'il n'y a pas de guerre 
juste, les torts^etant toujours partages; que le sort du vainqueur ne 
vaut pas mieux que celui du vaincu; qu'un peuple n'a pas a craindre 
l'extermination ou un asservissement definitif; que la guerre est un 
mai plus grand que tous les maux qu'elle pretend eviter; que les 
guerres ont pour cause la volonte des capitalistes qu'ellesenrichł£seatj 

Dans de nombreux pays, la guerre, du fait des atrocites eommises 
par 1'occupant, de 1'obligation dans laquelle elle a mis les civils de 
pourvoir a leur defense et de travailler a la liberation de leur Patrie, 
a cree un climat de durete qui contraste avec la mentalite pacifiste si 
repandue hier dans les pays democratiques, notamment en France. I I 
est meme a craindre que se soit dangereusement developpe le gout de 
la violence, tres different de la resolution virile d'employer la force 
pour defendre son droit, son honneur, sa liberte et imposer le respect 
de la justice. 

Cependant, comme 1'isolationnisme, i l est peu probable que le 
pacifisme disparaisse. Les abus de la violence peuvent, apres un temps, 
próvóquer une reaction en faveur du pacifisme; une exageration en 
effet, en appelle une autre, et puis ce qu'il y a de sentimental, de 
simpliste, dans le pacifisme, fera qu'un certain nombre de gens seront 
toujours attires par lui. 

Ce que 1'on peut esperer, c'est que la cause de 1'internationalisme 
dans 1'apres-guerre sera nettement dissociee de celle du pacifisme et 
que celui-ci, a cóte de l'internationalisme, comptera peu. 

V . — L a nouveaute de l a Societe des Nations 
et 1'idee fausse qu'on s 'en est souvent faite. 

1. — L a Societe des Nations avait, au lendemain de la premierę 
guerre mondiale, les inconvenients de la nouveaute. Sans doute cette 
nouveaute pouvait etre une seduction pour certains qui se figuraient 
que la nouvelle Institution allait transformer le monde d'un seul coup. 
Mais cet etat d'esprit etait celui d'hommes de la rue, et de quelques-
uns seulement. Au regard des gouvernants, des diplomates, des gens 
en place, la nouveaute de 1'Institution prevenait contrę elle. E n effet, 
la plupart de ces gens etaient d'age mGr ou avance, partant mefiants 
vis-a-vis des nouveautes. L a Societe des Nations n'existait pas quand 
ils avaient vingt ans, c'etait son plus grand defaut. I I fut de bon ton, 
dans les cercles gouvernementaux et dans d'autres milieux influents, 
de se montrer sceptique ou dedaigneux vis-a-vis de la Societe des 
Nations. On croyait ainsi se decerner un brevet de sagesse politique 
et de realisme ! 

( 1 ) Harold B U T L E R : The lost Peace, pages 167 et 168. 
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Sous ce rapport, i l y aura quelque chose de change; 1'influence des 
hommes « arrives » avant 1914 sera de moins en moins grandę; les 
autres qui, pendant deux decades, auront entendu parler de la Societe 
des Nations, seront habitues a l'existence d'une Institution de ce genre 
qui ne leur paraitra pas une innovation baroque ou suspecte. 

Reste le fait de 1'echec de la premierę Societe des Nations qui 
risque de discrediter la conception meme de 1'Institution. 

Dans certains pays, notamment en France, ou 1'on avait mai saisi 
le caractere de la Societe des Nations, ou 1'opinion l'avait naivement 
consideree comme une force agissant independamment des gouver-
nements et des peuples, et assurant la paix et la justice internationale 
par on ne sait quel miraculeux processus, 1'idee meme d'vme Societe 
des Nations a ete quelque peu discreditee. 

Mais, dans d'autres pays, ou 1'on a reflechi serieusement a ces pro-
blemes, i l n'y a pas eu de tel retournement d'opinion. E n Grande-
Bretagne, on pense generalement que la conception de la Societe des 
Nations creee en 1919 n'etait pas defectueuse, que 1'instrument ne 
presentait pas de vice et que la responsabilite de l'echec retombe sur 
ceux qui n'ont pas voulu ou su s'en servir. 

Aux Etats-Unis, on se ręnd compte que 1'erreur fut de se tenir a 
1'ecart, et la leęon de la seconde guerre mondiale semble avoir ete 
comprise. 1 

Comme le dit M. Harold Butler, la generation actuelle a deux avan-
tages considerables sur celle qui l'a precedee. D'une part, elle s'atta-
quera au probleme international avec une vue plus exacte de son 
ampleur et de ses difficultes. L'optimisme paresseux et mensonger de 
1'entre deux guerres est heureusement dissipe. D'autre part, une 
experience tres considerable a ete acquise et les echecs subis ont fourni 
de precieux enseignements (1). 

2. — Les peuples mai informes se sont souvent fait de la Societe 
des Nations une conception tout a fait fausse. 

I ls ont regarde la Societe des Nations comme une Institution qui 
devait regler les questions internationales en les dispensant de s'en 
occuper, alors que la Societe des Nations n'etait et ne pouvait etre, 
dans 1'etat present du monde, qu'un instrument de collaboration dont 
la valeur pratique dependait de 1'usage que les gouvernements, sou-
tenus et contróles par les peuples, voulaient en faire. 

On ne saurait denoncer avec trop d'insistance 1'absurdite de cette 
paresseuse illusion qui a largement contribue a l'echec de la Societe 
des Nations. Les peuples doivent comprendre que le sort de la nouvelle 
Organisation internationale sera dans leurs mains comme 1'etait celui 
de la Societe des Nations. Mais si 1'on veut que cette verite soit bien 
comprise, i l faut la dire et la redire ! 

( 1 ) Harold B U T L E R : The lost Peace, page 189. 
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S E C T I O N I I . — L E S VICES E T L E S DEFAUTS 
DE LA POLITIQUE DE LA SOCIETE DES NATIONS. 

V I . — L 'absence de l a foi et de l a volonte necessaires . 

L a plupart des gouvernants des pays democratiąues, tout en faisant 
semblant d'etre favorables a la Societe des Nations, ne croyaient pas 
a ses principes et n'avaient pas la volonte de la rendre puissante pour 
en faire le fondement d'un ordre international pacifiąue et juste. 
Cest la raison principale des echecs de la Societe des Nations. 

On n'appliqua pas le Pacte parce qu'on jugeait de peu d'importance 
qu'il ne fut pas applique. De meme, on ne fit pas honneur a des 
engagements formels pris par traites particuliers (traite de Locarno, 
traite d'alliance franco-tchecoslovaque), bien qu'on parlat sans cesse 
du respect du a la parole donnee, de la saintete des traites ! 

Ce que les gouvernements chercherent a Geneve, ce furent des 
avantages particuliers plutót que 1'ordre et la paix generale. 

Dans la poursuite de cette politique egoistę et a courte vue, les 
pays democratiques, freines par des scrupules, peu actifs et peu 
audacieux, se trouvaient en position d'inferiorite manifeste par rapport 
aux gouvernements totalitaires qui pratiquent systematiquement la 
ruse et le mensonge. 

Leur force eut ete la droiture, 1'attachement a leurs principes, le 
refus des compromissions, le coude a coude avec les autres pays 
exposes aux memes menaces. Ils 1'oublierent. 

Mais, meme ceux qui desiraient servir la Societe des Nations 
employerent des methodes defectueuses. 

V I I . — L' indif ference v i s - a - v i s des resu l tats . 

Ce fut un des traits de la politique pratiquee a la Societe des 
Nations. 

On s'engagea dans des entreprises sans avoir la preoccupation 
d'obtenir le succes. Ainsi en fut-i l pour la conference du Desarmement 
qui eut pu aboutir a un resultat limite, mais qui fut conduite de 
telle faęon que, non seulement elle ne donna aucun resultat positif, 
mais encore elle aggrava la situation internationale, en facilitant le 
rearmement puis le surarmement des Puissances agressives. 

Ainsi en fut-i l pour la politique des sanctions a 1'egard de l'Italie. 
S i 1'on mettait en oeuvre le mecanisme des sanctions, i l etait essentiel 
de tout faire pour que celles-ci reussissent. On ne le fit pas. 

V I I I . — L e f o rmal i sme . 

Cest un systeme qui remplace 1'action creatrice par des rites, des 
formalites, des procedures et des mots. 

I I conduisit a des batailles de textes auxquelles on attachait une 
importance qu'elles ne meritaient pas. Que telle formule fut attenuee 



254 P O L I T I Q U E I N T E R N A T I O N A L E D E S GRANDES DŚMOCRATIES 

ou renforcee, telle reserve exprimee, cela, a la verite, ne changeait 
pas le cours des evenements. 

I I conduisit a multiplier les traites. Un certain nombre de ceux-ci 
etaient vains parce qu'ils ne creaient pas d'obligations effectives. 
Quant aux autres, on les concluait legerement, sans se rendre compte 
des sacrifices qu'il faudrait eventuellement faire pour les appliquer 
et sans avoir la volonte fermę de tenir les engagements pris. Ainsi, 
les traites pour le reglement pacifique des differends ne jouerent pas 
quand les crises eclaterent et on en prit facilement son parti. 

L'esprit formaliste engendra 1'illusion que la cause de la paix avait 
remporte une victoire, parce qu'une procedurę internationale avait 
normalement fonctionne et qu'on etait tombe d'accord pour regler 
une question (differend hungaro-yougoslave, plebiscite de la Sarre). 
A la verite, dans les deux cas, 1'accord n'avait ete possible que parce 
que les Puissances d'agression avaient obtenu ce qu'elles voulaient 
au moyen de procedures, et en depit des apparences les soi-disant 
victoires de la paix etaient en realite des victoires de ses adversaires. 

I X . — L ' i l l u s i o n de l a p a i x a u r a b a i s . 

Ce fut une erreur des gouvernements, autant que des opinions, de 
croire qu'on pouvait obtenir la paix et 1'ordre international en creant 
simplement une Societe des Nations qui tiendrait des reunions perio-
diques, au cours desquelles on confronterait les points de vues en 
faisant appel a la bonne volonte et a 1'esprit de conciliation pour 
arriver a un accord. 

I I est vain de vouloir la fin sans vouloir les moyens. Cest une loi 
essentielle de 1'action politique. L a paix et l'ordre international ne 
peuvent s'obtenir qu'au prix de grands sacrifices et de grands efforts, 
comme la victoire dans la guerre. I I n'y a pas de paix au rabais. 

Ceci sera aussi vrai demain qu'hier. Au lendemain de la presente 
guerre, on se heurtera sans doute a des difficultes plus grandes encore 
que celles qui existaient en 1919. On n'en viendra a bout qu'a con-
dition de proportionner 1'effort a 1'ampleur des difficultes. 

X . — L ' a b u s de l a m a n c e u v r e . — L a p r o c r a s t i n a t i o n . 

L a manoeuvre est sans doute necessaire dans toute action politique. 
Elle a cependant tenu une trop grandę place dans la pratiqud de la 
Societe des Nations. 

L'ajournement des difficultes n'est pas le moyen de les resoudre 
et n'est meme pas toujours le moyen de les apaiser. Le temps a lui 
seul ne suffit pas a arranger les choses. 

Une autre pratique vicieuse fut celle des accords de principe 
auxquels certains donnaient leur adhesion, en se proposant de 
rattraper dans 1'application du principe tout ou partie de ce qu'ils 
paraissaient avoir concede en acceptant le principe. On disait par 
faiblesse, par lassitude ou par ruse un oui qui cachait une volonte 
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negative; 1'accord ainsi conclu etait illusoire. Mieux vaut dire carre-
ment non ąuand on n'est pas dispose a donner effectivement ce qu'on 
vous demande. 

X I . — Faiblesse et passivite. 

Elles ont marque 1'attitude des gouvernements democratiques. 
Chaque fois que ces gouvernements ont trouve un contradicteur 

decide a ne pas ceder, a passer outre aux objurgations et aux blames, 
ils ont ete deconcertes et ils se sont, en fait, inclines. L a brutalite, 
1'intransigeance et 1'insolence obtenaient ce qu'une requete moderee, 
conciliante et correcte n'eut pas obtenu. 

Ainsi, la politique des faits accomplis et des coups de force s'avera 
efficace et sans risque ! 

S E C T I O N I I I . — L A POLITIQUE DE LA SOCIETE DES NATIONS 
E X P E I M E L E S FAIBLESSES MEMES DES DEMOCRATIES. 

X I I . — L a sterilite des democraties. 

Les grandes democraties avaient la responsabilite de la Societe des 
Nations. Les Etats-Unis furent responsables de leur abstention. La 
Grande-Bretagne et la France furent responsables de l'insuffisance 
avec laquelle elles jouerent leur role de leaders. 

L a faiblesse de la Societe des Nations refleta la faiblesse meme 
des democraties. 

Quand un regime n'est pas capable de resoudre ses problemes 
internes, i l est encore bien moins capable de resoudre les problemes 
internationaux qui sont beaucoup plus difficiles. Or, les democraties 
furent plus ou moins incapables de resoudre les problemes econo-
miques, sociaux et autres qui se poserent avec acuite dans la periode 
de 1'entre deux guerres. 

Cette periode fut marquee par une crise economique compliquee 
de desordres financiers et monetaires qui entrainerent par voie de 
consequence des crises politiques et sociales. Cette crise mit a nu la 
faiblesse des democraties, leur defaut dlmagination, de perspicacite, 
la confusion de leurs opinions, leur absence de volonte, leur manque 
de qualites constructives. 

Pour ce qui est de la Societe des Nations, elle representait une 
creation exigeant un effort puissant et soutenu. Or, les seules choses 
que les democraties soient parvenues a faire dans 1'ordre internę, 
c'etait maintenir et conserver sans 1'ameliorer 1'heritage qu'elles avaient 
reęu des generations precedentes ! 

X I I I . — L'affaiblissement de la foi democratiąue. 

L'absence de concours efficace fourni par les gouvernements et les 
opinions publiques a la Societe des Nations, expression de la demo-
cratie sur le plan international, tient essentiellement a 1'affaiblissement 
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de la foi democratiąue. Pour vouloir que les principes de la demo-
cratie regissent les relations internationales, i l faut etre profondement 
attache a ces principes. 

Or, la democratie n'etait plus un article de foi pour 1'ensemble de 
1'opinion des pays democratiques, c'etait une habitude, une commodite 
de la vie ! L'interet veritable etait ailleurs. I I etait dans les conflits 
sociaux, les revendications professionnelles; i l etait dans la recherche 
de 1'argent ou du plaisir, dans la poursuite d'un bonheur individuel 
mesquin. 

Les pays democratiques auront-ils ete reveilles par la tragique 
epreuve de la seconde guerre mondiale ? Devant le spectacle de 
l'esclavage politique et de la servitude morale dans łesquels les dicta-
tures totalitaires menacerent de les submerger, retrouveront-ils une 
foi vivante dans leurs principes ? Cest le secret de l'avenir. I I n'est 
pas permis d'etre tres optimiste. 

X I V . — L a mediocrite des gouvernants. 

L a mediocrite, voire la nullite, des gouvernants a ete le malheur 
des pays democratiques. 

Ces gouvernants ne manquaient pas d'une certaine habilete poli-
tique et de ruse; ils possedaient evidemment l'experience electorale 
et parlementaire. Mais ils ne comprenaient pas les caracteres et les 
besoins du monde present. I ls en etaient restes aux conceptions du 
x i x ' siecle, notamment dans 1'ordre economique et dans 1'ordre inter-
national. E n matiere economique, ils croyaient au laisser faire corrige 
par la reglementation des conditions du travail; en matiere interna
tionale, ils trouvaient normaux 1'anarchie et 1'isolement pratiques sous 
la banniere du principe de la souverainete. Cest dans le domaine 
international que 1'insuffisance des gouvernants eut les consequences 
les plus graves. Chez certains c'est le jugement qui manquait le plus 
(Neville Chamberlain), chez d'autres le caractere (Daladier), chez 
d'autres 1'honnetete (Laval) . 

Cest l'extreme mediocrite des membres des assemblees politiques, 
pales heritieres des Assemblees du x i x ' siecle et du debut du xx" siecle 
riches en fortes personnalites, qui engendra la mediocrite des gou-
vernements. Quand i l existait des hommes de valeur, c'est-a-dire 
capables de clairvoyance et d'energie, ou bien ils etaient ecartes du 
pouvoir, ce fut le cas pour Churchill, ou bien ils etaient entraves 
dans leur action par les assemblees, ce fut le cas pour Roosevelt. 

Cest surtout en matiere de politique etrangere que se fit sentir 
l'insuffisance des membres des assemblees politiques. Ceux-ci, confines 
dans leur circonscription, ignorants du monde international, s'inte-
ressaient peu a la politique etrangere. L a raison principale en etait 
que la politique etrangere touchait moins les electeurs que les 
questions de politique interieure, seules directement melees aux pre-
occupations de leur vie quotidienne. Mais c'etait justement le devoir 
des representants d'eveiller 1'interet des electeurs pour la politique 
etrangere. Ils ne virent pas ce devoir ou ils ne se soucierent pas de 
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le rempl ir . E n effet, le moyen facile de plaire et de se faire el ire 
etait d'etre un simple reflet de l a pensee de 1'electeur, non un infor-
mateur et un guide. 

Quand les representants prenaient position en matiere internatio
nałe, c'etait trop souvent pour preconiser des theses isolationnistes, 
nationalistes ou pacifistes. 

L' isolationnisme plaisait, parce qu' i l signifiait qu'on ne ferait pas 
de sacrifices pour les autres et qu'on resterait neutre tandis qu'i ls se 
battraient. 

L e nationalisme plaisait, parce qu ' i l faisait v ibrer l a corde des 
vanites et egoismes nationaux et celle des prejuges, des mefiances, 
des rancunes, que les peuples entretiennent toujours les uns v i s -a - v i s 
des autres. 

L e pacifisme plaisait, parce qu ' i l promettait d'ecarter le spectre de 
l a guerre sans qu ' i l en coutat r ien, parce qu ' i l proposait le desar-
mement, ce qui signifiait une diminution de charges pour l a nation. 

I I n'est pas sur que les Daladier et les comparses de Nevil le C h a m 
berlain ne reparaitront pas apres une eclipse momentanee. P a r ai l leurs, 
l a race des politiciens mediocres, sans caractere ou demagogues, ne 
s'eteindra certainement pas. I I se presentera d'autres Daladier, d'autres 
Nevil le Chamber la in et pire encore. L e s peuples auront- i ls l a sagesse 
de les ecarter? Ces peuples seront demain comme hier sujets a 1'erreur. 

X V . — L e s defai l lances de l a p r e s se . 

L a presse, qui joue un tres grand role dans l a formation de 1'opinion, 
s'est ma i acquittee de sa tache. 

L a grandę presse dite d'information, tres influente a cause de sa 
large diffusion et de 1'apparence de neutral ite dont elle se parait, porte 
une responsabilite particuliere. 

Cette presse a favorise les nationalismes de proie. Avec plus ou 
moins d'hypocrisie ou de passion, elle a pris part i pour le Japon 
contrę l a Chine, contrę les sanctions en 1935, contrę la Tchecoslovaquie 
en 1938. E l l e a preconise l a funeste politique dite « d'apaisement ». 
E l l e l ' a fait a cause de 1'ignorance et de l'aveuglement des mi l ieux 
economiques et financiers dont elle exprimait l a pensee, a cause de 
leurs sympathies profascistes, a cause quelquefois (en France specia-
lement) des subsides qu'elle recevait de 1'Allemagne et de 1'Italie. 

D 'une faęon generale, l a grandę presse animee de vues mesquines 
et etroites a favorise le nationalisme, 1'isolationnisme, en les assa i -
sonnant souvent de demagogie pacifiste. 

Y a u r a - t - i l apres l a guerre un relevement du niveau de la presse ? 

X V I . — L a c r i s e de l a D e m o c r a t i e , cause de 1 'echec 
de l a Societe des Na t ions , s e r a - t - e l l e su rmontee? 

L'echec de l a Societe des Nations, qui reposait sur les principes 
democratiques et qui etait dirigee par les deux grandes democraties 
occidentales d'Europe, est l a consequence de l a crise de l a democratie. 



2 5 8 P O L I T I Q U E I N T E R N A T I O N A L E D E S G R A N D E S DŚMOCRATIES 

S i les grandes democraties avaient c ru en leurs principes, elles 
auraient saisi l a grandeur et l a necessite de l'oeuvre a realiser par 
le moyen de la Societe des Nations et elles auraient fait ce qu' i l fal lait 
pour que cel le-c i reussisse ! 

Cette constatation est d'un grand interet pour le sort de 1'Organi-
sation internationałe de l 'avenir. 

S i l a crise de l a Democratie est surmontee, une Societe des Nations 
democratique pourra grandir et triompher. 

Cette crise sera-t-e l le surmontee a l a suitę de l 'epreuve de la 
seconde guerre mondiale ? I I faut 1'esperer, mais on peut avoir a ce 
sujet quelques doutes. E n effet, depuis un demi-siecle les democraties 
ont ete caracterisees par leur immobilite, leur incapacite a repenser 
leurs principes et leur organisation, a evoluer, a s'adapter aux t rans -
formations de l a Societe, en un mot a se renouveler. E l l e s sont comme 
des arbres dont le temps de l a croissance et du developpement est 
depuis longtemps revo lu et qui, apres s'etre maintenus, deperissent. 

L a guerre amenera-t-e l le 1'elimination de ceux qui ont donnę l a 
mesure de leur incapacite en ne sachant n i l a prevoir, n i l 'eviter, n i 
se preparer a l a gagner ? On peut l'esperer, mais ce n'est pas sur : 

L a guerre fera peut-etre surgir des hommes nouveaux comme les 
grandes crises en font souvent surgir. L e s anciens combattants de l a 
guerre mondiale ont ete une deception, mais ce n'est pas une raison 
pour que les combattants et partisans de l a seconde guerre mondiale 
deęoivent a leur tour. L e s deux guerres en effet n'ont pas eu le meme 
caractere. L a seconde guerre mondiale, plus ample, plus mouvementee, 
plus variee, plus tragique mais plus intelligente que la premierę, pro-
dui ra peut-etre chez les peuples democratiques qui avaient tendance 
a s'endormir dans 1'egoi'sme, l a routine et le confort, a se replier sur 
eux-memes et a oublier leur mission, un cłpc capable de ranimer 
les ideaux, de revei l ler les energies, de restaurer l a puissance creatrice. 
Ce n'est evidemment qu'une possibilite. Dans les pays occupes, le 
manque d'informations, les privations debilitantes, 1'obsession des 
soucis materiels, les trafics demoralisants du marche noir, l a pratique 
de l a desobeissance aux lois, du sabotage, du t rava i l au ralent i qui 
etaient momentanement des devoirs patriotiques, n'auront pas eu 
d'heureux effets. L a disparition de beaucoup des membres les plus 
va leureux de l a resistance, ceux qui en furent les initiateurs, pr ivera 
ces pays d'une elitę de valeur exceptionnelle. Pour les pays qui n'ont 
pas ete occupes, les conditions auront sans doute ete meil leures. 

X V I I . — L a solution d 'une Societe des Nat ions non democratiąue. 

Quand nous parlons d'une Societe des Nations non democratique, 
nous ne designons pas par l a une Organisation internationałe dans 
laquelle les grands pays auraient une certaine preeminence justifiee 
par le fait de leur nombreuse population, de leur puissance, de leurs 
responsabilites. Une telle Societe des Nations reste democratique tant 
qu'elle garantit l a l iberte de tous ses membres et leur assure une 
certaine participation a l a direction de TInst i tut ion. 
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Quand nous parlons d'une Societe des Nations non democratique, 
nous ne pensons pas non plus a quelque chose du genre de 1'ordre 
nouveau qu'Hit ler voulait imposer a 1'Europe. I I s'agissait l a seulement 
d'une unification realisee par l a conquete et fondee sur le principe 
de l a domination et de l 'exploitation du continent par le germanisme. 

On peut concevoir cependant une Societe des Nations non 
democratique qui resterait une Societe des Nations. E l l e serait non 
democratique en ce sens qu'elle reposerait sur l a volonte d'une ou 
plusieurs grandes Puissances qui imposeraient leur volonte. Cepen
dant, le caractere national des autres participants serait respecte et 
i l n 'y aurai t pas oppression et exploitation au profit de l a ou des 
Puissances dirigeantes. 

S i une Societe des Nations construite sur le mode democratique ne 
peut reussir, c'est 1'autre type de Societe qui prevaudra. L a methode 
democratique est, on le sait, une methode difficile. L e succes d'une 
Societe des Nations autoritaire ou hegemonique, qui s'appuierait sur 
une ideologie vivante et qui possederait une force suffisante pour 
imposer sa loi, serait plus facile. 

S E C T I O N I V . — L E S FACTEURS D'INTERNATIONALISME. 

L a question de savoir s i l a periode de 1'entre deux guerres aura 
marque 1'apogee du nationalisme modernę et s i ce lu i -c i va commencer 
a decliner, est une question a laquelle 1'histoire repondra. 

L e s facteurs d'internationalisme qui existaient deja auront- i ls ete 
renforces par l a seconde guerre mondiale ? 

X V I I I . — L e s so l idar i tes internat iona les . 

I I faut distinguer entre les solidarites internationales passives qui, 
quoique tres importantes en fait, ont ete dans une large mesure 
meconnues et sous-estimees, et les solidarites internationales actives, 
conscientes et voulues. 

1. •— L e s solidarites passives. 

a) L a plus importante est l a solidarite politique en face du danger 
de guerre, de demembrement, d'asservissement qui menace les peuples. 

L' isolationnisme a nie cette solidarite en affirmant le devoir et l a 
possibilite de rester neutre et de localiser l a guerre. 

L 'experience de l a seconde guerre mondiale aura aide les y eux a 
s 'ouvrir . 

b) Pour ce qui est de l a solidarite economique qui se revele par 
le caractere International des crises qui, periodiquement, accablent 
les economies liberales, l a guerre aura apporte un certain ensei-
gnement. E l l e aura montre comment, sous la pression de l a necessite, 
on arr i ve a 1'interieur d'un pays a faire face, par 1'organisation, a des 
besoins extraordinaires, et comment des pays allies peuvent associer 
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l eurs economies de guerre et les rendre complementaires pour le plus 
grand avantage de l a cause commune. 

Mais cela n 'a pu etre realise que sous la pression de l a necessite 
de gagner l a guerre, devant laquelle tout le monde s'inclinait. 

L a guerre une fois gagnee, l a situation sera bien differente. I I faudra 
payer le cout de l a guerre, readapter l a production; les interets par t i -
cul iers a 1'interieur de 1'Etat tendront a reprendre leur empire, chaque 
pays songera avant tout a panser ses blessures et sera surtout 
preoccupe de lui-meme. L e s differences de conceptions concernant 
1'economie s'opposeront a nouveau. S u r le p lan international, les 
egoismes nationaux tendront eux aussi a prevaloir; ceux qui, dans 
l'oeuvre de reconstruction generale, auront plus a donner qu'a recevoir, 
seront tentes de se desinteresser du reste du monde. Tous les politiciens 
a courte vue ou demagogues conseilleront d'agir ainsi. 

c) Pour ce qui est des solidarites scientifiques, artistiques, sportives, 
dont nous avons parle, l a guerre n 'aura pas eu sur elles grand effet. 

2. — Les solidarites actives. 

Ce sont les solidarites conscientes, voulues, vecues; elles ont in f i -
niment plus de puissance que les precedentes. 

E l l e s naissent de l a communaute des convictions et des opinions. 
E l l e s sont representees essentiellement par l a religion et par les 
doctrines politiques et sociales qui conduisent les peuples a une 
communaute de sentiment et d'action. 

Ces elements, seuls capables de combattre victorieusement le natio
nal isme qui represente a l a fois une sorte de religion pour ses 
sectateurs, u n complexe d'interets, de manieres de voir, de penser ou 
de sentir pour les autres, ont fourni dans le passe un concours insuf-
fisant a l a cause internationałe. I l s ont bien oppose une certaine res is -
tance a u nationalisme, i ls 1'ont freine mais i ls n'ont pu, par une action 
positive, le dominer. 

Ce la tient a diverses causes. 
C e s t en premier l ieu l a vitalite insuffisante des societes qui repre-

sentent ces facteurs internationaux. E l l e s ont eu une foi insuffisante 
en leurs principes et elles ont pratique une politique trop opportuniste. 
E n consequence, d'une part le nationalisme les penetra a leur insu, 
d'autre part elles n'oserent pas entrer ouvertement en łutte avec lu i , 
elles le menagerent pour s'epargner des coups et des epreuves ! 

C e s t en second l ieu u n certain particułarisme etroit qui fait dire : 
« Moi seul suis capable d'unir les peuples et d'assurer 1'ordre inter 
national et l a paix. Vous n'avez qu'a venir a moi et a vous en 
remettre a moi. » D'ou la tendance a considerer l a Societe des Nations 
comme une concurrente et le refus de l u i apporter un franc appui. 
Cependant, l a Societe des Nations etait l a seule institution politique 
internationałe ayant pour role d'assurer l a paix et d'organiser l a 
collaboration entre les peuples. Or, aucun ordre politique ne s'est 
jamais realise sans institutions. Rejeter ou ignorer l a Societe des 
Nations sans en etre une soi-meme, c'etait opter pour 1'anarchie, car 
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une Egl ise ou un part i ne peut pas plus pretendre tenir l i eu de Societe 
des Nations qu ' i l ne peut pretendre tenir l i eu d'Etat. 

Ce t a i t en troisieme l ieu l a pretention d'etre plus capable que les 
autres de creer les conditions morales permettant de fonder u n ordre 
international pacifique et juste. Cette pretention n'etait pas illegitime, 
mais elle devait se prouver non par des evasions, des abstentions, 
des exclusions, mais par une action positive. Ce t a i t aux Egl ises ou 
aux partis a montrer que leurs adeptes etaient les mei l leurs soutiens 
de l 'ordre international. 

Enf in , 1'opposition plus ou moins accusee entre les facteurs actifs 
d'internationalisme : Eglises, Democratie, Socialisme, a eu pour resultat 
qu ' i l n 'y a pas eu de l eur part d'action conjuguee contrę le nat iona
lisme. Ces facteurs se sont plus ou moins opposes et le nationalisme 
a profite de cette opposition. 

L e s Eglises chretiennes, dont l 'universal isme est u n principe fonda-
mental, n'ont pas apporte a l 'ceuvre internationałe tout le concours 
qu'on etait en droit d'attendre d'elles. E l l e s ont trop souvent reflete 
les prejuges nationaux et elles ont parfois menage le nationalisme. 

L e s catholiques ont, dans 'certains pays, specialement en France , 
marque de l'indifference, de l a mefiance, voire de 1'hostilite a l a Societe 
des Nations. 

L e s Eglises protestantes, sauf en Allemagne et aux E ta t s -Un i s , ont 
en generał appuye la Societe des Nations, mais 1'abstention des 
protestants allemands et americains n'etait pas de peu d'importance. 
Pa r ai l leurs, 1'attitude des Egl ises protestantes a ete, tout a u moins 
jusqu'aux annees qui precederent l a seconde guerre mondiale, trop 
influencee par un pacifisme inconsistant. 

On est fonde a esperer que la leęon de l a seconde guerre mondiale 
aura fait prendre aux Eglises une conscience plus nette de leurs r es -
ponsabilites internationales. 

1. — L e s partis democratiąues ont donnę officiellement leur concours 
a l a Societe des Nations. 

Ce sont eux qui portent l a responsabilite de l a direction de l a 
Societe des Nations. O n ne peut dire qu'i ls etaient clairvoyants, śner-
giques et habiles. L a politique de l a Societe des Nations a reproduit 
leurs faiblesses et leurs tares ! 

Ce phenomene est en relation avec l a crise de l a democratie dont 
nous avons deja parle. 

2. — L e s partis socialistes ont professe un internationalisme radica l 
qui eut gagne a etre plus modere mais plus profond. 

I l s se sont montres par ai l leurs assez exclusivistes comme si, a eux 

X I X . — L e s figlises. 

X X . — L e s p a r t i s . 
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seuls, i ls devaient sauver l a paix. A u l ieu de joindre leurs efforts a 
ceux des autres, ce qui n'eut pas ete superflu, i ls tendaient a voir en 
eux des concurrents ! De ce fait, i ls se sont tenus longtemps a 1'ecart 
de l a Societe des Nations et ne l u i ont accorde que sur le tard un 
appui l imite et condescendant. 

Enf in , i ls ont partage, dans une large mesure, les i l lusions du pac i -
fisme. 

L a seconde guerre mondiale aura sans doute modifie et elargi les 
vues des partis socialistes en matiere internationałe. 

3. — Les partis communistes ont montre un internationalisme cate-
gorique mettant, dans tous les pays, le succes de l a cause communiste 
au-dessus des interets part icul iers de leur Patr ie ! 

I l s ont regle leur attitude sur celle de l ' U . R . S. S. qui, d'abord, a 
ete contrę l a Societe des Nations quand elle a c r u voir en elle l ' ins -
trument de ses adversaires; qui, ensuite, l ' a soutenue resolument 
quand elle crut qu'elle pourrait 1'aider a conjurer l a menace d'une 
agression dirigee contrę elle par 1'Allemagne hitlerienne, et qui, enfin, 
s'est detournee d'elle, estimant qu'un accord avec l 'AUemagne servirait 
mieux ses interets. 

On peut esperer que les partis communistes soutiendront l a nouvelle 
Organisation internationałe dont l ' U . R . S. S. fera partie. 

X X I . — L e s assoc iat ions pour l a pa ix et l a Societe des Nat ions . 

Ces societes ont ete les unes et les autres assez faibles. L e s societes 
pour l a paix ont ete souvent impregnees d'un mauvais pacifisme. 

F a u t - i l envisager et favoriser l a constitution d'associations pour la 
nouvelle Organisation internationałe ? L e faible developpement des 
associations pour la Societe des Nations venait, semble-t- i l , a l a fois 
du peu d'interet pris pour l a cause internationałe elle-meme et du 
caractere neutre de ces associations qui faisaient appel aux gens de 
tous partis, confessions et opinions, et avaient une al lure un peu 
academique. • 

I I faul esperer qu'en dehors de 1'ancien pacifisme se degagcra une 
doctrine internationałe solide qui, en restant autonome, sera suscep-
tible de ra l l i er les gens d'opinions politiques et de confessions diffe-
rentes, d'accord sur certains principes clairement degages. Cet inter 
nationalisme ne serait pas quelque chose d'etroit et de neutre. A u 
christianisme, i l emprunterait 1'idee fondamentale de 1'unite et de l a 
fraternite du genre humain. A l a democratie i l emprunterait 1'idee du 
droit des peuples, transposition sur le plan international des Droits 
de 1'Homme. A u socialisme, i l emprunterait 1'ideal d'une collaboration 
economique et sociale realisee sur le plan international qui viserait a r 

elever le n iveau de vie de tous. C e s t cet internationalisme que les 
associations internationales devraient cult iver et repandre. 

I I est necessaire qu ' i l existe des associations dont le role propre soit 
d'appuyer 1'Institution qui succedera a l a Societe des Nations. 

Cependant, le systeme de federations telles que le R. U . P . ( rassem-
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blement universel pour l a pa ix ) unissant des partis politiąues, des 
syndicats, des associations religieuses, culturel les, e tc , s'est revele 
comme ayant une grandę valeur. I I devra etre retenu. 

L e s deux types de societes, associations pour l a Societe des Nations 
et federations unissant des groupements de tous caracteres, peuvent 
coexister. 

X X I I . — U n in te rna t iona l i sme construct i f . 

L a pensee et l a structure du monde present ne sont pas in te rna
tionales, elles doivent le devenir. 

L a conception meme de 1'internationalisme doit etre repensee. L ' i n t e r -
nationalisme s'est presente jusqu'a present sous des formes etriquees 
et negatives. Pour les uns i l se confondait avec le pacifisme et 
1'antimilitarisme, pour les autres i l etait en meme temps que la negation 
de la Patr ie l 'exaltation d'un cosmopolitisme abstrait et desincarne 
flottant dans le vide. Or, l ' internationalisme n'est pas l a sterile negation 
des valeurs nationales, i l est au contraire l a reconnaissance reciproque 
et l a mise en commun des valeurs nationales. C e s t seulement s i on 
le conęoit ainsi qu ' i l represente un agrandissement et un enr ichis-
'sement de 1'esprit. 

U est a noter que, d'un certain point de vue, l ' internationalisme 
continue le processus historique selon lequel se sont creees et affirmees 
les nationalites modernes. Toutes les grandes Nations ont ete le resultat 
d'un melange de races, de civilisations, d'influences diverses. L a France 
et la Grande-Bretagne sont des exempłes historiques, les E ta t s -Un i s 
d'Amerique sont un v ivant exemple. P a r une sorte de paradoxe, l a 
fusion de 1'Europe s'est faite ai l leurs qu'en Europę : Anglo-Saxons, 
Celtes dTrlande, Germains, La t ins , Slaves, tous emigres du V i e u x 
Monde, se sont fondus pour donner naissance a une nation nouvelle 
dans le Nouveau Monde. 

Contrairement au prejuge nationaliste qui veut proteger le genie 
national d'un peuple en 1'isolant de 1'etranger, les melanges de races, 
les rencontres de civil isations sont essentiellement fecondes. L e s genies 
nationaux qui sont marques par certaines lacunes ou travers, tendent 
dans 1'isolement a accuser davantage leurs caracteres specifiques et 
surtout leurs defauts. P a r ai l leurs, i ls perdent a l a longue leur vital ite. 
Pour echapper a l a stagnation et a l a decrepitude, i l faut 1'apport d'un 
sang et d'un esprit nouveau. Ce la ne signifie pas que n'importe quelle 
influence etrangere soit salutaire, n'importe quelle fusion doive avoir 
des resultats heureux. Ce la depend de l'evolution et du caractere 
des peuples. A u commencement de leur histoire les peuples ont un tres 
grand besoin de l'etranger, d'abord pour apprendre tout ce qu'i ls 
ignorent, et ensuite pour developper par reaction leur personnalite. 
Beaucoup plus tard i ls ont egalement un grand besoin de l'etranger 
pour se renouveler. I I est d'autre part desirable que des unions se 
realisent entre peuples complementaires les uns des autres, c 'est-a-dire 
entre peuples qui, sans avoir les memes qualites et surtout les memes 
defauts, ont un fond commun de principes et d'idees. 
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U n internationalisme fort et efficace se construira ainsi dans 1'ordre 
morał et politiąue au moyen de fusions et de rapprochements suc-
cessifs, selon les affinites et les besoins des peuples, a condition, bien 
entendu, que Funite et l a solidarite du genre humain soient reconnues 
par tous et que les droits de tous soient garantis par une Organisation 
internationałe universel le efficace. 

Pour creer le climat favórable a 1'obtention de ces resultats, deux 
moyens sont a employer : 1'enseignement et l a propagandę d'une part, 
les contacts personnels avec Fetranger d'autre part. 

X X I I I . — L ' e n s e i g n e m e n t et l a propagandę. 

L'enseignement est d'une grandę efficacite, mais ił est distribuó 
presque exclusivement aux enfants et aux jeunes gens, les adultes y 
echappent. C e s t seulement l a « propagandę » au sens large du mot, 
exercee par les l ivres, les journaux, l a radio, les spectacles, qui a 
prise sur les derniers. 

Enseignement et propagandę doivent en premier l ieu poser en p r i n -
cipe Funite du genre humain, le respect des droits de tous les peuples, 
et bannir les animosites et les haines a 1'egard de qui que ce soit. 

I l s doivent en second l ieu creer et developper Finteret pour 
Fetranger. U n 'y a pas, en effet, d'internationalisme possible s i les 
peuples, quelles que soient leurs bonnes intentions, v ivent dans F iso-
lement et dans Fignorance les uns des autres. 

IFenseignement doit faire une tres large place a Fetude des langues 
etrangeres, de Fhistoire des pays etrangers, de l a łitterature et des 
arts etrangers. L a connaissance des arts (musique, peinture, a r ch i -
tecture) est d'une tres grandę valeur, et elle est assez facile a acquerir. 

A tous les degres de 1'enseignement, une place speciale doit etre 
faite a Fetude de l a collaboration internationałe, a l'expose des buts 
et de l a structure de FOrganisation internationałe. Dans les Facultes 
de droit, u n enseignement developpe du droit international doit etre 
rendu obligatoire, et dans tous les etablissements d'enseignement 
superieur, au moins les elements du droit international doivent etre 
enseignes ! Mais ce ne sont pas seulement des enseignements speciaux 
visant a faire connaitre Fetranger qu ' i l faut creer, c'est u n esprit 
d'internationalisme animant Fensemble de 1'education qu ' i l faut 
repandre. 

X X I V . — L a c o n n a i s s a n c e d i r e c t e de F e t r a n g e r . 

U n 'y a pas d'internationalisme veritable s i les peuples ne connaissent 
pas Fetranger et ne s'y interesgent pas effectivement. 

A cet egard une connaissance purement l ivresque ou scolaire sera 
toujours insuffisante. Une connaissance approfondie suppose des con
tacts directs et prolonges avec les etrangers. N i les voyages d'agrement, 
n i des rełations occasionnelles d'affaires, n i l a participation a des con-
ferences et congres ne suffisent a creer de tels contacts qui supposent, 
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d'une part, l a pratiąue des langues etrangeres, et, d'autre part, des 
sejours prolonges a Fetranger. Sous ce rapport, l a societe presente 
bourgeoise et populaire a marąue une immense regression par rapport 
a Fancienne societe aristocratiąue du x v n i * siecle. 

L a guerre aura pu contribuer a faire connaitre Fetranger, mais 
sans doute pas dans les conditions les meil leures et, en tout cas, son 
action cessera avec elle. 

11 est indispensable de trouver une solution du probleme qu i est 
fort difficile. I I est necessaire evidemment de developper 1'enseignement 
des langues etrangeres, mais cela ne saurait suffire. I I faut en outre 
organiser sur une echelle considerable des echanges d'etudiants, de 
travai l leurs (1 ) , voire de fonctionnaires. 

Grace a ces echanges, des gens assez nombreux pour creer dans 
chaque pays u n courant d'opinion prendront conscience de l a realite 
du monde international qui deviendra un element de leur vie person-
nelle, de leurs preoccupations ąuotidiennes. I I est a presumer que ces 
sejours a Fetranger entraineront un assez grand nombre de mariages 
entre individus de nationalite differente, et ce phenomene favorisera 
puissamment Finterpenetration des pensees et des cultures nationales. 

A lexandre le Grand eut 1'idee geniale de rapprocher le monde 
hellenique et le monde asiatique contigu au moyen de mariages. Ces 
mariages contribuerent beaucoup au rayonnement de l a culture 
hellenique au moment meme ou la civi l isation grecque etait a son 
declin. 

S E C T I O N V . — L E S CHANCES DE S U C C E S 
DE F A N C I E N N E E T DE LA N O U V E L L E ORGANISATION INTERNATIONALE. 

L a construction d'un ordre international juste et pacifique, le succes 
d'une Societe des Nations sont evidemment choses difficiles. E l l e s 
exigeront du temps, de grands efforts, de l a peine; i l y aura des succes 
et des echecs, des avances et des reculs. L a generation presente, qui 
a l ' imperieux devoir de s'atteler a cette oeuvre, n'en ve r ra pas Fache-
vement. 

Mais s ' i l faut condamner le sot optimisme s i repandu entre les 
deux guerres, qui semblait croire que le moyen de supprimer les 
difficultes etait de les ignorer, i l serait funeste de se laisser decourager 
par Fampleur de l a tache et de verser dans un pessimisme desabuse. 

Certes, les obstacles seront grands, mais pas s i grands qu'iłs ne 
puissent etre surmontes; l a tache sera longue, mais pas s i longue que 
dans une vie d'homme on ne puisse realiser de tres grands progres. 

L a premierę Societe des Nations a eu contrę elle Fopposition violente 
de grandes Puissances agressives, le refus du concours des Etats -Unis , 

(1) L a majorite des etudiants devraient avoir fait une ou deux annees d'etudes 
a 1'etranger ou y avoir passe une serie de vaeances. 

U n nombre considerable de jeunes travai l leurs, mineurs, metallurgistes, che-
minots, employes, choisis parmi les plus intelligents et les plus capables, iraient 
exercer pendant trois ou ąuatre annees au moins leur profession a Fetranger, 
etant eux-memes remplaces pendant ce temps, dans leur pays, par des t r a -
vaiłleurs etrangers. 
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l a fatigue morale de peuples saignes et epuises par l a premierę 
guerre mondiale, de paresseuses il lusions, 1'appui chancelant de demo
craties ayant a moitie perdu la foi dans leurs principes et plus ou 
moins incapables de resoudre les grands problemes politiąues qui 
se posaient a elles. E t cependant Fechec n'etait point fatal; i l s'en fal lut 
de peu que Fepreuve des sanctions fut un triomphe au l ieu d'etre u n 
desastre, le cours des evenements eut alors ete radicalement change. 

Pour cela i l n'eut pas meme ete necessaire que la France eut a sa 
tete un Delcasse ou un Clemenceau; i l eut suffi qu'elle eut un Bar thou 
a l a place d'un L a v a l . I I n'eut pas ete necessaire que la G r a n d e - B r e -
tagne eut a sa tete un Disrae l i ou un Church i l l ; i l eut suffi qu'elle 
eut un homme doue d'un min imum de clairvoyance et d'energie. 

D u moment qu'on a pu fróler le succes dans des circonstances s i 
defavorables, pourquoi ne l 'obtiendrait-on pas demain quand on bene-
ficiera de Fexperience de l a premierę Societe des Nations, de l a dou-
loureuse experience de l a seconde guerre mondiale a l a faveur de 
laquelle les moins perspicaces auront pu comprendre l a necessite d'un 
ordre international et mieux discerner les moyens de le realiser ? 

Mais a l a base de tout, l a foi et la volonte sont necessaires. Une 
Patr ie librę suppose un Eta t avec un gouvernement, une adminis-
tration et une technique, mais elle exige d'abord des citoyens attaches 
a cette Patr ie et prets a mour i r pour elle. U n ordre international juste 
et pacifique suppose une Societe des Nations avec une constitution, 
des procedures, une technique appropriees, mais elle exige d'abord 
des hommes qui croient a Finternationalisme, qui veulent l a liberte 
et l a justice pour tous les peuples et qui, pour atteindre ces buts 
grandioses, soient prets a lutter, a souffrir et, s ' i l le faut, a verser 
leur sang. 1 • — ; 

5 mars 1945. 

Emi l e G I R A U D . 
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Note re lat ive & 1'affaire Tchecos lovaque ecr i te pa r fi m i l e G i r a u d , 
le 15 Sep tembre 1938, et adressee a M . Da l ad i e r . 

Dans la crise presente, l a pire des eventualites a redouter est un 
abandon franc ou deguise de l a Tchecoslovaquie qui permettrait a 
Hi t l er d 'atteindre le bqt immediat qu' i l poursuit et de pouvoir, en 
1939 ou 1940, engager contrę la F rance et 1'Angleterre une guerre 
qu' i l aurait des chances serieuses de gagner. 

1, —- Le but immediat d 'Hit ler est clair . I I ne s'agit pas le moins 
du monde d'ameliorer l a situation des Sudetes, de permettre l a co l la-
boration paisible des Sudetes et des Tcheques, de faire de l a Tcheco-
slovaquie une autre Suisse. 

Ce que veut Hi t ler c'est, d'ime part, annexer les Sudetes, d'autre 
part, demembrer ou vassaliser l a Tchecoslovaquie, de sorte qu'au 
l ieu d 'etre i m obstacle aux entreprises futures de 1'Allemagne, elle 
soit une aide pour leur realisation. 

S i H i t l e r se resout a accepter une solution de conciliation qu i 
respecte 1'integrite territoriale de l a Tchecoslovaquie, ce ne pourra 
etre que devant l a menace d'ime guerre generale qui le ferait reculer 
et avec 1'espoir d 'arr iver a ses fins plus tard en uti l isant au mieux 
les concessions obtenues. 

2. — Les buts prochains d 'Hit ler sont non moins clairs. I I s'agit 
d 'abord d'assurer l a domination de l 'AUemagne a l a fois par l a crainte 
et l a seduction sur 1'Europe centrale et orientale. Ensui te i l sera 
possible de s'attaquer a l a France et a l 'Angleterre et d'assurer a 
l 'Allemagne l a maitrise de 1'Europe. 

L e malheur est que les Franca is peu informes, peu comprehensifs 
dans 1'ordre des choses non rationnelles, arr ivent ma i a realiser l a 
mentalite des pays totalitaires. Timores, epris de moderation, assoiffes 
de tranquil l i te et de bien-etre, i ls ne comprennent pas l a mentalite 
frenetique, les ambitions demesurees et le dynamisme prodigieux des 
pays totalitaires et surtout de leurs dirigeants. I l s versent dans 
1'illusion qu ' i l s'agit d'exagerations verbales, que les succes obtenus 
doivent produire et l a satiete et 1'apaisement; i ls croient, encore qu'ils 
n'en soient pas absolument certains, qu'en faisant eux, Franęais, l a 
part du feu, i ls auront de serieuses chances de conserver ce qu'ils 
possedent et d'etre epargnes. 

I I s'agit d'une erreur colossale, d'autant plus dangereuse que le 
dictateur al lemand qui est un politique de premier ordre connait, 
lu i , l a mentalite de ses futures victimes et sait par consequent sur 
quelle corde appuyer pour les endormir et les tromper. Cet homme 



2 6 8 POLITigUĘ I N T E R N A T I O N A L E D E S G R A N D E S D E M O C R A T I E S 

est remarąuable a l a fois par l a fidelite qu' i l a montree a son pro-
gramme et 1'adresse avec laquelle i l a trompe tous ses adversaires 
inter ieurs et exterieurs (1 ) . 

Cro i re que l 'annexion des Al lemands des Sudetes fera de 1'Alle-
magne un pays satisfait et marquera l a fin de ses entreprises contrę 
le statut terr i tor ia l europeen, est une absurd i te ! 

I I faut maintenant montrer quelle est l a force de l a F rance s i 
aujourd'hui elle soutient l a Tchecoslovaquie, les avantages consi-
derables qu'Hit ler t irerait d'un abandon de notre part et les raisons 
de redouter u n tel abandon. 

C H A P I T R E P R E M I E R 

L A F O R C E D E L A P O S I T I O N F R A N ę A I S E 

Comme on l ' a dit, ce n'est que l a menace d'une guerre generale 
qui peut amener H i t l e r a renoncer a regler le probleme tcheco-
slovaque selon ses desirs. I I n'est evidemment pas sur qu ' i l reculera 
devant cette menace, meme s ' i l est ęonvaincu qu'elle est reelle. I I 
peut, en effet, commettre une erreur de jugement, se laisser influencer 
par des conseillers malavises et engager une guerre qu ' i l aurait plus 
de chances de perdre que de gagner. Cependant, s i Hi t ler reste egal 
a lui-meme, i l est a priori normal de supposer qu' i l n'en sera pas 
ainsi , i l ne fera pas l a guerre dans des conditions mauvaises ou 
trop hasardeuses pour lu i . 

Te l les seraient les conditions actuelles : 1'AUemagne, appuyee par 
1'Italie, trouverait en face d'elle les forces unieś de l a France , de 
1'Angleterre, de l ' U . R . S . S . et de l a Tchecoslovaquie, sans mentionner 
la Roumanie qui preterait u n certain concours. Ce la serait suffisant 
sans doute pour empecher le premier effort germano-italien d'etre 
decisif et une guerre qui durerait aurait toute chance d'etre fatale 
aux puissances de l 'Axe . 

I I faut tenir le plus grand compte de 1'attitude des autres pays qui 
ne participeraient pas immediatement aux hostilites. 

L a Hongrie, qui logiquement doit etre 1'alliee de 1'Allemagne, 
s'abstiendrait a l a fois par crainte de miser sur le mauvais cheval 
et pour des raisons de politique interieure. 

L a Pologne serait vraisemblablement neutre au debut. Mais, une fois 
que le conflit serait declenche, que par consequent elle n 'aurait pas 
l a crainte que la F rance et 1'Angleterre l a laissassent tomber apres 
l 'avoir mise en avant, l a poussee de 1'opinion publique aurait les plus 
grandes chances d'amener la retraite du colonel Beck et l ' intervention 
de l a Pologne aux cótes des allies. 

(1) Hitler, grise par son succes, a commis beaucoup cTerreurs de jugement 
et pr is beaucoup d'initiatives temeraires. L a premierę erreur fut le coup de 
force de mars 1939. Jusqu'& cette date i l avait ete tres adroit et prudent. 

(Remarąue ulterieure faite por 1'auteuri 
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L a situation de l a Yougoslavie serait plus favorable. Ce n'est pas 
de gaite de coeur que le Gouvernement yougoslave s'est eloigne de 
la France . I I l ' a fait parce que la France , dans l a poursuite vaine de 
1'amitie italienne, a heurte a diverses reprises ses susceptibilites, qu'elle 
a donnę 1'impression de faiblesse et d'abandon v i s - a - v i s de ses 
principes et de ses interets (rearmement al lemand, conflit i talo-ethio-
pien, reoccupation de l a Rhenanie ) . Une fois l a F rance engagee, l a 
Yougoslavie, ou 1'opinion continue a aimer l a France , a detester 1'Italie 
et redoute 1'Allemagne, se joindrait a nous a l a premierę occasion 
favorable. 

I I est a noter que le Japon, empetre en Chine, ne pourrait apporter 
qu'vm concours l imite a l 'Axe Berbn-Rome, que 1'Espagne, ou la guerre 
civi le se poursuit, ne pourrait fournir une base sure et surtout durable 
pour des operations dirigees contrę l a Frćmce et 1'Angleterre. 

L a f o r ce m i l i t a i r e et m o r a l e de 1 ' A l l e m a g n e et de 1 ' I t a l i e . 

Cet element est a considerer : 

o) Pour ce qui est des facteurs proprement mil i taires (armements 
et effectifs), i l existe, dit-on, une certaine avance de 1'Allemagne et 
de 1'Italie sur la France et 1'Angleterre, quoique 1'appareil mi l i ta ire 
al lemand presente encore quelques imperfections. 

Cependant, cette superiorite qui, de toute faęon, est l imitee, ne 
saurait vraisemblablement assurer aux assaillants le succes rapide 
qui leur serait necessaire. 

D'autre part, i l y a l a puissance mibtaire russe que 1'on tend, a l a 
legere, a minimiser. L 'appare i l mil i taire russe peut offrir des faiblesses, 
de meme que son armaturę politique; i l n'empeche qu ' i l est consi
derable. Quant a 1'armature politique de l ' U . R. S . S., i l n 'y a pas 
plus de raisons de prevoir son effondrement que ce lui de 1'Italie ou 
de 1'Allemagne. I I y en a meme moins, le peuple russe etant plus 
passif, plus facile a gouverner, plus endurant que 1'Allemand et 
1'Italien. 

b) I I reste un facteur morał tres important a considerer, c'est 1'etat 
d'esprit des populations allemande et italienne. L'opinion allemande, 
de l 'avis de tous, suit avec anxiete le developpement de l a situation 
actuelle. L a peur de l a guerre est tres forte dans de larges couches 
de l a population allemande. 

Quant a 1'opinion italienne qui a ete tres mai impressionnee par l a 
realisation de 1'Anschluss, elle desapprouve dans son for inter ieur l a 
politique pro-allemande du Duce, et c'est a contre-cceur qu'elle entre-
ra i t en guerre a u x cótes de 1'Allemagne. Ce qui ne signifie pas du 
tout du reste que Mussol ini modifiera sa ligne, n i qu ' i l ne sera pas 
obśi. 

I I reste que dans ces deux pays ou la v ie est de plus en plus diffi-
cile et qui endurent des privations, u n effondrement morał aurait 
toutes chances de se produire au premier revers. Cet element de 
faiblesse doit etre retenu. 
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C H A P I T R E I I 

C E Q U E S E R A I E N T L E S C O N S E Q U E N C E S D ' U N A B A N D O N 
D E L A T C H f i C O S L O V A Q U I E 

L e s conseąuences d 'un abandon de l a Tchecoslovaquie, qui signifierait 
1'amputation de cel le-ci du territoire des Sudetes, sinon son demem-
brement, et 1'impossibilite pour l a France de compter, dans l 'avenir, 
sur ce qui pourrait en subsister pour 1'aider a contenir 1'Alle
magne hitlerienne, doivent etre soigneusement notees dans les divers 
domaines. 

1. — Au point de une morał et psychologiąue, 1'opinion du monde 
que les entreprises hitleriennes sont irresistibles et que toutes les 
barrieres sont appelees a etre emportees les unes apres les autres, 
s 'enracinerait profondement. 

o) C e s t en Al lemagne d'abord que l a confiance dans le F i i h r e r 
serait renforcee. P lus que jamais on s'en remettrait a lu i . E n Ital ie , 
ce succes, qui serait inscrit a 1'actif de l 'Axe , produirait une v ive 
sensation. C e s t sur B e r l i n irresistible, invincible, qu'on finirait par 
compter pour obtenir, au detriment de l a France , les compensations 
aux positions cedees a 1'Allemagne en Europę centrale et orientale. 

b) L 'att i tude des hesitants, c 'est-a-dire de tous ceux qui n'ont pas 
encore partie liee avec 1'Allemagne et que nous pourrions retenir ou 
ressaisir comme allies, se f ixerait dans le sens pro-allemand. On ne 
se rangę pas du cóte des perdants, de ceux dont la vocation est de 
ceder. 

L a Hongrie qui, comme nous l 'avons dit, est retenue dans 
1'abstention, tant par l a crainte d'un ecbec que par 1'opposition d 'une 
partie de son opinion (Egłise et proprietaires fonciers), precipiterait 
son evolution vers le national-socialisme et deviendrait une alliee 
active et enthousiaste de 1'Allemagne. 

L a Pologne et l a Yougoslavie seraient de plus en plus convaincues 
de 1'incapacite de resistance des democraties occidentales et de plus 
en plus decidees a jouer l a carte allemande, celle qui doit gagner. 

L a Turqu ie et l a Grece verraient difficilement le moyen de prendre 
une autre attitude, de telle sorte que les ressources de 1'Europe centrale 
et orientale seraient mises a l a disposition de 1'Allemagne, a laquelle 
nos anciens allies et amis renonceraient a s'opposer. 

Quant a l 'U. R. S. S., en laquelle 1'opinion franęaise, dindonnee par 
les campagnes « ideologiques » qui dissimulent des ambitions nat io
nales, se plait, dans son ignorance, a voir 1'ennemie irreductible de 
1'Allemagne, r i en ne permet de penser que c'est entre elle et 1'Alle
magne que se produirait le prochain choc. Ce qui caracterise l a 
politique des Etats totalitaires, c'est en effet leur faculte de retour-
nement rapide et leur realisme effectif. L 'anticommunisme est actuel -
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lement pour 1'Allemagne un moyen de politiąue interieure 
de politiąue exterieure. I I permet, en effet, de masąuer les 
buts de l a politiąue allemande, d'obtenir des sympathies 
des complicites precieuses dans les pays qu'on projette de 
notamment l a France et 1'Angleterre, de troubler leur jugemer 
d'endormir leur vigilance. 

Plutót que de donner suitę au projet fantastiąue d'invasion et de 
colonisation d'une Ukrainę lointaine et assez peuplee, Hitler pourrait 
s'assurer la neutralite bienueillanie de la Russie, et cel le-ci , n a t u -
rellement plus sure de l 'avenir et, a tous points de vue, beaucoup 
moins vulnerable que la France , protegee comme elle 1'est par son 
immensite et l a masse de sa population, pourrait conclure un accord 
avec 1'Allemagne hitlerienne, en abandonnant a leur sort les deux 
grands impotents de 1'Occident : F rance et Angleterre. 

Sans doute i l serait exagere de representer une telle evolution de 
la politiąue russo-allemande comme une grandę probabilite, mais c'est 
une possibilite dont i l faut tenir compte. 

2. —' Au point de vue des concours a utiliser contrę la France et 
Y Angleterre. 

Nous avons deja parle de l a Hongrie et aussi des Puissances hes i -
tantes qui, sans aller sans doute jusqu'a prendre les armes contrę l a 
F rance et 1'Angleterre, seraient amenees a aider economiąuement 
1'Allemagne en l a fournissant de matieres premieres. 

U reste deux theatres d'operations sur lesąuels les affaires de l ' Axe 
Ber l in -Rome peuvent progresser considerablement. 

E n Espagne, i l est plus que possible, presąue probable que Franco 
1'emporte l 'an prochain. Sans doute on caresse 1'espoir de detacher 
Franco des pays qui l u i auront fourni une aide decisive. S ' i l ne 
s'agissait que de reconnaissance a 1'egard des sauveurs, l a chose serait 
possible. Mais i l est evident que, dans le cas d'un conflit europeen, l a 
chute d'Hitler et de Mussolini aurait des repercussions rapides en 
Espagne, et que la dictature franąuiste aurait tres peu de chance de 
surv iv re a un tel evenement. C e s t preter a Franco une forte dose 
d'aveuglement que de croire qu' i l ne s'en rendra pas compte. I I faut 
donc envisager qu'en cas de guerre franco-allemande, i l pretera son 
territoire comme base d'operations contrę nous. 

L e Japon est actuellement empetre en Chine. Certains en concluent 
que l a resistance chinoise ne sera pas brisee et que la force offensive 
du Japon serait considerablement diminuee. Hypothese gratuite et 
paresseuse. Que Fon se souvienne de ceux qui declaraient en 1935 
que la resistance ethiopienne serait pour 1'Italie l a plus efficace des 
sanctions ! 

3. — Au point de vue de la {orce militaire de 1'Allemagne et de 
1'Italie. 

L a France et 1'Angleterre ont un retard a rattraper sur 1'Allemagne 
et 1'Italie. E l l es renforceront leurs armements au cours des mois 
prochains. Sans doute, mais toute l a question est de savoir s i , pendant 
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eriode de temps, B e r l i n et Rome ne feront pas un effort 
r. 

:ffet, l a puissance des armements est fonction de deux facteurs : 
ie part, les ressources economiąues, matieres premieres et deve-

ppement industr ie l ; d'autre part, l a proportion de ces ressources 
affectee a l a preparation de l a guerre. 

Sous le rapport des ressources economiąues, 1'Allemagne verra i t 
sa situation renforcee par 1'absorption d'une partie de l a Tchecoslo-
vaquie et l a vassalisation plus ou moins marąuee des pays de 1'Europe 
centrale. 

Sous le rapport des conditions de preparation de l a guerre, les 
circonstances qui donnent aujourd'hui a 1'Allemagne et a 1'Italie un 
avantage considerable sont appelees a subsister. E n effet, le regime 
de dictature et l 'exaltation nationaliste permettent de travai l ler en 
temps de paix comme on le ferait en temps de guerre a l a production 
des armements et a 1'entrainement des futurs combattants. I I est 
presąue impossible aux gouvernements de France et d'Angleterre de 
faire un effort correspondant qui supposerait qu'on depouille les 
possedants, que 1'on prolonge l a journee de t rava i l et que 1'on paie 
des salaires faibles, c 'est-a-dire qu'on impose a 1'ensemble du pays 
des sacrifices inouis. 

4. — Au point de vue de la uolonte de resistance et de la capacite 
de la France et de 1'Angleterre. 

I I y a tout l i eu de penser que ąuand l a France serait elle-meme 
directement menacee elle accepterait l a bataille, alors meme qu'elle 
serait en etat d'inferiorite au point de vue mil i taire. 

Cependant i l y a des circonstances qui peuvent diminuer, voire 
annihi ler l a capacite de resistance de l a France . L'opinion franęaise, 
en depit d'un apaisement que 1'on est heureux de constater, reste 
profondement divisee, les elements foncierement attaches a l a demo
cratie diminuent, 1'opinion, indifferente et s i ignorante v i s -a - v i s de 
Fetranger, est cependant a son insu manceuvree et inspiree de plus 
en plus par des influences etrangeres. R i en ne permet de dire que 
de graves crises interieures ne se produiront pas les annees prochaines, 
fournissant aux ennemis de l a F rance une occasion de Fabattre. 
Mussol ini et Hi t l e r ont eprouve quelques deceptions a cet egard; i ls 
peuvent cependant faire entrer dans leurs previsions des occasions 
nouvelles et meil leures, et i ls ne sont malheureusement pas sans 
pouvoir sur les j ournaux et les partis pour favoriser l a naissance de 
telles occasions. 

Nous n'avons pas fait etat de l a possibilite de desaccords entre l a 
France et 1'Angleterre. I I y a l ieu de penser, en effet, que plus 1'Alle
magne sera dangereuse, plus le per i l les rapprochera. Cependant, on 
peut toujours craindre, encore que ce soit le moins probable des 
dangers, que les echecs subis provoquent des aigreurs et que Fon s 'en 
attribue mutuellement la responsabilite. 
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L a clef de l a situation actuelle est dans les mains de l a France . 
Sans doute i l n'appartient pas a l a France d'ecarter l a menace de 
guerre. Mais elle peut faire que l ' initiative de l a guerre dans laąuelle 
se lancerait Hi t ler soit une erreur tragique pour ce lui-c i . Pour cela 
elle doit, tout en conseillant aux Tcheąues la conciliation et l a mode-
ration, maintenir, dans les circonstances presentes, Fintegrite de l a 
Tchecoslovaquie et rempl ir les devoirs de Falbance. S i l a France 
reste fermę sur ce point, 1'Angleterre ne nous abandonnera pas et 
F U . R. S . S . rempl i ra egalement ses devoirs d'alliee. 

Cependant, on peut nourr i r les plus graves apprehensions a ce 
sujet. 

I I est patent qu'une fraction notable de l a droite, inspiree par ses 
sympathies plus ou moins avouees a Fegard d'Hitler et de Mussolini, 
toute pleine de son aversion pour le front populaire, et peu preoccupee 
du reste, desire qu'on abandonne la Tcheeoslovaquie. 

D 'un autre cóte, i l y a toujours a gauche une tradition de pacifisme 
outrancier. 

I I y a surtout une immense ignorance des conditions actuelles de 
1'Europe dans Fensemble de 1'opinion. Lb l lus ion subsiste qu'on peut 
ar r i ve r a sauver l a F rance en abandonnant le reste de 1'Europe a 
1'Allemagne. Hit ler , en affirmant qu ' i l ne demande r ien a l a France , 
en dissipant l a crainte que Fon a eprouvee ces jours derniers, sans 
doute a tort, d'une attaque dirigee contrę la France (ce qui serait 
de sa part une enorme betise), peut obtenir de notre faiblesse Fabandon 
qui l u i vaudra un immense triomphe et creera l a possibilite d'une 
agression victorieuse dirigee contrę une France et une Angleterre 
isolees. Des deux cótes de l a Manche, on impressionnera des gens 
bien intentionnes en leur disant qu'on ne peut pas faire l a guerre 
pour s'opposer au droit des peuples a disposer d'eux-memes. Comme 
s ' i l s'agissait de cela ! E n effet, i l est indifferent en soi que les A u t r i -
chiens ou les Al lemands des Sudetes soient rattaches au Reich. Ce 
qu ' i l faut voir, c'est qu'une telle annexion sera et ne peut etre qu'une 
preface, une preface a une guerre qui deviendra inevitable et au bout 
des horreurs de laąuelle Za France courra le plus grand risąue de 
connaitre la dejaite, le demembrement et la uassalisation de ce qui 
subsistera du territoire national comme Eta t en apparence independant. 

(S.) E . GIRAUD, 

15 septembre 1938. 


